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ARORDAGE. Y. Droit ma) ilimc. 

AliSKNCtë. — ENVOI EN POSSESSION PROVISOIRE. FltlTTS KT 
revenus. Les fruits cl revenus [n-oduils par les biens de l'absen! 
jusqu'au jugcmenl qui prononce l'envoi en possession provisoire 
de ses biens, doivent accroître à la masse des biens que l'absent 
possédait avant sa disparition et ne peuvent dès lors être attribués, 
même pour partie, aux envoyés en possession provisoire. — Les 
envoyés en possession provisoire, n'ont droit à la part des fruits 
déterminée par l'article 127 du code c iv i l , qu'a titre d'indemnité 
de leur administration; en conséquence si, tante de pouvoir four
nir caution, ils ne peuvent assumer cette administration, ils sont 
non recevables à revendiquer même celte partie des fruits aux
quels ils auraient eu, connue administrateurs, un droit irrévo
cable. 608 

A B I S DE C O N F I A N C E . — Agent de change ou en fonds 
publics. — Remise d'argent. — Achat de titues. Se rend cou
pable du délit d'abus de confiance, l'agent de change ou en fonds 
publics auquel on a remis une somme d'argent destinée à l'achat 
de titres ou valeurs au porteur, et qui dispose de cette somme à 
son profit personnel. 1200 

Cession doi.eise dîne créance commune. Ne constitue 
pas l'abus de confiance et ne tombe pas sous l'application de la 
loi pénale, le fait de celui qu i , n'ayant droit qu'aux neuf dixièmes 
d'une créance dans laquelle un tiers a droit au dixième restant, 
cède néanmoins la créance entière, sans l ' intervention de son 
eocréancier, et subroge ses propres créanciers dans toute la 
créance commune, lorsque, d'ailleurs, i l n'a touché aucune somme 
i valoir sur la créance. 024 

V. Action publique. 

A C C I S E S . — Contributions indirectes. — Loi ne 2li août 1822. 
Portée des articles 247, § 5, et 324. — Rébellion. L'applica
tion de l 'article 217, § S,.de la loi générale du 20 août 1822 sur 
les contributions indirectes, se restreint au cas où deux actions, 
l'une appartenant à l 'administration fiscale, l'autre au ministère 
public, ont toutes deux pour objet un même l'ait de transgression 
aux lois en matière de droits d'entrée et de sortie et des accises. 
Ne tombe pas sous l'application de cet article, le délit de rébel
l ion commis envers les employés des accises. — L'article 324 de 
la même l o i , ainsi que les dispositions du code pénal auxquelles 
i l se réfère, ne prévoient et ne punissent que le refus de visite, 
accompagné ou suivi de voies de fait ou d'injures ; i l ne préjudicie 
pas a l 'application d'autres dispositions de la loi pénale en cas 
d'infractions plus graves, par exemple en cas de rébellion. 75 

Douanes. — Payement indu. — Répétition. Le principe 
de droit commun suivant lequel « ce qui a été payé sans être dû 
« est sujet à répétition » est applicable en matière de déclaration 
en'douane. .181 

L X I . — 1883 

ACOJ 1ESCEMENT. — Caracteres. — Partie intéressée. 
Mandataire. Pour constituer une tin de non-recevoir à l 'appel, 
l'acquiescement au jugement à quo doit résulter d'un fait ou d'un 
acte impliquant nécessairement la volonté d'accepter la décision 
et émanant de la partie elle-même ou de son mandataire spécial. 
L'acquiescement à un jugement ne peut se déduire d'un acte forcé, 
connue serait l'exécution d'un jugement exécutoire nonobstant 
appel, qui ordonne de plaider au fond. 078 

Jugement signifié sans réserve. — Appel. — Receva
bilité. — Curateur. Celui qui signifie un jugement sans réserve, 
se rend-il non recevable à en interjeter ultérieurement appel au 
principal? — Pareille signification à la requête d'un curateur de 
faillite, ne le rend pas non recevable dans un appel ultérieur, s'il 
n'est pas constaté que la signification a ainsi été faite avec l'as
sentiment du juge-commissaire. 275 

V. Cassation civile. — Dispositions entre-vifs et testamen
taires. 

ACTE DE COMMERCE. — Architecte. — Profession libérale. 
Compétence commerciale. — Entrepreneur. — Action indivi
sible. — Compétence civile. Ne fait pas acte de commerce l'ar
chitecte qui dresse les plans, surveille et dirige les travaux d'une 
entreprise. --- Les entrepreneurs de travaux publics ou privés 
soni justiciables des tribunaux de commerce. — Mais lorsque 
l'action est dirigée en même temps contre un entrepreneur et un 
architecte et qu'elle esl indivisible, la ju r id ic t ion commerciale 
doit se déclarer incompétente à l'égard des deux parties. 1039 

Iîrevet d'invention. — Cession. Le cessionnaire d'un 
brevet d'invention qu i , l'ayant acheté pour le revendre, dans un 
but de spéculation, le cède à un sous-cessionnaire en totalité ou 
partiellement, pose un acte de commerce. — La cession d'un 
brevet d'invention par celui qui l'exploite,à un commerçant, con
stitue une opération commerciale qui rend le cédant justiciable 
du tribunal de commerce. 50 

Location de meubles. Aux termes de l'article 2 de la lo i 
du 15 décembre 1872, les locations et sous-locations de meubles 
constituent seules, à l'exclusion des immeubles, des actes de 
commerce. 350 

Opération de bourse. — Achat pour spéculer. Con
stitue un acte de commerce, l'achat de valeurs de bourse pour les 
revendre avec bénéfice ou les mettre en report. — En consé
quence, celui qui a donné mandat d'acheter dans ces conditions 
est justiciable du tribunal de commerce. 529 

ACTE DE L'ÉTAT CIVIL. — Changement de nom. — Lo i du 
11 GERMINAL AN XI. — MENTION. — ACTE DF NAISSANCE. — JUGE
MENT. 11 est nécessaire de faire mention en marge des actes de 
naissance des changements de nom obtenus par voie administra
tive, en vertu de la loi du 11 germinal an X I . — Cette mention 
ne peut être faite qu'en vertu d'un jugement rendu sur la requête 
de la partie intéressée. 974 

Rectification. — Nom. — Majuscule ou minuscule. L 'em
ploi des lettres majuscules ou minuscules dans l'orthographe des 



noms propres, no peut faire l'objet d'uno demande en rectification 
d'actes de l'état c i v i l . 395 

Quelques observations critiques sur des modifications aux 
titres du code code civi l concernant les actes de l'état c iv i l et le 
domicile. 305 

ACTE RESPECTUEUX. - Notification. — Absence de l'un 
des ascendants. Le notaire qui doit signifier un acte respectueux 
n'est pas tenu de rechercher les ascendants autrement qu'en se 
présentant à leur domicile. Le procès-verbal satisfait à la pres
cription de l 'article l i a du code c iv i l , s'il constate que la notifi
cation a été faite au domicile des ascendants, en parlant à l 'un 
d'eux seulement, à raison de l'absence de l'autre. 073 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — Notaire. Acte non signé. 
Validité. — Destruction. Le notaire n'est pas tenu de conserver 
un acte qu ' i l a refusé de signer et de revêtir de la l'orme authen
tique, lors même que cet acte a néanmoins été signé par les par
ties. — Un tel écrit ne vaut pas même comme acte sous seing 
privé. — L'acte auquel l 'article 1318 du code civil attribue la 
valeur d'un acte sous seing privé, est celui qui est entaché d'une 
cause de nullité, lorsque les parties mit dû croire qu ' i l était réel
lement authentique. — L'écrit non signé du notaire, ne pouvant 
avoir les signes extérieurs de l'authenticité aux yeux des parties, 
est complètement inefficace. 7 I 

ACTION CIVILE. — Appel en garantie. - - Lien de droit. 
Demande principale. — Dépens. — Appel. Une assignation en 
garantie, donnée h la requête du défendeur, n'a pas pour consé
quence de l ier directement le débat entre le demandeur originaire 
et l'appelé en garantie; aucune conclusion n'étant échangée direc
tement entre eux, le juge ne pourrait condamner l'appelé en 
garantie directement envers le demandeur originaire, et, par suite, 
les frais de la demande en garantie ne peuvent être mis à la charge 
de ce dernier, si celte demande procède de causes et. de faits dis
tincts de la demande principale. — Le demandeur appelant n'a 
pas qualité pour intimer l'appelé en garantie. 337 

Assignation. — Qualification. — Signification. — Ap
pel. Le défendeur est valablement assigné sous la qualification 
qu'il s'est lui-même donnée dans une signification récente inté
ressant le demandeur. — Le jugement qui intervient est valable
ment signifié dans la même forme, quand celte qualification n'a 
été l'objet d'aucune critique au cours de l'instance. — La nullité 
de la signification ne fait pas courir le délai d'appel. 183 i 

Commissaire spécial. — Fondation. Etablissement 
purlic. — Assignation. L'assignation donnée à la requête de la 
commission des hospices, et non pas à celle du commissaire spé
cial agissant pour elle, n'est pas nulle, si d'autres énonriations 
de l'exploit établissent que c'est le commissaire qui agit. 257 

Communauté conjugale.— Cotuteir. — Mineur.— Inté
rêts. Le mari cotuteur, s'il ne peut, sons le régime de la commu
nauté, répondre seul à une action concernant les intérêts d'un 
mineur d'un premier l i t , représente cependant régulièrement dans 
l'instance la communauté dont i l est le chef. 132 

Contrat .utiiciaire. — Exécution. — Résiliation. Si, 
dans un exploit d'ajournement, le demandeur se borne à deman
der l'exécution d'un contrat, i l doit former une action nouvelle 
pour en demander la résolution. 11 en est autrement s'il n'a 
demandé l'exécution que sous réserve de réclamer, en cas d'inexé
cution dans un délai déterminé, la résolution avec dommages-
intérêts. — La résolution de marchés déjà résiliés de commun 
accord, ne peut plus être prononcée en justice. 1117 

Fabrique d'église. — Assignation. — Irrégularité. 
Conclusions. Est irrégulière l'assignation donnée à une fabrique 
d'église en la personne du président du conseil de fabrique, et 
non en celle du trésorier. — Ne peut être jugée que par défaut, 
la fabrique d'église qu i , après s'être fait autoriser à ester en jus
tice, n'a été au li t ige que par un avoué constitué et concluant 
« au nom de la fabrique d'église représentée par son prési-
« dent. » ' 637 

Société anonyme. — Assignation. - Commerçant. L'as
signation d'une association anonyme en la personne de son gérant 
aii siège de la société, est valable. ' 30 

Société dissoute. - Liquidateur. Est nulle la citation 
donnée à la requête d'un seul des liquidateurs d'une société dis
soute, alors même que ses collègues l u i ont donné mandat de les 
représenter. 703 

Successeur. — Firme du prédécesseur. — Emploi. Le 
commerçant, qui continue les affaires de son prédécesseur sous 
la firme de ce dernier, peut agir en justice sous le nom de la 
firme dont i l est propriétaire, surtout si son adversaire ne s'est 
pas mépris sur la personnalité du demandeur. 1031 

— Transaction. — Communication de pièces. — Restitu
tion. Celui qu i , dans des négociations en vue de transaction, a 
reçu communication de pièces et est en demeure deles restituer, 
n'est point reeevable dans son action tant qu ' i l détient ces pièces, 
dont i l n'est pas en droit d'ailleurs de faire usage. 430 

— V. Chose jugée. —Commune.— Conciliation.— Degrés de 
juridiction.— Enquête.— Fabrique d'église.— Faillite.— Femme 
mariée. — Hypothèque. 

ACTION P O S S E S S O R E . — Réintégrande. Conditions. Contestation entre une commune et une section de commune. 
Nomination d'une commission. — Illégalité. — Voies de fait. 
Responsabilité. Pour l'exercice de l'action en reintegrando, la 
possession, même précaire et exercée pour autrui, suffit ; peu im
porte que le trouble ait été causé par quelqu'un qui se croyait 
propriétaire et pourrait [trouver sa bonne f o i . — Les membres de 
la commission nommée conformément à l'article 149 de la l o i 
communale, sont personnellement responsables de leurs agisse
ments, lorsque leur nomination, quoique régulière en la forme, 
e>t illégale. A plus forte raison doivent-ils être déclarés respon
sables, lorsqu'au lieu de suivre l'action devant les tribunaux, ils 
se mettent violemment en possession des biens qui font l'objet du 
litige. 171 

ACTION PUBLIQUE. — Chasse. — Administration forestière. 
Non-recevabilité. N'est pas reeevable l'action publique intentée 
par l 'administration forestière du.chef d'un délit de chasse com
mis dans un bois soumis au régime forestier. 1453 

Non bis in idem. — Vol. — Anus de confiance. Constitue 
un vol le fait du reclus qu i , lors de son évasion d'une colonie de 
bienfaisance, emporte des draps de l i t à son usage. — Le prévenu 
acquitté du chef d'abus de confiance peut être repris et condamné 
pour vol à raison du même fait. 239 

Représentant. — Session. — Recevabilité. Un membre 
de la Chambre des représentants peut être valablement cité devant 
la jur id ic t ion correctionnelle pendant la durée de la session et 
sans autorisation de la Chambre dont i l l'ait partie, si la poursuite 
a été commencée par un réquisitoire du procureur du roi aux 
fins d'instruction, d'une date antérieure a l'ouverture de la session 
législative. 1391 

AGENT DE CHANGE. — Colutikh.— Compte des opérations. 
Commettant. — Ratification. I l y a lieu à un compte unique 
des opérations d'achat et de vente faites avec un principal et avec 
son représentant. — Les termes « en contractant », de l 'article 67 
de la loi du 30 décembre 1867. ont pour unique conséquence de 
dégager la responsabilité de l'agent ou du courtier qui a nommé 
son commettant au moment du contrat ; i l ne porte aucune atteinte 
à la faculté de ratification ultérieure qui reste soumise au droit 
commun. 1185 

V. Abus de confiance. 

ALIENÉ. — Établissement. — Défaut d'autorisation. —Cir
culaire ministérielle. —• Erreur de droit. L'article 1 " de la 
loi du 18 j u i n 1850 est applicable à tous les aliénés, sans distinc
t ion, dangereux ou inoffensifs, curables ou ir.curables, indigents 
ou non indigents. - • Sont contraires à la lo i les circulaires du 
ministre de la justice, en date du "27 août 1877 et du 6 décembre 
1880, qui défendent de placer dans les établissements d'aliénés 
les imbéciles et déments seniles, lorsqu'ils sont incurables et 
indigents, et que leur présence dans la société n'est dangereuse 
n i pour eux-mêmes, ni pour d'autres, et qui ordonnent le place
ment de ces personnes, si elles ne peuvent être traitées dans leur 
famille, soit dans d'autres hospices, soit chez des particuliers. 
Le directeur d'un établissement qu i , sans l'autorisation exigée 
par l'article l r r de la loi du 18 j u i n 1850, y reçoit et y traite les 
aliénés auxquels s'appliquent les dites circulaires, est passible des 
peines comminées par l 'art. 38 de la loi du 18 j u i n 1850. 1448 

— V . Arrestation arbitraire. — Hospice. 

APPEL CIVIL. — Demande nouvelle. — Renonciation. La 
défense de l'article 464 du code de procédure, en ce qui concerne 
les demandes nouvelles devant la cour, est formulée dans l'intérêt 
de la partie défenderesse exclusivement, et pour lui assurer le 
bénéfice du double degré dejuridict ion : i l peut renoncer a ce béné
fice. —- 11 en est surtout ainsi lorsque cette demande n'est que 
le complément d'une demande antérieure. 1048 

Demande nouvelle. N'est pas nouvelle, et est par consé
quent reeevable en appel, la demande qui n'est qu'une consé
quence de celle qui a été formulée en première instance. 1281 

Demandeur principal. — Appelé en garantie. Est non 
reeevable l'appel dirigé contre une partie avec laquelle i l n'y a 
pas eu d'instance liée, spécialement, un demandeur principal et 
un appelé en garantie. 1323 
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- - Demandeur. — Garantie. — Conclusion. Le demandeur 
originaire appelant au principal , et n'ayant pas conclu devant le 
premier juge contre l'appelé en garantie, est non ree Table à l ' in -
timer sur appel. 513 

Demande nouvelle. — Faute. — Responsabilité. Le 
demandeur dont l'action était uniquement fondée devant le pre
mier juge sur les articles 1382 et suivants du code c iv i l , et tendait 
à la réparation du préjudice causé par suite d'un concours d' im
prudence et de fautes imputables aux divers défendeurs., ne peut, 
pour la première fois en degré d'appel, invoquer une prétendue 
violation d'un contrat de transport, dette action, fondée sur l'ar
ticle 1784 du code c i v i l , est nouvelle. 1036 

Jugement d'instruction. — Demande principale. Les 
jugements d'instruction suivent, pour la recevabilité de l'appel, le 
sort de la demande principale. 433 

Jugements de même date. —Indication précise.—Rece
vabilité. — Dues a quo et dies au quem. Lorsqu'un tr ibunal 
a, le môme jour , rendu deux jugements entre les mêmes parties, 
l'appel est non recevable si l 'exploit ne précise pas suffisamment 
contre lequel des deux l'appelant se pourvoit . — Est tardif l'appel 
interjeté le 15 j u i n , contre un jugement signifié le 13 mars pré
cédent. ^ 1334 

Nature de l'affaire. — Cause sommaire ou ordinaire. 
Le jugement qu i , après débats contradictoires, statue sur le point 
de savoir si une affaire est sommaire ou ordinaire, n'est ni une 
décision préparatoire, ni une décision interlocutoire, mais un 
jugement définitif sur un incident. — I l s'ensuit (pie ce jugement 
est susceptible d'un appel immédiat et que tout recours ultérieur 
serait même non recevable. M13 

Non-recevabilité. — Jugement préparatoire. —Défaut. 
Opposition. Le jugement qui n'ordonne que des mesures provi
sionnelles et d'instruction n'est pas sujet à appel, alors surtout 
que l'appelant ne s'est pas opposé à ces mesures. — L'appel n'est 
pas non plus recevable contre un jugement contre lequel la voie 
de l 'opposition est ouverte. 1291 

V. Acquiescement. — Action civile. — Cassation civile. 
Degrés de juridiction. — Elections. — Milice. 

APPEL CRIMINEL. — Citation correctionnelle. — Qualifi
cation. — Moyen. Si la citation, au lieu d'énoncer les faits de la 
prévention, se borne à la simple mention de leur qualification, le 
condamné ne peut pas néanmoins s'en faire un moyen de nullité 
au cas où, après avoir proposé la nullité de la citation devant le 
t r ibunal correctionnel, i l n'a pas reproduit ce moyen de nullité 
devant la cour et si l'arrêt énonce comme le jugement les faits 
constitutifs de la prévention. 802 

Délit. — Circonstances atténuantes. —Tribunal cor
rectionnel. Le jugement du tribunal correctionnel qu i , sur une 
poursuite pour délit, n'applique qu'une peine de police par admis
sion de circonstances atténuantes, s'il ne peut être frappé d'appel 
par le prévenu, peut l'être par le ministère public. 1087, 1360 

Jugement de police. — Partie civile. — Citation. 
Procureur du roi. En cas d'appel par la partie civile seulement 
d'un jugement rendu en matière de police, le procureur du roi a 
seul qualité pour citer les parties devant le tr ibunal correctionnel 
qu i doit connaître de l'appel. 208 

Relation inexacte de la décision du premier juge. 
Défaut d'intérêt. Lorsque le juge d'appel, statuant en matière 
répressive, relate d'une manière inexacte, dans l'exposé de la 
procédure, la décision de première instance qu ' i l a à apprécier, 
i l n'en résulte pas que le jugement ou l'arrêt, par lequel i l con
firme ou infirme cette décision, puisse être annulé, quand d'ail
leurs les formes substantielles ou prescrites a peine de nullité ont 
été observées, et que les dispositions de la loi pénale ont été jus
tement appliquées aux faits légalement déclarés constants. 365 

ARBITRAGE. — Forcé. — Société. Dans un acte de société, 
la clause soumettant les contestations entre associés a des arbitres 
forcés, n'est pas obligatoire pour les parties. 446 

Dernier ressort. — Dispense des formalités. — Cita
tion. — Préparatoire ou interlocutoire. — Arbitre rappor
teur. — Serment. — Exécutoire. — Dépôt au greffe. — Tiers. 
Délai. — Signature de la sentence. Un compromis peut dis
penser les arbitres de toutes les formalités de procédure et sti
puler l'exclusion de toutes voies de recours contre leur décision. 
Est valable, la clause qui dispense les parties de toutes formalités 
judiciaires autres que la citation à comparaître une fois donnée. 
Sous l 'empire de ces stipulations, on ne peut se pourvoir que par 
opposition, dans les cas expressément prévus par l 'article 1028 
du code de procédure civile. — On no peut confondre ces stipu
lations avec l'amiable composition, qu i permet aux arbitres de 

s'affranchir des règles du droit cl de ne s'inspirer que de l'équité. 
Les arbitres peuvent, avant de statuer au tond, rendre une pre
mière sentence désignant un arbitre rapporteur, sur pied de l'ar
ticle 429 du code de procédure civile. — L'arbitre rapporteur ne 
doit pas prêter serment avant de remplir sa mission. — La sen
tence préparatoire ou interlocutoire qui , sans prononcer aucune 
condamnation, charge un comptable de rechercher le montant de 
la dette dont elle constate l'existence, n'est pas nécessairement 
soumise au dépôt et à l'exécutoire de l'article 1021 du code de 
procédure civile. La sentence détinilive est valablement déposée 
au greffe de première instance, par une personne autre que l 'un 
des arbitres. — Est légale, la clause du compromis portant que 
les arbitres remettront la sentence à un liquidateur qui en effec
tuera le dépôt. — Le délai de trois jours assigné à ce dépôt par 
l'article 1020 du code de procédure civi le , n'est pas prescrit à 
peine de nullité. — Les arbitres ne doivent pas nécessairement 
signer la sentence le même jour et dans l 'endroit où elle a été 
délibérée. 829 

Société. — Clause compro.missoire. — Nullité. — So
ciété antérieure a la loi du 18 mai 1873. — Compétence. La 
clause compromissoire insérée dans un acte de société ne peut 
jamais avoir pour effet de faire soumettre à des arbitres une con
testation portant sur l'existence de la société, et notamment une 
action tendante à faire prononcer la nullité de la société.—Lors
qu' i l est dit dans un acte de société antérieur à la lo i de 1873 
que les parties se conformeront, en cas de difficultés sociales, aux 
règles de l'arbitrage forcé, cette clause ne peut être considérée 
comme constituant un arbitrage volontaire; elle ne doit recevoir 
aucun effet sous l'empire de la loi de 1873 qui a supprimé l 'arbi
trage forcé. 1598 

ARRETE ROYAL. — Traité des limites du 28 mars 1820. 
Publication insuffisante. Un traité ne peut servir de base à une 
poursuite judiciaire que s'il a été publié par les voies légales. 
L'arrêté royal du 12 janvier 1840, ayant publié en Belgique les 
dispositions des articles 68 et 69 du traité deCourlrai du 28 mars 
1820, n'a pas donné force obligatoire à ces dispositions, parce 
que, s'agissant d'imposer une servitude légale aux propriétés rive
raines de la frontière, les limites précises arrêtées entre la Bel
gique et la France devaient être portées également à la connais
sance des intéressés par voie de publication. 670 

ARRESTATION ARBITRAIRE. — Aliéné. — Détention pro
longée dans un hospice non reconnu. - Bourgmestre. — Droit 
de police. - Maître des pauvres. —• Garde champêtre. L'ar
restation et la détention prolongée d'un aliéné furieux ou dange
reux, dans un hospice non autorisé et dans des conditions qui 
blessent l'humanité, ne tombent pas sous l'application des arti
cles 145 ou 434 du code pénal, lorsque cette mesure a été ordon-
dée par le bourgmestre et exécutée par le maître des pauvres. 
Le garde champêtre, agissant sur l'ordre du bourgmestre, ne 
commet pas d'infraction. 48 

Bourgmestre. — Ordre écrit. — Absence de flagrant 
délit. — Responsabilité. - Dommages-intérêts. Hors le cas de 
flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance 
du juge. -•- Est donc illégal l'ordre donné par un bourgmestre à 
des gendarmes d'arrêter un individu et de le conduire devant le 
juge d'instruction, s'il n'y a pas flagrant délit. — Le flagrant délit 
est celui qui se commet ou qui vient de se commettre.— Le bourg
mestre qui requiert une arrestation illégale, doit réparation du 
préjudice souffert par la personne arrêtée. 681 

Conditions du délit. — Bonne foi. L'arrestation ordon
née par un fonctionnaire public n'est punissable que lorsqu'elle 
est à la fois illégale et arbitraire (Art. 147 c. p.) . — La bonne 
foi , en pareille matière, est élisive de tout délit. — En consé
quence, i l y a l ieu de renvoyer des lins de la poursuite le bourg
mestre d'une commune limitrophe de la frontière qu i , après avoir 
maintenu provisoirement en état d'arrestation des individus 
arrêtés à la douane et s'être adressé pour instructions au procu
reur du r o i , ne reçoit pas connaissance des ordres donnés par ce 
magistrat el fait conduire ces individus à la disposition des auto
rités judiciaires. 1167 

Institutrice. — Nomination contestée. - - Installa
tion. — Commissaire de police. — Arrestation arbitraire. 
Délit. — Durée de l'arrestation. Est illégale et arbitraire l'ar
restation commise par un commissaire de police, qui l'ail arrêter 
par ses agents, dans une école, et conduire jusqu'à la rue où 
on le relâche, le président d'un comité scolaire, qui empêche 
que l 'on expulse de cette école une institutrice communale 
officiellement installée. —Peu importe que pour écarter le carac
tère délictueux de l'arrestation, le prévenu allègue qu'elle 
n'a eu pour objet que d'avoir raison de la résistance opposée à 
l'exécution d'un ordre de l'autorité publique, dans l'espèce la 



délibération du conseil communal qui considérait la nomination 
de l ' institutrice comme irrégulière. — Peu importe aussi, que le 
bourgmestre ait donné au commissaire de police l'ordre de dé
tendre, même par la force, l'accès de l'école à l ' insti tutrice, si le 
commissaire de police n'a pas ignoré qu ' i l n'avait pas le droit de 
l'expulser de l'école. — La courte durée d'une pareille arrestation 
n'en fait pas disparaître le caractère délictueux. — L'appréhen
sion corporelle, que les lois sur la police municipale autorisent 
sous le nom de saisie, ne peut s'appliquer qu'aux individus qui 
contreviennent à des règlements spéciaux ou qui troublent l 'ordre. 
L'ordre donné par le bourgmestre d'interdire l'accès de l'école à 
l ' institutrice et d'employer la force s'il y a résistance, n ' impliquant 
pas un ordre d'arrestation, ce magistrat ne peut être déclaré cou
pable du délit d'arrestation arbitraire. 717 

ART D E GUÉRIR. — Accouchement. — Exercice illégal. 
Pratique habituelle. — Opération césarienne. La pratique 
d'une profession n'est autre chose que l'exercice réitéré et habi
tuel des actes qui concernent cette profession. — En conséquence, 
le fait d'avoir pratiqué une fois seulement l'opération césarienne, 
ne suffit pas pour constituer l'exercice illégal de l'art des accou
chements. • 87 

Médecin. — Honoraires. — Prescription. — Précision 
de LA date des visites. La prescription annale de la créance du 
médecin pour soins donnés à un malade atteint de maladie chro
nique, commence à courir h la l in de chaque année. — Il y a lieu 
d'ordonner au médecin demandeur de préciser exactement les 
dates auxquelles i l prétend avoir fait les visites et preste les soins 
médicaux vantés, la précision des dates devant permettre non 
seulement au défendeur de vérifier les prétentions du demandeur, 
mais encore h celui-ci de les justifier. 158 4 

Pharmacien. — Liste officielle des médicaments. 
Abrogation. La liste officielle dressée par la commission médi
cale du Brabant, approuvée par arrêté ministériel du 30 décembre 
1859, et contenant rémunération des médicaments que les phar
maciens sont tenus d'avoir dans leur officine, en vertu de la loi 
du 9 j u i l l e t 1858, n'est plus obligatoire, faute d'avoir été revisée 
avant le 1 e r janvier 1861. ' 989 

Pharmacien. — Médicament. — Officine. — Loi du 
9 juillet 1858. Sont encore en vigueur les articles 2 et 3 de la loi 
du 9 ju i l le t 1858, qui portent que les pharmaciens sont tenus 
d'avoir dans leur officine les médicaments indiqués dans les listes 
dressées par les commissions médicales provinciales. 1311 

ASSURANCES MARITIMES. — Constatation et évaluation dû-
sinistre. — Agents locaux. — Police d'assurance. — Inter
prétation. Lorsqu'un sinistre a l ieu, les agents locaux des com
pagnies d'assurances peuvent valablement représenter celles-ci au 
moins pour la constatation du sinistre et l'évaluation du dom
mage subi par l'assuré, toute question de responsabilité réservée ; 
sous ce rapport les compagnies ne sont pas recevaliles à contester 
les agissements de leurs agents. — I l en est de même pour les 
mesures que prennent les agents locaux en vue du sauvetage et 
pour la conservation des objets assurés. 109 

Police. — Interprétation. — Gardien a bord. Les 
polices d'assurances doivent, comme toutes les conventions, être 
interprétées d'après la commune intention des parties contrac
tantes et non d'après le sens littéral des termes ; d'où la consé
quence que si, dans les conditions générales d'une police, i l est 
stipulé que le marinier devra avoir à bord, jour et nuit , un 
homme pour la surveillance, l'absence d'un gardien à bord pen
dant la nuit du sinistre ne pourra pas être invoquée par la com
pagnie d'assurance pour se soustraire au payement, lorsque la 
construction du bateau assuré est telle qu ' i l n'est pas possible d'y 
loger un gardien. 109 

Preuve du sinistre. — Action ex délaissement. — Dé
lais et formalités. — Renonciation. — Visite du navire avant 
DE PRENDRE CHARGE. — LÉGISLATION NÉERLANDAISE. Lorsqu'une 

assurance maritime est contractée en Hollande et que le sinistre a 
lieu dans ce pays, la contestation à laquelle son règlement donne 
lieu doit être jugée d'après le code de commerce néerlandais. 
Lorsque l'assureur reconnaît que le navire a péri, i l est tenu de 
la perte, à moins qu ' i l ne justifie qu ' i l se trouve dans un des cas 
où la loi le dispense de cette obligation; toute crit ique, dans ce 
cas, au sujet de la régularité du protêt de mer, advient irrélevantc. 
C'est à l'assureur à établir le vice propre qui aurait entraîné la 
perte du navire. — Le § 2 de l 'article 184 du code maritime belge 
a pour but de prévenir l'entente coupable entre un armateur et 
un capitaine et ne saurait dès lors être applicable au cas où le 
capitaine est agréé par l'assureur. — La désignation du nom du 
capitaine dans la police d'assurance équivaut à une agréation. 
L'article 347 du code de commerce néerlandais, à la différence 
de l 'art. 16 de la loi belge du 21 août 1879, n'impose pas d'une 

manière générale au capitaine l 'obligation de faire visiter son 
navire avant de prendre charge pour un voyage à l'étranger; i l 
peut se dispenser de faire procéder à cette visite tant qu ' i l n'en 
est pas requis. — Les délais et les condit'ons établis par la loi 
pour l'exercice de l'action en délaissement ou l'action d'avarie, ne 
touchent qu'à l'intérêt privé et, par conséquent, les parties sont 
libres d'y renoncer, soit expressément, soit tacitement. — Doit 
être considérée comme une renonciation virtuelle à se prévaloir 
de l'inobservation des formalités et délais établis par le code 
néerlandais pour l'exercice de l 'action en délaissement, le fait de 
la part de l'assureur de faire vendre les épaves du navire et de 
diriger lui-même les opérations du sauvetage. 858 

ASSURANCES TERRESTRES. — Avis a donner a la compa
gnie. — Avis donné a un inspecteur. — Validité. Lorsque les 
statuts d'une compagnie d'assurances portent qu'en cas de perte, 
l'assuré doit prévenir la compagnie, cette obligation est accomplie 
lorsque l'assuré s'est adressé à un inspesteur qui , dans d'autres 
occasions, répondait au nom de la compagnie au sujet des com
munications faites à celle-ci. 32 

Incendie. — Combustion spontanée. — Vice propre de 
la chose. De ce qu'i l y a eu combustion spontanée, par suite de 
la fermentation survenue à des radicelles mises en tas, i l ne s'en
suit pas que l'incendie doive être attribue à un vice propre de la 
chose et que la société d'assurance soit dispensée de répondre 
du dommage, en l'absence de stipulations contraires. 1437 

Prime. — Clause pénale. — Prescription. Lorsqu'i l est 
stipulé dans une police d'assurances que la prime reste due même 
pour le cas où l'assuré ne rempli t pas ses obligations, cette stipu
lation constitue une clause pénale parfaitement valable et qui doit 
être exécutée. 689 

Résiliation. — Réduction de la prime. La clause d'un 
contrat d'asurauce portant « qu'en cas de résiliation totale ou 
« partielle de l'assurance, par une cause intéressant l'assuré mais 
« étrangère à la compagnie,la prime de l'année courante est due 
« immédiatement et en entier, [dus une indemnité égale au inon-
« tant de la prime résiliée » ne recuit pas d'application au ca< 
d'une réduction de prime consentie d'un commun accord entre la 
compagnie et l'assuré. 1599 

— V. Chose jugée. -Expropriation pour cause, d'utilité pu
blique. 

AVARIE. V. Séquestre. 

A V O C A T . — Honoraires. — Dépité. — Influence. — Effets. 
L'avocat investi de. la qualité de député est fondé à réclamer des 
honoraires, lorsque la personne qui s'est adressée à l u i , tout eu 
tenant compte de l'influence inhérente à sa qualité de député, a 
néanmoins eu principalement en vue les connaissances spéciales 
qu ' i l possède à raison de sa profession d'avocat. 660 

V . Conferente du Jeune Barreau. 

A V O R T E M E N T . — Tentative. — Consentement de la femme. 
Homme de l'art. La tentative d'avortement commise sur une 
femme qui y a consenti est punissable, lorsque le coupable est 
un homme de l'art. 1142 

B 
R A I L . - V. Compétence. - Compétence ilu juge de paix. 

Elections. — Emplujtéose.—Faillite. — • llgpollieque.— Louage. 
Usufruit. 

B A N Q U E . —• V. Compte courant. 

B I B L I O G R A P H I E . — Coutume de Bruxelles. Statut du bornage, 
suivi du statut des partageurs jurés et des matières du louage et 
de l 'usufruit, etc., par les syndics de la société des géomètres de 
Bruxelles. 111 

La question électorale. Le droi t de suffrage en Belgique 
et à l'étranger. 128 

Wettelijke bepalingen over het gebruik en onderwijs der 
nederlandsche taal i n België. — Uitgave van het Willems-
Fonds. 143 

Ragueau. Glossaire du droit français. 174 

S. Wiener. L'exception de jeu et les opérations de 

bourse. 221 

Arntz. Programme du cours de droi t des gens. 240 

Ed.m. et Em. Picard. Code général des brevets d'inven
t ion. 256 

J. Guii.i.ERY. Des sociétés commerciales en Belgique. 398 



Vavasseur. Traité des sociétés civiles et commerciales. 

Revue des sociétés. 447 

Statut du bornage. 480 

A. Errera. Le nouveau code de commerce ilu rovaumc 
d'Italie. ' 687 

Bulletin mensuel publié par la l ibrairie de VO/fiff de 
Publicité. 752 

Publications diverses. — Rapport sur les tutelles fait à 
l'assemblée générale du tribunal de Liège, par M. Renson, juge. 
Les Watcringues, discours prononcé par M . le comte ue Kerciioye 
ue Denterghem, gouverneur du ilainaut. — Rapport sur le rem
ploi des libéralités laites aux administrations charitables, présenté 
par M. Ed. De Nobele à la commission des finances du conseil 
communal de Gand. — Des pactes ajoutés aux contrats de bonne 
foi , et spécialement des pactes ajoutés aux contrats de vente, dis
sertation inaugurale, par J. Namur, docteur. 1103 

Th. Juste. La justice des princes-évêques de Liège. — Le 

procès du chanoine Sariorius. 11*20 

Dissertations juridiques de M c H. La\ allée. 1535 

BIOGRAPHIE. — Louis Leclcrcq. 401 

V. ,1 rrestalion arbitraire. Règlement 

nie, c'est-à-dire d'imputations dirigées contre une personne revê
tue d'un caractère public, à raison de faits relatifs à ses fonctions, 
la poursuite ne doit être précédée d'aucune plainte de la personne 
offensée. 1431 

BOURGMESTRE 
communal. 

BOURSE. — V. Jeu-Pari. Afte de commerce. 

BOURSE D'ÉTUDE. — Normai.iste. — Loi du l " juillet 187'.). 
Inexécution des engagements. Restitution. L'engagement pris 
vis-à-vis de l'Etat, lors de l'admission à l'école normale, de servir 
pendant cinq ans comme instituteur dans un établissement d'in
struction publique ou de restituer les bourses allouées, est valable 
et n'a pas été résolu par la loi du l ' ' r ju i l le t 18711 ou par l'abroga-
l ion de la loi du 23 septembre 1842. '¡87 

B R E V E T D'INVENTION. — Nullité. — Brevet de perfection
nement. — Fausse qualification. — Validité. La nullité du bre
vet principal n'entraîne la nullité du brevet de perfectionnement 
que dans le cas où la modification brevetée ne constitue pas une 
vérilable invention, ayant une existence indépendante de celle de 
la découverte primitive. — I l appartient aux tribunaux de recher
cher la véritable nature d'une découverte brevetée; ils ne sont pas 
liés dans leur appréciation par la qualification que le ministre de 
l'intérieur a donnée au brevet. 1549 

V . Acte de commerce. 

BRIS DE CLOTURE. — Commune. — Habitants. — Passage 
pendant 30 ans. Se rend coupable de destruction de clôtures, 
celui qui a, sous prétexte que la commune aurait, par suite d'un 
passage exercé pendant plus de 30 ans par ses habitants, acquis 
une servitude de passage sur un fonds appartenant à un particu
lier, coupé ou détruit une haie vive plantée sur son terrain par le 
propriétaire de ce fonds. - - Aucune exception préjudicielle n'est 
susceptible d'être admise en pareil cas. I«"¡03 

Cimetière ancien. — Fabrique d'église. - Commune. 
Celui qui prétend qu'un ancien cimetière, dont une fabrique 
d'église aurait la possession, serait une propriété communale fai
sant partie de la voie publique et à laquelle tout le monde devrait 
avoir librement accès, ne peut se faire justice à lui-même et 
recourir à des voies de fait; i l se rend coupable du délit de bris 
de clôture, s'il a, dans ce but, volontairement détruit la clôture 
de l'ancien cimetière. 1358 

BUREAU DE BIENFAISANCE. — V . Commune. Fondation. 

G 
CALOMNIE. — Dénonciation calomnieuse. — Interruption de 

LA PRESCRIPTION. — ORDONNANCE DE NON-LIEU. — FORCE DE CHOSE 
jugée. — Charges nouvelles. La prescription de trois mois, 
établie par le décret du 20 ju i l l e t 1831 en matière de calomnies 
dirigées contre un fonctionnaire public, est interrompue par des 
actes de poursuite. — 11 y a interruption légale pendant la durée 
de l ' instruction ordonnée sur les actes imputés au fonctionnaire. 
Une ordonnance de non-lieu établit la fausseté d'une dénoncia
t ion judiciaire , même si le prévenu allègue l'existence de charges 
nouvelles, lorsque la révélation des faits nouveaux n'a donné l ieu 
à aucune reprise de procédure. — Le ministère public est seul 
juge de la question de savoir s'il y a l ieu de poursuivre sur une 
dénonciation. 589 

Fonctionnaire public — Plainte. En matière de calom-

Y . Compétence 
Presse. 

rim incile Prescriptmn criminale. 

CAPITAINE. — V . Droit maritime. 

CASSATION CIVILE. — Acquiescement a la décision attaquée. 
Pourvoi. — Non-recevabilité. On ne peut plus se pourvoir en 
cassation contre une décision à laquelle on a acquiescé. 1137 

• — Acte. — Concession de chemin de fer. — Ratification 
législative. — Caractère. — Non-recevabilité du pourvoi. 
L'acte par lequel la législature ratifie une concession de chemin 
de fer n'est qu'un acte de haute tutelle administrative, qui ne 
possède pas les caractères essentiels de commandement et de 
généralité qui distinguent les lois proprement dites. — En con
séquence, un pourvoi en cassation n'est pas recevable contre 
l'interprétation donnée par le juge du fond aux clauses de la con
cession. 1137 

Commissaire spécial. — Pourvoi. — Visa. — Fin de 
non-Recevoir. Est nul le pourvoi en cassation notifié à un com
missaire spécial délégué pour représenter une commune en jus-
lice, m l 'original de l'exploit de nolilication ne porte pas le visa 
du commissaire spécial. - Le défendeur en cassation n'est pas 
obligé d'indiquer, dans son mémoire en réponse, les articles de 
loi sur lesquels i l fonde sa défense ou les exceptions qu'i l pré
sente, -n 

Conclusions. Interprétation souveraine. L'interpré
tation des conclusions par le juge du fond est souveraine, à moins 
que cette interprétation ne se heurte contre leur texte formel. "273 

Contrat judiciaire. • Qt ai.iiés. — Moyens nouveaux. 
A défaut d'énoneiations contraires contenues aux qualités, on doit 
tenir pour constant que devant le juge du fond le contrat j ud i 
ciaire a été uniquement établi sur les bases indiquées par la déci
sion attaquée. — En conséquence, ne peuvent être présentés 
devant la cour de cassation les moyens qu i , dans le cas dont i l 
s'agit, ne sont pas rencontrés et discutés par la décision atta
quée. 433 

— — Décision susceptible d'opposition ou d'appel. — Non-
recevabilité. Aucun pourvoi en cassation ne peut être formé 
conlre des arrêts ou jugements susceptibles d'opposition ou 
d'appel. 397 

- — Défaut de motifs. - Exception péremptoire du fond. 
Le juge doit motiver l'admission ou le rejet de chaque chef de 
demande ou de chaque exception. 11 doit notamment justifier le 
rejet des fins de non-recevoir constituant des exceptions péremp-
toires du fond. 002 

Interprétation des conventions. — Appréciation sou
veraine. Le juge du fond interprète souverainement les conven
tions des parties. 1(52 

Loi étrangere, — Interprétation. L'interprétation des 

lois étrangères échappe au contrôle de la cour de cassation. 1399 
Moyen nouveau. — Non-recevabilité. Le moyen qui n'a 

pas été présenté devant le juge du fond n'est pas recevable devant 
la cour de cassation. 003 

— Moyen nouveau. Appréciation par le juge. N'est pas 
nouveau le moyen virtuellement soumis au juge du fond. 1425 

Moyen nouveau. — Qualités de la décision attaquée. 
Lorsqu' i l ne résulte pas des qualités de la décision attaquée que 
le moyen de cassation ait été proposé devant le juge du fond, i l 
doit être rejeté comme étant nouveau. 1165 

Pourvoi. -Copie df, la décision attaquée. —Jugement 
interlocutoire. Appréciation souveraine. Lorsqu'un pourvoi 
en cassation a été formé contre un jugement rendu après 
enquêtes, la copie du jugement interlocutoire ne doit pas être 
jointe au pourvoi, si le juge du fond n'a pas fondé sa décision 
définitive sur les motifs du jugement interlocutoire, mais unique
ment sur ceux développés dans sa décision définit vc. — La cour 
de cassation doit tenir pour constants les faits qui sont constatés 
par la décision attaquée, et le pourvoi qui s'appuie sur des faits 
reconnus inexacts par le juge du fond, doit être rejeté comme 
manquant de base. 737 

Remise de la cause pour plaider al fond. — Pourvoi. 
Lorsque le juge du fond remet la cause pour être plaidée au fond, 
c'est là une simple mesure d'instruction qui ne donne point 
ouverture à cassation. 65 

Pourvoi. — Arrêt. — J|otifs. — Omission du dépôt du 
Jugement. — Déchéance. Lorsque la cour d'appel, dont l'arrêt est 



attaqué, a fondé sa décision, non seulement sur les motifs déve
loppés dans l'arrêt, mais encore sur ceux du premier juge qui n'y 
sont pas contraires, et que les qualités de l'arrêt ne reproduisent 
que le dispositif du jugement sans les motifs, i l est indispensable 
que la copie signifiée ou une expédition du jugement soit jointe, 
avec l'arrêt attaqué, à la requête en cassation ; sinon le pourvoi 
n'est pas recevable. 738 

V. Elections. — Garde civique. — Milice. 

CASSATION CRIMINELLE. — Administra™* publique. — Par
tie civile. — Pourvoi. — Rejet. Les administrations publiques 
agissant comme parties civiles, sont tenues à l'indemnité envers 
le défendeur, quand elles succombent dans leur pourvoi. 811 

Recours. — Arrêt sur fin de non-recevoir. — Non-
recevabilité. •— Prescription. N'est point recevable avant l'arrêt 
définitif, le pourvoi en cassation contre un arrêt rejetant la l in de 
non-recevoir tirée de l'immunité dont jouissent les membres des 
Chambres législatives, pendant la durée de la session. — Sur un 
pourvoi prématuré, la cour de cassation ne peut pas examiner si 
l'action publique n'est pas éteinte, depuis l'arrêt attaqué, par la 
prescription. 1390 

Arrêt préparatoire. — Pourvoi. — Non-recevabilité. 
Le recours en cassation formé, en matière répressive, contre les 
arrêts préparatoires et d'instruction, n'est ouvert qu'après l'arrêt 
définitif. — Est préparatoire et d'instruction le jugement qui 
rejette une conclusion tendante à faire dire que le tr ibunal est 
irrégulièrement composé et qui ordonne que les débats soient con
tinués. 607 

DÉLIT COMMIS PAR UN FONCTIONNAIRE. — EXERCICE DES 
fonctions. — Constatation souveraine. Le juge du fond con
state souverainement, d'après les circonstances de la cause, si un 
fonctionnaire public était ou non clans l'exercice de ses fonctions 
au moment où i l a commis un délit. 607 

Discipline judiciaire. — Décisions des cours d'appel. 
Non-recevabilité. Le recours en cassation n'est pas recevable 
contre les décisions rendues par les cours d'appel en matière de 
discipline. 337 

Pourvoi. — Inscription en faux. — Non-recevabilité. 
On n'est pas recevable à s'inscrire en faux dans l'instance en cas
sation contre un acte constituant la base du. l i t ige, que le juge du 
fait a apprécié souverainement. -1330 

Pourvoi. —Irrégularité commise en première instance. 
Les irrégularités commises clans l ' instruction faite en première 
instance peuvent être invoquées comme moyens de cassation, 
lorsque le juge d'appel a fondé sa décision sur cette instruc
tion. ' 1438 

Pourvoi. — Jugement de condamnation. — Peine pres
crite. Le pourvoi en cassation contre un jugement de condamna
tion devient sans objet, lorsque la peine prononcée se trouve 
prescrite. 1342 

Pourvoi. — Jugement susceptible d'appel. Un pourvoi 
en cassation n'est pas recevable contre un jugement susceptible 
d'appel. 1117 

Pourvoi.— Matière corkectionnelle. —Défaut d'enre
gistrement. — Rejet.— Enregistrement ultérieur.— Non-rece
vabilité. Lorsqu'un pourvoi en cassation contre un arrêt rendu 
en matière correctionnelle a été déclaré non recevable et partant 
rejeté pour n'avoir pas été enregistré, l'enregistrement postérieur 
reste inopérant et la cour ne peut plus statuer a nouveau sur le 
pourvoi. "204 

Pourvoi. — Moyen. — Preuve. Est non recevable le 
pourvoi en cassation du condamné en cour d'assises, fondé sur 
des faits non établis par les documents de la procédure. 47 

Partie civile. — Mémoire sur timbre. — Sicnature d'un 
avocat a la cour. — Citation directe. — Énonciation des faits. 
Le mémoire en cassation que la partie civile est tenue, dans les 
affaires correctionnelles, de communiquer au ministère public, 
huit jours avant l'audience, doit, à peine de nullité, être sur t im
bre et signé d'un avocat à la cour de cassation. — Si cette forma
lité n'a pas été observée, et que dans l'acte de pourvoi la partie 
civile n'a indiqué, à l 'appui de son recours, aucun moyen n i 
aucune l o i violée, le pourvoi n'est pas recevable. 396 

Pourvoi. — Partie civile. — Délai. Le délai accorde à 
la partie civile, pour exercer un recours en cassation contre un 
arrêt d'acquittement, est de vingt-quatre heures. 1-213 l'acquittement 

' V . Extradition. 
t-quatre . 

tievision. 

CAUTIONNEMENT. — Débiteurs solidaires. — Libération-
partielle. — Subrogation. L'engagement d'une caution subsiste 
alors même que l'engagement de quelques-uns des codébiteurs 
solidaires de l 'obligation principale viendrait à tomber; i l suffit 

qu ' i l reste une obligation principale valable. — Quand cette libé
ration de certains codébiteurs ne provient pas du fait du créan
cier, la caution n'a pas à alléguer que la subrogation ne peut plus 
s'opérer, dans son entièreté, en sa faveur. 967 

Convention. — Expromission. — Obligation principale. 
Le fait de garantir à une personne la somme qu'un tiers l u i devait, 
de telle manière que le promettant s'acquittera par 1,000 fr. par 
an sur la somme qui restera due après la l iquidation des affaires 
du débiteur originaire, lequel a fait abandon de ses biens à ses 
créanciers contre pleine décharge, ne constitue ni un cautionne
ment, nul à défaut d'obligation principale, ni une convention, 
nulle comme contraire à l 'ordre public, mais une obligation prin
cipale et directe, licite et obligatoire. 1062 

Interprétation. — Ducroire. Le cautionnement, aux 
termes duquel la caution garantit au créancier le payement de 
toutes les sommes que pourra lui devoir le débiteur, de quelque 
chef que ce soit, jusqu'à concurrence de 100,000 francs, ne 
s'étend pas aux sommes dues au'eréancier par son débiteur à la 
suite d'un contrat del rredere, passé par le premier à l 'insu du 
second. 1581 

Subrogation. — Renonciation tacite. Le juge du fond 
appi'écie souverainement si , à raison de certains faits, une cau
tion doit être considérée comme ayant tacitement renoncé au 
bénéfice de subrogation. 65 

V. Cession de biens. — Compétence civile. 

CESSION DE BIENS. —Caution. — Subrogation. — Dividende. 
Malgré une cession de biens précédemment faite par le débiteur 
pr incipal , la caution qui paye au créancier sa créance à concur
rence de la partie cautionnée, partie que le dividende a provenir 
de la cession ne couvre point, prend, clans la l iquidat ion, les d iv i 
dendes afférents à cette partie, à l'exclusion du créancier à qui la 
cession avait été consentie. — Cet effet découle de l'action per
sonnelle que la caution acquiert contre le débiteur principal en 
payant le créancier cautionné, même lorsque le payement n'est 
que partiel, et de ce que la cession de l 'avoir du débiteur à ses 
créanciers ne leur a pas transmis la propriété des biens consti
tuant cet avoir. — 11 en est ainsi en dehors de toute subrogation 
et alors même que la caution s'est interdit toute subrogation dans 
les garanties, de quelque nature qu'elles soient, du créancier 
cautionné. 279 

Conditions. — Dation en pavement. La cession de 
biens, pour être libératoire, doit comprendre tous les biens, tant, 
meubles qu'immeubles. — L'abandon doit être pur et simple. 
Le débiteur ne peut pas se réserver certains avantages personnels 
dans la société formée, entre S"s créanciers et l u i , pour l 'exploi
tation des biens cédés. 277 

CHASSE. — Défaut de permis de port d'armes. — Amende. 
Caractère pénal. —Concours idéal de délits. — Conséquences. 
L'amende comminée par la loi du chef d^ chasse sans permis de 
port d'armes est une amende exclusivement pénale, et ne saurait 
être considérée comme une peine pécuniaire établie pour garan
t i r la perception des droits fiscaux. — I l en résulte que cette 
amende n'est pas soustraite, en vertu du § 2 de l'article 100 du 
code pénal, à l 'application de l'article 65 du même code, qui 
prescrit de ne prononcer que la peine la plus forte dans le cas 
où plusieurs infractions à la loi pénale résultent d'un seul et 
même fait. 508 

Confiscation de l'arme. — Amende. Dans les délits de 
chasse, l'amende de 100 francs, qui tient lieu de la confiscation, 
est encourue par cela seul que la remise de l'arme n'a pas été 
opérée immédiatement au moment du délit; i l n'est pas néces
saire que le délinquant ait été surpris chassant et ait pu remettre 
sur le champ son arme entre les mains d'un agent dressant pro
cès-verbal à sa charge. 206 

V. Action publique. — Fonctionnaire public. 

CHEMIN DE FER. — Concédé. — Clause de rachat. — Prix 
STIPULÉ.— ÉTENDUE DE L'OBLIGATION DE LIVRER.— MATÉRIEL ROU
LANT, outillage et mobilier des stations. Lorsque l'Etat se ré
serve, dans le cahier des charges d'une concession de chemin de 
fer, la lacullé de racheter le chemin de fer moyennant un prix 
alors fixé sur une double base, au choix du concessionnaire, le 
prix de rachat ne comprend pas l'outillage, le mobilier des sta
tions et le matériel roulant. — Ce ne sont pas là légalement les 
accessoires de la concession ou de l ' immeuble constituant le che
min de fer. — I l en est spécialement ainsi en ce qui concerne le 
chemin de fer de Lierre à Turnhout. 577 

— Concédé. — État exploitant. — Transport en service. 
Taxe. — Contrat. — L o i . L'Etat, exploitant une ligne de chemin 
de fer concédé, de compte à demi avec le concessionnaire, n'est 



pas le mandataire de celui-ci. — Les 50 p. c. des recettes brutes 
retenus par le concessionnaire ne sont pas le prix de la location 
de la ligne pendant la durée de la concession, mais la part due 
dans l'exploitation en vertu du contrat. — Les transports en ser
vice effectués gratuitement par l'Etat à raison de son autorité, doi
vent être supportés gratuitement par le concessionnaire. — I l en 
est de même des transports effectués pour la réparation de la ligne 
elle-même, lorsqu'elle incombe à l'Etat. — Sur tous les autres 
transports, le concessionnaire a droit à 50 p. c. des taxes perçues 
par l'Etat. — Les transports faits gratuitement par l'Etat pour la 
réparation et l'entretien de lignes antres que la ligne même dont 
i l s'agit, doivent être comptés au concessionnaire à raison de 
50 p. c. des tarifs normaux. 785 

Droit d'établir des embranchements. — Charbonnage. 
Caractère des embranchements. Lorsque le gouvernement ou 
une compagnie de chemin de 1er a eu l'autorisation d'établir des 
embranchements destinés à raccorder des charbonnages au che
min de fer principal, ces embranchements font partie du réseau 
de chemin de fer de l'Etat et ne sauraient être confondus avec les 
communications établies au profit exclusif d'une mine, en exécu
tion de la loi du -2 mai 1837. 113 

Gare. — Enceinte réservée. — Entrée sans coupon ou 
autorisation. — Délit. Le fait de s'introduire, sans autorisation 
ou sans coupon de voyage, dans l'enceinte réservée d'une gare de 
chemin de fer, constitue le délit prévu par l'article 1 e r de l'arrêté 
royal du 5 mai 1835, sur la police des chemins de fer. 1080 

Raccordement particulier. — Appareils de sûreté. 
Contrat public. — Précarité. — Renonciation présumée. Les 
contrats relatifs à des concessions faites par l'Etat sont révoca
bles au gré de chacune des parties, et quand le concessionnaire 
refuse d'exécuter les travaux qui lui sont imposés, le contrat doit 
être censé résilié. — Un concessionnaire qui jou i t d'une voie de 
raccordement, ne peut se soustraire au payement des travaux de 
sûreté imposés par l 'administration, qu'en renonçant à la con
cession. 1052 

V. Cassation civile. — Compétence administrative. — Ex
propriation povr cause d'utilité'publique. - Patente. Respon
sabilité'. 

CHEMIN PUBLIC. — V. Degrés de juridiction. — Servitude. 
Yoierie. —- Vol. 

CHOSE JUGÉE. — Arrêt de contumace. — Conséquence. 
Exception dilatoire. Les arrêts par contumace n'ont pas l'auto
rité de la chose jugée. Ces arrêts ne peuvent être opposés aux 
tiers. — Bien qu'un arrêt par contumace ait prononcé une con
damnation pour faux et déclaré fausses certaines mentions d'un 
acte, la partie qui se refuse à l'exécution de cet acte, en alléguant 
le faux, doit s'inscrire en faux incident c i v i l . — Si l'arrêt par con
tumace n'a pas l'autorité de la chose jugée, i l dessaisit cependant 
la jur id ic t ion criminelle. La partie qui se refuse à exécuter l'acte 
argué de faux, ne peut donc écarter l'action en exécution de cet 
acte en se bornant à opposer 'à la demande une exception dila
toire, basée sur le principe que le criminel tient le c iv i l en 
état. 967 

Autorité. — Motifs du jugement. — Dispositif. Les 
déclarations menlionnées dans les motifs d'une décision jud i 
ciaire ont l'autorité de la chose jugée, quand elles sont virtuelle
ment comprises dans le dispositif dont elles sont inséparables 
et dont, par une conséquence nécessaire, elles déterminent la 
portée. 058 

— Motifs.—Dispositif.—Action disciplinaire. Lachosejugée 
ne peut résulter des motifs qu'autant que le dispositif les implique 
nécessairement. 11 ne peut y avoir chose jugée, au point de vue 
de l'exercice ultérieur d'une action disciplinaire, dans les motifs 
d'une décision intervenue sur une poursuite correctionnelle. 
déclarée non fondée. 71 

Cour d'assises. — Acquittement. — Instance nouvelle 
DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — RÉCUSATION. Celui qui a 

été acquitté par la cour d'assises comme n'étant pas coupable 
d'avoir commis un homicide volontaire, avec intention de donner 
la mort , a pu ensuite, sans qu ' i l y a i l atteinte à l'autorité de la 
chose jugée, être poursuivi et condamné par le tribunal correc
tionnel du chef d'avoir volontairement porté des coups et fait des 
blessures qui ont causé la mort, sans qu ' i l ait eu l ' intention de la 
donner. — Les conseillers qui auraient, en pareil cas, pris part a 
l'arrêt de renvoi devant la cour d'assises, peuvent valablement 
siéger dans l'instance correctionnelle. 1342 

—— Blessures involontaires. — Acquittement. — Action 
civile. Le jugement ou l'arrêt qui acquitte un prévenu du 
chef de blessure ou d'homicide involontaires, élève l'exception 
de chose jugée contre la demande en dommages-intérêts formée 

contre ce prévenu, à raison du même fait, par la victime de 
l'accident, en tant que cette demande est fondée sur une faute 
personnelle. 151 

Homicide involontaire. — Ordonnance de non-lieu. 
Action civile. L'ordonnance de non-lieu rendue par la chambre 
du conseil sur une poursuite répressive du chef d'homicide invo
lontaire, ne crée pas une exception de chose jugée contre l 'action 
civile en réparation du préjudice causé. 11 en est ainsi quels que 
soient les motifs de l'ordonnance , et alors même qu'elle aurait 
déclaré qu ' i l n'existe aucun fait de négligence, et que la mort est 
le résultat d'un accident. 149 

Identité de la demande. — Appréciation souveraine. 
Le juge du fond décide souverainement si la demande qui l u i est 
soumise est la même que celle qui a déjà fait l'objet, entre les 
mêmes parties, d'une décision antérieure. 1339 

Incendie. — Assurance. L ' indiv idu qu i , ayant été accusé 
du crime d' incendie, a été acquitté, peut néanmoins, lorsqu'il 
réclame judiciairement le payement de l'assurance, être déclaré 
non fondé comme avant personnellement mis le feu à la mai
son. " 1390 

Ordonnance de non-lieu. — Dommages-intérêts. L'or
donnance de non-lieu rendue par une chambre du conseil en 
faveur d'un prévenu , par le motif qu ' i l n'existe pas de charges 
contre l u i , ne crée pas une exceptian de chose jugée contre l'ac
tion civile en réparation du préjudice causé. 153 

Ordonnance de non-lieu. — Dommages-intérêts. Les 
ordonnances de non-lieu, quels que soient les motifs sur lesquels 
elles sont fondées, sont essentiellement provisoires. Elles ne peu
vent en conséquence créer une exception de chose jugée contre 
l'action civile en réparation du préjudice causé. 165 

— - Matière criminelle. Influence des arrêts et jugements 
d'acquittement ou d'absolution rendus par les jur idict ions répres
sives sur l'action en dommages-intérêts. 177 

Y. Calomnie. — Elections. — Milice. 

CIMETIÈRE. — Ancien. — Commune. — Propriété. — Fa
brique d'église. — Possession. Les anciens cimetières frappés de 
mainmise nationale à l'époque de la révolution française, sont pro
priétés des communes. 11 en est ainsi des cimetières qui entourent 
les églises. — Lorsque le public a usé des terrains d'un ancien 
cimetière comme d'une place publique, ce tait est exclusif d'une 
possession utile ad usucapionem dans le chef de la fabrique. 1063 

— Propriété. — Commune. — Fabrique d'église. — Pres
cription. — Les cimetières anciens appartiennent aux communes 
par l'effet des lois de la révolution française. — Des faits de pos
session posés par une fabrique d'église sur le terrain d'un cime
tière ancien entourant l'église, ne sauraient engendrer la pres
cr ipt ion, si le public a usé de voies qui le traversent ou l'a par
couru comme une place publique. 637 

Tombeau'.—Signe commémoratif. —Terrain non concédé. 
Maçonnerie. — Destruction. — Bourgmestre. — Défense. Le 
bourgmestre qui fait enlever une maçonnerie érigée d ins un 
cimetière contrairement à ses défenses, sur un terrain non con
cédé, ne fait qu'user de son droit de police et ne commet pa< une 
mutilation de tombeaux. — L'article 12 du décret du-23 prairial 
an X I I , n'accorde pas aux particuliers le droit de faire des fouilles 
et d'élever des maçonneries sans autorisation. 207 

Lettre pastorale de l'archevêque de Cologne. 367 

V. Bris de clôture. 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. — Officier de l'état civil. 
Usage de l'écharpe. 1007 

V. Aliéné. 

COMMERÇANT. — Notaire. — Contrat de mariage. - Char
ron. — Cadaretier. — Extrait. — Dépôt au greffe. Le char
ron qui ne tient ni magasin, ni articles de charronnage, mais qui 
fournit son travail au fur et à mesure de la commande, ne sau
rait être considéré comme un commerçant. — I l s'en suit que le 
notaire qui a dressé son contrat de mariage n'était pas tenu d'en 
faire le dépôt au greffe du tribunal de commerce, et ne peut par 
suite être puni disciplinairement pour avoir négligé d'accomplir 
cette formalité. — I l en est autrement du contrat de mariage 
d'un cabaretier, dont la qualité de commerçant est incontes
table. 1022 

Société en commandite. — Gérant. Les gérants d'une 

société en commandite par actions sont commerçants. 1441 
V. Compétence commerciale. — Elections. 

COMMISSAIRE D E POLICE. — V. Arrestation arbitraire. 
Fonctionnaire public. — Règlement communal. 



COMMISSAIRE SPÉCIAL. — V. Action civile. — Cassation 
civile. - Commune. — Compétence. — Expiait. 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — Contribution aux charges du 
ménage. — Cessation conventionnelle de la vie commune. Lors
que deux époux se sont, de commun accord, soustraits à l 'obli
gation de la vie commune, ni l 'un, ni l'autre n'est soumis aux 
dispositions légales relatives à la contribution aux charges du 
ménage. 093 

Dettes de la femme. — Héritiers de la femme. — Ac
tion du créancier. — Mari. — Contribution. Le mari , chef de 
la communauté, est tenu des dettes de la femme, comme l'héri
tier est tenu des dettes de son auteur. — En cas d'acceptation de 
la communauté par les héritiers de la femme, le mari n'est tenu 
que pour moitié des obligations contractées par la femme pendant 
le mariage, et qui étaient à charge de la communauté. — En cas 
de renonciation à la communauté, le mari est tenu pour le tout. 
Les créanciers de la communauté du chef d'une dette contractée 
par la femme, conservent, même en cas de renonciation de la 
femme à la communauté, leur action contre la femme ; mais dans 
ce cas, celle-ci a le droit d'exercer son recours contre le mari ou 
sa succession. 91 

Mineur. — Mari cotuteur. La communauté a droit à la 
jouissance de l'avoir immobil ier de chacun des époux; le mari 
cotuteur peut donc répondre à une action qui concerne cette 
jouissance, sans préjudice aux droits distincts du mineur et de 
l'épouse, comme propriétaires. 132 

V . Contrat de mariage. — Enregistrement. 

COMMUNE. — Action. — Autorisation. Une commune, auto
risée à plaider en revendication d'un mobilier, est implicitement 
autorisée à demander une somme d'argent représentant la valeur 
de ce mobil ier . 107.*) 

Collège échevinai.. — Attributions. — Travaux pu
blics. - - Etudes préalables. — Plans. Lorsqu'un conseil com
munal décide de prendre l ' initiative pour l'obtention d'une nou
velle église e t de se mettre dans ce but en rapport avec les autorités 
compétentes, le collège échevinai agit dans les limites de ses attri
butions légales, en faisant élaborer des plans et devis nécessaires 
ii l'examen et à la discussion ultérieure de ce projet; la confection 
de ces plans n'est qu'une mesure d 'exécution de la résolution du 
conseil communal. 875 

— Commissaire spécial. — Burf.au i>e bienfaisance. - Biens 
immobiliers. —Pouvoirs. Un bureau de bienfaisance est une auto
rité communale dans le sens de l'article 88 de la loi communale. 
Le gouverneur peut lui substituer un commissaire, spécial, eu se 
conformant à cet article. — I l en est spécialement ainsi, lorsque 
le bureau de bienfaisance laisse improductifs les biens qu ' i l a 
mission d'administrer, ou les détourne de leur destination, ou 
s'abstient de faire valoir en justice les droits litigieux qu'ils com
portent. — Le commissaire spécial a, en pareil cas, qualité pour 
agir contre les détenteurs en déguorpissemenl d e s biens et pour 
les louer publiquement. 1-113 

Dettes anciennes. — Établissement de bienfaisance. 
Liquidation. La propriété d'une rente ne peut s'acquérir par la 
perception annuelle des arrérages, quelle que soit la durée Je 
cette perception. — La décharge des anciennes dettes des com
munes envers les établissements de bienfaisance, consacrée par 
l'article 8 du décret du 21 août 1810, est générale. — On ne peut, 
sous ce rapport, distinguer entre les établissements de bienfai
sance situés sur le territoire de la commune débitrice et les autres. 
Le décret impérial pris en vertu de l 'article 7 du d i t décret du 
21 août 1810, pour fixer la dette de chaque commune, a clos la 
période de l iquidat ion. — L a situatidii des établissements de bien
faisance ainsi fixée relativement aux communes, n'a pas été modi
fiée sous Guillaume. 753 

Église. — Curé. — Cloches. — Clocher. — Usage. Le 
curé seul a droit de garder la clef du clocher de l'église parois
siale. — I l en est ainsi même lorsque la commune a fait placer 
une horloge au clocher pour l'usage du public. — Que l'église 
appartienne à la commune ou à la fabrique, l'autorité commu
nale ne peut faire servir la cloche de l'église a aucun usage pro
fane. .'¡05 

Cloches d'églises. — Sonnerie. — Conflits. — Police 

communale. 1537 
Enseignement. — Propriété. Les objets donnés pour le 

service de l'enseignement primaire sont la propriété de la com
mune. 1075 

Impasse. — Autorisation. — Pouvoir judiciaire. — Tra
vaux. — Modification. L'administration communale a seule le 
droit d'autoriser rétablissement d'impasses à travers le;: propriétés 

particulières et aboutissant à la voie publique. En cas de contra
vention, les tribunaux ne peuvent, en condamnant le délinquant, 
modifier le plan des travaux prescrits par l'autorité administra
tive. 1339 

Instruction. — Commissaire spécial. — Frais. C'est le 
conseil communal et non le collège échevinai qui est chargé de 
fixer, tous les ans, la liste des enfants indigents qui doivent rece
voir l ' instruction gratuite. En conséquence, s'il y a refus du con
seil, ce n'est pas aux frais personnels du collège échevinai qu'un 
commissaire spécial peut être envoyé. 43 

Obligation. — Engagement indéfini. — Nullité. — Sé
paration des pouvoirs. — Nouveau palais de justice. — Con
struction. — Ville de Bruxelles. — Contribution dans la 
dépense. — Plan et devis approuvé. Est nul l'engagement indé
fini pris par une commune. — Les principes du droit public ne 
permettent pas à une commune d'abdiquer entre les mains d'un 
autre pouvoir la gestion des intérêts, dont seule elle a la tutelle et 
la responsabilité. — L'engagement pris par la vil le de Bruxelles 
de contribuer pour un sixième dans la dépense totale de construc
tion du nouveau palais de justice, sur les plans de l'architecte 
Poelaert et sur un devis de douze mill ions environ, ne peut être 
interprété en ce sens qu'elle a consenti a participer pour un 
sixième dans la dépense totale, quelle qu'elle fût. — L 'opinion 
émise en séance du conseil, par des magistrats communaux, qui 
croyaient indéfini l'engagement de la vi l le , ne vaut que comme 
opinion personnelle et ne suffit pas pour créer à charge de la ville 
une obligation d'intervenir indéfinie. — Mais l'Etat pourrait être 
fondé à réclamer de la ville une part contributoire dans une 
dépense supérieure au chiffre du devis, à charge d'établir qu ' i l 
s'agit d'excédents de dépenses rentrant dans les prévisions des 
parties contractantes. 1 2 7 0 

Responsabilité. —-Déchet du 1 0 vendémiaire an I V . 

Etablissement public. Le décret du 10 vendémiaire an I V , déro
gatoire au droit commun, doit être interprété restricliveineiit. 
La responsabilité civile d'une commune n'est encourue que pour 
autant que les dégâts soient le résultai de délits commis à force 
ouverte ou par violence par des attroupements ou rassemblements. 
N'ont pas ce caractère les dégâts commis en temps d'élections, 
dans un café qui sert de lieu de réunion à un parti politique, mais 
qui"reste constamment ouvert et où l'on vend des consommations 
au public. 1081 

Réseau télégraphique. — Maison particulière. — Rè
glement. — Bourgmestre. -— Indemnité. Une administration 
communale a le droit d'attacher aux toits des maisons particu
lières, les fils et les supports d'un réseau télégraphique, reliant à 
l'hôtel de vi l le , dans un but de police communale, les différents 
postes do police et de pompiers existant sur le territoire de la 
commune. — Ge droit n ' implique pas celui de s'introduire dans 
les maisons pour placer ou réparer «es fils et supports. — Il n'est 
pas nécessaire qu'un règlement de police ail prescrit et organisé 
ce service télégraphique : aucune loi ne détermine la l'orme dans 
laquelle le pouvoir communal doit prendre les mesures qu ' i l croit 
utiles pour la protection des intérêts confiés à sa vigilance. — Le 
bourgmestre ne peut ordonner, de sa seule autorité, l'établisse
ment d'un réseau télégraphique de l'espèce susmentionnée. 
Mais le vote du conseil communal approuvant le budget dans 
lequel figure la dépense occasionnée par l'établissement de ce 
réseau, su Hit h légaliser la mesure prise par le bourgmestre.—Le 
placement des lils sur les toits des maisons peut-il donner lieu à 
indemnités au profit des propriétaires? 134 

Incendie. Ligne téléphonique. — Supports. L 'é 
tablissement d'une ligne téléphonique et le placement des sup
ports nécessaires a cet effet, pour accélérer le service des secours 
en cas d'incendie, rentrent dans la mission confiée à la vigilance et 
à l'autorité des corps municipaux. — Cette mission s'étend, 
comme pour toutes les mesures de police, même aux rues faisant 
partie de la grande voirie dans l'intérieur des villes. — Aucun 
texte de loi ne prescrit une forme spéciale dans laquelle le conseil 
communal devrait ordonner les mesures nécessaires pour la pro
tection des intérêts confiés à son autorité. — 11 ne doit donc pas 
forcément recourir à un règlement de police pour prescrire 
pareilles mesures. _ 132 

Fils téléphoniques. — Etat. — Placement. — Légalité. 
Est légal l'établissement de fils téléphoniques dont les supports 
sont placés sur des propriétés particulières. —Une commune peut 
régulièrement et légalement charger l'Etat du placement de ces 
fils, après avoir réglé, de commun accord, l'itinéraire de la ligne et 
déterminé les maisons où les supports devront être attachés. 132 

V . Action possessoire. — Bris île clôture. — Cimetière. 
Compétence. — Désistement. — Enregistrement. — Rébellion. 
Voirie. 
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COMPÉTENCE. — Commissaire spécial. — Recouvrement des 
frais. Le pouvoir judiciaire a qualité pour connaître des contes
tations qui peuvent surgir à propos du recouvrement des frais 
nécessités par l'envoi d'un commissaire spécial. 43 

Commune. — Rente ancienne. — Établissement de 
bienfaisance. — Rétablissement. — Légalité. — Prescription. 
Les tribunaux sont compétents pour apprécier la légalité des 
actes administratifs en ce qui concerne la légalité du l'établisse
ment d'anciennes dettes communales, au profit d'établissements 
de bienfaisance. — L'illégalité des actes administratifs ayant cet 
effet constitue un moyen d'ordre public. — 11 en résulte que 
l'exception basée sur ce moyen est perpétuelle et imprescriptible 
et qu'elle peut être invoquée même par celui qui a concouru à 
l'exécution des actes attaqués. 753 

Pouvoir judiciaire. — Pouvoir administratif. — Règle
ment communal sur les vidanges. — Obligation civile. — Auto
rité communale. — Indemnité. En réglementant l'enlèvement et 
le transport des vidanges dans un but de salubrité et pour la per
ception d'une taxe, l'autorité communale écliappe, en raison de 
la séparation des pouvoirs, à l'appréciation et à la compétence 
du pouvoir judiciaire. — Mais le règlement communal qui défend 
de faire vidanger par des personnes autres que celles qui auront 
été agréées à cette fin par le collège éehevinal, et qui réserve à 
celui-ci le droit de faire procéder lui-même aux opérations des 
vidanges pour compte de l'agréé qui resterai! en défaut de remplir 
ses obligations, crée pour l 'admiris l rat ion communale, vis-à-vis 
de ses administrés, une obligation civile, dont l'inexécution la 
constitue en faute et engage sa responsabilité. — L'autorité j u d i 
ciaire aura donc compétence aussi pour examiner et décider si le 
refus par l'entrepreneur ou agréé, dûment averti, de vider une 
fosse sans indemnité spéciale, est ou non justifié par la mauvaise 
qualité du contenu et la surabondance d'eau, et condamner éven
tuellement la commune à des dommages-intérêts en raison du 
dommage que le débordement île la fosse a produit depuis l'avis 
donné que la fosse était pleine. 1210 

V. Commune. — Culte. — Elections. — Fonctionnaire 
public. — Pension. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — Chemin de fer. — Pas
sage A niveau. — Suppression. Les tribunaux sont incompétents 
pour ordonner le rétablissement d'un passage à niveau supprimé 
par l 'administration du chemin de 1er. 198 

Règlement communal. —Service de la comptabilité. 
Approbation royale. La résolution d'un conseil communal qui 
règle le service de la comptabilité de la commune et les devoirs 
du receveur, est un acte d'administration intérieure de la compé
tence exclusive de l'autorité administrative : le pouvoir judiciaire 
est incompétent pour vérifier si le règlement et l'arrêté royal qui 
en ordonne l'exécution sont conformes aux lois. 727 

Séparation des pouvoirs. —- Mesure de police. Les t r i 
bunaux sont incompétents pour apprécier les actes du gouverne
ment et les mesures prises par l 'administration dans les limites 
de son pouvoir de police. 943 

COMPÉTENCE CIVILE. — Rail. - - Résiliation. — Demande 
rec.onventionnellk. Le tribunal de première instance est com
pétent pour statuer sur une demande en résiliation de bail qui 
n'est point exclusivement l'ondée sur le défaut de payement, 
quand bien même le prix annuel de la location n'excéderait pas 
300 francs. - - Parlant, est admissible devant ce t r ibunal , la 
demande reconventionnelle opposée par le propriétaire de la 
maison louée et tendante à cette dernière fin. 1447 

Chemin de fer. — Exploitation. — Faute. L'action en 
dommages-intérêts, intentée contre une société concessionnaire 
de chemin de 1er comme responsable de la faute d'un garde-bar
rière, est de la compétence du tribunal c iv i l : vainement soutien
drait-on que cette société est commerciale el que le fait n'a pas 
une cause étrangère à son exploitation. 30 

Commerçant. — Baila loyer. - Action ex résiliation. 
Le tribunal de commerce est incompétent pour connaître d'une 
demande en résiliation de bail d'une maison, lors même que la 
location a été consentie à un commerçant. — Cette circonstance 
ne modifie pas le caractère du contrat, qui est c i v i l . 350 

Con.nexité. — Demandes de natures différentes. L'at
tr ibution de jur id ic t ion à raison de la connexité entre deux 
demandes doit être restreinte au cas où le juge est compétent à 
raison de la matière. — 11 n'y a donc pas lieu de renvoyer au 
tribunal de commerce, à raison de sa connexité avec une action 
pendante devant ce t r ibunal , une autre action qui de sa nature 
est civi le . 684, 693 

Connexité. — Résiliation de bail. — Contribution. 
Action en pavement. — Juge de paix. Lorsqu'i l y a connexité 
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entre deux demandes, l'une portée devant le t r ibunal , l'autre 
portée plus tard devant le juge de paix, celui-ci , bien que 
la demande rentre dans sa compétence, doit se dessaisir et ren
voyer la contestation devant le tribunal saisi de la première 
demande. — Sont connexes la demande de résiliation de bail 
faite par le locataire et la demande formée par le bailleur en 
payement de contributions imposées par le bail au preneur. 664 

Désaveu de paternité. — Domicile. L'action en désaveu 
de paternité dirigée contre un enfant mineur doit être portée 
devant le t r ibunal du domicile du père désavouant. — Peu 
importe que la mère et le tuteur ad hoc soient domiciliés hors 
du ressort. Peu importe aussi le l ieu de la naissance de l'enfant. 
C'est le tribunal du domicile du père qu i est seul compétent. 161 

Dette de la femme antérieure au mariage. — Mari non 
commerçant. — Solidarité. La ju r id ic t ion commerciale est incom
pétente pour statuer sur l'action dirigée contre le mari non-com
merçant du chef de dettes commerciales contractées par sa femme, 
antérieurement au mariage. — Dans ce cas, le mari n'étant tenu 
qu'en vertu de son contrat de mariage et du mariage, qui est essen
tiellement (ínflele de la vie c i v i l e , i l s'en suit que c'est devant le 
tribunal c iv i l seul que peut être débattu le point de savoir si le 
mari peut ou non être recherché pour de pareilles dettes. — Le 
tribunal de commerce doit dans ce cas se déclarer d'office incom
pétent. 585 

Entreprise commerciale. — Caution. — Action indivi
sible. La caution, qui n'est intervenue dans un contrat d'entre
prise (pie pour garantir les obligations de l'entrepreneur, n'a 
éventuellement contracte qu'un engagement purement c iv i l , qui 
ne la rend pas justiciable des tribunaux de commerce. - - Lors
qu'une action indivisible est dirigée, solidairement contre, une 
partie justiciable du tr ibunal de commerce et une partie justicia
ble du tribunal c i v i l , il est plus conforme aux principes de défé
rer la connaissance de la cause à la ju r id ic t ion ordinaire. 152 

Entrepreneur. —Architecte. — Action en reddition de 
compte. Le tribunal de commerce est incompétent pour connaî
tre de l'action eu reddition de compte dirigée contre un entrepre
neur d'une partie des travaux de construction d'une maison, 
alors que celui-ci se prétend l'architecte de cette même construc
t ion. 1024 

Obligation unique. — Demande commerciale vis-a-vis 
d'un défendeur, civile vis-a-vis des autres. Lorsque les divers 
postes d'un conque ont été fondus en une dette unique et que le 
payement en est poursuivi en nom personnel contre une commer
çante, qui a reconnu et arrêté le compte contre sa fille majeure 
pour laquelle elle s'est portée fort, et contre la mère en qualité 
de tutrice légale des enfants mineurs, cette demande est indivi 
sible ; le tribunal c iv i l est donc compétent pour en connaître 
même à l'égard de la mère. 985 

Plénitude de juridiction. — Tribunal civil. — Acte 
réputé commercial a raison de la qualité des parties. La 
plénitude de jur id ic t ion ne peut être reconnue aux tribunaux de 
justice de paix. — L'incompétence des tribunaux civils en catione 
materias, même en ce qui concerne les actes que la loi ne répute 
commerciaux qu'à raison de la qualité des parties. 1038 

Pluralité des défendeurs. — Obligation. — Nature 
différente. Lorsqu'il y a plusieurs défendeurs à une action et 
que l 'obligation des uns est commerciale, tandis que pour les 
autres elle reste purement civi le , chacun doit conserver son juge 
naturel et être assigné devant la jur id ic t ion compétente. — O n ne 
peut élargir le cercle des attributions du juge consulaire, ou c iv i l , 

¡ sous prétexte de connexité, de garantie ou de solidarité. 1036 

! Travaux publics. — Architecte. L'architecte, qui a 
I dressé les plans, devis et cahier des charges d'une entreprise de 

travaux publics et en a même accepté la direction et la surveil
lance, n'est pas justiciable, de ces chefs, du tr ibunal de com
merce. 152 

Territoriale. — Connexité. -- Lutspendance. En cas 
de litispendance ou de connexité, la connaissance de la cause sera 
retenue par le juge qui en a été saisi le premier. 369, 449, 705, 

1009, 1217 

V. Acte de. commerce. — Compétence commerciale. 
Degrés de juridiction. — Règlement de juges. 

COMPETENCE COMMERCIALE. — Commerçant et non-commer
çant. — Obligation solidaire. — Indivisibilité de l'action. 
L'action en payement intentée contre deux débiteurs solidaires 
doit être soumise au même tr ibunal . — La jur id ic t ion civile est 
seule compétente lorsque l'acte n'étant pas par lui-même de 
nature commerciale, l 'un des assignés est commerçant et l'autre 
pas. ' 147 

Engagement commercial de la femme. — Date antérieure 
h 



au .mariage. — Mari non-commerçant. — Dette de i.a commu
nauté. La dette commerciale contractée par la femme avant son 
mariage ne change pas de nature par le fait de son entrée dans la 
communauté. — En conséquence, le tr ibunal de commerce, vala
blement saisi vis-à-vis de la femme, est aussi compétent pour 
décider si le mari , même non-commerçant, est tenu de la dette 
comme chef de la communauté. 1073 

. Incompétence civile. — Ratione materi.e. — Ratione 
personne. — Usine. — Emanations. — Dommage. — Quasi-délit 
civil. L'incompétence des tribunaux civils pour connaître des 
contestations commerciales est matérielle pour les actes qu i , 
même entre non-commerçants, sont réputés commerciaux par la 
l o i ; elle est personnelle pour les actes réputés commerciaux à 
raison de la qualité des parties entre lesquelles ils sont interve
nus. — Est c iv i l , le quasi-délit résultant du dommage causé à une 
usine par les émanations d'une autre usine. 409 

Obligation commerciale. — Mari. — Dette de commu
nauté contractée par la femme. Le mari , tenu comme chef de la 
communauté des obligations commerciales de sa femme, est jus
ticiable des tribunaux de commerce. — La compétence se déter
mine par la nature de l'acte qui sert de base à la demande, et non 
par le caractère c iv i l ou commercial du lien qui peut obliger le 
défendeur. 91 

Offres réelles. — Validité. — Contestation commer
ciale. L'action en validité d'offres réelles est de la compétence du 
tribunal de commerce, quand elle est née d'une contestation 
commerciale. —- Le tr ibunal civil doit donc d'office se déclarer 
incompétent. 335. 684 

Quasi-délit. — Entrepreneur de déménagement. - Pré
posé. — Dommage. Si un quasi-délit imputé à un entrepreneur de 
déménagements est relatif à l'exercice de sa profession, l'action en 
réparation du dommage causé par la faute de son préposé, chargé 
de la direction d'une voiture servant aux déménagements, est de 
la compétence des tribunaux de commerce. 149 

Quasi-délit. — Commettant et préposé. Les commet
tants sont justiciables du tribunal de commerce, pour la répara
tion d'un dommage causé dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de leur industrie, par un quasi-délit causé par leurs 
préposés et dont ils sont responsables aux termes de l'article 1384 
du code c iv i l . 1036 

V . Compétence civile. 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — Calomnie. — Presse. — Tri
bunal correctionnel. Est de la compétence du tribunal correc
tionnel, le délit de calomnie commis au moyen d'un écrit repro
duit par la voie de la presse, lorsque la publication par cette voie 
n'est pas incriminée. 1451 

Circonstances atténuantes. — Correctionnamsation. 
Unanimité non constatée. — Tribunal correctionnel. Le t r ibu
nal correctionnel saisi, par une ordonnance de renvoi, de la con
naissance d'un crime, correctionnalisé par suite de l'admission de 
circonstances atténuantes, est incompétent pour statuer sur une 
pareille infraction, s'il n'est point constaté que l'ordonnance dont 
i l s'agit a été rendue à l'unanimité. 1101 

Détournement. — Escroquerie. — Indivisibilité. Lors
qu'une prévention de détournement est subsidiaire à une préven
tion d'escroquerie, et s'appuie sur les mêmes faits, le juge cor
rectionnel, compétent pour connaître du délit d'escroquerie, peut 
aussi, à raison de l'indivisibilité des faits, connaître de la seconde 
prévention, alors même que celle-ci, si elle était seule, ne serait 
pas de sa compétence. Dans ce cas, si le prévenu était acquitté du 
chef de la prévention d'escroquerie, le tr ibunal n'en serait pas 
moins compétent pour connaître du délit de détournement. 202 

Navire belge. — Pleine mer. — Infraction. — Natio
naux. — Étrangers. Les tribunaux belges sont compétents pour 
connaître des infractions qui se commettent sur un navire de 
nationalité belge, même en pleine mer, tant par des nationaux 
que par des étrangers. 510 

—— Navire étranger. — Port national. — Abus de con
fiance. — Vol. -— Capitaine et gens de l'équipage. La sous
traction frauduleuse commise par le capitaine d'un navire et les 
gens de l'équipage, au préjudice du destinataire de la cargaison, 
constitue un abus de confiance et non un vol punissable de la 
peine de la réclusion, aux termes de l 'art. 35 de la loi du 21 j u i n 
•1849, formant le code disciplinaire et pénal pour la marine mar
chande et la pêche marit ime. — E n conséquence, c'est la jur id ic 
tion correctionnelle et non la cour d'assises qui est compétente, 
en principe, pour connaître d'une semblable infraction, alors 
même que celle-ci aurait été commise par des marins étrangers à 
bord d'un navire également étranger, mouillé dans un port natio
nal. L'article 35 de la loi précitée, relatif a certains vols per-

pétrés à bord de tout navire ou bâtiment de mer, fût-il même 
applicable en cas d'abus de confiance, ne le serait que pour autant 
qu ' i l s'agirait d'un navire ou d'un bâtiment belge. 987 

Tribunaux militaires. — Milicien. Le prévenu qu i , à la 
date du fait qui lui est imputé, était un mil ic ien en congé limité, 
est justiciable des tribunaux mili taires. 202 

V. Compétence du juge de paix. 

COMPÉTENCE D U JUGE DE PAIX. -Rail. — Réparations. 
Est de la compétence du juge de paix et non de celle des t r ibu
naux de première instance, l 'action tendante à faire mettre une 
maison louée en bon état de réparations, sinon à être autorisé 
ii exécuter celles-ci aux frais du bail leur, après un certain 
délai. 1447 

— Contravention. — Juge de paix. — Lieu de l'infrac
tion. Le juge de paix du lieu où une contravention de police a été 
commise est seul compétent pour en connaître. 666 

COMPTE COURANT. — Opération de banque. — Intérêts. 
Stipulation implicite. En matière de compte courant ou de remise 
de fonds par une maison de banque, la stipulation relative aux 
intérêts et à la commission d'usage s'induit de l'acceptation.des 
états de situation, périodiquement transmis aux emprunteurs et 
acceptés par ceux-ci sans protestation. 876 

V. Crédit ouvert. 

CONCILIATION. — Société anonyme. — Action. — Dispense. 
Est dispensée du préliminaire de concil iat ion, l'action intentée 
contre une société anonyme, celle-ci devant être considérée 
comme formée contre plus de deux personnes, qu'on considère 
soit le nombre des membres du conseil d'adniinislraliou, soit 
celui des actionnaires. 30 

CONCLUSIONS. — V. Cassation civile. — Elections. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — Maison de commerce. — Clien
tèle. — Réputation. — Ancien employé. — Emploi des ensei
gnes, AFFICHES OU ANNONCES DE SON ANCIEN PATRON, l.'n ancien 
employé excède ses droits de l ibre concurrence, lorsqu'on vue de 
détourner la clientèle de la maison à laquelle i l a été attaché, i l 
se prévaut dans des enseignes, affiches ou annonces, du nom et 
de la réputation de cette maison. - Le rappel de son ancienne 
qualité est évidemment de nature à l u i attirer une partie de la 
clientèle avec laquelle ses anciens patrons l'avaient mis en rap
port. 1021 

CONCUSSION. — Y. Fonctionnaire public. 

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU. 

De Bruxelles. DU rôle des avocats dans la révolution 
de 1830. Discours prononcé par M1' Ninauve, à la séance de ren
trée du I l novembre 1882. 1 

De Bruxelles. L'ancienne plaidoirie en Brabunt. Dis
cours prononcé par M" Sam. Wiener, à la séance de rentrée du 
17 novembre 1883. 1457 

De Liège. La Conférence. Discours prononcé par 

M r Lohest, à la séance de rentrée du 25 novembre 1882. 241 

CONGREGATION RELIGIEUSE. — V . Vente commerciale. 
CONNEXITE. — V . Compétence. — Compétence civile. — Degrés 

de juridiction. 

CONSEIL JUDICIAIRE. — Billet a ordre. — Tiers-porteur. 
Endossement en blanc. — Preuve de la date. Le prodigue ne 
peut, sans l'assistance de son conseil judiciaire , emprunter, rece
voir un capital mobilier ou en donner décharge; la nullité des 
actes de cette nature faits sans l'assistance du conseil, est absolue. 
Elle peut être opposée au tiers-porteur d'un' billet à ordre aussi 
bien qu'au premier endosseur. — L'absence de date des endosse
ments équivalant à la fausseté de la date, c'est au demandeur à 
établir la date véritable de l'effet et à prouver qu ' i l est antérieur 
à la mise sous conseil. — Cette preuve n'étant pas faite, i l y a lieu 
de considérer le billet à ordre comme nul et de nul effet. 284 

Prodigue. — Dépenses d'entretien. — Exécution des 
condamnations. Le prodigue peut valablement, sans l'assistance 
de son conseil, contracter des engagements relatifs aux soins de 
sa personne. — L'exécution de pareils engagements peut être 
poursuivie non seulement sur les revenus, mais sur le fonds 
même de la fortune du prodigue. 529 

CONTRAT D E MARIAGE. — Partage inégal de la communauté. 
Donation indirecte. — Interprétation. En cas de partage inégal 
de la communauté stipulé dans un contrat de mariage, confor
mément à l 'article 1520 du code c i v i l , les avantages faits a l'époux 
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survivant doivent être considérés comme une convention de 
mariage entre associés, et non comme une libéralité soumise aux 
règles des donations et réductible aux termes de l'article 1094 du 
di t code. — 11 en serait autrement, s'il était établi que dans l ' i n 
tention des parties, leurs conventions matrimoniales avaient pour 
but de déguiser une libéralité. — Cette intention d'enfreindre la 
loi ne résulte pas de l 'emploi du mot « donation », ni de l'absence 
d'une clause relative aux apports et aux reprises à exercer parles 
héritiers de l'époux prédéeédé. 84 

QUOTITÉ DISPONIBLE ENTRE ÉPOUX. — UEI 'RISE DK BIENS 
SUR ÉVALUATION. — CONVENTION MATRIMONIALE. — VALIDITÉ. La 
faculté, stipulée par contrat de mariage en faveur de l'époux survi
vant, de reprendre sur évaluation des biens soit de la communauté, 
soit propres au prémourant, ne constitue pas une libéralité, mais 
une promesse de vente qui est valable et se transforme en vente 
définitive, dès que le survivant a déclaré exercer son droit de 
reprise. — Cette stipulation est valable même dans un contrat de 
mariage où la quotité disponible entre époux se trouve épui
sée. 1 0 7 9 

V. Commerçant. 
CONTRAVENTION. — V. Compétence du juge de paix. 
CONTREFAÇON. — Marque de fabrique. — Imitation frau

duleuse. — Conditions. L ' imi ta t ion frauduleuse d'une marque 
déposée, n'en fût-elle pas la reproduction identique, est une 
atteinte au droit de propriété de la marque, et cette imitation ne 
cesse pas d'avoir ce caractère, lorsqu'aux éléments empruntés à 
la marque déposée, sont ajoutés d'autres signes qu i , n'étant pas 
mentionnés dans l'acte de dépôt, ne peuvent servir de base à une 
action en contrefaçon. 2 7 4 

CONTRIBUTIONS. — V . Élections. -- Impôt. 

COUR D'APPEL. — De Bruxelles. Inauguration du nouveau 
Palais de Justice de Bruxelles. Discours prononcé par M . Ver-
dussen, procureur général, à l'audience de rentrée du 1 5 octobre 
1 8 8 3 . 1 3 4 5 

De Liège. La Cour des échevins au Pays de Liège. Dis
cours prononcé par M . Ernst, procureur général, à l'audience 
de rentrée du 1 7 octobre 1 8 8 3 . ' 1 3 6 1 

De Gani). Titres et Moins. Discours prononcé par M . Jules 
Lameerk, procureur général, à l'audience de rentrée du 1 6 octo
bre 1 8 8 3 . 1 5 5 3 

COUR DE CASSATION.--Lajustice belge et son palais. Discours 
prononcé par M . F aider, procureur général, a l'audience de 
rentrée du 1 5 octobre 1 8 8 3 . ' 1 3 2 9 

COUR D'ASSISES. — Paroles prononcées par. un juré. 
Droit de demander des éclaircissements. — Droit des jurés de 
conférer entre eux. Les paroles prononcées par un juré dans 
les débats devant la cour d'assises, ne sauraient donner ouverture 
à cassation, lorsqu'elles ne constituent ni l'expression de son 
opinion sur la cause, ni l ' indication des faits sur lesquels i l base 
sa conviction, mais tendent uniquement à demander les éclaircis
sements qu ' i l croit nécessaires à la manifestation de la vérité. 
Les jurés peuvent conférer entre eux dans leur chambre de déli
bération sur les faits d'après lesquels ils doivent former leur con
viction et leur déclaration. 1 1 4 1 

Témoin. — Président. - Déposition écrite.—Lecture. 
En cour d'assises, le pouvoir discrétionnaire du président est 
limité par le principe de l'oralilé des débats. — La lecture parle 
président des assises, de la déposition écrite d'un témoin avant 
qu ' i l ait fait sa déposition orale, entraîne la nullité des débats.124 

Témoin. — Audition. — Notification de la liste. 
Lorsque l'accusé ne s'est pas opposé à l 'audition des témoins, i l 
n'est pas recevable à prétendre devant la cour de cassation que 
la liste qui l u i en a été notifiée était incomplète ou inexacte. 4 7 

Partie civile. — Audition. — Renvoi a une autre ses
sion. Lorsqu'une affaire criminelle est renvoyée à une autre ses
sion des assises, celui qui se serait constitué partie civile dans la 
première instruction, peut encore être entendu comme témoin 
dans la seconde, si, bien entendu, i l n'y a pas encore eu nouvelle 
constitution de partie civi le . 4 7 

V. Chose jugée. 

CRÉDIT OUVERT. — Sursis de payement. En matière de crédit 
ouvert, le créditeur devient immédiatement débiteur de la totalité 
du crédit, quelles que soient les époques auxquelles le crédité 
en fasse usage. — En conséquence, si le créditeur obtient un 
sursis, i l a le droi t de suspendre le service du crédit, comme i l 
suspend l'exécution de toutes les autres obligations qu ' i l avait 
contractées avant le sursis. 2 3 4 
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Compte courant. — Solde a nouveau. — Novation. 
Avance antérieure. -- Promesse. — Payement postérieur. 
Lettre de change. — Effet de complaisance. — Offre de 
preuve. — Recevabilité. Quand un compte courant antérieur a 
un acte d'ouverture de crédit se solde par une somme que les 
parties portent au nouveau compte, ce report de solde ne peut 
constituer une novation rie la dette antérieure, quand les parties 
ont expressément exclu la novation dans l'acte d'ouverture de 
crédit, alors même qu ' i l y a eu approuvé de compte. — Une pro
messe souscrite à l 'ordre d'un banquier dans le but de mobiliser 
une avance antérieure à l'acte d'ouverture de crédit, et payée pos
térieurement à l'acte par intermédiaire et par imputation sur les 
fonds mis à la disposition du crédité par l'acte d'ouverture de 
crédit, n'est pas imputable sur le nouveau crédit; cette promesse 
déguisant une dette ancienne, doit être considérée comme une 
dette chirographairc. — 11 en est de même quand une partie de 
l'avance a été faite antérieurement a l'acte sous la forme d'accep
tation de complaisance. — L'offre de preuve du crédité, que les 
fonds mis à sa disposition par l'acte d'ouverture de crédit ont été 
employés, à la connaissance du banquier et par son entremise, à 
acquitter ces acceptations de complaisance, est recevable. 1 4 0 

CULTE. — Cure. — Personnification civile. Les cures pa
roissiales ne jouissent pas du bénéfice de la personnification 
civile. 1 4 2 5 

Pasteur anglican. — Révocation. — Validité. — Pou
voir judiciaire. — Compétence. — Collecte. Le pouvoir j ud i 
ciaire est compétent pour décider si la révocation du pasteur 
anglican de Spa émane d'une autorité religieuse compétente. 
Le pouvoir de révoquer ce pasteur appartient à l'évêque de Lon
dres et non à la communauté anglicane de Spa, réunie en assem
blée générale. — Ce pasteur ne peut s'approprier les collectes 
laites pendant les offices religieux. 4 2 2 

- - V . Commune. 

D 
DEGRÉS DE JURIDICTION. -Appel. — Recevabilité. — Li

tige. — Causes distinctes. — Chef adjugé. — Demande nou
velle. — Taux nu ressort. — Évaluation exagérée. — Dom
mages-intérêts. Lorsque, dans le cours du lit ige ayant pour objet 
deux causes distinctes évaluées globalement à un taux dépassant 
le dernier ressort, un des chefs vient à être abjugé, en vertu d'une 
décision coulée en force de chose jugée, le montant de la demande 
est désormais limité au chiffre auquel le chef resté debout s'est 
trouvé fixé par les conclusions ultérieurement prises par le 
demandeur. — I l s'ensuit que si, dans ces conclusions, i l vient 
s'ajouter une prétention qu i ne rentre pas dans les termes de 
l 'exploit introduclif, celle-ci n'est pas une simple majoration des 
conclusions originaires, mais constitue au contraire une demande 
nouvelle, dont on ne peut tenir aucun compte pour déterminer 
le ressort. — Cependant, comme cette dernière demande ne peut 
être assimilée à une évaluation exagérée faite en vue d'éluder la 
loi qui fixe le taux du dernier ressort, elle ne saurait justifier une 
condamnation à des dommages-intérêts fondée sur l 'article 3 5 de 
la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 . 1 0 7 7 

Compte. — Chefs distincts. — Reliquat. Est sujette à 
appel la demande tendante a obtenir le reliquat d'un compte par 
doit et avoir, s'élevant à une somme dépassant le taux du premier 
ressort. — 11 importe peu que le débiteur conteste certains chefs 
de ce compte et que ceux-ci aient des causes distinctes. 1 5 1 4 

Appel.— Détermination du ressort. — Chefs distincts. 
Cause unique. — Causes distinctes. I l y a unité de cause, au 
point de vue de la détermination du ressort, dans la demande par 
laquelle une partie, qui est intervenue dans un concordat pour 
garantir, en qualité de caution solidaire, certains payements de 
dividendes, tend à faire rejeter une créance, alors même que le 
montant de celle-ci se compose de plusieurs chefs provenant ou 
non de la même cause. — L 'act ion exercée par le cessionnaire de 
celui qui a accepté et acquitté sans cause divers effets de com
merce, contre celui qui en a touché la contre-valeur en banque, 
ayant pour fondement jur id ique la réception de l ' indu, se com
pose d'autant de chefs de demande distincts qu ' i l y a d'effets. 
11 importe peu, sous ce rapport, que la remise de ces effets par 
le cédant au cessionnaire, se soit opérée en une fois, ou que celui 
qui a touché le montant de ces mêmes effets les ait reçus en un 
seul paquet. — Par suite, i l n'y a pas lieu à cumul pour la fixa
t ion du ressort. 1 2 0 8 

• Chemin public. — Riverain. — Titre commun. — Appel 
incident. Si une société concessionnaire agit contre les riverains 
d'une route pour voir dire qu'ils n'ont pas le droi t d'y planter, 
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et contre la province en même temps, aux lins de réparation du 
dommage que la demanderesse peut subir par le trouble ou la 
privation de son droit de planter sur la route, la demande doit 
être considérée, quanta l'appellabilité, comme comprenant autant 
d'actions distinctes qu ' i l y a de riverains assignés, et la cause ne 
sera appelable qu'en ce qu i concerne le riverain pour lequel elle 
présente un intérêt de plus de 2,500 francs. - Est exagérée et 
sans effet, quant au ressort, l'évaluation de 3,000 fr. d'un droit 
de planter qu i , en vingt-quatre ans, n'a produit que 545 francs. 
11 n'appartient pas au demandeur d'assujettir au double degré de 
ju r id ic t ion , par la réunion de plusieurs actions contre diverses 
personnes, des demandes qu i , d'après la l o i , n'y étaient pas sou
mises; et cette situation ne saurait être modifiée par une demande 
de condamnation solidaire qui n'a rien de sérieux. — Ne doivent 
pas être considérés comme dérivant du même titre, dans le sens 
que l'article 21 de la loi du 25 mars 1876 attache à ces mots, des 
demandes se rattachant à un titre qui n'émane pas de ceux à qui 
on l'oppose. — La non-recevabilité de l'appel principal entraîne 
la non-recevabilité de l'appel incident. 36 

— — COiMPÉTENCE. — Ordre public. — Prorogation consen
tie par les parties. — Nullité. La jur id ic t ion émane de la puis
sance publique et ne peut s'exercer que selon les règles détermi
nées par le législateur. — En conséquence, les tribunaux de 
première instance, statuant sur l'appel d'une décision de justice 
de paix, n'en peuvent connaître que comme juges d'appel ; et s'ils 
viennent à se déclarer incompétents, i l ne saurait appartenir aux 
parties, soit par leur silence, soit par leur déclaration, de consen
tir à une évocation pour conférer à ces tribunaux le pouvoir de 
connaître de la cause en premier ressort et comme tribunal c ivi l 
de première instance. 1130 

Compte. — Poste non contesté. — Dernier ressort. 
Est en dernier ressort le jugement sur la demande d'une somme 
inférieure au taux du dernier ressort, à titre de reliquat de compte 
du chef d'un objet non contesté, bien que le solde général du 
compte porte sur une somme dépassant ce taux. 1185 

Chefs de demande distincts. — Cause originaire unique. 
Si des demandes d'indemnités, dirigées contre l'Etat de divers 
chefs et comprises dans une même instance, ont toutes pour 
cause originaire et commune l'exécution d'un même plan de tra
vaux, l'évaluation d'une ou de plusieurs de ces demandes les 
rendant appelables, rend également appelables celles qui n'ont 
pas été évaluées ou dont le chiffre n'atteint pas le taux du dernier 
ressort. 282 

Demande indéterminée non sujette a évaluation. 
Publication du jugement. La demande de 1,500 francs de dom
mages-intérêts et de publications du jugement à intervenir, aux 
frais du défendeur jusqu'à concurrence de 500 francs, est sujette 
au double degré de ju r id ic t ion , quelle que soit l'évaluation des 
parties, les deux chefs devant être cumulés pour la fixation du 
ressort, et le second chef n'étant point susceptible d'évalua
t ion. 873 

Demande alternative. — Action indéterminée. Pour 
apprécier si une demande est alternative, i l y a l ieu , non de 
s'arrêter au sens littéral des termes de l'assignation, mais à l ' i n 
terprétation la plus conforme à l'intérêt combiné des parties. 
Ne peut être considérée comme demande avec clause pénale, 
celle d'une somme d'argent à défaut d'exécution de la demande 
principale, lorsque l'intérêt de la partie assignée peut être de se 
rédimer de l'action en payant cette somme, et l'intérêt du deman
deur de toucher celle-ci. — Une action alternative comprenant 
deux demandes, l'une indéterminée, l'autre d'une somme pré
cise, se règle, pour la compétence, par le chiffre de la somme 
demandée. — Les art. 34 et 35 de la lo i du 25 mars 1876, sur 
l'autorisation d'évaluer et sur le rejet des évaluations exagérées, 
ne sont applicables qu'aux actions indéterminées dont s'occupe 
l'article 33, ib id . — Lorsqu'une commune a intenté sans autori
sation une demande d'une somme déterminée, l 'autorisation de 
plaider en appel contre le jugement qui a repoussé la demande, 
couvre le vice de la procédure de première instance. — Les 
moyens relatifs a l'évaluation des demandes touchent à la com
pétence et peuvent donc être présentés avant les moyens de nul
lité des actes de la procédure. — Le juge est compétent pour 
réduire le montant d'une demande formée alternativement avec 
une autre, qui n'est pas déterminée. 1075 

Demande en intervention. — Défaut d'évaluation. 
Connexité. La demande en intervention est jugée en dernier res
sort, si elle n'a été l'objet d'aucune évaluation devant le premier 
juge, quoique la demande principale fût appelable. — Y eût-il 
connexité entre la demande de l'intervenant et une demande 
principale appelable, l 'intervenant est non recevable, si sa 
demande n'a été l'objet d'aucune évaluation. 430 

Demandes multiples. — Unité d'action. — Causes dis

tinctes. L'action d'un maître de carrières pour plusieurs fourni
tures de pierres à un entrepreneur doit , pour la compétence, être 
évaluée par son chiffre total, quand même chaque opération 
aurait donné lieu à un compte distinct. — L'action d'un archi
tecte qui a construit plusieurs maisons pour un même proprié
taire, se divise en autant de causes distinctes que de maisons 
construites. 329 

Demande réduite. — Conclusion. — Défaut. — Appel. 
Le premier juge statue en dernier ressort, lorsque les dernières 
conclusions ont réduit la demande à ce taux. — Le défaillant 
qui n'a pas fait opposition au jugement par défaut, est non rece
vable à contester devant la cour l'évaluation réduite, alors même 
que des conclusions impliquant le droit d'appel lu i avaient été 
notifiées antérieurement au défaut. 500 

Evaluation. — Dernier ressort. — Dernières conclu
sions. Lorsque, dans le cas prévu par l'article 33 de la loi du 
25 mars 1876, le demandeur a évalué le l i l ige à un taux qui 
n'excède pas le dernier ressort, le défendeur ne peut faire une 
évaluation supérieure que dans les premières conclusions qu ' i l 
prend sur le fond du li t ige. 1416 

Reprise d'instance. — Chiffre de la demande. — Majo
ration. Le demandeur n'est pas recevable, en vue de l 'appel, à 
majorer le chiffre de la demande dans un exploit de reprise d' in
stance, et ce, en capitalisant des intérêts échus depuis le protêt 
de l'effet litigieux afin de faire produire, à ces intérêts capitalisés, 
des intérêts légaux. 139 

Ressort. — Compensation judiciaire. — Demande recon
ventionnelle. La demande en compensation fondée sur une 
créance non l iquide, est une demande reconventionnelle soumise 
aux règles tracées par l 'article 37 de la loi du 25 mars 1876, 
contenant le livre préliminaire du code de procédure c iv i le .—En 
conséquence, lorsque, à une demande de 2,760 francs non con
testée, le défendeur oppose en compensation une créance de 
2,000 francs qui n'est point l iquide et offre 760 francs pour 
solde, le jugement qui rejette l'exception n'est point sujet à 
appel. ' 1293 

V . Arbitrage. 

DÉLIT MILITAIRE. - Congé illimité. — Rappel. Commune 
où il doit Etre avisé. — Désertion. - Intention. — Apprécia
tion souveraine. Les militaires envoyés en congé illimité sont 
tenus de déclarer la commune qu'ils choisissent pour résidence : 
ils sont par suite censés résider dans cette commune aussi long
temps qu'ils n'ont pas fait connaître officiellement la nouvelle 
résidence qu'ils viendraient à choisir dans la suite, et rempl ; les 
formalités que ce changement impose. — Parlant, c'est dans cette 
commune indiquée d'abord qu'ils doivent être avisés du rappel et 
avertis par des affiches. — I l en est de même dans le cas où la 
résidence nouvelle est à l'étranger et n'a pas été l'objet d'une 
autorisation ministérielle. — La question de savoir s'il y a eu ou 
non intention de déserter est appréciée souverainement par le 
juge du fond. 237 

Désertion. — Engagement expiré. — Congé non encore 
accordé- Ne commet pas le délit de désertion le mil i taire qu i , 
ayant fini son terme d'engagement, quitte l'armée avant d'avoir 
reçu son congé définitif. 1439 

Désertion. — Absence de condamnation. —Compétence. 
Le mili taire qui , après avoir déserté, n'a pas été cependant rayé 
des contrôles de l'armée, et n'a pas encore été condamné, est 
justiciable des tribunaux militaires pour toutes les infractions 
dont i l viendrait à se rendre coupable. 1344 

V . Compétence criminelle. 

DÉLIT RURAL. — Feu permanent. —Feu temporaire. — Pro
hibition. — Distance. — Briqueterie. La défense d'allumer du 
feu dans les champs à moins de 50 toises des maisons, est géné
rale et absolue. — 11 n'y a pas de distinction à faire entre les feux 
passagers ou temporaires et les feux alimentés d'une manière 
permanente. — Cette défense est applicable à l'établissement 
d'une briqueterie à la distance prohibée. — L'autorisation d'éta
b l i r une briqueterie, délivrée par l 'administration communale, 
ne peut avoir levé cette défense, l'autorité administrative n'ayant 
pas le pouvoir de déroger à la l o i . 158 

Feu. — Prohibition. — Briqueterie. L'article 10 du 
titre I I du décret du 28 septembrc-6 octobre 1791, en défendant 
d'allumer du feu dans les champs plus près de 50 toises des mai 
sons, bois, bruyères, vergers, haies, meules de grains, de paille 
ou de foin, n'a en vue que les feux, ordinairement passagers, qui 
brûlent à découvert et qui par là présentent beaucoup de danger. 
Partant, cet article n'est pas applicable aux briqueteries. 269,378 

DEMANDE NOUVELLE. — Entreprise. — État. — Responsa
bilité. — Cause. — Moyen. L'entrepreneur qui a succombé dans 
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une action en dommages-iniérùis, dirigée contre l'Elut et basée 
sur sa faute, est non reecvable a intenter une nouvelle action 
basée sur ce que l'Etat serait responsable du cas fortuit. - L'une 
et l'autre action procèdent en elìci de la même cause, la respon
sabilité de l'Etat, fondées sur des moyens différents. 1415 

Nullité de testament. — Prétendue parenté. - Con
clusion FONDÉE SUR UNE AUTRE l 'Ai 1 ENTÉ. — RECEVABILITÉ. Celui 
qu i , étant aux droits de son fils décédé, intente une action en nul
lité d'un testament à titre de parent le plus proche du de cujus, 
est non recevable, alors que l'absence de parenté est constatée, à 
conclure à la nullité dans la même instance, en se basant sur ce 
que le père de son fils était le frère consanguin d'une parente du 
testateur. 501 

DÉMISSIONS. 
C o u r d e c a s s a t i o n . 

• Conseiller. Pardon. 1552. 

C o u r d ' a p p e l . 

Conseiller. De Ram, à Bruxelles, 128; Vleminckx, à 

Bruxelles, 528; Maus, à Bruxelles, 864. 

Greffier adjoint. Bernard, à Gand, 1440. 
T r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e . 

Président. Scbellekens, à Termonde, 800; llosmans. à 

Louvain, 1088. 

Juge. De Schietere, a Bruges, 256; De Ram, à Louvain, 

432 ; Fabri , à Namur, 736. 

Juge suppléant. Dubois, à Nivelles, 1120; S. Wiener, 

à Bruxelles, 1120; Laurent, à Charlcroi ; Breuls, à Tongres, 1216. 

Juge d'instruction. Rockstael, à Mous, 1456. 

Procureur du roi, Minnaert, à Audenarde, 720. 
Substitut du procureur du roi. Tiinmermans, à Bruxelles, 

464; De Ilulst , à Mous; Andris et Legrelle, à Cliarleroi, 720; 
Driegbe, ù Bruxelles, 720. 

Avoué. Audent, à Cliarleroi, 1056. 

Greffier. Smeets, à Ilasselt, 416. 

Greffier adjoint. Léonard, à Nivelles, 160. 

Greffier adjoint surnuméraire. Branquart,à Gand, 176. 

Huissier. Vanderstraeten, à Gand, 4 3 2 ; Vander Jcugbt, 
à Malines, 992 ; Hermine, à Namur, 1216. 

Huissier. — Révocation. Bourdon, à Dinant, 410. 
T r i b u n a l d e c o m m e r c e . 

Juge. Stroobants, à Louvain, 1120. 
J u s t i c e d e p a i x . 

Juge. Vander Grad i i de Rommerswael, à Moli , 7 2 0 ; 

Blariaux, à Beaumont, 720; Coryn, à Nederbrakel, 1232. 
Juge suppléant. Palmaert, à Molenbeek-Saint-Jean, 64 ; 

Deneckere, à Ardoye, 304; Descamps, à Ilarlebeke, 336; Benc-
kel , à Lokeren, 4 0 0 ; Van Raemdonck, i-everen, 416; liousse-
mart, à Cliàtelet, 432; Close, à Gcdinnc, 5 2 8 ; Coppin, à Fon-
taine-l'Evêque, 576 ; Clément, à Neufchûteuu, 008; Collignon, à 
Bastogne, 720; Van Setter, à Saint-Josse-ten-Nooile; Fivé, à 
Seraing, 1232; Notclteirs, à Lierre, 1552. 

Greffier. Dortu, à Hervé, 502. 
N o t a r i a t . 

Possoz, à l i a i , 32 ; Raedts, à Veerle, 400 ; Coune, a Alken,416; 
De Vuyst, à Waesmunstcr, 4 6 4 ; Barbier, à Liège, 592; Servais, 
à Genappe, 704; Sweeck, à Tongres, 720 ; Verniers, à Aelbeke, 
720; De Busscbere, à Bruges, 992 ; Pierard, à Gil ly, 992; Rom
ulei , à Bruxelles, 1040; Anthoni , à Broechem, 1056; Close, à 
Gedinne, 1136 ; Meert, à Anvers, 1216; Vanden Eynde, à Olsene, 
1232; Leurquin, à Liège; Fiévet, à Nivelles, 1424; Demeuldre, 
à Soignies, 1456 ; Chariot, à Jodoigne, 1552; de Leau, à Ensival, 
1552; Laurent, à Surice, 1600. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — Bonne foi. — Dommages-
intérêts. — Non-recevabilité. Le fait de porter plainte du chef 
de détournement contre une personne ne constitue ni un délit, ni 
une faute, ni une légèreté, s'il n'y a pas eu intention de nuire et 
si l'auteur de la lettre anonyme, s'étant fait connaître, a donné de 
la vraisemblance à son accusation. 1504 

Bourgmestre. — Scrutin secret. — Imputation. — Faute. 
11 y a faute et obligation de réparer le dommage causé, de la part 
de conseillers communaux qu i prétendent, dans une dénoncia
t ion au procureur du r o i , que le bourgmestre a irrégulièrement 
dépouillé un scrutin, pour n'avoir attribué que trois suffrages au 

Ii'ùVi 
candidat au profit duquel tous quatre soutiennent avoir voté, si 
d'ailleurs aucun d'eux ne fournit d'autre preuve à l'appui de la 
dénonciation que le dire des trois autres. 210 

V. Calomnie. — Presse. 

DENRÉES ALIMENTAIRES. — Falsification. Bonbon. 
Papier. — Substance nuisible. — Preuve. Constitue le mélange 
puni par l ' a r lMc 454 du code pénal, le fait de décorer des bon
bons de feuilles de papier colorées à l'aide de substances nuisi
bles, lorsque ces feuilles adhèrent tellement aux bonbon- qu'on 
ne peut enlever les premières sans laisser sur les seconds une 
partie de la substance nuisible. - C'est à l'inculpé à prouver qu' i l 
croyait à l'innocuité de cette substance reconnue nuisible. 990 

V. Règlement communal. 

DÉPENS. — V. Elections. — Frais et dépens. 

DERNIER RESSORT. - V. Degrés de juridiction. 

DÉSAVEU D'ENFANT. - V. Compétence civile. 

DÉSERTION. - - V. Délit militaire. 

DÉSISTEMENT. — Commune. — Autorisation. Le désistement 
que l'avoué d'une commune fait par déclaration à l'audience avec 
demande que l'action soit rayée, sans que sa parue ait été dûment 
autorisée à désister, lors même qu' i l a clé donné acte de ce désis
tement et que la radiation a été prononcée, ne l'ait pas obstacle à 
la réouverture des débats et à l'adjudication des conclusions de la 
demanderesse au fond. 637 

Établissement pi une. A i ioris.uion. I l n'y a pas lieu 

de s'arrêter au désistement fait par un établissement public sans 
autorisation et en dehors des formes prescrites par l'article 402 
du code de procédure civile. 1063 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. - V. Jugement par défaut. - So
laire. 

DIFFAMATION. — V. Presse. 

DISCIPLINE. - - V. Chose jugée. 

DISPOSITIONS ENTRÉ-VIFS ET TESTAMENTAIRES. - Dona
tion. — Acte authentique. Mandai'. La donation est un con
trat solennel, dont tous les éléments doivent être constates 
aulbentiquemenl, sous peine de nullité radicale. — Nécessité, par 
conséquent, de la forme authentique pour les procurations 
données par le donateur et pour l'acte qui constate le concours 
des volontés du donateur et du donataire. 517 

Donation. Annulation. — Insanité n ^ P R i r . - Preuve. 
En'ONCIATIONS DE LACTE. — VALEUR DES TEMOIGNAGES. Pour annu
ler une donation du chef d'insanité d'esprit du donateur, i l doit 
être justifie de l'existence de circonstances décisives et péremp-
toires, de nature à donner la conviction de celte insanité. — Il 
l'aui d'abord consulter les enonciations de l'acte attaqué. - - I l est 
aussi essentiel de s(> reporter au jour de l'acte et de rapprocher 
les témoignages, en tenant compte de la sitalion spéciale des 
témoins et de leur position scciale. - 11 en est de même pour 
l'appréciation des moyens de suggestion et de cuplalion — Ces 
movens doivent èlie établis comme des rapports de cause à 
eflel. 1203 

Institution. — Titre ecclésiastique. - Nullité. Est 
illégale l ' insti tution faite au profil d un titre ecclésiastique non 
érigé en établissement publie. 1425 

Quotité disponible entre époux. - Article 1 0 9 4 du 
code civil. — Option laissée a î . 'Éroix survivant. —Caractère 
définitif. •— Moyens de preuve. Lorsqu'un époux a, par contrat 
de mariage, attribué à son conjoint l'usufruit de la moitié de lous 
ses biens, meubles et immeubles, i l peut encore, par un testa
ment postérieur, avantager son conjoint dans les limites de l'ar
ticle 1094 du code c i v i l , par conséquent lui donner la faculté de 
réclamer la nue-propriété du quart, en cas d'existence d'enfants. 
Si l'époux, ainsi avantagé, peut s'attribuer, à son choix et confor
mément à l 'article 1094, soit un quart en propriété et un autre 
quart en usufruit, soit la moitié de tous les biens en usufruit 
seulement, et qu ' i l opte pour l'usufruit seulement, cette option 
n'en est pas moins définitive et la preuve en peut être faite par 
tous moyens de droi t . 434 

Condition. — Nullité. Dans toute disposition entre-vifs. 

les conditions contraires aux lois sont réputées non écrites. 1425 
Legs. — Riens meubles. — Étendue. Le testateur qui 

dispose, au profit d'une personne, de tous les biens meubles que 
renferme la maison qu ' i l habite (après avoir dit qu ' i l veut dispo
ser de ses biens pour le temps où i l n'existera plus), n'a pas fait 
exception des actions industrielles, lorsque celles-ci sont trou-
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vées dans sa mui'tuaii'e. — Les mois « biens meubles » com
prennent au»i les actions ou intérêts dans une société charbon
nière. 235 

- — Legs. Ktahi.issemlnt public. — Acceptai ion. — Ré-
p> diation. Autorisation. - Possession. Lsl inopérante la 
délibération de membres de la commission des hospices portant 
répudiation d'un legs, après une acceptation antérieure, déjà 
suivie d'approbation royale. — Dans les legs à des établissements 
publics, le véritable institué est l'établissement chargé du service 
que le disposant a voulu favoriser. — Si le testateur a légué à un 
établissement incompétent, le gouvernement peut, même après 
autorisation d'accepter, revenir sur sa décision et transporter la 
gestion des biens légués à l'établissement compétent. — En arrêté 
royal autorisant, avant la loi du 3 j u i n 185'.), l'acceptation d'un 
legs par un établissement public, sous réserve de mesures à pren
dre ultérieurement quant aux charges imposées, ne peut être 
considéré comme ayant autorisé une fondation avec administra
teurs spéciaux, quoique la création de tels administrateurs fût 
parmi les clauses du testament.— L'établissement public qui gère 
conformément à leur destination, étrangère au but de sa propre 
insti tution, des biens qui lu i ont été lègues, n'a qu'une possession 
précaire: i l ne saurait opposer la prescription à l'établissement 
compétent, agissant aux lins de soumettre les mêmes biens à sa 
propre gestion. — L'obligation de remettre le* biens à l'établis
sement compétent comprend celle de rendre compte. "257 

— Legs. — Légataire. — Pbeuve de son droit. — Refis 
DE DÉLIVRANCE. - DÉFAIT D'aNLMUS DOMINI CHEZ LE TESTATEUR. 
Personne interposée. oeuvres religieuses. Le demandeur en 
délivrance d'un legs justi l ie de son droit , par la production de 
l'acte d'acquisition de l'objet légué et d'un testament de forme 
régulière.--11 incombe à celui qui conteste le fondement du legs, 
de justifier du mérite de l'exception. — Lsl sans intérêt et par
tant non recevable dans s,i eonlesialion , celui qui prétend n'être 
pas propriétaire ilu bien, parce que son auteur ne l'a pas acquis 
anima domini et qu'ainsi lui-même n'y a aucun droit . — 11 en est 
spécialement ainsi, lorsqi e l'héritier argumente du droit d'un tiers, 
le vendeur n'étant pas au procès et l'Eiat ayant décliné son appel 
en intervention. --- L' interposit ion ou le fidéicommis tacile ne 
résulte pas du l'ail que le bien a été acquis par deux curés qui 
l'ont affecté à deux écoles administrées par un comiléel à d'autres 
œuvres paroissiales, et que l 'un d'eux a ultérieurement légué sa 
part a un autre prêtre. Cela est surtout vrai, si le legs est pur 
et simple et s'il n'est pas même allégué qu'une convention ail été 
conclue a.ec 1'mslilué. nu qu'une recommandation lui ait été 
faite, relativement a la destination du bien légué. 475 

Legs pauticii.ieii. — Demande en délivrance. --Qua
lité des défendeurs. - SpÉciFif.A iton delà demande, Le deman
deur en délivrance de legs particuliers satisfait aux prescriptions 
de la lo i , en déclarant par son exploit introductif d'instance qu ' i l 
assigne les défendeurs en qualité d'héritiers; rien ne l'oblige à 
déterminer d'une façon plus précise si cette qualité dans le chef 
des défendeurs es! fondée sur la loi ou sur un testament. — L ' i n 
sertion dans l'exploit in l rodi ic t i f d'instance de la teneur même du 
testament par lequel les legs sont faits, précise suffisamment l'ob
jet de la demande. 880 

Legs partici i.iers. — Legs universel. - Substitution. 
Héritiers. - Inscription nominative. — Liai -belge. - Conclu
sions. — Acquiescement. Lorsqu'un testateur fait un legs particu
lier, et stipule qu'en cas de prédécès du légataire particulier, le 
legs profitera aux enfants légitimes de celui-ci s'il en laisse, et, à 
défaut d'enfants légitimes de ce légataire, au légataire universel 
institué ou à ses enfants, s'il est décède, la fille légitime du léga
taire universel n'est pas fondée à réclamer le bénéfice du legs par
ticulier, et :i soutenir que la clause testamentaire renferme une 
substitution en vertu de laquelle son père a été substitué au léga
taire particulier, si ce dernier est décédé ah intestat après avoir 
recueilli son legs, bien qu ' i l n'ait laissé ni parents au degré suc-
cessible, ni enfants naturels, ni conjoint. — Si la somme léguée 
a été convertie en une inscription nominative de l 'emprunt belge 
au profit du légataire particulier, la tille du légataire universel ne 
peut puiser le droit qu'elle revendique dans les conclusions de 
l'Etat qui , assigné connue détenteur de la somme léguée, a déclaré 
ne pas contester la demande. 60 

Testament olographe. — Cancellation. — Effets. Doit 
être considéré comme cancellé, annulé et inexistant, le testament 
olographe dont le corps est bâtonné de haut en bas et transversa
lement par deux lignes tracées à l'encre et à la règle, en forme de 
croix de Saint-André; peu importe que la croix ne recouvre ni le 
mot « testament » ni la signature du défunt, n i l ' inscription qui 
se trouve au dos de l'écrit. 122 

Testament. — Personne incertaine. — Defalt de qua
lité. L'institution faite par le de cujus en faveur des héritiers d'une 

personne qui lu i est survivante, par exemple sa femme, en nulle 
comme faite à des personnes incertaines. — Est inopérante l'er
reur des ayants droit qu i . depuis le décès, auraient reconnu 
implicitement la qualité de légataire aux héritiers présomptifs de 
cette personne. 926 

Testament. — Testateur. —Capacité. — Preuve. L 'hé 
ri t ier légitime n'a aucune preuve à faire tant qu'un testament 
régulier en la forme ne lui est pas opposé ; i l n'a pas notamment 
à établir qu'à l'époque de la cancellation de son testament, le tes
tateur jouissait de ses lacullés mentales. 122 

DIVORCE. — Femme. — Domicile conjugal. — Abandon. — Ca
ractère injurieux. L'abandon du domicile conjugal par la femme 
n'est pas par lui-même une cause de divorce — Pour justifier une 
demande de divorce fjiulée sur pareil abandon, le mari devrait 
établir que cet abandon a eu, à son égard, un caractère blessant 
et injurieux. 1166 

Cohabitation. — Domicile conjugal. — Abandon. — Re
fus de la femme. — Injure grave. Le refus persistant de la part 
de la femme de rentrer au domicile conjugal constitue une injure 
grave, qui autorise le mari à demander le divorce. 1172 

Provision ad i.iteji. — Demande incidente et non préju
dicielle. — Exécution provisoire du jugement. — Nullité. En 
matière de divorce, la demande de provision ad litein n'est pas 
préjudicielle, mais purement incidente. — Aucun jugement rendu 
en matière de divorce ne peut être déclaré exécutoire par provi
sion et nonobstant appel. Si l'exécution provisoire avait été ordon
née et poursuivie, tous actes postérieurs à l 'intentement de l'ap
pel seraient nuls de droi t . 406 

- Provision ad i.item. — Majoration. Lue demande de 
majoration de la provision ad litein peut être reproduite en appel, 
bien qu'un arrêt précédent ait refusé une nouvelle provision, pal
le motif qu ' i l n'était pas établi que la somme allouée en première 
instance pour frais de justice, fût épuisée. 678 

Réconciliation. — Ordre public. Appel. — Faits 
nouveaux. — Preuve. En matière de divorce, la réconciliation 
étant une l in de non-recevoir d'ordre public et devant être sup
pléée d'oflice par le juge, un acquiescement exprès ou tacite à un 
jugement qui repousse cette fin de non-recevoir ne pourrait pas 
faire déchoir une partie du droit de l'opposer en appel. — Si un 
ingénient d'admission de la demande en divorce a été déclaré 
exécutoire par provision nonobstant appel, tonte la procédure qui 
l'a su i \ i doit être annulée. — On peut coter en appel de nouveaux 
faits ù l'appui d'une exception de réconciliation. — La demande
resse en divorce ne peut éire admise qu'à la preuve contraire des 
faits de réconciliation et à la preuve des faits qui sont une réponse 
directe à l'exception de réconciliation: elle ne peut être admise à 
prouver des faits qui n'ont d'autre but que de démontrer que 
depuis la réconciliation alléguée, le défendeur se serait rendu 
coupable de nouveaux torts et qui pourraient, le cas échéant, ser
vir de base à-une action nouvelle. 678 

- - - Avant-projet de révision du code civil. Quelques obser
vations critiques sur des modifications au titre du code civi l con
cernant le divorce et la séparation de corps. 593 

DOMAINE PLÜL1C. — Canal. Limite. - Riverain. — Ex
haussement. La limite entre le domaine public et les propriétés 
privées longeant le Ijwdyel; (rive Est du canal de Loo) doit se 
prendre, quelle que soit la largeur ou l'état du chemin, à 2 mètres 
78 centimètres de la crête de l'ancien talus. — Un exhaussement 
par l'Etal de partie de voie, laquelle appartenant ù un propriétaire 
riverain eût dû être l'objet d'une expropriation préalable, entraîne 
obligation de payer la dépréciation résultant îles travaux pour les 
constructions qui longent le terrain exhaussé. 282 

Dune. — Domaine privé de l'État. —Rivage de la 
mer. -Lais et relais. — Imprescriptibilité. Des dunes qui ne 
sont battues par les vagues de la mer qu'aux hautes marées, ne 
sont pas des rivages de la mer. — L'essence du rivage de la mer, 
c'est d'être couvert périodiquement par les eaux. — Les dunes 
ne sont pas des dépendances du domaine public. — Elles ne 
constituent pas non plus des lais et relais de la mer. — Les lais 
et relais sont d'ailleurs aliénables et prescriptibles. — Les parties 
du rivage que les Ilots abandonnent naturellement et sans que le 
travail de l'homme y ait contribué, deviennent des lais et relais et 
passent ipsa farte, du domaine public dans le domaine privé de 
l'Etat. 1421 

— - - Route. - Talus en déblai. Dans l'acception usuelle du 
mot route, on doit comprendre les dépendances établies dans le 
but d'en assurer la conservation, tels que les accotements, les 
fossés et les talus. — Les talus en déblai ne sont pas exceptés de 
cette règle. — Si donc un particulier se prétend propriétaire 
d'un talus en déblai, i l doit en justifier. 605 



— Route ex contre-haut des terrains adjacents. — Route 
en contre-bas. — Largeur de i.a route. — Haie placée sur la 
CRÈTE DU talus. Lorsqu'une route est en contre-haut des terres 
environnantes, les talus qui la supportent font partie intégrante 
de la route. —- Mais i l n'en est pas de même si la route est en 
contre-bas : les talus latéiaux ne sont pas alors des dépendances 
nécessaires de la route et ne t'ont pas partie du domaine public. 
Si , dans ce dernier cas, i l y avait sur la crête du talus une haie 
clôturant la propriété du riverain, cette circonstance serait sans 
importance pour la décision de la question de propriété du 
talus. 42 

DOMICILE. - Y. Élection*. 

DOMMAGES-INTERETS. Obligation défaire. - - Inexécu
tion. — Mise en demeure. Des dommages-intérêts ne peuvent 
être dus pour inexécution d'une obligation de faire, qu'après mise 
en demeure par sommation ou autre acte équivalent. 334 

Séduction. — Promesse de mariage. — Conditions. 
Preuve testimoniale. — Quasi-délit. — Paternité. — Recher
che. — Preuve interdite. La séduction ne peut donner ouver
ture à des dommages-intérêts, que pour autant qu'elle ait été le 
résultat de faits et de manœuvres répréhensibles établissant clai
rement, dans le chef du séducteur, le dol et la faute. - Le fait, 
de la part d'une fille séduite, de n'avoir succombé que grâce à 
une promesse de mariage, ne peut être établi (pie par un écrit 
constatant la promesse positive du mariage, ou par l'aveu de 
celui contre qui pareille promesse esl invoquée. — De ce que la 
séduction constitue un quasi-délit, on ne saurait conclure à l'ad
missibilité de la preuve testimoniale, pareille preuve n'étant 
autorisée, en matière de quasi-délit, qu'à la condition qu ' i l y ait 
eu impossibilité, pour le réclamant, de se procure]' une preuve 
écrite. — Esl, à tous égards, inadmissible comme contraire au 
principe de dfoi l c ivi l moderne qui interdit la recherche de la 
paternité, la preuve testimoniale de faits qu i . sous prétexte d'éta
blir la responsabilité du séducteur, tendraient à établir qu ' i l est 
le père de l'enfant né de la séduction. 1095 

Y. Jmjenient. 

DONATION. — V. Dispositions cntrc-ei[s et testamentaires. 
Succession. 

DOUANES. — Y. Accises. 

DROIT ANCIEN. — V. Emplujtéose. 

DROIT INTERNATIONAL.—Délimitation. Traité. Ligne 
de frontière. — Sanction. La défense de bâtir à une distance 
déterminée de la frontière entre la France et les Pays-lias, telle 
qu'elle est imposée par le traité de délimitation du 28 mars 1820 
(art. 09), est dépourvue de sanction pénale. — L'arrêté royal du 
12 janvier 1840, qui en prescrit l ' insertion au Bulletin officiel, 
ne constitue pas une mesure d'administration intérieure sanc
tionnée par les pénalités de la loi du 6 mars 1818. 811 

DROIT MARITIME. - Abordage. — Navire a vapeir de mer. 
Feux réglementaires. — Navigation fluviale. - Râteau a 
vapeur appartenant a l'Etat. L'article 3 de l'arrêté royal du 
I ' " 1 ' août 1880, dont l'objet est de déterminer les feux que doivent 
porter les bateaux à vapeur eu marche, entre, le coucher et le 
lever du soleil, s'occupe uniquement des navires à vapeur de 
mer. — Les bateaux à vapeur employés à la navigation fluviale, 
même ceux appartenant à l 'Etal, restent soumis, quant aux signaux 
de nuit, aux prescriptions de l 'article 0 de l'arrêté nival du 
4 mars 1851. ' 1127 

Abordage. — Rade d'Anvers. — Rive réglementaire. 
Responsabilité du capitaine. Le capitaine remontant l'Escaut 
doit se conformera la recommandation de l'article 21 de l'arrêté 
royal du 1 e r août 1880, de prendre la rive à son côté t r ibord. 
I l y a faute lourde à s'en écarter, s'il n'est prouvé que cette voie 
était impossible ou dangereuse pour le navire. IH22 

Abordage. — Rade d'Anvers. — Navigation un aval 
d'Anvers. — Rive réglementaire. — Abandon de cette rive. 
Reprise. — Faute.—Péril imminent. Le règlement du 18 jan
vier 1875 ne concerne que la navigation en amont d'Anvers. 
La rade d'Anvers est soumise au règlement de navigation inan
imé du 1 e r août 1880. — Le navire remontant l'Escaut doit 

suivre la rive gauche et celui qui descend le fleuve, la rive droite. 
Un capitaine ne peut quitter la rive réglementaire, sous prétexte 
qu' i l voit venir en sens opposé un navire en contravention, s'il 
l u i reste assez d'espace pour passer entre ce navire et la r ive. 
Ces règles sont applicables à la rade d'Ausiruweel, à l 'endroit du 
mouillage. — D'autre part, le capitaine en contravention n'est 
pas en faute vis-à-vis du navire marchant en sens opposé, s'il 
change de direction en temps uti le , sous la condition qu' i l fasse 

en même temps les signaux requis pour ne laisser aucun doute 
sur sa route nouvelle. - En l'absence de ces signaux, la faute est 
commune et les conséquences dommageables de l'abordage doi
vent être partagées. — Si l'on ne peut exiger du capitaine en 
péril imminent, la présence d'esprit nécessaire pour la meilleure 
î n a n n ' i i v r e , i l en est autrement quand cette m a n t v u v r e est préci
sément celle que le règlement prescrit en pareil cas. 129 

Y. Assurances maritimes. —Mandat. 

DROITS CIVILS. — Loi du 1 " avril 1879. Enfant majeur. 
Le droit de réclamer la qualité de Relge, accordé par l'article 4, 
§ 2, de là loi du l P r avri l 1879, aux enfants majeurs de ceux qui 
ont pu devenir belges en vertu des diverses dispositions de cette 
l o i , n'est nullement subordonne à la condition que leurs parents 
aient précédemment usé du bénéfice de la l o i . 783 

DUNES. - Y. Domaine public. — Servitude. 

S 
L A I . Etat. - •- Fleuve et rivière navigables. —Faite. 

Responsabilité. Lorsque l'Etat exécute dans le l i t des fleuves et 
r iv ions l e s travaux d'art qui ont pour objet d'élever le niveau de 
leurs eaux et d'y améliorer la navigation, il agit non comme puis
sance publique, mais comme personne civile. — C'est en cette 
qualité qu' i l doit veiller à l'entretien de ces ouvrages et maintenir 
dans les rivières canalisées la protondeur voulue pour que les 
bateaux puissent y circuler sans danger. • - Eu conséquence, si 
par suite d'une baisse du niveau des eaux survenue par la faute 
de ses agents, une avarie est occasionnée à un bateau ayant le 
tirant d'eau réglementaire. l'Etat doit être déclaré responsable du 
préjudice éprouvé. 290 

Inondation. - Travai x. - - État. - Responsabilité. 
Les travaux faits pour empêcher une inondation de s'étendre, 
•aussi bien que les omissions qui peuvent l'avoir occasionnée, ne 
peuvent donner naissance à une action en responsabilité des par
ticuliers envers l'Etat. --• L'art. 040 du code civi l n'est pus appli
cable au cas de force majeure résultant d'une inondation et ne 
s'applique qu'à l'écoulement naturel des eaux. 943 

Non navigable m flottable. - Droit de jouissance 
des riverains. Prise d'eau par l'Etat. Indemnité. Les arti
cles li44 et 045 du code civi l reconnaissent, au profit des pro
priétaires riverains, un droit de jouissance et d'usage sur les 
cours d'eau non navigables ni flottables. - - S ' i l appartient à l'ad
ministration de régler l'exercice de ce droit dans l'intérêt de la 
salubrité publique comme de l 'agriculture, et pour sauvegarder 
les droits et les avantages communs de tous les propriétaires 
riverains, i l n'est pas en son pouvoir d'en priver ceux-ci en tout 
ou en partie dans un autre but, sans réparer le dommage 
causé. 1129 

Non navigable ni flottable. — Lieve. - Servitude. 
Le riverain d'un cours d'eau public non navigable ni flottable, 
tel <pie la Lieve, a le droit de se clore et de se défendre contre 
l'attaque des eaux, par exemple au moyen d'une digue. — Le pro
priétaire du fonds supérieur ne peut s'y opposer, sous prétexte 
qu ' i l écoule lui-même ses eaux par le cours d'eau, alors surtout 
que les deux fonds ne sont pas directement contigus. — L'art. 640 
du code civil esl ici sans application. 1357 

V . Domaine public. — Dêcbc. 

EFFET D E C O M M E R C E . — Antidate. Livres de commerce. 
La date de l ' inscription d'un effet au livre d'échéance d'un com
merçant, lorsqu'elle est postérieure à la date de la création de 
l'effet, enlève toute foi à celte dernière date. 139 

Lettre de change. - - Provision. — Insuffisance. 
Affectation spéciale. L'article 6 de la loi du 20 mai 1872, en 
distinguant le cas où la provision est un corps certain et déter
miné et celui où la provision est fournie en choses l'ongibles, 
prévoit le cas où i l est certain qu'une traite a été tracée pour une 
chose déterminée et celui où, cette circonstance faisant défaut, 
on peut assigner au payement de la traite aussi bien telle partie 
de la provision que telle autre. — 11 est impossible d'admettre 
([lie les dioils des porteurs devraient varier d'après le caractère 
fongible ou non fongible de la marchandise qui aurait été livrée 
au tiré. — Le caractère fongible d'une chose ne dépend pas de sa 
nature, mais de la volonté des parties contractantes. — Toute 
convention ayant pour objet des choses fongibles à l ivrer, aboutit 
dans son exécution à la livraison d'une chose déterminée. — La 
loi ne prescrit aucune forme particulière pour l'affectation spé
ciale de la provision au payement d'une lettre de change. —Cette 
affectation peut donc résulter des circonstances, notamment du 



rapprochement, d'une part, du montant et de la date de la lettre 
de chance, d'autre part, du montant et de la date de la fac
ture. 219 

— V. Con.seil judiciaire. 

ÉLECTIONS. Cassation. — Pourvoi. — Administration des 
contributions. • - Nécessité de i.a signification. - - Lorsque 
l'administration des contributions directes a été partie en cause 
dans une affaire électorale, le pourvoi en cassation formé par 
l'intéressé doit être signifié, à peine de déchéance, h cette admi
nistration. 090 

— Cassation. — Moyen nouveau. — Non-recevabilité. Un 
moyen qui n'a pas été présenté devant le juge du fond ne peut 
être invoqué pour la première fois en cassation. 783. 9d2 

— - Cassation. — Pourvoi. — Moyen nouveau. — Condi
tions. Mode de preuve. La loi n'ayant tracé aucune procédure 
n i aucune forme spéciale pour la vérification des conditions de 
l'électoral, le juge peut induire l'existence de ces conditions de 
l'absence de toute contestation delà part d'un intervenant. — La 
cour de cassation peut prononcer d'office sur les nullités des juge
ments rendus en matière électorale, qui est d'ordre public, et par 
conséquent aussi sur les nullités qui sont proposées pour la pre
mière fois devant elle. 993 

— - Cassation. — Pourvoi. — Délai de vingt jours. — Dé
chéance. Le pourvoi en cassation doit être déposé au greffe de la 
cour d'appel dans les vingt jours du prononcé de l'arrêt, à peine 
de déchéance. 979 

Cassation. - Poi uvoi . - Arrondissement de Bruxelles. 
Compétence de tous les huissiers. Les pourvois en cassation 
formés, pour les atlaiies électorales concernant l'arrondissement 
de Bruxel es, ne doivent pas être notifiés par un huissier près la 
cour de cassation : tous les huissiers sont compétents pour l'aire 
cette notification. 493 

Cens. — Titre successif. - Succession échue a la 
femme. — Droits du mari. Le mari ne peut se compter, à titre 
successif, les impôts afférents aux biens que sa femme recueille 
par succession. 467 

— Cens. • Acquêt i>i: co.mmunai té. - - Présomption légale. 
Listes électorales. Les immeubles dont la propriété exclusive 
n'est pas établie au profil de l 'un des époux, sont réputés acquêts 
île communauté!, et cette présomption légale n'est pas détruite 
par la présomption résultant de l ' inscription sur les listes électo
rales. 403 

Cens incomplet. — Traction de centime. De ce que les 
centimes ne se divisent point et comptent toujours en entier au 
profit do l'Etat, i l ne s'ensuit pas que le contribuable, a qui i l 
manque, pour parfaire le cens, une frac'ioii de centime dans une 
imposition inscrite sous le nom de plusieurs personnes, ait le 
droit de forcer la fraction qui lui revient. 100,'i 

Contribution personnelle. — Ecole libre. - École 
d'adultes. — Instituteur. L'instituteur libre payé par un comité 
scolaire qui est propriétaire du local et du mobil ier , a cependant 
sa base de l'impôt personnel, s'il dirige l'école, y tient classe 
d'adultes ii son profil cl a la jouissance du jardin de l'école. 498 

— Contribution personnelle. — École luire. Institu-
tuteur. L'instituteur libre ayant l'usage du bâtiment d'école, 
même s'il n'est propriétaire ou locataire ni du local, ni du mobi
lier, doit seul le personnel, il l'exclusion du propriétaire. 499 

~ - Contribution personnelle. - École libre. - Insittu-
I'kur. L'instituteur l ibre qui dirige une école, mais n'y habile pas 
et n'est propriétaire ni du local ni du mobilier scolaire, a cepen
dant la hase de la contribution personnelle, assise sur la valeur 
locative, les portes et fenêtres et ie mobilier de l'école. 293 

- Contribution personnelle. École libre. — Institu
teur. L'instituteur l ibre, rétribué par un comité scolaire, a ie 
droit de se compter le personnel du local de l'école où i l n'habite 
pas et dont i l n'est pas propriétaire, non plus que du mobilier de 
l'école. 294 

— — Contribution personnelle. - Ecole libre. — Directeur. 
Le directeur d'une école libre peut se compter la contribution per
sonnelle de celte école. 29o 

Contribution personnelle. — École catholique. — In
stituteur. L'instituteur d'une école dite catholique ne peut se 
prévaloir des impositions personnelles afférentes au local de celte 
école. — H en esl ainsi surtout, si ce local ne comprend pas 
même de maison d'habitation. — En tout cas, cet instituteur ne 
pourrait se compter la totalité de cette imposit ion, si le bâtiment 
servant à l'école libre servait en même temps de local à l'école 
dominicale et à la congrégation. 1006 

Contribution personnelle. Occupant. — Apprécia-
iion souveraine.—École libre.—Instituteur.—Principal occu

pant. L'appréciation de la qualité d'occupant est dans le domaine 
exclusif du juge du fait. — Cette qualité n'est subordonnée ni à 
la condition d'être propriétaire ou locataire du bâtiment auquel 
l'impôt se rapporte, ni à celles d'habiter ce bâtiment, d'avoir la 
propriété des meubles qui le garnissent, de n'occuper aucune 
autre habitation ou d'avoir la certitude de prolonger l'occupation 
jusqu'à la fin de l'exercice annuel. — L ' insti tuteur d'une école 
l ibre a donc pu, sans contravention à la l o i , être reconnu par le 
juge du fond, comme occupant de son école et pouvant ainsi se 
prévaloir de la contribution personnelle y afférente. 494, 999 

Contribution personnelle. — Exemption. — Vicaire 
LOCATAIRE DE LA FABRIQUE. —LOYER INFIME. Le fait qu'un vicaire 

ne paye qu'un loyer inférieur à la valeur locative réelle de la 
maison qu' i l loue de cette fabrique, n'a pas pour effet de l'exemp
ter partiellement de l'impôt personnel, ni de le faire considérer 
comme logé gratuitement pour partie. 292 

Contribution personnelle. —Exemption. — Supplément 
de traitement. — vlcaire locataire de la fabrique d'église. 
Lover infime. Ne peut être considéré comme logé gratuitement 
et exempt de l'impôt personnel, le vicaire qui habite une maison 
appartenant ii la fabrique et ne paye qu'un loyer inférieur au 
supplément de traitement qu ' i l reçoit de cette fabrique. 11 importe 
peu (pie ce loyer soit inférieur aussi à la valeur locative d e l à 
maison. 293 

Contribution personnelle. — Occupant. — Apprécia
tion SOUVERAINE. — ÉCOLE LIBRE. — INSTITUTEUR. — PRINCIPAL 
occupant. L'appréciation de la qualité d'occupant est dans le 
domaine exclusif du juge du fait. — I l peut donc, sans contra
vention à la l o i , refuser de reconnaître à un instituteur libre la 
hase de la contribution personnelle afférente a l'école qu ' i l dir ige, 
lorsque celui-ci n'est ni propriétaire, ni locataire, qu ' i l n'a aucun 
intérêt matériel dans l 'exploitation de la maison d'école, qu ' i l ne 
peut en disposer que pour y donner l'enseignement pendant les 
heures d'école et qu ' i l a dans la commune une habitation spéciale 
à raison de laquelle i l est imposé. 1374 

Contribution personnelle. — Principal occupant. 
Appréciation souveraine. Le juge du fond apprécie souveraine
ment la question de savoir qui doit être considéré comme le 
principal occupant d'une maison, lorsque celle-ci est habitée par 
plusieurs. 494, 806, 809, 999, 1374 

Contribution personnelle. — Principal occupant. 
Appréciation souveraine. Le juge du fond juge souverainement à 
qui revient la qualité de principal occupant d'une maison. — Un 
fils peut se compter la moitié de la contr ibution personnelle affé
rente aune maison qu ' i l occupe avec sa mère, lorsqu'il est en 
outre propriétaire d'une partie des meubles qui la garnissent, 
contribue aux charges et U l'entretien de la maison et intervient 
dans les frais du ménage. 809 

Contribution personnelle. — Principal occupant. 
Location d'une partie des bâtiments. — Droit du principal 
occi pant. L'occupant principal d'un bâtiment, qui en loue ou 
cède une partie, reste tenu de l'impôt pour tout l ' immeuble en 
ce qui concerne les 2 e et 4'' bases de la contribution person
nelle. 780 

Contribution personnelle. — Inscription au nom d'un 
non-occupant. — base de l'impôt. — bail fait sans écrit. 
Durée. L'inscription de la contribution personnelle dans les rôles 
an nom d'une personne qui n'occupe pas la maison grevée de 
l'impôt, ne constitue pas une présomption que les immeubles ont 
été donnés en location par elle pour moins d'une année. - - Lors
qu'un bail n'a pas été fait par écrit, sa durée est déterminée 
exclusivement d'après l'usage des lieux. 803 

Contribution personnelle. —Occupant principal. Pour 
pouvoir attribuer à un tiers une part dans une contribution pei-
sonnelle portée au rôle au nom d'un tiers, le juge du fond doit 
constater cpie l'occupation de ce tiers est une occupation à titre 
principal : i l ne suffit pas qu ' i l mentionne que ce tiers habile, 
avec celui qui est imposé, la maison grevée de l'impôt, 471 

Contribution personnelle. — Mobilier. — Estimation. 
Pouvoir souverain du juge du fond. L'estimation du mobilier 
d'un contribuable n'est soumise à aucune règle spéciale et ne 
soulève qu'une question de fait qui ne peut donner ouverture à 
cassation. 1373 

Contribution personnelle. — Première déclaration. 
Location ultérieure d'appartement. — Évaluation du mobilier. 
Celui qu i , avant le I e r avri l depuis sa première déclaration con
cernant la contribution personnelle, sous-loue un appartement, 
ne peut pas prétendre que son mobilier doit être évalué non plus 
d'après une expertise qu ' i l avait précédemment demandée, mais 
d'après la valeur locative quintuplée de son habitation. 472 



Contribution personnelle. — Location par partie. 
Division par le fisc. Lorsqu'une maison est occupée par deux 
individus qui sont chacun occupants principaux tVitne partie, c! 
que la contribution personnelle est afférente à la maison entière, 
cette contribution ne peut être attribuée, même pour partie, par 
le juge électoral ni à l 'un ni à l'autre des deux occupants princi
paux, en l'absence de toute division opérée par le fisc. 1372 

Contribution personnelle. — Chevaux. — Exemption. 
Sont exempts de la contribution personnelle les chevaux tenus 
par des personnes qu i , indépendamment de la taxe qu'elles 
auraient à payer pour ces chevaux, versent au trésor de l'Etat 
une somme inférieure à fr. 4-2-3:2 d'impôts directs. "82 

Contribution personnelle. — Propriétaire non habi
tant. - - - Droits nu locataire. — Preuve a fournir. Lorsqu'une 
contribution personnelle se trouve portée au nom du propriétaire 
de la maison grevée, celui qui l'occupe peut s'en attribuer la con
tr ibution personnelle en prouvant qu ' i l demeure seul dans cette 
maison et qu'elle est d'une valeur locative telle qu'elle doit être 
censée louée au moins pour un an, d'après l'usage des lieux. 831 

Contribution personnelle. — Société en nom collectif. 
Le membre d'une des nations anversoises, qui sont des sociétés 
en nom collectif, peut s'attribuer à concurrence de sa quote-part" 

, la contribution personnelle payée par la nation. 498 

Bail écrit. — Location au mois. — Appréciation sou
veraine. Le juge du fond apprécie souverainement les conventions 
des parties, notamment le point de savoir si un bail écrit a été l'ait 
au mois ou à l'année. 978, 1287 

Contribution personnelle. — Usage des lieux. — Bail 
écrit. — Preuve a fournir par le réclamant. Lorsque la con
tr ibut ion personnelle qui parfait le cens d'un électeur se rapporte 
a une maison de la catégorie de celles qui se louent pour moins 
d'une année d'après l'usage des l ieux, cette circonstance sullit 
pour entraîner la radiation de l'éleclenr; le réclamant n'est pas 
tenu de prouver en outre qu' i l n'y a pas de bail écrit. 128b' 

-- Contribution personnelle. — Principal occupant. 
Sous-location. — Chambre et appartement. — Cotisations dis
tinctes. — Demande de radiation.— Etendue.— Interprétation. 
Conclusions. — Passage injurieux. — Allégation de fraude. 
Suppression. — Non-recevabilité. — Dommages-intérêts. — In
compétence. L ' indiv idu occupant une maison, soit en qualité de 
propriétaire, soit autrement, qui loue une partie des chambres ou 
appartements dont elle se compose, est tenu de la contribution 
personnelle pour la maison entière. — I l importe peu, au point de 
vue électoral, que le fisc ait procédé en pareil cas à des cotisa
tions divisées. — Une demande de radiation de la liste des élec
teurs généraux peut être envisagée comme se rapportant à toutes 
les listes, si les raisons invoquées à l 'appui du recours s'appli
quent à une radiation complète. — I l n'y a pas lieu d'ordonner, à 
la demande d'une partie, la suppression d'un passage prétendu
ment injurieux, dans lequel la partie adverse s'est bornée à allé
guer, avec offre de preuve, qu'un acte est simule ou frauduleux. 
La ju r id ic t ion électorale est incompétente pour statuer sur une 
demande en dommages-intérêts. 965 

Conclusion. — Appréciation souveraine. — Bail. — Va
leur locative. — Preuve testimoniale. Le juge du fond appré
cie souverainement les conclusions des parties. — La preuve tes
timoniale est inadmissible pour établir l'existence du bail d'une 
maison dont la valeur locative excède 150 francs. 738, 782, 852 

Conclusions. — Moyens. — Délais légaux. — Déléga
tion DE LA BELLK-MÉRE. — DÉLÉGATION DE LA MÈRE. Lorsque, (lailS 
les conclusions prises dans les délais légaux, l ' inscription d'un 
électeur sur les listes provinciale et communale a été demandée 
comme gendre aîné d'une belle-mère veuve, i l n'est plus permis 
de réclamer, à l 'expiration de ces délais, l ' inscription comme fils 
aîné de veuve. 907 

Inscription sur les listes provisoires. — Présomp
tion. — Conclusions prises pour la première fois dans le délai 
de réplique. — Tardiveté. L' inscription sur les listes provisoires 
ne forme aucune présomption en faveur de celui qui y a figuré et 
qui en a été rayé par décision motivée du collège des bourgmes
tre et échevins. — Si le demandeur n'a produit dans le premier 
délai ni pièces, ni offre de preuve, les conclusions prises par lu i 
dans le délai de réplique avec pièces et offres de preuve doivent 
être rejelées comme tardives. 998 

Conclusions. — Appréciation souveraine. Le juge du 

fond interprète souverainement les conclusions des parties. 1286 
-— Pièces et conclusions. — Remise au commissariat. — Es

tampille OFFICIELLE. — DATE. — Fol DUE. — RÉCÉPISSÉ. — C O N 

STATATION. — Forclusion. L'estampille officielle dont sont pour
vues les pièces et conclusions remises aux commissariats d'arron
dissement, par les parties en cause ou leurs mandataires. en 
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matière électorale, fait foi de la date de ce dépôt. — La foi due à 
une pareille mention existe jusqu'à inscription de faux et ne sau
rait, en tout cas, être détruite par la production d'un récépissé 
délivré par un employé du commissariat, constatant simplement 
ce que les pièces relatives à ces contestations ont été remises entre 
« ses mains, le 13 décembre, après l'heure de fermeture des 
« bureaux, et n'ont par suite été visées que le lendemain. » 
Conséquemment, i l y a forclusion , si cette estampille porte une 
tlate postérieure au délai uti le. 964 

Chose jugée. Les arrêts rendus en matière électorale 
n'ont pas l'autorité de la chose jugée pour les contestations ulté
rieures entre les mêmes parties et fondées sur les mêmes causes. 
S'agissant de listes différentes, i l n'y a pas identité d'objet. 492 

Chose jugée. — Revision antérieure. — Force pro
bante. Rien qu'un arrêt rendu lors d'une revision antérieure 
n'ait pas l'autorité de la chose jugée, i l peut néanmoins, avec 
les autres faits et circonstances de la cause, servir d'élément de 
preuve. 807, 915 

Demande d'inscription. •— Contestations produites pré
cédemment. A chaque révision annuelle, les contestations pro
duites précédemment peuvent être valablement soulevées de nou
veau et exiger de nouvelles preuves. 807 

Demande d'inscription. — Ultra petita. — Cassation. 
Lorsqu'un individu n'a réclamé son inscription que sur les listes 
provinciale et communale, la cour d'appel ne peut ordonner son 
inscription sur la liste des électeurs généraux. 961 

Demande d'inscription. — Preuve a fournir. La cour 
d'appel, devant laquelle l ' inscription -l'un individu sur les listes 
électorales esi demandée, est tenue de rechercher, même d'office, 
et de constater si les conditions de l'électoral se trouvent réunies; 
cette obligation reste la même, qu ' i l s'agisse de réparer une omis
sion ou de revenir sur une radiation et, dans ce dernier cas, quel 
qu'ait été le motif de celle-ci. 809 

Demande d'inscription. •— Inscription pendant l'année 
précédente. — Preuve a fournir. Celui qui demande son inscrip
tion sur les listes n'est point exempté de l 'obligation de prouver 
l'existence de toutes les conditions, par la circonstance qu ' i l était 
inscrit l'année précédente sur les mêmes listes. 805 

Demande de radiation. — Silence du défendeur.—Adhé
sion tacite. Celui dont on demande la radiation des listes n'a 
aucune preuve à faire et aucune conclusion à prendre; son silence 
ne peut donc être légalement regardé comme une adhésion à la 
demande et ne peut décharger le réclamant des devoirs de preuve 
qui incombent a celui-ci. 805 

Demande d'inscription. — Inscription sur la liste pro
visoire. — Omission sur la liste définitive pour défaut de 
domicile. — Preuve a produire. Celui qu i , inscrit sur la liste 
provisoire arrêtée le 14 août, est omis sur la liste définitive du 
3 septembre pour défaut de domicile dans la commune, n'en doit 
pas moins, s'il exerce un recours auprès de la cour d'appel, jus
tifier des conditions d'indigénat et de cens. 496 

Demande d'inscription comme électeur provincial.—Dé
cision ORDONNANT L'INSCRIPTION SUR TOUTES LES LISTES. — EXCÈS 
de pouvoir. Lorsqu'un individu n'a demandé son inscription que 
sur les listes des électeurs provinciaux et communaux, la cour 
d'appel ne peut ordonner son inscription sur la liste des électeurs 
généraux. 495 

Domaine rural. — Exploitation. — Profession de l'oc
cupant. — Jardin maraîcher. L'exploitation d'un bien rural 
profite, au point de vue électoral, à tout citoyen, quelle que soit 
sa profession. — Un boucher peut, par conséquent, être consi
déré comme l'exploitant d'un bien de cette nature.—De ce qu'une 
propriété se trouve renseignée au cadastre sous la dénomination 
de jardin, i l ne s'ensuit point qu'elle ne puisse constituer un 
domaine rura l . 1002 

Domicile. — Changement. — Intention. — Apprécia
tion souveraine. Le changement de domicile est une question 
tout à la fois de fait et d'intention : le juge du fond apprécie sou
verainement s'il v a eu ou non intention de changer de domi
cile. " 4 6 6 

Domicile. — Fonctionnaire amovible. L'article 44 des 
lois électorales, qui a été emprunté à la loi du 9 ju i l l e t 1877 et 
qui confère aux citoyens y dénommés, et notamment aux fonc
tionnaires amovibles et révocables, la faculté de conserver, par 
une déclaration expresse, « le domicile qu'ils avaient au moment 
« de leur entrée en fonctions, » doit être appliqué même aux 
fonctionnaires nommés avant le 9 Juillet 1877. 470 

Domicile. — Militaire. Le mil i taire en activité de service 
a le droit de se faire inscrire au l ieu de sa résidence à l'époque 
de la révision annuelle. 779 

c 



Délégation. — Mère vecve. — Tiers foncier. Le cens 

délégué de la mère veuve ne comprend pas le tiers foncier. 295 
Délégation. — Mère veuve. — Tiers foncier. Le cens 

communal de la mère veuve, attribué au fds pour les élections 
communales, peut comprendre le tiers de l'impôt foncier dont 
elle est appelée à profiter comme locataire. 421 

Délégation de veuve. L'at tr ibution légale du cens pavé 
par la veuve à son fils aîné, le transmet tout entier à celui-ci : par 
conséquent, i l n'est pas permis de diviser ce cens pour compléter, 
à l'aide d'une partie, le cens que possède déjà l'aîné personnelle
ment et attribuer le surplus au second fils. 418 

Délégation. —• Caractère. — Liste provinciale. — Fils 
AtNÉ.— Fils puîné. — Liste communale. — Demande d'inscrip
tion. La délégation en matière électorale est un effet de la loi et 
non du choix des parties. — En conséquence, ne saurait être 
accueillie la réclamation tendante à être inscrit sur la liste com
munale émanée d'un fils ainé, figurant sur la liste provinciale 
comme délégué de sa mère veuve, et celle d'un fils puîné, deman
dant à être également porté sur la liste communale, à raison de 
la délégation dont l'aîné seul peut profiter. 1000 

Délégation. — Fils aîné. — Présomption. — Pièces 
jointes a une conclusion nulle. Lorsqu'un fils a été inscrit sur 
les listes électorales comme délégué de sa mère veuve, la pré
somption qui le protège se trouve détruite par la production d'un 
acte de naissance d'un fils plus âgé. — Les pièces qui ont été 
jointes à une conclusion nulle pour défaut de signature, n'eu doi
vent pas moins être prises en considération par le juge. 740 

Délégation. — Mère veuve. — Fils aîné absent du 
pays. Un fils cadet ne peut invoquer les impôts payés par sa mère 
veuve, en donnant comme seul mot i f que le fils aîné aurait quitté 
le pays sans que la famille sache s'il est encore en vie. 1289 

Dépens. — Opposition a la taxe. — Compétence de 
la cour. Lorsque, en matière électorale, la partie condamnée 
fait opposition à la taxe des dépens, c'est la chambre ou section 
qui a déjà été saisie de la cause et a prononcé la condamnation, 
qui est exclusivement compétente pour connaître de l'opposi
t ion . 8 1 , 417 

Dépens. — Taxe. — Opposition suivie de citation. 
Délai. — Augmentation des distances. — Compétence. L'oppo
sition à la taxe des dépens doit être accompagnée ou suivie d'une 
citation, laquelle, comme l 'opposition, ne peut être faite vala
blement que dans les trois jours à partir de la signification de 
l'exécutoire des dépens. — 11 n'y a pas lieu à augmentation du 
délai, lorsque les parties habitent la même vi l le . — L'opposition 
à la taxe doit être portée devant la section de la cour où siège le 
magistrat taxateur. 1 81 

Dépens. — Pouvoir souverain du juge du fond. L'appli
cation des principes qui régissent la condamnation aux dépens 
est laissée à la souveraine appréciation du juge du fond. 808 

Expertise. - Valeur du mobilier. — Introduction de 
meubles étrangers. — Aveu. — Déchéance. Le fait d'avoir, en 
vue d'une expertise ordonnée en matière électorale, introduit des 
meubles étrangers dans une maison, ne saurait, s'il était établi, 
être envisagé comme constituant, de la part de l'occupant, l'aveu 
que la valeur de son mobi l ier est exagérée. — La loi électorale 
ne prononce aucune déchéance contre celui qui aurait eu recours 
à de tels moyens, si reprehensibles qu'ils soient. 1002 

Loi d'impôt. — Caractère. — Exécution. -- Interpré
tation. — Contribution personnelle. — Mobilier. Valeur 
imposable, — Valeur fiscale. Les dispositions de la loi du 
28 j u i n 1822 sur le mobil ier sont appliquées depuis leur origine 
comme elles ont été conçues. — La valeur imposable du mobilier 
que cette lo i entend frapper est celle que détermine une estima
tion administrative, faite nécessairement avec une certaine lati
tude uniforme, de manière à ne pouvoir être sérieusement contes
tée par les contribuables. — En matière électorale, l'évaluation 
du mobilier par expertise judiciaire doit être faite avec la même 
latitude qu'en matière fiscale. 715 

Contribution personnelle. — Mobilier. - Expertise 
fiscale antérieure. Lorsque la valeur attribuée par un contri
buable à son mobil ier a été réduite par arrêt de l'année antérieure, 
en vertu de la valeur fiscale de ce mobilier, i l faut, écarter cette 
expertise et en ordonner une nouvelle portant sur la valeur 
vénale, avec dénombrement du mobilier . 291 

Enquête. — Faits précis. — Appréciation souveraine 
DU JUGE du fond. En matière électorale, le juge du fond apprécie 
souverainement si les faits articulés par les parties avec offre de 
preuve sont assez précis pour pouvoir être l'objet d'une en
quête. 850, 908 

Fin de non-recevoir. — Liste de l'année. — Indication 

erronée. — Recours. — Dénonciation a l'intéressé. — Copie 
conforme. — Attestation. Aucune fin de non-recevoir ne peut 
résulter de ce qu'un receveur, en matière électorale, mentionne 
erronément un exercice autre que celui pour lequel la liste à 
réviser doit servir, par exemple : la liste de 1882-1883, au lieu 
de la liste de 1883-1884. - L'huissier qui dénonce une réclama-
l ion , conformément à l'article (¡3, £ 2, des lois électorales coor
données, n'est tenu, ni de certifier que la copie est conforme à 
l 'or iginal , ni de faire signer cette copie par son requérant. — La 
conformité de cette copie est suffisamment attestée par la signa
ture de l 'exploit. 980 

Huissier. — Marchand détaillant de vins et liqueurs 
fortes. —- Interdiction. L'article 41 du décret du 14 juin 1813, 
qui défend aux huissiers de tenir auberge, cabaret, café, tabagie 
ou b i l lard , ne s'applique pas au commerce en détail des vins et 
liqueurs fortes. 1001 

Impôt foncier. — Présomption établie par l'art. 1402 
du code civil. — Acquêt de communauté. Les immeubles dont la 
propriété exclusive n'est pas établie au profit de l 'un des époux, 
sont réputés des acquêts de communauté. 917 

—— Contribution foncière. — Succession. — Partage. 
Article 883 du code civil. La disposition de l'article 883 du code 
c iv i l , réglant les effets du partage, n'empêche pas que pour le 
temps où l ' indivision a subsisté entre les cohéritiers, chacun 
d'eux ne puisse s'attribuer dans la contribution foncière une part 
proportionnée à sa part héréditaire. 1000 

Impôt foncier. — Mutation. — Droits de l'acquéreur. 
L'impôt foncier n'est compté à l'acquéreur qu'à partir du finir où 
la mutation peut être opposée aux tiers : le principe que les im
pôts ne sont exigibles que par douzièmes est une règle spéciale 
d'administration, étrangère à la matière électorale. 998 

Impôt foncier. — Inexactitude. — Incompétence di 
juge électoral. La cour d'appel ne peut vérifier l'exactitude des 
impôts portés sur le rôle des contributions foncières, que lors
qu'elle est saisie comme juge fiscal d'un recours contre une déci
sion du directeur des contributions. 804 

Impôt foncier. — Donation entre époux. — Réduction 
a la quotité disponible. — Appréciation souveraine. Le juge 
du fond décide souverainement, d'après les actes et documents 
produits devant l u i , si la réduction à la quotité disponible d'une 
donation entre époux a été ou n'a pas été opérée entre les parties 
intéressées. 492, 849, 1289 

Indigénat. — Naissance en Prusse. — Filiation i.im-
bourgeoise. L'article 2 de la loi du I e r avril 1879 ne peut être 
invoqué parles personnes nées en Prusse, avant 1839, de parents 
originaires du I . imbourg cédé. — La loi interprétative du 1 e r j u i n 
1878 ne permet d'opter qu'aux personnes nées sur les territoires 
cédés. 910 

Double des rôles. — Obligation du juge. Les doubles 
des rôles envoyés par le commissaire d'arrondissement au greffe 
de la cour d'appel, doivent être considérés comme pièces du pro
cès dans chaque affaire, et le juge est obligé' de les prendre en 
considération à ce titre, lorsqu'une des parties les invoque à l'ap
pui de ses soutènements. 408, 740, 900 

Présomption résultant de l'inscription sur la liste. 
Enonciations contraires des rôles. La présomption résultant de 
l ' inscription sur la liste électorale est détruite par les enonciations 
contraires du rôle des contributions, et i l incombe alors à l ' inscrit 
de prouver qu ' i l possède la base des impôts qu' i l prétend être 
portés erronément au nom d'un tiers. 408, 493, 801 , 905. 978 

Présomption résultant de l'inscription sur la liste. 
Inscription aux rôles au nom de plusieurs. La présomption 
résultant de l ' inscription sur les listes électorales se trouve 
détruite, lorsque les contributions dont se prévaut celui qui est 
inscrit sont portées aux rôles au nom de plusieurs. 914 

Inscription collective de pli sieurs au rôle. —Pré
somption. L ' inscript ion collective de plusieurs contribuables au 
rôle n'établit, par elle-même et à elle seule, aucune présomption 
en ce qui concerne la quotité qui revient rée leinent à chacun 
dans l'impôt. 1374 

Présomption légale. — Rôle des impôts. — Contribu
tion foncière. — Mention « un tel et consorts » . — Père et 
enfants. La présomption légale n'est pas détruite par l'absence 
de toute inscription nominative aux rôles des impôts, lorsque le 
nom de la personne inscrite sur les listes électorales se trouve 
compris dans la mention « un tel et enfants » ou « les en-
« fants X. » ou lorsque les impositions figurent encore sous le 
nom du père ou de la mère. 1004 

Présomption légale. — Rôle des impôts. — Mention 
« in tel et consorts ». — religieux. — registre de popula-



tio.n. — Preuve. La présomption légale ne saurait s'appliquer 
aux membres d'une corporation religieuse dont les noms ne 
figurent point aux rôles des impôts et qui n'ont été inscrits sur 
les listes électorales qu'à raison de la mention « un tel et cun-
« sorts >\ — Des religieux inscrits sur ces listes il raison des 
contributions personnelles all'érenies a leur couve;,t et renseignées 
sous cette mention, ne sauraient, en cas de contestation, établir 
leur droit à l ' inscription, en produisant un extrait du registre de 
population constatant qu'ils habitent rétablissement. 1003 

Inscription si r les listes. — Impôt foncier. — Rôle. 
Contrariété. — Preuve. La présomption résultant de l ' inscrip
tion sur les listes électorales peut être détruite par les énoncia-
tions du rôle, quand l'impôt foncier, commun à l ' inscrit et à ses 
enfants, procède d'acq jets d'une communauté dissoute. — C'est 
alors à l ' inscrit à établir en justice sr vraie position au point de 
vue électoral. 881 

Liste. — Inscription. — Rôle. — Contradiction. 
Preuve. La contradiction existant entre la liste électorale et les 
énonciations des rôles, sullit pour renverser la présomption 
résultant de l ' inscript ion. — 11 incombe en ce cas à l 'inscrit de 
faire la preuve qu ' i l possède la base du cens. I) 13 

Présomption résultant de l'inscription sur la liste. 
Énonciations contraires des rôles. —Offre de preuve. — Ter
mes vagues. — Appréciation souveraine. Si l 'inscrit sur les listes 
électorales est, par cela seul, présumé avoir la possession des 
bases du cens, celte présomption s'évanouit lorsque les énoncia
tions des listes sont contredites par celles du rôle des conlribu-
tions, et alors c'est à celui dont l'électoral est contesté d'établir 
celte possession. — Le juge du fond apprécie souverainement si 
une otîre de preuve est formulée en termes assez précis pour pou
voir être accueillie. 781 

Imposition. — Dorm.F. des rôles. — Mention du paye
ment. — Extraits avec quittance. — Production. — Forclu
sion. De ce que les doubles des rôles, faisant censément partie de 
tout dossier électoral, doivent, aux termes de l'article 40 des lois 
électorales coordonnées, indiquer en regard des cotisations des 
deux années antérieures à l'année courante, qui ne seraient pas 
apurées, la somme réellement acquittée par le contribuable ou 
qu ' i l n'a r ien payé, i l s'ensuit qu'en l'absence de toute indication 
semblable, celui-ci est réputé avoir soldé ses impositions. - - De 
là la conséquence, que celui dont le droit électoral est contesté, 
n'est pas tenu de produire les extraits des rôles qui le concernent 
munis de leurs quittances de payement,et qu ' i l n'est pas non plus 
forclos, taule de les avoir produits en temps utile. 982 

— Interprétation des conventions. — Pouvoir souverain 
des COURS d'appel. Le juge du fait interprète souverainement les 
conventions des parties : par exemple, i l apprécie souveraine
ment si un bail qui lui est présenté est l'ait au mois ou à l'an
née. 978, 1287 

Intervention. — Délai de dix jours. — Point initial. 
Tardiveté. — Preuve a fournir. — Demande en inscription. 
Bourgmestre. — Certificat de naissance. — Incompétence. 
L'allichage des listes, transmises aux administrations communales 
par le commissaire d'arrondissement, est le point de départ du 
délai de dix jours, pendant lesquels l ' intervention en matière 
électorale peut se produire. — 11 incombe à celui qui prétend 
celte intervention tardive, de faire la preuve de ce soutènement 
el, par suite, d'établir la dale à laquelle l'allichage a réellement 
eu l ieu. — La cour d'appel, devant laquelle l ' inscription d'un 
individu sur les listes électorales est demandée, a le devoir île 
vérifier, même d'office, si l'intéressé réunit les conditions de 
l'électoral; lorsque l'intervenant garde le silence sur l'une des 
conditions, le juge n'en doit pas moins rechercher si elle existe. 
Aucune disposition légale n'autorise le 
authentiquement, par simple certificat 
v idu . 

bourgmestre à constater 
la naissance d'un in i l i -

808, 850 
— Helevance. — Préci-
juge électoral apprécie 

Domicile. — Faits articulés. 
sion. — Appréciation souveraine. Le 
soincainement si les faits allégués aux lins d'établir la condition 
de domicile ont un caractère suffisant de précision el de perti
nence, pour que la preuve puisse en être admise. 80S 

Patente. — Associé. — Patente inique. Lorsqu'un 
associé a été imposé seul du chef d'une profession qui assujettit 
chaque associé à une patente personnelle, i l importe peu que la 
profession pour laquelle la patente a été délivrée soit exercée en 
outre par d'autres personnes, associées avec celui qui est seul 
cotisé : celui-ci peut néanmoins se compter la patente pour le 
tout. 470 

Patente. — Artisan travaillant habituellement seul. 
Exemption. L'exemption de patente établie par la lo i en faveur 
des artisans travaillant seuls, s'étend à tous ceux qui travaillent 

habituellement seuls. — En conséquence, tout artisan de cette 
catégorie, le serrurier par exemple, qui aurait été cotisé comme 
travaillant avec un ouvrier, n'a pas la base de cette patente, s'il 
n'emploie pas cel ouvrier habituellement. 4 2 0 

Patente. —• Musicien gagiste militaire. — Exercice 
d'une profession. — Constatation souveraine. La profession de 
musicien gagiste mili taire n'est nullement exempte de la patente. 
Le juge du l'ait reconnaît souverainement l'exercice d'une profes
sion. 9 6 1 

Patente. — Nature de la profession. — Appréciation 
souveraine. L'appréciation de la nature de la profession d'un 
patentable est dans le domaine exclusif du juge du fait. — Ainsi 
le juge du fait décide souverainement si un employé doit être 
considéré, au point de vue de la patente, comme copiste ou expé
ditionnaire travaillant chez lu i ou comme commis dans une mai
son de commerce. 9 1 7 

Patente. — Associé. — Patente personnelle. Les pro
fessions indiquées par le tableau n° 1 4 annexé à la lo i du 2 1 mai 
1819 assujettissent chaque associé cosignataire à une patente 
personnelle. — Par conséquent celui qui se prétend l'associé de 
celui au nom duquel la patente figure aux rôles, n'est pas fondé 
à vouloir la partager avec l u i . 9 9 6 

Patente. — Commis. — Déclaration insuffisante. 
Preuve a produire. Lorsqu'un commis ne s'est pas conformé, 
lors de sa déclaration de patente, aux conditions exigées par l'ar
ticle 23 des lois électorales, i l ne suffit pas, pour qu ' i l puisse s'en 
prévaloir, qu ' i l complète au cours de l'instance les indications 
insuffisantes de sa déclaration : i l lui incombe, en outre, de prou
ver qu ' i l possède la base de sa patente, si la base en est contes
tée. 9 9 3 

Patente. — Commis. — Année antérieure. — Cassa
tion. — Défaut de motifs. Le taux de la patente de commis doit 
être déterminé, non par le montant de la cotisation de l'année 
antérieure, mais par le traitement dont le patenté a réellement 
j o u i pendant cette année. — Doit être cassé pour défaut de motifs, 
l'arrêt qui ordonne une inscription au moyen d'une patente de 
commis, sans donner de motif sur le rejet de la conclusion d'un 
intervenant, qui contestait la base de cette patente et cotait des 
faits sur ce point. 9 9 5 

Patente. — Avantage en nature. — Fils employé de 
son père. Bien que les avantages en nature doivent être compris 
dans les émoluments d'après lesquels se détermine la patente 
d'un employé, i l n'y a pas lieu d'avoir égard à ces avantages, 
lorsque le patron est le père de l'employé et les accorde à son fils 
comme membre de la famille et indépendamment de 'out service 
rendu. 9 0 7 

Patente. — Déclaration. — Remise par un tiers.— Dé
faut DE JUSTIFICATION D'UN MANDATi—VALIDITÉ DE LA COTISATION. 
Lorsqu'un patentable a été cotisé à la suite d'une déclaration signée 
par l u i , mais remise par un tiers qui n'a pas justifié de son man
dat, la cotisation n'en est pas moins valable. 1 2 8 7 

Patente. — Commis. — Montant de la cotisation. 
Année précédente. Le montant de la cot'sation de patente d 'un 
commis doit être fixé d'après les salaires ou traitements dont i l a 
jou i pendant l'année précédente. 9 7 9 , 9 9 5 

Privation du droit de vote. — Condamnation pour 
outrage aux moeurs. Les condamnations du chef d'attentat aux 
mœurs, qui ont été prononcées en vertu du nouveau code pénal 
de 1807, ne peuvent avoir pour effet d'enlever au condamné le 
droit de vote, que si cette interdiction a été prononcée en termes 
exprès. 4 1 9 

Obligation de motiver les arrêts. — Arguments. 
Exceptions. — Interprétation des actes. — Pouvoir souverain 
du juge du fond. La cour d'appel n'est pas tenue de motiver spé
cialement le rejet d'un simple argument, alors qu'aucune excep
tion ou aucune fin de non-recevoir n'est formée de ce chef. — I l 
appartient au juge du fond d'interpréter la portée et le sens des 
actes produits, et son interprétation, lorsqu'elle n'est pas mani
festement en contradiction avec leur texte formel, reste souve
raine. 9 4 2 

Compétence respective des chambres réunies et de la 
seconde chambre. — arrets identiques quant au dispositif, 
mais différemment motivés. — Moyen nouveau. Si, après cassa
t ion, la cour de renvoi statue dans le sens de l'arrêt cassé, mais 
par des motifs différents, le pourvoi doit être jugé par la seconde 
chambre, bien qu ' i l soulève le même moyen que la cour de cassa
t ion a déjà admis. — N'est pas recevable le moyen produit pour 
la première fois en cassation, non reproduit devant la cour de 
renvoi , et inséré de nouveau dans le second pourvoi . 9 1 1 

Cour d'appel. — Moyen soulevé d'office. En matière 



électorale, la cour d'appel ne peut d'office soulever des moyens ' 
nouveaux. 4(i9 

Procédure. — Rapport fait a l'audienci:. — Formali u . 
substantielle. Les causes électorales doivent être jugées sur 
rapport l'ait par un conseiller designé à cet effet. — Cette forma
lité est d'ordre public , et son inobservation entraîne la nullité de 
la procédure et par suite de la décision qui est intervenue. 467 

Réplique. — Moyen nouveau. — Recevabilité. — Ap
préciation souveraine.— Patente. — Affinité. Le juge du fond 
apprécie souverainement s'il y a lieu d'accueillir des moyens nou
veaux en termes de réplique. — La loi sur les patentes admet le 
principe de l'affinité pour toutes les professions sujettes ii patente, 
sans distinguer celles qui sont spécialement désignées de celles 
dont la patente s'établit par analogie. 918 

Réplique. — Pièces demandées et non fournies en temps 
utile. — Admissibilité. — Appréciation souveraine. Le juge du 
fond apprécie souverainement si des pièces, demandées à une 
administration pour servir en matière électorale, ont été ou non 
délivrées tardivement et par conséquent si ces pièces ont pu vala
blement n'être produites que dans le délai de réplique. 784 

Signification. —Domicile contesté. Lorsque la demande 
en radiation pour défaut de domicile dans la commune, a été 
signifiée par la voie de la poste au domicile contesté et que le 
défendeur n'y a pas répondu, la cour d'appel doit écarter la 
demande comme non recevable, par le motif qu ' i l «'est pas léga
lement établi que la dite signification a i l touché celui à qui elle 
était adressée. 739 

Notification. — Remise a la poste. — Serment. — Con
statation au procès-verbal. La remise à la poste rie la lettre 
recommandée renfermant l 'exploit rie notification vaut notifica
tion : peu importe dès lors le moment où la lettre arrive au des
tinataire. — La formalité légale du serment est réputée accom
plie, lorsque le procès-verbal de l'enquête constate que les 
témoins ont fait le serment de dire la vérité dans la forme pres
crite par la l o i , et en ajoutant la formule religieuse : Je le jure , 
ainsi m'aident Dieu et tous les saints. 977 

Quotité disponible. — Usufruit. — Réduction. — Ap
préciation souveraine. L'usufruit donné par un époux à son con
jo in t par testament et dépassant la quotité disponible, n'est pas 
réduit de plein droit à cette quotité : i l ne peut l'être qu'en vertu 
d'un jugement ou de commun accord entre les intéresses. — Le 
consentement des parties à la réduction ne rioil pas être néces
sairement constaté par un acte spécial, authentique ou sous seing 
privé. — Le juge électoral décide souverainement, d'après les actes 
et documents produits devant lui , si cette réduction a été ou n'a 
pas étéopérée de commun accord entre les parties. 49"2, 849,1289 

Tribunal de commerce. .— Réclamation. — Délai de 
dix jours. — Jouit férié. Le délai de dix jours accordé pour 
réclamer contre une élection de membres de tribunaux rie com
merce ou rie conseils rie prud'hommes, n'est pas prolongé d'un 
jour lorsque le dernier jour est férié. — Dans ce cas , le greffier 
provincial ne peut être requis île recevoir la réclamation dans sa 
demeure le dernier jour . 82 

Tribunal de commercé. — Annulation. — Requête. 
Dépôt. — Notification. — Délai fatal. — Gouvernement pro
vincial. — Bureaux. — Fermeture. La réclamation tendante à 
faire annuler, en tout ou en partie, une élection des membres d'un 
tribunal de commerce, est valablement notifiée aux intéresses 
avant le dépôt de la requête au gouvernement provincial . — En 
cette matière, la demande doit, aux termes de l'article 272 des 
lois électorales coordonnées, être, sous peine de déchéance, for
mée dans les 10 jours de la date du procès-verbal et remise par 
écrit au greffier provinc ia l , qui est tenu d'en donner récépissé. 
En conséquence, est tardive et non recevable la réclamation qui 
a été vainement présentée, un jour férié et de fermeture des bu
reaux, tant au greffier, en son domicile, qu'au gouvernement pro
vincia l , en l'absence de ce fonctionnaire. 70 

Tribunal de commerce. — Délégation du cens. — Pa
tente personnelle. Le cens requis à l'effet d'être électeur pour 
la composition des tribunaux de commerce, c'est-à-dire la patente 
de vingt francs, doit être personnel à celui qui est inscrit ou qui 
réclame son inscription sur la dite liste. 1001 

• Tribunal de commerce. — Demande d'annulation. — Of
fre de preuve.— Pertinence des faits. —Bulletins contestés, 
maïs non paraphes et annexes. Est irrelevante, au point rie vue 
rie la preuve à fournir à l 'appui d'une demande d'annulation de 
l'élection des membres d'un tribunal de commerce du chef d'irré
gularité grave, Follie d'établir purement et simplement qu ' i l y a 
eu réclamation et protestation contre l'admission ou la validation 
de ceitains bulletins de vote, lois uu dépouillement du scrutin. 
Les réclamations de ce genre n'étant sérieuses que quand elles 

sont formés suivant les prescriptions de l 'article S I de la loi du 
18 j u i n 1869, c'esi-à-dire lorsqu'elles se traduisent, de la part de 
leur ameur. par le paraphe des bulletins suivi de leur adjonction 
au procès-verbal, i l faut rie plus que le réclamant prouve qu ' i l s'est 
présenté pour accomplir ou faire accomplir ces formalités. 144,'i 

Tribunal de commerce. — Notaire. — Commerçant. 
Cens spécial. — Patente de 20 francs. Un notaire peut avoir, 
en fait, la qualité rie commerçant, bien que sa profession semble 
exclure cette qualité. — 11 peut donc , s'il réunit les conditions 
prescrites, être porté sur la liste des électeurs pour la formation 
des tribunaux de commerce. Mais i l faut, pour cela, que la patente, 
dont i l se prévaut, et qui est de 20 francs aux termes de l'article 4 
des lois électorales, soit exclusivement afférente à l'exercice habi
tuel d'actes de commerce. — D'où la conséquence qu ' i l ne saurait, 
à cette fin, se compter tout ou partie de la patente qu ' i l paie à 
raison de sa profession de notaire. 9 2 0 

E M P H V T E O S E . — Droit ancien. — Impenses. Dans l'ancien 
droit belge, l'emphytéote n'avait droit à aucune indemnité du chef 
de ses impenses. 11 n'avait que la faculté d'enlever ce qu ' i l avait • 
ajouté au fonds. l o o 

Droit ancien. — Durée. Dans l'ancien droit belge, le 
terme le plus commun de l'emphvtéose temporaire était de 
99 ans. * lof) 

Bailleur. — Reprise des bâtiments. — Forfait. —Ré
siliation. — Privilège. — Etendue. — Créance hypothécaire. 
Droit de suite. Lorsque le bail emphytéotique stipule que le bail-

•leur ne pourra être tenu rie payer au delà d-'une certaine somme 
du chef de la reprise des bâtiments érigés par le preneur à l 'expi
ration du terme pour lequel le baila élé consenti, « na pachteinde », 
le bailleur peut se prévaloir île ce forfait lorsque le bail vient à 
cesser avant l 'expiration de ce délai pour toute autre cause, par 
exemple par suite de résiliation pour défaut de payement du 
canon. — Le bailleur emphytéotique ne peut se prévaloir d'aucun 
privilège sur les bâtiments construits par l'emphytéote ou sur leur 
valeur, pour se couvrir des canons de la rente. — Le droit des 
créanciers hypothécaires inscrits sur les bâtiments estreporté. en 
cas de résiliation ou rie cessation riu bail , sur la somme due du 
chef de la reprise de ces bâtiments par le propriétaire. — La 
résiliation du bail emphytéotique, pour défaut de payement du 
canon, n'a pas pour effet de faire tomber les hypothèques consen
ties par le preneur sur les bâtiments eriges par ce dernier. 84 

Durée. — Présomption. Les parties qui ont fait un bail 
emphytéotique temporaire, sans en déterminer la durée, sont 
censées l'avoir fait pour le terme le plus en usage. l f i f i 

E N F A N T . — Défaut de représentation. — Père. — Mère 
CHARGÉE DE LA GARDE. — NoN-APPI.lCATlON. L'article 367 du Cûde 

pénal, qui punit le défaut de représentation d'un enfant à ceux 
qui ont droit rie le réclamer , n'est pas applicable au père qui 
refuse rie représenter l'enfant à la mère chargée de sa garde par 
autorité de justice. 701 

E N Q U Ê T E . — Faillite. — Créancier. — Reproche. Dans le 
procès soutenu par le curateur à une faill i te, des créanciers peu
vent être produits comme témoins sans qu'on les puisse repous
ser comme parties au procès, représentées par le curateur. — Et 
le juge du fait apprécie souverainement si l'intérêt qu'ils ont au 
litige est suffisant pour rendre suspecte leur sincérité et faire 
admettre les reproches formulés contre eux. 824 

Procès-verbal. — Témoin. — Parenté. — Mention. 
Le greffier n'est pas tenu de mentionner dans son procès-verbal 
la réponse des témoins à la question de savoir s'ils sont parents 
ou alliés du prévenu. 1438 

Témoin. — Reproche. — Acte authentique. — Annu
lation. — Notaire. — Témoins instrumentâmes. Ne sont repro
chables comme témoins dans une enquête, n i le notaire rédac
teur, ni les témoins instrumentales d'un acte dont l 'annulation 
est poursuivie en justice. 1 3 3 7 

• Témoin. — Reproche. — Plaignant. — Fins pénales. 
Action civile. Celui qui a déposé une plainte à fins pénales contre 
une des parties, sur des faits servant de base à une action civile, 
et qui-ensuite est cité comme témoin dans cette dernière instance, 
ne peut être considéré comme ayant donné un certificat et n'est 
pas reprochable. 8 7 9 

V. Élections. 

E N R E G I S T R E M E N T . — Cahier des charges. — Command. 
Adjudication par accumulation. — Consentement du vendeur. 
Droit proportionnel. Lorsque le cahier des charges d'une adju
dication par accumulation stipule que l'adjudicataire ne pourra, 
en déclarant command, diviser les lots accumulés, sans le con-
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sentement du vendeur, la déclaration de command qui ne com
prend qu'une partie des biens adjugés ne donne point ouverture 
au droit proportionnel, si elle est faite du consentement du ven
deur qui renonce à la clause prohibitive. 83 

Communauté. — Liquidation. — Reprises de la femme. 
Droit d'obligation. — Actes antérieurs enregistrés. — Exé
cution. L'acte notarié, par lequel le mari reconnaît devoir à sa 
femme, après la dissolution de la communauté par suite de 
divorce, une somme pour prix de biens propres aliénés, n'est 
pas passible, du droit d'obligation, lorsque le mari a reconnu 
avoir reçu ce prix par des actes antérieurs enregistrés et encore 
que le droit d'obligation n'ait pas été perçu sur ces actes. —Mais 
la partie de la créance de la femme non constatée par des actes 
antérieurs enregistrés, donne lieu a la perception du droit d 'obli
gation. 1497 

Déclaration estimative. — Parties. — Notaire. Le 
notaire a le pouvoir de faire la déclaration estimative prescrite 
par l 'art. 16 de la loi du 22 frimaire an V I I , lorsque celte décla
ration n'a pas été faite par les parties elles-mêmes. 102 

Droit de mutation. — Amende du dourle droit. 
Moyens de preuve. — Déclaration estimative. Les mutations 
entre-vifs de propriété de biens immeubles doivent être enregis
trées dans les trois mois de leur date, h peine du double droi t . 
A défaut d'acte, i l doit y être suppléé par des déclarations détail
lées et estimatives. — Quand l 'administration poursuit le double 
droit sur une mutation clandestine, en s'appuyant sur un acte de 
vente consenti par le nouveau possesseur, le double droit est 
encouru dès l'instant 'où trois mois se sont passés depuis la date 
de l'acte. — Si le nouveau possesseur objecte que son acquisition 
n'a porté que sur un terrain non bâti et que les constructions qui 
se trouvent sur ce terrain au moment où la contrainte est décer
née, sont postérieures à son acquisition, la preuve de cette affir
mation lu i incombe ; cette preuve est soumise aux règles des arti
cles 1341 et 1328 du code civi l et ne peut, par conséquent, se 
faire par présomptions. — Lorsqu'il est avéré qu'une mutation 
immobilière clandestine s'est opérée et que le double droit est 
encouru, les parties sont tenues de faire une declaiation estima
tive des objets de la mutat ion; elles n'ont pas le droit de provo
quer une expertise. 389 

Droit de titre. — Procès-verbal d'ordre. Le procès-
verbal de collocalion arrêté par le juge-commissaire dans une 
procédure d'ordre est soumis, outre le droit proportionnel d'ex
pédition de .'10 cent. p. c , au droit de titre qui frappe tout juge
ment de condamnation rendu sur une convention non établie par 
titre enregistré. 69." 

Emprunt contracté par une commune. — Obligations. 
Dispense du droit. Les obligations d'emprunt émises au porteur 
par les communes belges, sont dispensées du droit d'enregistre
ment. ' 338 

Partage. — Licitation d'une partie des biens communs. 
Copartageant acquéreur. —Droits a percevoir. Lorsque, dans 
un partage par licitation d'une partie seulement de biens com
muns, un copartageant se rend acquéreur des biens licites, sans 
que la valeur de ces biens dépasse sa part dans la masse com
mune, i l ne peut néanmoins prétendre à l'exemption du droit de 
soulte, que s'il justifie par un acte de partage ou de l iquidation 
que les parts et portions de ses copropriétaires dans les biens l ic i 
tes, lu i ont été attribuées pour le remplir de sa part dans la niasse 
commune. 9 7 

V. Cassation criminelle. 

ENSEIGNEMENT PUBLIC. — V. Fondation. Presse. 

ERRATA. 368, 072, 800, 1248, 1536 

ESCROQUERIE. — V . Compétence criminelle. 

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX, INSALUBRE ET 1NC0M.-
MODE. — Buanderie. — Exploitation sans autorisation. 
Existence de l'établissement depuis plus de trente ans. L'ex
ploitation d'un établissement non autorisé constitue une contra
vention qui se renouvelle à chaque acte d'exploitation. — L'ex
ploitation d'une buanderie, établie sans autorisation de l'autorité 
compétente, constitue un délit prévu et puni par l'arrêté royal du 
29 janvier 1823, alors même que la buanderie existerait depuis 
plus de trente ans. 1343 

Machine a vapeur. — Sifflet d'alarme. — Usage 
rROiiiBÉ. —Appel et congé des ouvriers.—Députation per
manente. — Arrêté. — Illégalité. — Citation. — Qualifica
tion erronée. — Validité. De ce qu'un arrêté de la députation 
permanente, pris en exécution de l'article 5 de l'arrêté royal du 
21 avri l 1864, contenant règlement pour l'établissement et la 

surveillance des chaudières et machines à vapeur, interdit au 
fabricant ou à l'usinier de faire servir le sifflet d'alarme de ses 
appareils à vapeur à un autre usage que celui auquel ce sitflet est 
destiné, i l ne s'ensuit pas qu'on puisse poursuivre cet usinier ou 
ce fabricant j,)our avoir fait manœuvrer un autre silïlet. — L'arrêté 
de la députation permanente, qui tend à réglementer la façon 
d'appeler ou de congédier les ouvriers d'une fabrique et qui 
prescrit, par exemple, l'usage d'une clochette au lieu de l 'emploi 
du sifflet, est illégal, non seulement en ce qu ' i l s'écarte de l'objet 
en vue duquel l'arrêté royal susdit attribue compétence à cette 
administration, mais encore comme s'appliquant à un ordre de 
choses au sujet duquel elle n'a aucune disposition à prendre, ni 
aucun pouvoir à exercer. — S i le fait d'avoir enfreint l'arrêté royal 
du 21 avri l 1864, qui seul régit actuellement le placement des 
machines à vapeur, a été, par erreur, qualifié dans l'exploit de 
citation de contravention à l'arrêté royal du 29 janvier 1863 sur 
les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, par 
lequel l'établissement des dites machines était autrefois régi, le 
juge ne saurait être, lié par cette qualification erronée. 1144 

Porcherie. — Ville. — Etterbeek. La division des 
communes en villes et en communes rurales, établie par la loi fon
damentale du 24 août 1815, a un caractère autant administratif 
qu'électoral. —• L'arrêté royal du 30 mai 1825, contenant la 
nomenclature de; villes, doit continuer à recevoir son applica
t ion. L'on doit, dans l'application de l'arrêté royal du 29 jan
vier 1863, conserver au mot ville son acception jur idique et 
légale. — É n conséquence, i l est permis d'établir à Etterbeek une 
porcherie, sans l'autorisation de l'autorité compétente. 238 

Usine. — Voisinage. — Acquisition postérieure a 
l'établissement ni: l'usine. — Dommage. -• - Mode de réparation. 
L'acquéreur d'un bien situé dans le voisinage d'une usine n'est 
pas fondé à réclamer une indemnité du chef da dépréciation. 
Le dommage qu' i l peut subir doit être réparé au moyen d'une 
rente annuelle. — L'acquisition d'un bien postérieurement à 
l'établissement d'une usine doit être prise en considération, lors
qu ' i l s'agit de régler une indemnité. 101 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC. — V. Commune. — Désistement. 
Dispositions entre-vifs et testamentaires. 

ÉTRANGER. — Mariage en Belgique. —Régime matrimonial. 
Le régime matrimonial d'un étranger qui se marie en Belgique 
sans contrat, sedétermine, non d'après la nationalité de l'étranger, 
mais d'apès l 'intention des époux telle que les circonstances la 
font présumer. 1249 

V . Faillite. — Milice. 

EVOCATION. — \ . Expropriation pour cause d'utilité publique. 

EXCEPTION. - - Dilatoire. — Défense au fond.— Absence de 
réserves. —Succession. L'exception dilatoire doit être proposée 
avant toute défense au fond. — La demande d'un nouveau délai 
pour faire inventaire est tardive, lorsqu'elle est formulée après 
des conclusions par lesquelles on a dénié la dette et demandé une 
communication de pièces, sans faire de réserves. 9S5 

« Non adimi'i.eti contractes » . — Contrat continu. 
Obligations successives. L'exception non adtmjdeti cmi.'ruclits ne 
peul être utilement opposée au curateur à la Stillilo d'un direc
teur de théâtre, qui , s'étant engage à donner de; repré^eniaiions 
pendant l'année théâtrale, moyennant u.i subside annuel de. . . 
payable par mois, suspend les représentations dans le cours de 
l'année et réclame le subside proportionelieineut au nombre des 
représentations données. 660 

V. Cassation civile. — Chose juger. — Jeu-Pari. 

EXPERTISE. — Défaut de taxe. — Décret du 16 février 
1807. L'article 319 du code de procédure civile n'est pas appli
cable en matière d'expertise amiable; en pareil cas, l'expert saisit 
valablement le tribunal du règlement de son état d'honoraires, 
sans l'avoir fait taxer au préalable. — Les géomètres de profes
sion doivent être rangés dans la catégorie des personnes que l'ar
ticle 159 du décret du 16 février 1807 qualifie d'architectes et 
autres artistes; ils ont droit comme tels à l 'honoraire de 8 francs 
par vacation. 953 

Expert. — Serment. —Formule. Les termes de l 'art. 44 

du code d'instruction criminelle, relatifs au serment des experts, 
ne sont pas sacramentels et peuvent être remplacés par des équi
valents. 47 

V . Élections. — Jugement. — Propriété artistique et lit
téraire. — Vente commerciale. 

EXPLOIT. — Acte d'appel. — Domicile élu. — Signification. 
Nullité. — Partage et rapport. — Action. — Indivisibilité. 



Doit être a.mule l'appel signifié au domicile élu dans l'ex
ploit de signification d'un jugi ment, contenant en outre som
mation de comparaître de\; . . l ie nniiur.' commis pour assiste;' à 
l'adjudication des biens à partager. — I,'action en ,-a.>por: es! ! 
indivisible CO.îime l'action en partage, e' c..;.-> indivisibilité rend 
opposable par ions les i:ité:ev*. s la nullité de i'ae.e d'appel signifie 
à l 'un d'eux. 32."> 

Assignation. - Kemïsk itr. copie. — Commensal. 
Pourvoi. — Moyen nouveau. La remise de la copie d'un exploit 
à un commensal, dans l'espèce, a un vicaire coliabilam avec 
l'ecclésiastique assigné saiistait au vœu de la l o i . — L'on ne peut 
se l'aire un moyen en cassation ce ce que ie juge a validé l'exploit 
d'assignation, quoique ne renseignant point la qualité de la per
sonne qui a reçue la copie, si. devant ie juge du fond, la nullité 
était demandée seulement pour défaut de la qualité requise pour 
recevoir valablement l 'exploit en l'absence de l'assigné. o.'i 

Commissaire spécial. • Collège échevinal. — Frais. 
Sommation-contrainte. Lorsque les frais de l'envoi d'un commis
saire spécial ont été mis à la charge personnelle des membres du 
collège échevinal. l'avertissement préalable et la sommation-con
trainte doivent, h peine de nullité, être notifiés à ces membres, 
individuellement déxiijncx. 43 

EitRK; r. lîi..:iiKic.viTON i i.TÈitiEURE. Entre parties, 

erreur ne lao p-,< a i ,-.>> '. Si dans un exploit introducli l ' d'in
stance, la pu; V l i e n 1 - esse a reclamé une somme inférieure 
à celle à lacnn V.,- ;: .im>!i. elle peut, dans le cours des déliais, 
rectifier son c i . i i ip ie et i i . . i j o r c r sa demande. l i l i i 

Etranc.lii. — Appel. — Indication m délai. L'assi
gnation donnée a un étranger, dans un acte d'appel, il l'effet de 
comparaître dan-: les d . - ia i s de la l o i , augmentés à raison des dis
tances, avec l ' i i i d i i ' i i i i t i i i de l 'arlirle 't.', du code de procédure 
civile, est régulière et valable. •-- L'étranger, ainsi assigné, ne 
saurait, pour contester la s u u i s a i t r c de ces mentions, se prévaloir 
de sa qualité, ni de son ignorance des lois belges. 1,'ilT 

IIlTSSIU.R. — i 'ROTI r . — REMISE DU BULLE UN DE PROTET 
par un tiers. Discipline, i.e bulletin de protêt que. sous l'em
pire de la loi du 10 jui l let I 877, l'huissier remet au débiteur, n'est 
pas un exploit. — Dès lors ne lonilie pas sous le coup de l'ar
ticle 43 du décret du 10 j u i n 1813. l'huissier qui ne remet pas 
lui-même il domicile ce bulletin de protêt. 1103 

Matière criminelle. Ledit.e.—Signature. — Omis
sion. Aucune lin de non-recevoir ne peut résulter de ce que la 
copie de la cédule ci m tenant le réquisitoire du procureur ou roi aux 
fins de citation, ne relate pas la signature de ce magistrat, l i n l 

V . Instructiim criminelle. 

EXPROPRIATION l ' O I R CAl'SE R'I TII . I ÏÉ PuRl.lOl 'E. Ali
gnement DÉCRÉTÉ ANTÉRIEUREMENT. — TRAVAUX DEJA EXÉCl TES. 
Pl.US-VAI.1 E en résultant. 11 doit être tenu compte a l'exproprie 
de la plus-value acquise à son immeuble par suite de travaux qui 
sont le résultat d'un arrête d'alignement, antérieur de plusieurs 
années il l'arrêté d'expropriation. - - I l n'existe. en etl'el, entre 
ces deux arrêtés aucun lien ni aucun rapport qui soient même de 
nature à faire considéier les travaux décrétés en dernier lieu et 
ceux qui ont été la conséquence du plan d'alignement, comme 
formant un ensemble île travaux. 10".)!) 

Ayant-port de g and. — Travail d'ensemble. — Indem
nité. — Valeur vénale. — Valeur d'avenir. — Plus-value ré
sultant des travaux. — Lenteur. — Fractionnement. i.xn:-
rèts d'attente. Le nouveau quartier de l'avanl-porl ii (.and, 
exécuté par la ville avec le coia-ours de l'Etal, lait partie d'un 
travail d'ensemble. — Pour déterminer le montant de l ' indem
nité, on doit considérer la valeur vénale de la propriété au moment 
de l 'expropriation et tenir compte même de sa valeur d'avenir 
pour tout ce qu'elle a d'actuellement appréciable. — Dans le cal
cul de l'indemnité due a l'exproprié, on doit faire abstraction de 
la plus-value résultant des travaux pour lesquels l 'expropriation 
est poursuivie. — Sauf toutefois lorsque l'administration apporte 
de la lenteur dans la réalisation de ses plans et qu'elle en frac
tionne ou interrompt l'exécution. — 11 n'y a pas lieu d'allouer 
des intérêts d'atle::fe. ' 1191 

• Travaux distincts. — Plus-value. Les travaux de Pavant-
port à Gand étant exécutés par l'Etat et ceux du quartier de l'avant-
port par la v i l l e , i l y a là deux ensembles de travaux distincts. 
Dans les expropriations poursuivies par la vi l le , i l y a lieu de tenir j 
compte aux propriétaires de la plus-value résultant pour leurs 
terrains des travaux faits par l'Etat. — 11 n'y a pas lieu d'allouer 
au-delà de 1 0 p. c. pour frais de remplo i . " J3.'i.'> 

Juge-commissaire. — Absence. —Jugement fixant l'in
demnité. — Nullité. — Loyer industriel. — Tau x anormal. 
Partie non emprise. — Dépréciation. — Avantages. — Servi- I 

1UDE LÉGALE, - ÍNDEMN11 T.. - INTERETS II'ATTENTE ET FRAIS DE 
remploi. — Taux. Est nulle le jugement fixant l'indemnité, s'il 
e.-i rendu en l 'ans/iue. non motivée, du juge commis pour se 
remire sur les lieux avec les experts. — I n fermage industriel , 
exrep:ioi;:,el et anormal, ne peut être capitalisé pour fixer la 
valeur d'un iun:.cable, com.;,e s'il s'agissait d'un, revenu régulier 
ei permanent. — 11 y a heu , dans ce cas . de tenir compte de la 
l'acuité qu'a le locataire de mettre fin à c o n occupation quand bon 
lui semble. — La dépréciation que subi: une partie non emprise 
doit être i ompensée avec les facilités d'accès que la création d'un 
chemin public procurera à cette partie. La servitude légale qui 
frappe la partie non emprise, à raison de sa proximité du franc 
bord du chemin de fer, bien que devant naître par l 'expropriation, 
n'est pas le fait de l'expropriant et ne donne pas ouverture à un 
droit d'indemnité. — Les intérêts d'attente et les frais de remploi 
doivent être portés à fr. 1 l-.'io p. c , il raison de la loi du 28 j u i l 
let 1879, qui a augmenté les droits de timbre et d'enregistre
ment. " ' M 8 7 

Bâtiment de ferme. —Terre. — Chemin de fer. — Dif. 
ficl liés d'acces. de culture et de surveillance. —conséquence 
directe i»k l'expropriation. — indemnité pour dépréciation 
générale. L'établissement en remblai d'un chemin de 1er, qui 
divise une propriété agricole cultivée par un seul fermier, isole 
les bâtiments de ferme des cinq septièmes des terres qui en dé
pendent cl avec lesquelles i l n'existe plus de communication que 
par un passage il niveau, causea celte propriété une depiéeialion 
générale pour laquelle une indemnité est due. — La circonstance 
qu'un nouveau locataire vient de reprendre le parfait du bail aux 
mémos condit ions, ne sullit pas pour démontrer l'inexistence de 
la dépréciation. Rien ne prouve, en ell'el. qu i l n'aurait pas donné 
un prix supérieur, si les facilites de culture étaient restées les 
mêmes. — Les experts, eu déterminant l'indemnité due pour 
pareille dépréciation, doivent avoir égard il la plus-value que l'éta
blissement d'une station a un kilomètre de distance peut donner 
il l'ensemble de la propriété, notamment pour l'expédition des 
produits de la ferme et la réception des engrais et amende
ments. ' 231 

Contenance de l'emprise. — Suiti.ément d'expertise. 
Action séparée. Lorsqu'aucnne discussion n'a été soulevée avant 
le dépôt du rapport des exper ts au sujet de la contenance de l'em
prise, l'exproprié ne peu; plus demander un supplément d'exper
tise sur ce point. - Si. en dehors des limites déterminées par 
les plans approuvés et par le jugement décrétant l'accomplisse
ment des formalités légales, l 'cxproprian' avait empris des conte
nances plus grandes, ce n'est pas dans l'instance en expropriation 
que l'exproprié pourrait faire régler les indemnités qui lu i seraient 
dues de ce chef; i l n'a qu'une action séparée en réparation du 
préjudice qui lui a été cause. 283 

— Juge-commissaire. — Concours ai jugement. — Nullité 
de .il CEMENT. -Evocation. - - En Ki DEVOi.l'TiF. Le jugement 
rendu en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique 
sans ie concouis du juge-cuiiimissaii'e, est nul , lorsque l'empêche
ment de ce juge n'est pas constaté. 11 n'y a pas lieu à évocation 
en pareil cas. — Le juge d'appel statue au fond, en vertu de l'effet 
dévolutif de l'appel. ' 1409 

— L i . o r r . — Travaux. - - Réclamation postérieure. l ' n 
propriétaire peut s'opposer ii ce que, sans expropriation préala
ble, une administration publique, ou son représentant, établisse 
dans sa propriété des travaux souterrains, dans l'espèce un égout 
collecteur. Mais le propriétaire qui n'a pas exigé celte expro
priation préalable ne peut, après remblai de la tranchée et reprise 
de possession avec le même droit de jouissance qu'auparavant, ré
clamer après plusieurs années l 'expropriation.— l i e n est surtout 
ainsi lorsque les actes qu ' i l a posés dans l ' intervalle, sont incon
ciliables avec la pensée de s'élre considéré comme dépossédé de 
son bien. 513 

Etat. — Recevabilité. Est recevable l'action dirigée 
contre l'Etat par un particulier dont le terrain a été empris pa r la 
Société anonyme de construction, pour l'établissement du chemin 
de 1er d'Alost il Londer/.eel, et auquel aucune indemnité préalable 
n'a été payée. — L 'E ta l , comme toute autre personne, est tenu 
des engagements civils pris par ses préposés. 9 8 5 

Loi du 16 septembre 1807. — Expropriation de partie 
de maison. — Locataire. Doit être interprété strictement l'ar
ticle 31 de la lo i du lü septembre 1807, qui accorde au proprié-

! taire exproprié le droit d'exiger l 'acquisition en entier des mai
sons et bâtiments dont des portions sont emprises pour cause 
d'utilité publique. — Rien que l'usage du droit conféré au proprié
taire par cet article soit absolu et qu ' i l n'y ait pas lieu de vérifier 
au préalable si la partie non expropriée est utilisable et appro-
priable ou non, i l faut, pour qu ' i l y ait ouverture à ce droi t , que 

I l 'expropriation emporte une partie d'une maison ou d'un bâti-



ment formant un .«nul corps; i l n'en serait pas de même s'il s'a
gissait de constructions simplement juxtaposées, mais indépen
dantes les unes des autres. — L'article . ' i l de la loi du 10 sep
tembre 1807 ne s'applique pas aux locataires des maisons ou 
bâtiments expropriés. 091 

EXÉCUTION PARTIELLE DES TRAVAUX. — P u s-yau n. 
Frais de remploi. - - Intérêts d'attente. L'n immeuble compris 
dans un plan d'expropriation par zones, bénéficie de la plus-value 
résultant de l 'excrulion partielle «le travaux faits en vertu d'un 
plan antérieur d'alignement, destin;'' a être réalisé au fur et à 
mesure des consliTctions. — 11 n'y a point lieu d'augmenter les 
II) p. c. alloues pour frais de remploi . — L'exproprié n'a pas 
droit à des intérêts, d'attente. I 350 

Exécution partielle des travaux. — Pi.us-vai.uk. 
Frais de remploi. — Intérêts d'attenit:. Loi du 28 juillet 
1879. I n immeuble compris dans un plan d'expropriation peut 
bénéficier de la plus-value résultant de l'exécution partielle des 
travaux laits en verliude ce plan. Lorsque cet immeuble vient 
e n i i . e , ;i être exproprié pour la continuation des travaux, i l doit 
être estimé à sa valeur vénale au moment de l 'expropriation. — I l 
y a lieu de port"" le.- frais île remploi à 10,30 p. c , par suite de 
l'augmentation des droits résultant de la loi du 28 jui l le t 1879. 
L'exproprié a droit à des intérêts d'attente. 1189 

Frais de remploi. — 10 v. c. — Augmentation des 
droits de timbre. — Intérêts d'attente. La somme de 10 p. c. 
destinée à couvrir les frais de remploi éventuels, représente une 
indemnité équitable et suffisante, nonobstant l'augmentation des 
droits de timbre et d'enregistrement, et la facilité des emplois >|e 
capitaux il la l'ois surs et temporair--, garantit les expropries 
contre toute perle d'intérêts appréciable, de sorte qu ' i l n'écliet 
pas d'allouer des intérêts d'attente. 9-27 

•— Frais de remploi. - - Loi du 28 juillet 1879. I l n'y a 
pas lieu d'augmenter les frais de remploi par suite de l'augmen
tation des droits résultant de la loi du 2S juil let 1879. I IS9 

Frais ne remploi. — Loi ni 28 juillet 1879. Le chiffre 
de 10 p. c , habituelleinenl alloué à litre de frais de remploi , 
constitue un forfait dont le moulant sullit à indemniser l'expro
prié de la perle «pie peut lui faire subir l'acquisition d'un nouvel 
immeuble, même en présence de l 'aiigmi'n'aiion des droils 
de timbre et d'eiiresislremenl établis par la loi du 28 juillel 
1879. ' ' [189 

Immeuble par destination. Frais de remploi.—Inté
rêt d'attente. En règle générale, l 'expropriation d'un immeuble 
ne porte que sur le fonds et sur ce qui s'y trouve incorporé à per
pétuelle demeure. - A moins d'une disposition expresse clans 
l'arrêté d'expropriation, celle-ci ne frappe pas les meubles qui 
sont immobilisés par destination. — Les frais ,1e remploi et les 
intérêts d'alh-nti' doivent rester fixés à I I I I - p. nonobstant 
la loi du 28 ju i l l e l 1879, qui a augmenté les droits de timbre et 
d'enregistrement. ' 1 192, 1 19 i 

- .- Propriété. — Date de t.\ mise en possession. Biti'.u i : -
teiiie. — Terre a imioi K<. Enlèvement. — Puise de posses
sion. POUUU!! JUDICIAIRE. — INCOMPÉTENCE, La propriété du 
fonds exproprie pas-c eu mains de l'expropriant à dater du jour 
du jugement déclarant les formalités accomplies. A partir de 
ce jour , l'exproprié ne jouit plus que du droit de rétention de la 
possession naturelle du fonds cl la perception des fruits équivaut 
aux iutérêls des indemnités auxquelles i l a droit. Eu consé
quence le propriétaire d'une briqueterie ne peut enlever les terres 
du fonds exproprié pour en confectionner des bruines, après le 
jugement déclarant les formalités accomplies. yA comme il a 
éle réellement dépossédé à parl ir de ce jugement, il y a lieu de 
lu i allouer les iutérêls compensatoires à dater de celle époque. 
Il n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'ordonner à une admi
nistration expropriante de faire acte d'appréhension définitive de 
l'emprise, moyennant payement préalable de l'indemnité. - Les 
frais de remploi ne peuvent dépasser 10 p. c. ! !<J:} 

Prise de possession. - Impoi i-oxcier. — . Taxi; ; •unir-
nai.e. — Prime d'assurance. - Iîkmuoi issement. -Kmmîohuvni. 
Le n'est qu'à compter de la prise de pn-ses-'inn que l'expropriant 
doit tenir l'exproprié indemne de ce qu'd a paye du c h e f de l ' im
pôt foncier, de la taxe communale el de la prime d'assurance qui 
grèvent l 'immeuble exproprié. >27 

SOCIETE CHARBONNIÈRE. - 'DOUBLE VALEUR. — FRAIS DE 
remploi. — Intérêts d'attente. — Points de comparaison. L'in
demnité d'expropriation, due à une société de charbonnages pour 
valeur d'une parcelle emprise qui était afleclée il usage de dépôt 
de terris provenant de l 'exploitation d'une fos.se, doit, pour être 
juste, être suffisante pour permettre à la société de se procurer, 
sans perte aucune, un autre terrain de même nature et valeur et 
destiné au même usage et aussi pour couvrir les frais de déplace-

ment des voies ferrées établies sur l'emprise. — La société devra 
payer la double valeur du terrain à acquérir en remplacement de, 
l'emprise expropriée et devra supporter tous les fa is de l'acqui
sition à faire aniiablemenl ou par voie d'expropriation: mais la 
double valeur qu'elle aura il payer représentera une indemnité 
unique comprenant tous les chefs quelconque-: ,|e préjudice : 
perle du terrain, fumures, labours, semence.-, c!c. — L;i société 
expropriée ne pourra donc pas réclamer elle-même d • l'expro
priant des indemnités pour perte île jouiss i tev . fumures, labours, 
semences, récoltes des terrains nouveaux' à acquérir, puisqu'elle-
meme ne devra, lors de l 'acquisition de ce- t Train-, payer que la 
double valeur pour toute indemnité. -- • Seulement, comme la 
société expropriée aura il payer les frais de cette acquisition siu 
pied de la double valeur, les frais de remploi qu'elle-même a le 
droit de réclamer seront calculés sur pied de celte double valeur, 
les intérêts d'allenle lui seront aussi comptés sur pied de !a dou
ble valeur de l'emprise. - - Les acquisitions amiables de terrains, 
de minime contenance surtout, faites par l'Etat,ne peuvent servir 
de points de. cuiqpuraison pour déterminer la valeur de l'em
prise. 213 

Usine. -•• Valeur de convenance. - Immeuble par 
INCORPORATION. — IMMEUBLE l'Ait DESTINATION. — Dot fit. - CHÔ
MAGE. — Indemnité. — Fixation. — Bénéfice. - Hases. — So
ciété EN LlnlTDATION. - INDIVISION. —- FRAIS DE REMPLOI. — INTÉ
RÊTS d'attente. - - Taux. La valeur d'une u-'ine dnil , en cas 
d'expropriation, cire fixée il la valeur de convenance qu'elle a 
réellement pour l 'expronri '• qui l 'exploite. - (l'est cette valeur de 
convenance qui indique eu réalité l'étendue du préjudice causé 
par l 'expropriation el qui doit être répare. - - Ou ne p-nl consi
dérer comme exproprié que le matériel d'une usine incorporé il 
l 'immeuble par adhèrent-.'. — En cas de doute sur la qualité 
d'immeubles par destination, d'objets mobiliers placés par le pro
priétaire pour l 'exploitation de son usine, il y a iieu de décider 
que ces objels conservent leur nature de meuble-, e' ne sont pas 
allein's par l 'expropriation. — L'expropriation d'une usine en
trai ne pour l 'industriel un chômage pour lequel il lui est dû 
indemnité, pendant le temps nécessaire à la construction d'une 
nouvelle usine. ----- Cette indemnité ne peut être déniée à une 
société expropriée, il raison de la circonstance que, avant le pro
cès, elle se trouvait en l iquidat ion. - L'indivision des associés 
ayant subsisté, l'indemnité de chômage doit élie allouée à celle 
indivision, sauf aux copropriétaires h en dispn-cr entre eux. 
Celte indemnité de chou âge doit être calculée sur le bénéfice qui 
aurait été réalisé pendant la durée du chômage. — L'article 11 
de la loi du 17 décembre 1817 indique la marche il suivre pour 
calculer ce bénéfice. — En cas d'allocation d'une indemnité pour 
chômage, les frais de remploi ne sont rlus que sur la V iletir '!-' ce 
qui est réellement immeuble. - • les frais île remploi et les iuté
rêls d'allenle doivent rester fixés à I I 1 -i- p. c., nonobstant la loi 
du 28 jui l let 1879, qui a augmenté les droits de timbre et d'enre
gistrement. 119i 

— Valeur vénale. ••- Dépréciation. Voisinage d'une 
c.auit. — Possibilité i»i: raccordement. —• I.emi . .ni. Pour fixer 
la valeur vénale en cas d'expropriation, i ! faut avoir égard a la 
situation, au voisinage, à la clientèle, en un nué aux avantages 
de toute nature qu'un acheteur apprécie. - l i eu est de même 
quant ii la dépréciation de IVxi *éd»iil non empris. — Spéciale
ment, si dans un pays industriel , le voisinage d'une gare implique 
une possibilité de raccordement avec le chemin de fer el il ce 
titre une plus-value, i l faut en tenir compte dans le calcul de la 
dépréciation du restant, si le raccordement est rendu impossible. 
Il importe peu que cette impossibilité soit moins une conséquence 
directe de l 'expropriation, que. la conséquence de fa destination 
que rr. 'a! se propose de donner à l'emprise, en y établissant des 
coustruct ions. 573 

'/.o\;:s. - Fins de non-recevoiu contri'. l'action. —Plan 
in> travai x. — Inexécution. — Pouvoir ji ihciaire. Fn matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. !e tribunal ne peut 
cf claivr qu' i l n'y a pas lieu de procéder iillén-eo-menl que dau-
le.; ir us cas suivants : s'il décide que i'aciiuii n'a pas été' réguliè
rement intentée ; ou que les formes prescrites par la loi n'ont pas 
été observe-s ; ou bien (pie le plan des travaux n'est pas appli
cable ii la proiiriiié dont l 'expropriation est poursuivie. — Par 
conséquent, i ! ne pourrait décider que l'expropriant par zones ne 
serait plus ivcevable à poursuivre contre un exproprié l'expro
priation du terrain non incorporé il la voie publique, par le motif 
que les conventions faites par l'expropriant avec plusieurs autres 
propriétaires expropriés, l'auraient mis dans l'impossibilité d'exé
cuter dans son ensemble le plan des travaux en vue desquels i l 
aurait obtenu l'autorisation d'exproprier par zones. — C'est au 

: pouvoir administratif seul qu ' i l incombe de veiller ii l'exécution 
' de celle condit ion. 1 2 8 3 
1 Zones. — Inexécution des conditions. — Déchéance. La 
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commune qui a été autorisée à poursuivre une expropriation par 
zones, doit se conformer rigoureusement aux clauses et condi
tions auxquelles cette expropriation ist soumise. — Elle doit 
notamment exécuter celles qui concernent la revente des excé
dents de terrain. — Si, par des conventions particulières, elle 
laisse à quelques-uns des expropriés une partie de ces excédents, 
elle est déchue du droit de poursuivre l 'expropriation des autres 
excédents contre ceux avec lesquels elle n'est pas parvenue à trai
ter à l'amiable. 100 

EXTRADITION. — Avis de la chambre des mises en accusa
tion. — Recours en cassation. — Non-recevabilité. L'avis que 
la chambre des mises en accusation de la cour d'appel est appe
lée à donner sur les demandes d'extradition, n'est pas susceptible 
d'un recours en cassation. 205 

F 
F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — Action en justice. — Conclusion. 

Défaut. Doit être considérée comme défaillante, la fabrique 
d'église pour laquelle, après assignation reçue en la personne de 
son président, avoué a été constitué avec due autorisation d'ester 
en justice, et pour laquelle i l a été conclu « au nom de la fabri-
« que d'église représentée par son président. » 1063 

Fonds de réserve. 
V . Bris de clôture. — Cimetière. 

1008 

FAILLITE. — Action contre un curateur. — Liquidation 
terminée. — Non-recevabilité. Une action ne peut plus être 
valablement dirigée contre un curateur de faillite, lorsque le t r i 
bunal de commerce a, après la liquidation terminée, déclaré 
closes les opérations de la faillite et mis f in, par là, au mandat 
donné au curateur. 001 

Capacité du failli. — Payement fait au failli sans 
l'intervention du curateur. — Nullité. Lorsqu'un individu qui 
a été déclaré en état de faillite, prend ensuite une maison en loca
t ion, i l ne peut, en cas d'expropriation, recevoir, sans l'interven
tion de son curateur, l'indemnité qui lui revient, alors même qu ' i l 
aurait contracté le bail sans cette intervention. 1114 

Dessaisissement. — Durée. — Nouvelles ressources. 
Payement nul. — Intérêts. — Opposition. Le dessaisissement 
du fail l i dure aussi longtemps que l'état de fa i l l i t e .—On ne peut 
distinguer entre le patrimoine existant au jour de la faillite, qui 
serait seul le gage des créanciers, et le patrimoine nouveau. 
Le droit du fail l i de se créer, par son travail, le pécule nécessaire 
pour subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille, est restreint 
dans les limites de l'article 476 de la loi du 18 avri l 1851. 
Tout payement fait au fail l i seul est nul , ci i l appartient au cura
teur d'exiger un second payement, sans égard à la prétendue 
bonne foi . 116 

Clôture faute d'actif. — Curateur, — Cessation de 
ses fonctions. La clôture d'une faillite pour cause d'insuffisance 
d'actif met l in à l 'administration du curateur. 693 

Concordat. — Majorité. — Prorogation du vote a hui
taine. — Homologation. — Sursis a statuer. — Allégations 
inexactes. — Motifs de refus. — Opposition au concordat. 
Intervention. Lorsqu'à la première assemblée, la majorité en 
nombre des créanciers vote le concordat et (pie la majorité en 
somme le rejette, i l y a lieu de proroger la délibération à hui
taine. — L'existence de contestations sérieuses n'est pas une 
cause d'ajournement du vote, jusqu'à ce qu ' i l y ait été statué. 
Des allégations inexactes du fa i l l i , relativement au montant du 
dividende probable, ne sont pas un motif de refus d'homologa
t ion, en l'absence de mauvaise foi constatée. — Le créancier dont 
la créance a été admise par jugement intervenu entre les deux 
réunions, a qualité pour voter à la seconde. — Les créanciers 
étant en général les meilleurs juges de leurs inté êts, la justice 
ne doit refuser l 'homologalion d'un concordat que pour de puis
sants motifs. — Le créancier qui n'a point fait opposition au con
cordat dans les cinq jours, ne peut pas intervenir dans une 
instance en opposition. 1-249 

Jugement. — Appel. — Délai. Le délai de quinze jours, 
fixé par l'article 465 du code de commerce pour l'appel des juge
ments en matière de faillite, s'applique aux décisions rendues sur 
des questions résultant de la faill i te, aux actions qui en sont nées 
ou qui sont exercées à son occasion. 601 

Bail de superficie. — Continuation par le curateur. 
Loyers postérieurs a la faillite. — Masse débitrice directe. 
Privilège. Le passif d'une faillite se compose uniquement des 

créances reconnues existantes au moment du jugement déclaratif; 
ceux qui deviennent créanciers postérieurement, en vertu d'actes 
posés par le curateur, n'ont pas droit à l 'actif de la faillite, mais 
ont pour débitrice personnelle et directe la masse des créanciers 
et doivent être payes avant toute distribution aux créanciers. — Il 
en est ainsi alors même que le curateur s'est borné à poursuivre 
une entreprise commencée par le fa i l l i , ou a fait valoir pour 
compte de la masse le droit personnel ou réel qu'avait le fail l i sur 
un immeuble. - Notamment le fait par le curateur d'avoir conti
nué à percevoir les loyers dus par les sous-locataires des maisons 
bâties par le fa i l l i , sur un terrain dont i l avait pris à bail le droit 
de superficie, rend la masse débitrice des loyers du dit bail depuis 
':.' jour de la fail l i te; l 'obligation de payer des loyers prend nais
sance non pas lors du contrat de bail, mais au.fur et à mesure de 
la jouissance du preneur. 98 

Bail. - Faculté de relouer. En cas do bail sans date 
certaine et de faillite du locataire, l'admission du bailleur au passif 
pour les loyers de l'année courante et de celle qui suivra, l imite 
à cette période le droi t de relouer existant au profit de la masse, 
en vertu de l'article 20 de la loi du 16 décembre 1851, — à !a 
charge d'avoir, avant cette relocation, acquitté jusqu'à cette date 
les loyers échus et à échoir. 11 '18 

Revendication. — Vendeur d'oui:. ïs mobiliers. — Pave
ment a terme. — Réserve du droit i>;; propriété. — Nullité. 
La vente est parfaite et la propriété des meubles vendus trans
mise de droit à l'acheteur, dès qu ' i l y a, d'une part, obligation 
de délivrer et livraison effective et, d'autre part, engagement .le 
payer, bien qu' i l ait été stipulé que les meubles en question res
teraient la propriété du vendeur jusqu'à l'entier payement du 
prix. — I l n'y a, dans cette dernière clause, ni un commodat. ni • 
une location. — En cas de faillite de l'acheteur, pareille stipula
tion est nulle et sans effet. 151 i 

Société. — Tiers. La faillite de celui qui a continué les 
affaires sociales n'entraîne pas celle du tiers ayant consenti à cet 
abus de son nom. 1411 

Etranger. — Effets en Belgique. — Compétence. La 
déclaration de faillite d'un étranger prononcée par les tribuna.ix 
de son pays produit ses effets en Belgique, sans qu ' i l faille faire 
déclarer le jugement des tribunaux étrangers exécutoire en Bel
gique. — La loi du 25 mars 1870, qui soumet aux tribunaux le 
commerce tout ce qui concerne les faillites, doit s'entendre même 
des actions nées de faillites d'étrangers déclarées par des tr ibu
naux de leur pays. 431 

Y. Enquête. — Société. 

FAUX. — Feuille de service des cochers de voitures de 
place. Ne constituent pas un faux punissable, les altérations faites, 
dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, dans les 
énonciations de leurs feuilles de service par les cochers de la 
Compagnie générale des Petites Voitures de Bruxelles. 206 

V. Cassation criminelle. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — Preuve. —Témoignage du greffier. 
A défaut de notes d'audience en due forme, i l e-t permis à la 
cour, appelée à connaître d'une prévention de faux témoignage, 
d'entendre comme témoin le greffier qui a siégé et tenu la 
plume, lorsque l'affaire s'est présentée devant le tribunal correc
tionnel. 77, 104 

Preuve. — Inexistence d'un procès-verbal. — Preuve 
ordinaire. — Greffier entendu comme témoin. Aucune disposi
tion de loi ne subordonne la preuve des divers éléments du délit 
de faux témoignage en matière correctionnelle, à l'existence ou à 
la production d'un procès-verbal constatant la prestation de ser
ment et les termes rie la déclaration du témoin inculpé; la preuve 
du délit et de chacun de ses éléments se fait selon les règles 
générales. — Le greffier qui a siégé à l'audience ou l'inculpé a 
déposé comme témoin, peut être entendu dans la poursuite en 
faux témoignage. 104 

FEMME MAB1EE. — Action en justice. —- Autorisation mari
tale. — Obligation. — Mandat tacite. — Séparation de fait. 
Fournitures. — Défaut d'action contre le mari. La femme 
mariée oblige son mari , par les engagements qu'elle contracte 
pour les besoins du ménage envers les fournisseurs, lorsque les 
époux vivent ensemble et ont un ménage commun. — Mais si le 
mari et la femme sont séparés de fait, les obligations de la femme 
ne peuvent engager le mari et les biens de la communauté, sur
tout si le créancier a connu cette séparation de fait. — Lorsqu'un 
mari autorise verbalement, en termes de plaidoiries, sa femme à 
ester en justice, sans qu ' i l n'en existe aucune trace dans les con
clusions, le juge doit suppléer au défaut d'autorisation régu
lière. 975 



Fournitures de toilette. — Absence ou disparition du 
mari. — Bette de la communauté. — action de « in rem verso ». 
Los doltes contractées par une femme mariée pour fournitures de 
toilette en cas d'absence ou d'éloignement du mari , sont à la 
charge de la communauté et non à la charge personnelle de la 
femme. — L'action de in rem verso n'est pas même admissible 
en pareil cas contre la femme. 1 2 0 7 

Autorisation maritale. — Omission. — Ordre public. 
Moyen suppléé d'office. L'appel dirigé contre une femme mariée 
pendant la première instance, et ipi i n'a été notifié qu'à celle-ci et 
point à son mari , sans que celui-ci ait été appelé en cause pour 
donner son autorisation, est frappé d'une nullité substantielle, 
qui peut être opposée après défense au fond, et au besoin être 
suppléée d'office par le juge, en tout état de la cause. 8 2 0 

V . Communauté conjugale. — Compétence civile. — Com
pétence commerciale. — Divorce. 

FILIATION. — Avant-projet de revision du code civil. Quel
ques observations critiques sur des modifications au titre du code 
c iv i l concernant la paternité et la fil iation. 8 9 7 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — Administratif. — Lésion.— Com
pétence. — Responsabilité. Le fonctionnaire administratif qu i , 
dans l'exercice de ses fonctions, commet une atteinte au droit 
d'un citoyen, est justiciable des tribunaux civils et responsable 
du dommage causé par son fait ou par sa faute. 1 5 3 

Faute. — Responsabilité. — Règlement communal. Un 
fonctionnaire public, n'encourt de responsabilité à raison de sa 
gestion que s'il y a faute de sa part. — Une erreur commise par 
un bourgmestre dans l'interprétation d'un règlement communal, 
ne constitue pas nécessairement une faute; on ne peut l u i at tr i
buer ce caractère quand l'erreur s'explique par l'ambiguïté des 
termes du règlement. 721 

Immixtion. — Commissaire de police. — Inspecteur de 
police. — Commune. — Pouvoirs nu conseil communal. Les 
articles 1 2 3 . 1 2 3 , 1 2 0 et 127 de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 . modifiée 
par la loi du 3 0 j u i n 1 8 4 2 , déterminent, en ce qui concerne le 
personnel, les éléments d'organisation de la police communale. 
11 n'appartient point à un conseil communal de nommer un 
inspecteur de police non subordonné au commissaire de police 
et ayant des attributions spéciales et distinctes. — L'inspecteur 
de police ainsi nommé, s'immisce dans les fonctions attribuées 
par la loi aux fonctionnaires ou agents de la police soit judiciaire 
soit administrative, en recueillant aux fins de procéder à l'exé
cution d'un règlement sur la police des cabarets, les noms des 
consommateurs et faisant conduire l 'un de ceux-ci au bureau de 
police. Sa bonne foi est néanmoins élisive du délit prévu par 
l 'article 2 2 7 du code pénal. 2 8 7 

Immixtion. — Cloches. — Sonnerie. — Permission. 
Bourgmestre. Le bourgmestre est seul investi du droit de per
mettre de sonner les cloches pour cause profane.— Se rend cou
pable d ' immixtion dans les fonctions du bourgmestre, le curé qui 
donne l'ordre de sonner les cloches dans un but non rel i 
gieux. 6 1 5 

Garde particulier. — Serment. — Chasse. — Compé
tence. Les gardes-chasse des particuliers sont assujettis au serment 
devant le tribunal de première instance pour la surveillance de la 
chasse dans les bois, et dans les champs devant le juge de paix. 
Le garde qui n'a pas prêté serment devant le juge de paix n'est 
pas dans l'exercice de ses fonctions, lorsqu'il chasse eu plaine, el 
la première chambre de la cour est incompétente. 3 0 2 

Chasse. — Garde particulier. — Délit commis sur un 
AUTRE TERRITOIRE. — EXERCICE DES FONCTIONS. Ull gardc-chasSO 

n'agit pas dans l'exercice de ses fonctions, lorsqu' i l commet un 
délit sur un autre territoire que celui confié à sa garde. 2 0 5 

VÉTÉRINAIRE DU GOUVERNEMENT. — CONCUSSION. Le fait 

de la part d'un vétérinaire du gouvernement, de traiter avec les 
équarrisseurs qui ont abattu des chevaux malades et ont tiré pro
fit des dépouilles au lieu de-les enfouir, constitue le délit prévu 
par l'article 2 4 5 du code pénal. — Le vétérinaire du gouverne
ment doit , en dehors de toute réquisition, veiller à l'état hygié
nique des animaux domestiques et à l'observation de toutes 
mesures prescrites pour empêcher la propagation des maladies 
contagieuses. 5 1 1 

Vétérinaire. — Abatage. — Concussion. Encourt les 
peines de l'article 2 4 5 du code pénal, le vétérinaire du gouver
nement qui touche le prix de chevaux atteints de maladie conta
gieuse, après en avoir provoqué l'abatage et permet que les 
cadavres, au lieu d'être enfouis, soient enlevés et utilisés. 8 6 2 

V . Calomnie. — Cassation criminelle. — Instruction 
criminelle. 

L X I . — 1883 

FONDATION.—Autorisation de plaider.— Fondation d'ensei
gnement. — Fondation de bienfaisance. Des proviseurs d'une 
fondation, assignés en justice pour y rendre compte de leur ges
t ion, n'ont pas besoin d'autorisation de plaider pour se défendre 
sur cette assignation. — La fondation Van Daele, à Courtrai, 
autorisée par octroi de Marie-Thérèse du 2 2 ju i l l e t 1 7 6 6 , est une 
fondation de bienfaisance et non point d'enseignement. — En 
conséquence est nu l , l'arrêté royal du 4 janvier 1 8 8 0 , soumettant 
cette fondation au régime de la lo i du 1 9 décembre 1 8 6 4 sur les 
fondations d'enseignement, et l 'administration communale est 
sans action contre les proviseurs aux lins de reddition de 
compte. 4 4 2 

Autorisation de plaider. — Fondation d'enseignement. 
Fondation de bienfaisance. Le proviseur-administrateur d'une 
fondation,assigne en justice pour y rendre compte de sa gestion, 
n'a bas besoin d'autorisation d'ester en justice pour se défendre 
sur cette assignation. — La fondation Amerlinck, à Courtrai, 
autorisée par décret de Marie-Thérèse, du 1 7 mai 1 7 6 8 , est une 
fondation d'enseignement. — Lorsqu'une fondation est mixte, c'est 
son objet principal qui en détermine la nature au point de vue de 
l'applicabilité de la lo i du 1 9 décembre 1 8 6 4 sur les fondations 
d'enseignement. — La loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 , en son article 4 9 , 
s'applique aux fondations qui avaient une existence et une orga
nisation légales avant la date de cette l o i , comme aux autres. — La 
fondation De Mecster, à Court ra i , autorisée par décret du 2 5 no
vembre 1 7 7 2 , et la fondation Debien, autorisée par arrêté royal 
du 2 0 j u i n 1 8 3 7 , sont toutes deux des fondations de bienfaisance, 
quoique unies à la fondation Amerl inck. 4 4 4 

Bureau de bienfaisance. — Nullité. — Possession. — La 
possession, soit pour un burc::u de bienfaisance, soit pour un 
être moral distinct, quelque longue qu'elle soit , ne peut rendre 
valable une libéralité radicalement nulle, n i créer une fonda
tion. 5 1 7 

Enseignement. — Proviseur. — Reddition de compte. 
Bureau de bienfaisance. — Intervention. La fondation Verrue à 
Courtrai est une fondation d'enseignement et non une fondation 
de bienfaisance. — La commune, représentée au besoin par un 
commissaire spécial, est donc fondée à réclamer de ceux qui ont 
administré la fondation comme proviseurs, qu'ils rendent compte 
de leur gestion. — Ils ne sauraient se soustraire à l 'obligation de 
rendre ce compte par le motif d'un compte à rendre au bureau 
de bienfaisance , ni conclure utilement à la mise en cause de 
celui-ci, sauf leur droit de l'appeler eux-mêmes en cause. 1 3 1 1 

Enseignement. — Référé. — Arrêté royal. — Com
pétence. — Droits civils. —Détention. L'arrêté royal remettant 
à une administration communale la gestion d'une fondation d'en
seignement, est un titre auquel provision est due et qui autorise 
cette administration à agir en référé aux fins d'expulsion des per
sonnes occupant les locaux de la fondation contre sa volonté. 
Vainement celles-ci contesteraient-elles la conformité de l'arrêté 
royal aux lois et soutiendraient-elles que le juge des référés est 
incompétent pour statuer sur cette contestation, et qu ' i l doit ren
voyer les parties au principal : elles sont non fondées en ce sou
tènement, si elles-mêmes n'invoquent aucun droit c iv i l , si elles 
n'ont aucun droit de propriété ou de possession^et que leur occu
pation apparaît comme dépourvue de titre et comme précaire. 
l)es moyens du fond que le juge des référés est incompétent à 
apprécier, ne sauraient arrêter l'exécution du titre régulier en la 
l'orme. I l en est de même de la réserve faite par les personnes 
occupant les locaux de la fondation, d'exercer un droit de réten
tion pour constructions élevées à leurs frais. 4 3 6 

Caractère. — Ancienne. —Octroi du souverain. —Per
sonnification civile. Toute fondation implique la personnification 
c iv i l e .— L'existence de fait d'une fondation est impossible, car c'est 
une fiction dé la loi ou du pouvoir souverain; le pouvoir souverain 
seul peut lu i donner le caractère de perpétuité qui distingue toute 
fondation. — Une donation faite sous l'ancien régime à l'autorité 
publique elen faveur de l'enseignement public, serait même inopé
rante comme fondation, parce qu'en 1 7 0 0 (date de l'acte lit igieux) 
i l n'y avait pas comme de nos j ou r s , sous la lo i du 1 E R j u i l l e t 
1 8 7 9 , une autorité publique chargée de l'enseignement; pareille 
donation aurait été inexistante faute d'une personnification civile 
au profit de laquelle elle aurait été faite et qui l'aurait acceptée. 
La remise de la dotation ou du patrimoine d'une corporation 
enseignante supprimée à un établissement public, en vertu d'un 
acte du pouvoir législatif, ne peut tenir lieu de l 'octroi du souve
rain et imprimer le caractère d'une fondation scolaire à une dona
tion faite sous l'ancien régime aux membres de cette corporation 
et non amortie.— Les libéralités nouvelles en faveur d'une œuvre 
enseignante ne peuvent modifier le caractère de celle-ci, même 
lorsque le pouvoir royal a autorisé l'établissement envoyé en pos
session , à les accepter -. les autorisations successivement accor-
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il>'»'.; à un bureau de bienfaisance d'accepter des dons et des legs 
en faveur d'une école, ne peuvent suppléer à l 'octroi p r imi t i f du 
souverain, qui était nécessaire pour imprimer à cette école le 
caractère d'une fondation. 339 

- — Instruction pi blique. — Caractères. — Commissaire 
spécial. — Pouvoirs. Le commissaire spécial, régulièrement 
nommé après deux avertissements donnés à l 'administration com
munale, remplace celte administration tout entière aux fins de sa 
mission, et dès lors i l peut, après avoir pris une résolution au 
nom du conseil communal , en diligenler l'exécution en lieu et 
place du collège des bourgmestre et ôclievins et sans que ce collège 
ait été mis en demeure d'agir lui-même. 339 

V. Bourse d'études. — Hospice. 

FRAIS ET DÉPENS. — Administration publique. — Con
damnation. Les administrations publiques, comme toutes autres 
parties civiles, qui succombent dans une poursuite en matière 
correctionnelle, doivent être condamnées aux frais, même envers 
l'Etat. 070 

Condamné. — Quotité. — Appréciation. I I appartient 
toujours au juge du fond d'apprécier souverainement la quotité 
des frais qu ' i l y a lieu de mettre à charge d'un prévenu con
damné. 862 

Liquidation. — Jugement. La l iquidation des frais 
par le jugement n'est pas une formalité prescrite à peine de 
nullité. 000 

V . Gage. — Nantissement. 

G 

OARANTIE. — Recevabilité. Une demande en garantie est non 
recevable lorsque, procédant de causes et de faits distincts, elle 
ne s'identifie pas avec la demande principale. ,'¡13 

( ' . A U D E CIVIQUE. — Conseil de discipline. — Citation. 
Eno.nuation des faits. - .Mention de la remise de l'exploit. 
Présidence. —- Empêchement du juge de paix. - Constatation. 
La citation devant le conseil de discipline de la garde civique 
mentionne à suffisance de droit les faits mis à la charge du pré
venu, lorsqu'elle porte en tète la copie du réquisitoire de l'officier 
rapporteur. — La remise de la cilation au prévenu, est suffisam
ment constatée par la mention que l'agent instrumentant a donné 
citation à un prévenu indiqué sous un numéro d'ordre dans le 
réquisitoire de l'officier rapporteur. — Lorsqu'un major a rempli 
les fonctions de président du conseil de discipline, i l y a présomp
tion légale que le juge de paix était absent ou empêché : aucune 
loi ne prescrit que les jugements des conseils de discipline men
tionnent expressément soit l'absence, soit l'empêchement et les 
causes de 1 empêchement du juge de paix. 008 

Conseil de recensement. — Appel formé par le chef 
de la carde.— désistement. — pouvoirs de la députation per
MANENTE. Lorsque le chef de la garde civique a interjeté appel 
devant la députation permanente, des décisions rendues par le 
conseil de recensement, i l ne peut plus se désister de son appel 
et la députation permanente est régulièrement et définitivement 
saisie. 810 

Convocation a un service. — Régularité. — Pouvoir 
souverain des conseils de discipline. Le conseil de discipline de 
la garde civique apprécie souverainement si les gardes ont été 
régulièrement convoqués à un service auquel ils n'ont pas 
répondu. 1107 

Étranger domicilié en Belgique. — Service non i.iréiié 
en France. — Obligation de faire partie de la garde. Les 
étrangers admis à établir leur domicile en Belgique en vertu de 
l'article 13 du code c iv i l , sont appelés, comme les Belges, au 
service de la garde civique dans le lieu de leur résidence' réelle. 
Aucun motif autre que celui du service mili taire actif en Belgique 
ne peut dispenser de l ' inscription : par conséquent, un Français 
établi en Belgique et qui fait partie de la réserve de l'armée ter
ritoriale de la France, n'est pas dispensé du service de la garde 
civique. *11-40 

Insubordination grave. — Faits qui la constituent. 
Vacance du grade de chef de la garde. — Remplacement, 
empêchement d'un membre titulaire du conseil. — Mention. La 
l o i sur la garde civique punit l ' insubordination grave, sans exiger 
que les faits qui la constituent soient commis pendant la durée 
du service : i l suffit qu'elle ait eu lieu dans les relations relatives 
au service de la garde. —t En cas de vacance du grade de chef de 
la garde, les fonctions de celui-ci doivent nécessairement être 
remplies par l'offiei< î 1 p i ( g | ancien du grade le plus élevé. 

L'empêchement d'un membre titulaire du conseil ne doit pas être 
mentionné dans le jugement pour légitimer son remplacement 
par son suppléant : la présence seule du suppléant fait présumer 
ipie le titulaire est légalement empêché. 700 

Liste. — Pouvoirs de l'administration communale. 
Uniforme. — Amende de 75 francs. C'est à l 'administration com
munale seule qu'est dévolu le droit de former la liste des hommes 
qui peuvent s'habiller h leurs Irais et qui doivent en conséquence 
le service de la garde civique. — Le garde non muni de l 'uni-
l'oiine est passible d'une amende de 75 f r . , au profit rie la com
mune et à la charge, pour celle-ci, de lu i fournir un uniforme; 
le garde n'est pas fondé à n'offrir que 50 fr . , sous prétexte que 
la loi sur la garde civique fixe à 50 fr. la somme à laquelle pourra 
s'élever le prix de l 'unifoime. 364 

Recours en cassation. — Députation permanente. 
Recensement. Déclaration verbale. — Formalité essen
tielle. Le pourvoi en cassation contre une décision rendue par 
la députation permanente du conseil provincial , statuant en ma
tière de recensement de la garde civique, doit être formé, à peine 
de nullité, par une déclaration au gielle du conseil provincial, 
laite par le demandeur en personne ou par son fondé de pouvoir 
spécial. 704 

- — Vétérinaire chargé de l'inspection des denrées alimen
taires.— Obligation de servir. Le médecin vétérinaire chargé 
de l'inspection des viandes et. des denrées alimentaires, ne peut 
prétendre qu ' i l doit être assimilé aux commissaires de police et 
qu ' i l est par conséquent exempté définitivement du service de la 
garde civique. 1140 

H 
HOSPICE. — Aliéné. — Frais. — Remboursement. — Pres

cription. L'action en remboursement des frais faits par l 'admi
nistration des hospices civils pour l'entretien d'un aliéné' colloque 
dans un de ses établissements, se prescrit par cinq ans. 001 

Aliéné. — Entretien. — Frais. — Succession pater
nelle. L'administration des hospices civils qui a l'ait des frais 
pour l'entretien d'un aliéné colloque dans un de ses établisse
ments, ne peut en réclamer le remboursement sur ce que cet 
aliéné a recueilli ensuite dans la succession de sou père, que pour 
autant que celui-ci aurait pu être tenu de lui fournir des aliments. 
Mais la part recueillie par cet aliéné dans la succession de son 
père peut élre all'ectée aux frais faits pour son entretien après son 
entrée en possession de celle pari. 061 

Aliéné. — Frais d'entretien. — Restitution. Les ad
ministrations charitables n'ont aucune action en restitution pour 
frais d'entretien d'une personne qui a été secourue par erreur 
sans élre indigente, et alors qu'elle avait des ressources suffi-
saules.— Ainsi décidé au sujet d'une personne séquestrée comme 
aliénée dans un hospice, et qui ensuite est trouvée avo'r eu des 
ressources suffisantes pour pourvoir à son entretien. 1084 

Fondation. — Legs. — Droits de présentation et d'ad
ministration. — Pouvoir judiciaire. — Incompétence. Le fon
dateur d'un hospice ne peut dans son testament réserver à une 
personne étrangère à sa famille les droits de présentation et 
d'administration visés par les décrets des 10 fructidor an X I et 
31 juillet 1800. — Pareille clause est contraire aux lois et doit 
être réputée non écrite. — Le pouvoir judiciaire est incompétent 
pour reconnaître les droits prérappelés, que l'autorité adminis
trative aurait refusé de consacrer. — Cette incompétence est d'or
dre public et doit être prononcée d'office. 353 

H U I S S I E R . — V . Exploit. 

HYPOTHÈQUE. — Action en nullité. — Transcription. 
Acte. — Omission de l'inscription. — Fin de non-recevoir. On 
ne peut faire naître une fin de non-procéder de l'omission de 
l ' inscription, exigée par l'article 3 de la lo i hypothécaire pour 
toute demande en nullité d'un acte soumis à la transcription, 
si celte inscription est impossible et ne peut être requise dans 
l'intérêt des tiers, par suite de la non-transcription de l'acte en 
li t ige. 517 

Action en nullité. — Transcription. — Bail. — Inscrip
tion. — Demande. — Appel. — Exception. — Fin de non-rece
voir.— Ordre public. La demande en nullité d'un bail de 18 ans, 
transcrit, doit être inscrite en marge de l'acte transcrit, même 
lorsqu'elle est formée incidemment et en termes de défense. 
L'exception résultant de l'inobservation de cette formalité est 
d'ordre publie, et peut être opposée pour la première fois en 
appel. 1292 

V . Notaire. — Transcription. 
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IMMEUBLES. — V. Revendication. 

IMMIXTION. — V. Fonctionnaire public. 

IMPOT. — Cheval de luxe. — Achat et reveste. Les lois 
fiscales sont de slrieic intui'pi'ctation. — Aucune disposition de 
loi ne soumet à l'impôt l'usage d'un cheval de luxe acheté dans 
l ' intention unique de le revendre pour réaliser un bénéfice. 070 

Contrainte. -— Opposition. — Moyens. Lorsque, dans 
une opposition à une contrainte, on n'a indiqué que des moyens de 
fond, on est néanmoins reeevable à soulever encore tous autres 
moyens de forme et de nullité, si l 'on a, dans l 'exploit d'opposi
t ion, invoqué d'une manière générale tous moyens de forme et de 
nullité, mémo sans en spécifier aucun. 43 

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — REMISE. — BATIMENTS INCEN
DIÉS. — Surtaxe. — Réclamation. — Délai. La réclamation 
tendante à obtenir la remise d'une contribution foncière afférente 
à des bâtiments incendiés, étant une réclamation contre une sur
taxe, est tardive et, partant, non reeevable, lorsqu'elle est formée 
après l 'expiration du délai de trois mois à dater de la délivrance 
de l'avertissement-extrait du rôle. 1 M O 

Droit civil. — Action en répétition. — Compensation. 
Suspension de la prescription. L'action en répétition de l ' indu 
compète à celui qui , dans l'ignorance de sa créance, par erreur 
de fait ou de droit , paye une dette éteinte par la compensation. 
La maxime elec.tà un à via non daim recursns ail alteram est 
sans application, quand les deux actions ne dérivent pas de la 
mémo cause. — Une contestation légitime et sérieuse d'une 
créance peut seule faire obstacle à la compensation. — Toute 
impossibilité d'agir en justice, notamment le défaut d'intérêt, 
rentre dans les termes énonciatifs de l'article 2257 du code 
c iv i l . 533 

Taxe communale. — Approbation des rôles. — Récla
mation. — Réputation permanente. — Matière contentieuse. 
Plénitude de juridiction. L'acte par lequel la dépnlation perma
nente accorde ou refuse son visa exécutoire aux rôles provisoires 
des impositions communales, est un acte de gestion purement 
administratif. Ses effets se bornent en cas d'approbation à auto
riser le recouvrement, même contre les contribuables qui contes
tent la légitimité de la taxe. — Mais ce visa n'élève contre les 
réclamations, nécessairement postérieures, ni préjugé, ni l in de 
non-recevoir. — En conséquence, lorsque celui qui se prétend 
indûment imposé exerce son recours devant la dépnlation. celle-ci 
décide dans la plénitude des attributions d'une jur id ic t ion conten
tieuse, sans être liée par l'approbation qu'elle a donnée aux rôles 
comme corps administratif. ' 1490 

— Taxe communale. — Députation permanente. — Compé
tence. Les députations permanentes peuvent seules connaître 
des contestations relatives à la légalité des impôts communaux 
directs; les tribunaux civils sont incompétents. 33 

Taxe communale. — Droit d'expertise. Approba
tion royale. — Octroi déguisé. — Règlement. Le droit d'ex
pertise sur les viandes foraines, établi par le règlement commu
nal de Bruxelles du I I ! août 1878, est un véritable impôt qui eût 
dû, comme tel, être soumis à l'approbation royale. — faute de 
cette approbation, les tribunaux doivent refuser l 'application de 
l'article 10 du dit règlement, établissant ce droi t . — Ce droit 
d'expertise est-il un octroi déguisé? 1594 

— Taxe communale. Receveur commi nal. — Payement 
indu. — Preuve de libération. —Pouvoir public.— Irrespon
sabilité. Est non reeevable l'action en restitution d'une taxe 
indûment payée et en dommages-intérêts, en tant que dirigée 
contre le receveur communal. — Les communes, en lançant des 
avis et en pratiquant des saisies pour le recouvrement des taxes 
communales, agissent comme pouvoir public et sont irresponsa
bles. Elles ne peuvent devoir des dommages-intérêts. — C'est au 
contribuable auquel une taxe est réclamée indûment à faire la 
preuve de sa libération ; s'il néglige de le faire, i l est lui-même 
responsable des conséquences dommageables (pie peuvent avoir 
pour l u i des poursuites et une saisie. 1503 

Taxe communale. — Pavage. — Embranchements 
d'égouts. — Taxe de remboursement. La taxe de pavage constitue 
une taxe de remboursement qu i , partant, n'est due que pour autant 
que l 'administration communale ait fait effectuer le travail à ses 
frais. — 11 en est autrement de la taxe sur le. > -branchements 
d'égouts, cette taxe trouvant sa justification dans l'usage même 
de l'égout et dans la nécessité pour les riverains de contribuer 
aux dépenses d'entretien et de curage auxquelles la commune est 
astreinte. * 370 

Taxe communale. — Voies de la commune. — A i ro.nt 
de voie publique. —Talus remblayé. —Taxe indue. — Recours 
du contribuable. — réputation permanente. — compétence. 
Restitution. — Intérêts. — Dépens. Le règlement communal, 
frappant d'une taxe les terrains non bâtis à front des voies publi
ques pavées de la commune, n'exclut pas les routes de la province 
et de l'Etat qui traversent la commune. — N'est pas à front de la 
voie publique, le terrain non bâti qui en est séparé par la bande 
do terrains qui a, par suite de remblai, remplacé l'ancien-talus de 
la route et dont l'Etat a conservé la propriété. — La députation 
permanente, en tant qu'investie d'une jur id ic t ion contentieuse en 
matière d'impositions communales directes, exerce le pouvoir 
judiciaire. — La députation, compétente pour statuer sur la 
demande en restitution d'une taxe indue, l'est également quant 
aux intérêts réclamés et aux dépens. — La commune ne doit pas 
les intérêts moratoires des taxes indûment perçues qu'elle est 
condamnée à restituer. — Elle ne peut non plus être condam
née aux dépens vis-à-vis du contribuable qui obtient gain de 
cause. * 1585 

Taxe communale. — Recouvrement. — Pénalité. 
Compétence. Les peines que les administrations communales 
sont autorisées à coniniiner pour assurer le recouvrement des 
taxes communales sont fixées par la loi du 20 avril 1819, art. 9, 
et non par l'article 78, § 5, de la loi du 30 mars 1830. — Lors
que, en cette .matière, la contravention est punissable d'une 
amende excédant le taux des amendes de police, c'est le tribunal 
correctionnel qui est appelé à eu connaître. 302 

V. Élections. 

INDIGÉNAT. — V . Élections. — Milice. 

INFANTICIDE. — Article - 4 1 9 du code pénal. — Personne. 
Sens de ce mot. — Homicide involontaire. Est punissable du 
chef d'homicide involontaire, celui qui , par défaut de prévoyance 
ou de précaution, cause la mort d'un être qui n'a pas vécu de la 
vie extra-utérine. —L'enfan t à terme et vivant, bien que non 
sorti entièrement du sein de sa mère et n'ayant pas respiré, est 
une personne dans le sens de l'article 419 du code pénal. — Les 
mots « au moment de la naissance », employés dans l 'ar t i
cle 390 du code pénal, sont synonymes de « pendant l'accouche
ment ». 366 

INFRACTION. —Erreur de droit. —Justification. L'erreur 
de. droit ne peut être invoquée comme cause de justi l ication ? par 
celui qui commet une infraction. 1448 

I N H U M A T I O N . — Permis. — Autorisation tacite. — Absence 
d'autorisation.—Bonne foi. L'autorisation préalable de l'offi
cier public, sans laquelle, aux termes de l'article 315 du code 
pénal, on ne peut ni procéder ni faire procédera une inhumation, 
est l'autorisation écrite prévue par l'article 77 du code c iv i l . 
Cette autorisation ne saurait être tacite et résulter, par exemple, 
de la présence à la cérémonie de l ' inhumation de l'officier public 
compétent pour délivrer le permis. — Le fossoyeur, à qui les 
permis d'inhumer délivrés par l'officier de l'état c iv i l n'étaient 
point habituellement remis et qui , de plus, a pu induire de la 
présence de cet officier aux funérailles de la personne décodée, 
qu'un tel permis avait été réellement accordé, peut être considéré 
comme ayant agi de bonne foi . 988 

INSTRUCTION CIVILE. -Cause sommaire. — Nature. — Dé
termination. Une cause n'est pas nécessairement .sommaire, par 
cela seul qu'elle a élé introduite à bref délai, avec l'autorisation 
du président. Le tribunal n'en reste pas moins juge de la question 
de savoir quelle en est, véritablement, la nature. 1443 

Titres. — Communication. — Demandeur. — Tribunal. 
Pouvoir. Le demandeur n'a pas le droit d'exiger et le tribunal n'a 
pas le pouvoir d'ordonner la communication de titres et papiers 
appartenant au défendeur, et dont celui-ci n'entend pas faire usage 
dans l'instance. 1083 

Incident. —Arrêt joignant l'incident au fond. — Par
tie quittant LA BARRE. — VALIDITÉ DES CONCLUSIONS ANTÉRIEURES. 
Arrêt définitif.—Caractère contradictoire. Lorsqu'une partie 
a conclu à la surséance et s'est subsidiaireiiient référée à justice 
sur le fond, et que la cour d'appel, par une première décision, a 
jo in t l ' incident au fond, la cour n'en reste pas moins saisie des 
conclusions antérieurement prises, et i l ne dépend plus de l'une 
des parties d'enlever au litige son caractère contradictoire, en se 
retirant du débat. 497 

Reprise d'instance. — Décès de l'une des parties en-
cause. Dans les affaires qui ne sont pas en état, l 'article 344 du 
code de procédure civile ne comminc la nullité des procédures 
faites postérieurement à la notification de la mort de l'une des 



parties, que dans l'intérêt des représentants de la partie décédée. 
En cas de décès d'un appelé en garantie, i l n'y a pas l ieu à reprise 
d'instance, lorsque l'absence de ses représentants à la cause ne 
peut leur être préjudiciable, et que celle-ci est disposée à rece
voir entre les autres parties une solution définitive. 1513 

V. Règlement de juges. — Elections. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — Citation. — Qualification de 
faits. La citation directe devant le tr ibunal correctionnel ne doit 
pas préciser et détailler les faits : i l suffit qu'elle énonce le fait 
constitutif de l ' infraction, en se conformant à la définition légale 
de celle-ci. 396 

Instruction faite en flamand. — Appel devant la cour 
de bruxelles. — rapport fait en langue française. — régula
RITÉ. Lorsque la cour d'appel de Bruxelles est appelée à connaître 
d 'un jugement rendu par un tribunal correctionnel après une 
instruction faite en langue flamande, le rapport, à l'audience de 
la cour d'appel, ne doit pas être fait en flamand, même si le pré
venu a déclaré ne pas comprendre le français. — I l suffît, en ce 
cas, qu'un interprète ait été nommé au prévenu , l'assistance de 
cet interprète permettant à celui-ci de se faire traduire tout ce qu i , 
au cours de l'examen et des débats, a été dit en français et qu ' i l 
n'aurait pas compris. 699 

— — Jugement de police. — Appel. — Rapport a faiue a 
l'audience. — Formalité substantielle. L'appel d'un jugement 
de police doit être jugé sur rapport fait à l'audience ; ce rapport 
est une formalité substantielle, dont l'exécution doit être consta
tée à peine de nullité. 238 

Jugement par défaut. — notification. — Magistrat 
requérant. Le procureur du roi près le tribunal qui a rendu un 
jugement par défaut en matière correctionnelle, a seul qualité 
pour requérir la signification de ce jugement. -46 

Jugement de condamnation. — Insertion des termes de 
la loi appliquée. L'article 163 du code d'instruction criminelle, 
qui porte que, dans tout jugement définitif de condamnation, les 
termes de la lo i appliquée seront insérés à peine de nullité, ne 
prescrit que l'insertion des textes de loi qui prononcent des 
peines. — En conséquence, cet article ne doit pas être appliqué-
dans les jugements qui rejettent une opposition comme étant 
tardive. 606 

Fonctionnaire public. — Premier président. — Pro
cureur général. — Chambre des mises en accusation. Lorsqu'une 
instruction pour délit d'un fonctionnaire est requise par le procu
reur général de la part du premier président, la chambre des 
mises en accusation doit être saisie de la procédure et décider s'il 
y a lieu de renvoyer le prévenu devant la première chambre de la 
cour. — Même s'il n'y a do réquisitoire du procureur général que 
sur la question de compétence, la chambre des mises en accusa
t ion, à laquelle les pièces de la procédure ont été remises, peut 
statuer sur le fond. 892 

Procureur général. —Délit de fonctionnaire. —Cham
bre des mises en accusation. Le procureur général a le droit 
exclusif de citer les fonctionnaires énumérés par le code d'instruc
tion criminelle, devant la première chambre de la cour. — La 
chambre des mises en accusation ne peut s'immiscer dans celte 
attr ibution, en saisissant cette chambre, lorsqu'il y a eu une instruc
t ion . * 1071 

Observations sur quelques articles des livres I et I I du 
projet de code, de procédure pénale. 041 , 769, 1153, 1233 

V. Chose jugée. — Organisation judiciaire. - -- Règlement 
déjuges. 

INTÉRÊTS. — Indu. — Répétition. La somme payée par 
erreur ne produit d'intérêts en faveur de celui qui n'a pas invo
qué la compensation, qu'à dater du jour de la demande qu' i l a 
formée pour en obtenir la restitution. 533 

Obligation de somme. — Retard dans le pavement. 
Société. — Prescription quinquennale. Lorsqu'une société con
cessionnaire de chemins de fer a eu, en vertu de l'acte de conces
sion, la jouissance de stations de l'Etat moyennant une somme 
une fois payée pour la durée de la concession, et dont le chiffre 
n'a été judiciairement débattu et fixé que depuis l'entrée en jouis
sance, elle devra les intérêts judiciaires sur cette somme, quoi
qu'ils n'aient pas été compris ni dans la demande, ni dans l'arrêt, 
pour tout le temps écoulé depuis l'entrée eu jouissance jusqu'au 
jour du payement. - A ce cas ne s'applique point l 'article 1153 
du code civi l qu i , dans les obligations qui se bornent au payement 
d'une certaine somme d'argent, ne fait courir les intérêts que du 
jour de la demande de ceux-ci; mais plutôt, par analogie, l'ar
ticle 1652, d'après lequel l'acheteur d'une chose productive d'in
térêts ne peut jou i r en même temps de la chose e tdu pr ix . — Aux 

intérêts ne s'applique point non plus la prescription quinquen
nale de l'article 2277. 582 

Payement. — Opposition. L'opposition à un payement 

n'a pas pour conséquence de faire courir les intérêts. 116 

- — Intervention. — Y . Elections. 

JEU-PARI. — Bourse. — Opérations fictives. — Exception. 
L'exception de jeu doit être admise, lorsqu' i l résulte des éléments 
du procès que les opérations traitées étaient hors de proportion 
avec les ressources du client, et que l ' intention des deux parties 
a été de faire des opérations purement fictives, devant se régler 
par le payement de différences. 276 

Bourse. — Exception. — Payement. — Compte courant. 
On ne peut, en excipant du jeu, répéter les espèces qu'on a 
remises à l'intermédiaire et dont on a été crédité en compte cou
rant. 11 y a, dans ce cas, payement volontaire par compensation 
excluant toute répétition. — Le fait que l'agent a employé ces 
espèces à l'achat de titres au porteur ne modifie pas la nature du 
payement, surtout si le client a approuvé cet emploi d'une manière 
expresse ou tacite. — Le pavement anticipé d'une dette de jeu 
est-il valable? " ' 66 

Exception. — Elément. Pour décider s'il y a jeu, i l faut 
examiner non seulement les opérations critiquées, mais aussi les • 
relations ayant existé précédemment entre parties. 1455 

Marché fictif. — Marchandises. —: Différence. — An
cienne livraison. — Commissionnaire. — Répétition. Le marché 
à terme sur marchandises, qui ne doit donner lieu qu'à un règle
ment de différence, sans livraison, constitue un pari sur la hausse 
et la baisse, qui n'ouvre aucune action en justice aux parties. 
Le commissionnaire en marchandises qui , sciemment, a prêté son 
concours à cette opération fictive, n'a pas non plus d'action contre 
son commettant pour le remboursement de la différence qu ' i l a 
payée à l'autre partie, eu l'acquit de ce commettant. 741 

Loterie prohibée. — Jeun de dés ou de hasard. 11 y a 
loterie prohibée, d'après ladélinitiondes articles 301 et suivants du 
code pénal, soit que le gain se détermine au moyen d'un tirage 
de numéros ou de billets, soit qu ' i l résulte d'un coup de dés ou 
de tout autre jeu de hasard. 1198 

JUGEMENT. — Condamnation. - Obligation de faire. — Dom
mages-intérêts. Les juges peuvent, en imposant à une partie une 
obligation de faire, la condamner à des dommages-intérêts pour 
le cas où elle n'exécuterait pas cette obligation. — I l appartient 
au juge du fond de fixer souverainement ces indemnités; pareille 
condamnation pécuniaire ne constitue pas une peine, mais une 
réparation civile. 603 

Conclusion subsidiaire. — Rejet. — Motif. Le rejet 
des conclusions subsidiaires d'une partie ne doit pas être spécia
lement motivé : i l suffit que les motifs soient implicites. 113 

Défaut de motifs. — Matière pénale. Doit être cassée 
pour défaut de motifs, la décision judiciaire qui prononce contre 
un prévenu une condamnation, sans la justifier par aucun motif 
puisé dans la constatation de sa culpabilité. —Cette formalité est 
substantielle et d'ordre publie; par conséquent, la nullité qui en 
résulte doit être relevée d'ollice. 734 

Réputation permanente. — Arrêté. — Matière con-
tentieuse. — Prononcé. — Publicité. Les arrêtés rendus en 
matière conientieuse par les députations permanentes des conseils 
provinciaux doivent, à peine de nullité, être prononcés en séance 
publique. 1115, 1290 

Interlocutoire. — Expertise. - Demande en nullité. 
Dommages-intérêts. — décision partielle. Est interlocutoire, le 
jugement ordonnant une expertise qui préjuge le fond.—11 en est 
surtout ainsi lorsque, sur la demande de résiliation d'un contrat 
avec dommages-intérêts, le tribunal a prononcé hic et nunc !a 
résiliation^ sur les conclusions du défendeur, en réservant à sta
tuer ultérieurement sur les dommages-intérêts. 1579 

- — Signification. — Forme exécutoire. La signification 
d'un jugement par défaut ne doit pas être revêtue de la formule 
exécutoire. 606 

JUGEMENT CRIMINEL. — V. Instruction criminelle. 

V. Cassation civile. — Cassation criminelle. — Divorce. 
Expropriation pour cause d'utilité publique. — Faillite. — Frais 
et dépens. — Organisation judiciaire. — Saisie immobilière. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — Opposition. - Détention. — De
mande de mise en liberté. L'opposition formée par un condamné 
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à un jugement par défaut qui a prononcé son arrestation immé
diate, ne peut avoir pour effet de faire considérer cet ordre d'ar
restation comme non avenu. — En conséquence, la demande en 
liberté fondée sur une pareille cause est inadmissible. 008 

Opposition. — Recevabilité. La signification d'un juge
ment par défaut, suivie de commandement, est un acte d'où i l 
peut résulter que l'exécution a été connue de la partie défaillante. 
L'opposition faite en ce moment sur procès-verbal de l'huissier 
doit être renouvelée à peine de nullité. 703 

V. Instruction criminelle. 

JURY. —Revision du code d'instruction criminelle . Procédure 
devant la cour d'assises. De la récusation des jurés. 805. I 105 

Y. Cour d'assises. 

LEGS. — V. Dispositions entre-vifs et testamentaires. — Suc
cession (Droits de). — Transaction. 

LETTRE DE CHANGE. — V . Effet de 

LITISPENDENCE. Y . Compétence civile. 

LOI. —Concession. Péage. — IsTKiu-iii'.r.vi; n. La !i>i qui 
approuve une convention conclue entre l'Etal el n.ie compagnie 
pour régler des questions relatives il des concessions de péages et 
à la construction de voies ferrées, n ' imprime pas à cette con
vention même le caractère de l o i : en conséquence, l'interpré
tation d'une disposition de la dite convention reste, suivant le 
droit commun, dans le domaine du juge du fond, et une erreur 
prétendument commise dans cette interprétation ne saurait donner 
ouverture à cassation. 515 

L O T E R I E . — Offre de prime pan i.a voie i>r sort. Emprunt 
DE VH.I.E AVEC PRIMES. — SAISIE. — CONFISCATION. Constitue U n e 

loterie prohibée, la promesse faite par le directeur d ' u n journal à 
toute personnne s'abonnant à ce journal de lui payer une somme 
correspondante à la prime qu i , à la suite d'un tirage, doit être 
éventuellement affectée à une obligation d'emprunt de ville por
tant le numéro préalablement indiqué à l'abonné comme lui étant 
attribué.- -L'exception résultant de l 'article 8 de la loi du 31 dé
cembre 1851, autorisant l'émission de certains emprunts à pri
mes, s'applique uniquement aux opérations faites par les com
munes ou les provinces entre elles et les propriétaires de leurs 
titres, et nullement aux opérations greffées par des tiers sur celles 
dont i l vient d'être parle. — Lorsque les objets employés ou des
tinés au service d'une loterie non autorisée n 'ont pas été saisis, le 
juge peut, ne pas en ordonner la confiscation. 959 

Y. Jeu-Pari. 

LOUAGE. — Bail A LOYER. 
loués. - -Garantie. — Durée. 
de garnir les lieux loués de n 
montant des lovers accumulés 

Meuri.es garnissant les lieux 
Le locataire n'est nullement tenu 
e i . l i i , ,v,i.i: u n e valeur ('gale au 
et afférents à toute la durée du 

bai l . - Le locataire garnit la maison ou l'appartement qu ' i l tient 
à bail d'une manière sullisanle, si la valeur du mobilier peut 
garantir deux termes du loyer, plus les liais éventuels de vente 
judiciaire. 09 i 

Impenses. — Remboursement. Le bailleur q u i . lors de 
l 'expiration du bail , n'a pas opté pour l'enlèvement des impenses 
nécessaires ou utiles effectuées par le preneur, doit en rembour
ser la valeur; i l n'en peut plus exiger la suppression. 713 

Locataire. — Réparation. - - Preuve. Il serait con
traire à l'article 1139 du code civi l d'admet're un locataire à 
prouver, par témoins, qu ' i l a informé verbalement son proprié
taire de la nécessité de faire certaines réparations. 334 

Bail. — Privilège nu propriétaire. — Mobilier. 
Cession. — Subrogation. La cession d'un mobilier de ferme 
garnissant les biens loués, consentie par le locataire en cours du 
bail existant, ne peut être opposée au propriétaire ni ù ses ayants 
d r o i t . — Le bailleur conserve, malgré celte cession, son privilège 
sur les effets mobiliers pour le payement des loyers ultérieurs et 
les autres obligations du bai l . — Dans le cas où un tiers vien
drait â payer ultérieurement la dette du locataire et à reprendre 
toutes ses obligations vis-à-vis du propriétaire qui le subroge à ses 
droits et privilèges, la cession du mobilier précédemment vendu, 
consentie à ce tiers par le locataire en acquit des sommes payées 
à sa décharge, est opposable au premier cessionnaire, alors sur
tout qu ' i l résulte des circonstances de la cause qu'elle n'a pas eu 
lieu en fraude des droits de celui-ci. 28 

Bail a ferme. —Vente le i.'immeiiii.e i.oie. —Acqué
reur.— Simulation. — Preuve. - Résiliation. — Irrelevance. 
L'acquéreur d'un immeuble n'étant (pie l'ayant cause du vendeur, 
n'a, vis-à-vis du locataire ou fermier, d'autres droits que ceux 
de son auteur. — 11 en résulte que. pas plus que ce dernier, i l 
n'est admissible, en règle générale, à prouver par témoins que le 
bail est simulé. — Est'irrelevanle, au point de vue de l'applica
tion de l'article 1700 du code c iv i l , relatif à la résiliation des 
baux à ferme, l'offre de preuve tendante à établir que le preneur 
a contrevenu aux obligations enuméreos par cet article, s'il n'est 
pas, en même temps, allégué que l'inexécution de ces obligations 
aurait occasionné un dommage au bailleur. 1389 

Bail de superficie. — Privilège. Les dispositions de la 
loi hypothécaire relatives au privilège du bailleur ne sont pas 
applicables en matière de bail de superficie. 98 

LOUAGE D'OUVRAGE. — V. Compétence civile, 
nouvelle. — Responsabilité. 

Demande 

M 

MAGISTRAT. — Poi hsittes correctionnelles. — Juge de 
paix suppléant. — Procureur général. - Premier président 
a la cour d'appel. - Compétence. En cas de plainte contre un 
j : ;g , - j>„i\ ou contre tout autre magistrat dénommé dans l'ar
ticle -179 du code d'instruction criminelle, du chef d'un délit 
emportant une peine correctionnelle, le procureur général peut 
requérir une instruction écrite préalable, et le premier président 
de la cour d'appel est compétent pour remplir les fonctions de 
magistrat instructeur. 80 

M A N D A T . - • — Actes de décharge. — Payements. - Tiers 
INCAPABLES. — HÉRITIERS DU MANDANT. I.CS comptes, quittances 

et actes de décharge délivrés par h- mandant au ndalaire sont 
la propriété de celui-ci. — Il s'ensuit que les héritiers ou ayants 
cause du mandant ne sont pas fondés à eu réclamer la remise, 
alors même qu'ils prétendraient que les payements, dont ces 
pièces font foi , auraient été effectués par le mandataire, entre 
les mains de tiers incapables, qui en ont donné quittance et 
décharge. 1109 

Droit maritime. Courtier. — Préposé. — Dispense 
de protêt. Celui qui traite avec un préposé commis par un cour
tier de navire au déchargement d'un steamer, est sans action 
contre le préposé qui s'est renfermé lans les limites de son man
dat. — I l en est spécialement ainsi dans le cas où une dispense 
de protêt accordée par le préposé, a entraîné une déchéance. 1059 

Engagements du mandataire. — Etendue. — Caution
nement. Le mandataire de la caution n'outrepasse pas son man
dat lorsqu'il stipule pour la caution un engagement conforme au 
mandat reçu, quand bien même d'autres intéressés au même acte 
s'obligeraient dans des conditions différentes de celles primitive
ment prévues. 907 

M A R I A G E . V . Dommages-intérêts. --- Etranger. 

MILICE. — Juge d'appel. - Pouvoir d'appréciation. — Éten
due. Le juge d'appel, eu matière de milice, doit apprécier l 'apti
tude au service el les causes d'exemption du milicien en instance 
devant l u i , sans pouvoir restreindre son examen dans les limites 
déterminées par la décision du premier juge ou les conclusions 
des parties; et i l doi l constater d ' o f f i c e toutes les causes d'incapa
cité ou de dispense portées à sa connaissance par l'examen des 
pièces du procès et en tenir compte dans sa décision. — Par 
conséquent, i l doil prononcer l'exemption dont les causes sont 
établies, même quand elle n'est pas expressément requise. 1397 

Appel formé contre les décisions des conseils de milice. 
Notification aux parties. Les appels formés contre les décisions 
des conseils de milice sont jugés , soit par les cours d'appel, soit 
par les conseils de révision, sans notification obligatoire aux par
ties du jour où i l y sera statué. 942 

— . Arrêt antérieur. — Chose jugée. La cour d'appel peut, 
sans méconnaître l'autorité de la chose jugée, refuser, pour cause 
d'aisance de la famille, une dispense d'incorporation qu'elle avait 
précédemment accordée pour un an, jugeant alors que la famille 
n'était pas dans l'aisance. 1400 

Conseil de heyision. Mise en observation dans un 
hôpital. — Pouvoir souverain. Le conseil de revision apprécie 
souverainement s'il existe des motifs suffisants d'ordonner la mise 
en observation ou en traitement, dans un hôpital mili taire, des 
miliciens qui invoquent des infirmités de nature à leur procurer 
l 'exemption du service. 1057 
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—- Etranger. — Inscription. — Interprétation de la loi 
étrangère. Les étrangers qui justifient d'une nationalité détermi
née, ne doivent se faire inscrire que dans l'année qui suit celle 
où la lo i de recrutement de leur pays leur impose une obliga
t ion à laquelle ils n'ont pas satisfait. 1399 

Etranger. — Sujet néerlandais mineur. — Etablisse
ment EN BELGIQUE. — ESPRIT DE RETOUR. — APPRÉCIATION SOUVE
RAINE. Les étrangers qui justifient d'une nationalité déterminée, 
ne doivent se faire inscrire que dans l'année qui suit celle où la 
loi de recrutement de leur pays leur impose une obligation à 
laquelle ils n'ont pas satisfait. [Art. 7, 2 U , de la lui sur la milice-. 
Le sujet néerlandais mineur, dont le père réside à l'étranger, est 
dispensé île l ' inscript ion. — Le juge du fond apprécie souverai
nement si, au moment où un étranger est né en Belgique, ses 
parents avaient quitté leur patrie sans esprit de retour. 1398, 1399 

Indigénat. — Naturalisation du père. — Puer concep-
tus pro nato habetur. Peut se considérer comme étranger celui 
dont le père, naturel du grand-duché de Luxembourg, n'a été 
naturalisé Belge que huit mois avant la naissance de son fils. 872 

Sujet grand-ducal. — Exemption. — Etablissement ou 
père en Belgique sans esprit de retour. Celui qui est ne en Bel
gique d'un père originaire du grand-duché de Luxembourg ne 
peut prétendre être exempté du service mili taire en Belgique, si, 
au moment de la naissance, le père s'était fixé en Belgique sans 
esprit de retour. — 11 appartient au juge de fond d'apprécier sou
verainement s'il y a eu établissement sans ospril de retour. 1116 

Fus pourvoyant. —Appréciation souveraine. Le juge 
du fond, appelé à prononcer sur une exemption du chef de pour-
voyance, apprécie souverainement si la famille du milicien esi ou 
non dans l'aisance. 1117 

—— Service d'un frère aîné. Démission acceptée. 
Exemption. Le milicien ne peut invoquer comme cause d'exemp
tion le fait que son frère aîné a servi dans l'armée comme officier, 
si celui-ci a quitté l'armée en donnant sa démission. I I l. ' i 

Désignation pour le service. —- An nci. i : 29 de la loi. 
Une exemption ou dispense ne peut être accordée en vertu de 
l'article 2'J de la loi sur la milice, que pour autant qu'elle se 
fonde sur une cause postérieure à l ' incorporation du mil icien. 34 

—— Incorporation. —- Décès d'un membre de la famille. 
Soutien. — Exemption. - Portée des mots « membre de la fa-
» mille ». Le milicien déjà incorporé a droit à l 'exemption, lors
que, par le décès d'un « membre de la famille », i l devient l ' in 
dispensable soutien de ses père et mère ou de l 'un d'eux (Art. 2'.1 
de la loi sur la milicei. — Les mots « membre de la famille » com
prennent aussi les gendres. |;{<)8 

Pourvoi en cassation. — Délai de quinze jours. En 
matière de milice, le pourvoi en cassation «loit être formé, à peine 
de déchéance, dans le délai de quinze jours à partir de la décision, 
lorsque c'est l'intéressé qui se pourvoit contre la décision q u i a 
prononcé sa désignation pour le service. | . |01 

Pourvoi en cassation. — notification a toutes les per
sonnes en cause. — Formalité prescrite a peine'de déchéance. 
En matière de milice, le pourvoi en cassation doit, à peine de 
déchéance, être nolilié dans les dix jours de la déclaration il 
toute personne nominativement en cause devant le conseil de 
révision. 1 U t i 

Cassation. — Indication des lois violées. -- Exemp
tion.— Aisance de la famille. —Appréciation soi veraiak. 
En matière de milice, les moyens de cassation proposes ne 
doivent pas contenir, à peine de nullité, l ' indication des lois 
violées. 1117 

V. Compétence criminelle. 

MINES. — Concession. — Droit civil. — Publication. — Nul
lité. La propriété résultant de la concession d'une mine constitue 
un droit c iv i l auquel ne peut porter atteinte le pouvoir concédant, 
et qu i . par suite, est de la compétence des tribunaux. — Lorsque 
l'autorité administrative a ordonné une publication supplémentaire 
pour régler l'indemnité due aux propriétaires de la surlace, i l 
n'appartient qu'à ceux-ci d'opposer l'irrégularité de cette publica
t ion. — La nullité de la concession résultant de l'omission des 
formalités de publicité prescrites par la l o i , ne peut être opposée 
par un concessionnaire postérieur, que dans le cas où la conces
sion a été accordée au préjudice des droits de préférence reconnus 
par la lo i au profit de celui-ci . — Ces droits de préférence résul
tent de la qualité d'exploitant actuel d'anciennes concessions non 
délimitées sous la lo i de 1791, de celle de propriétaire de la sur
face et d'inventeur de la mine. 

V. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

MINEUR. — Excuse. - - • Circonstances attentantes. — Con
cours. De ce que la loi du 4 octobre 1867, portant attribution aux 
cours et iribunaux de l'appréciation des circonstances atténuantes, 
ne confère aux chambres du conseil le droit de constater l'existence 
d'une excuse que pour renvoyer au tribunal correctionnel les per
sonnes prévenues d'un c r i m e , i l s'ensuit que ces chambres ne 
peuvent se baser, à la fuis, sur une excuse et sur des circon
stances atténuantes, pour renvoyer l'inculpé devant le tribunal de 
po l ice . -—En conséquence, i l ne peut avoir lieu de renvoyer 
devant cette dernière ju r id ic t ion un mineur de moins de seize ans. 
inculpé d'un crime. 1099 

- — Immeubles indivis. — Vente. — Avantage évident. 
Nécessité absolue. — Conseil de famille. — Délibération. 
Mention. — Mauvaise administration. — Rêvent s. - Augmen
tation. Même dans le cas où des immeubles appartiennent par 
indivis ii des mineurs et à des majeurs, le tuteur des mineurs ne 
peut poursuivre la vente de ces immeubles, et le conseil de 
famille ne peut l'autoriser que lorsqu'i l y a avantage évident ou 
nécessité absolue. - Les causes de nécessité absolue, les faits et 
circonstances qui constitue l'avantage évident, doivent être indi
qués dans la délibération du conseil de famille autorisant le tuteur 
à procéder il la vente publique des immeubles de son pupille. 
L'avantage évident ne résulte pas de la circonstance que les 
immeubles du mineur sont mal administrés par son tuteur. 
L'avantage évident ne resuite pas d'une façon absolue de la cir
constance que le remploi des fonds à provenir de la vente, aug
mentera les revenus du mineur. 200 

- Pire tuteur. Emprunt pour son comité. — Hypo
thèque. — Biens du pupille. —Délibération. — Homologation. 
Un père tuteur ne peut être autorisé à contracter un emprunt pour 
son compte et à donner en hypothèque, pour sûreté de cet 
emprunt, un immeuble appartenant à ses pupilles. - - Les tr ibu
naux doivent refuser d'homologuer la délibération d'un conseil de 
famille accordant une pareille autorisation. 9-i-i 

V Communauté conjugale. —Veine. 

MITOYENNETE. V . Servitude. 

N 

NANTISSEMENT. — Obligation principale. — Divisibilité. 
Tiers. Le principe de l'indivisibilité du gage est sans inlliience 
sur le caractère de l 'obligation principale, lorsque celle-ci est d iv i 
sible de sa nature, à moins que les parties n'en soient autrement 
convenues. — Entre parties, la validité du gage n'est nullement 
subordonnée à l'observation (les formalités prescrites par l'ar
ticle 2074 du code c iv i l . Mais i l n'en est pas ainsi quant aux liers, 
et, parlant, le détenteur du gage ne saurait invoquer l 'art. 1924 
du même code relatif au dépôt, pour soutenir qu' i l doit être cru 
sur son affirmation pour le fait de la restitution. 876 

— Part sociale. Tradition. — Remise di titre. — Ex
pédition. On peut donner en j>;i»i> les aidions que l'on possède 
dans une société en nom collectif, bien qu'aucun titre n'ait été 
crée en représentation des parts sociales. — Celui qui a acquis 
par acte authentique les aclious d'un fondateur, transfère vala
blement la possession d'une partie de ces actions au créancier 
gagiste, par la remise de l'expédition de son acte d'acquisition. 
S'il donne ensuite en gage d'autres actions comprises dans le 
mémo achat, la possession est valablement transférée au nou
veau créancier gagiste, par la stipulation faite à l 'intervention du 
premier créancier que celui-ci possédera l'expédition pour tous 
deux. 473 

NATIONALITE. - V . Droits civils Elections. 

N A V I R E . V . Compétence criminelle. — Séquestre. 

NECROLOGIE. — Louis Lcclercq. 

Henri Lavallée. 

Funérailles de Henri Lavallée. 

9 3 

1 5 2 1 

1 5 3 1 

N O M . — Prédicat nobiliaire. — Port illégal. — Circulaire de 
M . le procureur du roi de Bruges. 144 

N O M I N A T I O N S . 

C o u r d e c a s s a t i o n . 

Avocat. Duvivier, 384. 

Huissier. Charlotteaux. 384. 



C o u r d ' a p p e l . 

— Conseiller. Bornums, à lîiuxollo. . ;):»»; klmopiV, à 
Bruxelles, (¡88 : Resinous, it Bruxelles, 804: Aolbroclil , il Bruxelles, 
1040; Lejeune, à Bruxelles, 1010. 

- A v o n : . Nowé, à Canil. 400. 

ü l t E F F I I U t adjoint. Desmel, à Garni, 8 0 ; Slerpeniek, à 

Liège, 720 ; Colpaerl, à Gand. 1150. 

Greffier adjoint si uni mérahie. Borlemont, ;i Bruxelles. 

256; Booncn, à Bruxelles, 1450. 

Huissier. Kcyaerts, 464; Yorheyden, à Bruxelles, 404. 
T r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e . 

President. Blommc à Termonde, Í 0 5 0 ; l lonlet . à l luy , 

10,'iO; lweins, à Ypres, 1104; l l eno l , à Couvain, 1216. 
Vice-president. T'Serslovens, à Bruxelles, 10ÍO ; Desprel, 

à Charleroi, 1088; Dierexsens, à Anvers, 1408; Dupuis, à Ni
velles, 1408; De Wilte, à Termonde, 1421. 

Juge. Roland, à Bruges, 2,'i0; De Bruyn, à Louvain, 736; 
Vi l rv , à Namui'. 000; Nvs, à Bruxelles, 002; Dugniolle, a Möns, 
092; Morel, à Charleroi', 992 ; Aerls, à Anvers, 992 ; Henriette, 
à Charleroi, 1088; Bouil lon, à Bruxelles, 1216;Coart, iiTongres, 
1216; Maris, à Anvers, 1424; Stellingwcrfl', à llassell, 1424 ; 
Poodls, à Termonde, 1440 ; Sehouppe, il Audenarde, 1440; Claes, 
;i l 'unies, 1440; Van den Bosselle, à Ooslroosbeke. Li.'iO; Rer-
Irand, à l luy . 1552. 

Juge d'instruction. Braas. à Verviers, 64 : Pauls, a Lou-
vain, 928 : Van Iseghein, à l'urnes, 1210 : Grégoire, ii l luy , 1216; 
Leblanc, à Neulchàteau, 1232; Vi t ry , ii Naïuur, 1290; Moureau, 
à Anvers, 1328; Desmel, à Courlrai, 1328; Bertrand, il l l inanl , 
1328; Boni, à Ilasselt, 1408; Denys, à Charleroi, 1440; Poodts, 
à Termonde, 1 150 ; Sehouppe, à Audenarde, 1450: l'enneman, 
à Garni, 1000. 

Proci i'.ei p. du roi. Geoll'roy, à Tournai. 336; De Bus-
sehoro, à Charleroi, 002 : Doclem|, à Audenarde. 1088: Ünrman. 
à l'urnes, 1120. 

— — Substitut ni procureur du roi. Yerbrugghe, il Marche, 
384; Duprel, à Charleroi, 720 ; De Wandle, il Charleroi, 720: 
Coppvn, à Mous, 1104; Hul in , à Audenarde, 1104: Nolhomb, h 
Bruxelles, 1216; Jottrand, à Bruxelles. 1210: Héimiil. à Neuf-
château. 1210; Giroul, :i l l uy , 1216; Do Bosseliere, h Termonde. 
1440; Cornet, â Courtrai, 1440; Gombaull, à l'urnes, I4. ' i0: 
Verstraele, à Bruges, 1000. 

Juge suppléant. Marlens, à Couvain. 4 8 ; Sheridan, il 
Anvers, 730: François, ii Charleroi, 1290: Tliibeau et ILiuhmtc, 
à Nivelles, 1552. 

Avoué. Cuius, à Bruxelles. 352 : Deswalin-'s. à 'foui l iai , 
1O0; Schelstraete.il Courlrai, 404; l.ambot, à Charleroi, T o i ; 
Courouble, à Ypres, 9 2 8 ; Cooroman, à Termonde. 1050. 

Greffier. Chance, à Ilasselt, 592 ; Fineuse, à Dînant, 

1552. 
— -•• Greffier adjoint. Nitelet, à Charleroi, 330; Marcoux. à 

Nivelles, 330 ; Janssens, il Louvain, 490; l.iénard. ,à Mous, 720 : 
Melon, à Liéü¡e, 730; Broeck, à llassell. 730: Finck, à Ar lon . 
928 ; Ancion.'à Verviers, 992. 

Greffier adjoint surnuméraire. Decloedl. ii Bruges, 
250; Hatty, à Neufchàteau, 336 ; l.ecomte, à Nivelles, 404; 
l.emaire, â Gand, 528 ; Jaumolte, à Dinanl, 720 ; Maufroy, à 
Charleroi, 1040; David, à Bruges, 1056; Nottet, à Liege, 1088; 
Pourhaix, à Mous, 1210; Simonis, à Verviers, 1408. 

— - - Huissier. Yerna, à Liège, 432 ; Vandepul, à Louvain. 
46 i ; Vacs, h Louvain. 544 ; Gillel , à Möns, 592; Koiand. à 
Dinanl, 928 ; Matthe, à Turnhout, 970; Leblois, à Courlrai, 1)02; 
Van Feckhaute, à Gand, 1056; l luygl ie . à Furnes, 1120; Lam
bert, à Charleroi, 1216; de Kock, à Audenarde, 1552. 

J u s t i c e m i l i t a i r e . 

Auditeur. Durulle, pour la Flandre occidentale, 1120. 

Auditeur militaire adjoint. Renard, à Anvers, 04. 

Auditeur suppléant. Jacqueminot, pour les provinces 
de Namur et de Luxembourg, 8 0 ; Leelercq, pour le Hainau!, 
088 ; Destexhe, pour les provinces de Liège et de Lin ibourg . 
1424. 

J u s t i c e d e p a i x . 

— • — Juge. Van Roosbroeck, à Haechl, 752; Poliart. à Beau-
mont, 752; Van Maele, il ThielI, 7 3 2 ; Gevaert, à Ruysseledc, 
752; Maronne, a Saint-Hubert, 7 5 2 ; François, au Rœulx, 028; 
Jacqueminot, à Fosse, 900 : Vienne, à Tournai, 092 ; Jansen, à 
Mol l , 992; Cappe, â Merbes-lc-Châteaii, 992 ; Corbisicr, à Neuf-

château, 1088 : F.ggon,à Ghistelles, 1184; Dewattines, h Antoing, 
1408; dampen, à Nederbrakel. 1440; Jaequé, à Bruges, 1440: 
Dohy, à Chimay. 1552. 

Juge suppléant. Conraels. à Molenbeek-Saint-Jean, 272; 
I.ocoeq, à Ixelles, 352 ; Ferir, à Florenville, 400; Hermans, à 
Mechelen, 416: Aekermans, à Louvain, 416; Van Nieuwenhuyse, 
à Harlebeke. 4 16 : Février, à Florennes, 464 ; Hogge, à Liège, 
406: Mangin, à Walcourt, 496 : Liebaert, â Deynze,\528 ; Estié-
venart, à Dour, 592; Déniant, à Châtelet,736 ; Close, à Gedinne, 
784; Clément, à Neiifchâleau, 864; Declercq, à Assenede, 928; 
Van iiaemdonck, à Beveren, 928 : Blanckaert, à Lokeren, 928; 
Pallyn. à Ardoyc, 928: Alen, à Tirlemont, 9 6 0 ; Coucke, à Cour
l r a i . 9liO; l . rbain, à Rocheforl, 960 ; Denève.à Sommergem, 9 9 2 ; 
Delpierro, à Foiitaine-l'Fvèque, 1040; Briick, à Fauvillers, 1040; 
Van l'.ecke, à Wervicq, 1120 ; Liel'mans, à Audenarde, 1136; 
Dassimville, .à Nentchàleau. 1232; Delbruyère, à Fontaine-
l'Fvêque, 1280; Desmedt, à Bruxelles, 1280; Deehamps, à 
.lodoigne, 1424; Wincqz, h Soignies, 1552; Wouters, à Saint-
Josse-ten-Noode, 1600. 

Greffier. Baevmaekers, à Ixelles, 730; Longprez, à 
Assche, 736 : Levatix, ii Hervé. 1088; Petit, â Fnghien, Ï 1 3 6 . 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e . 

Président. I.amhrechts, à Anvers, 1290 ; Barbier, à 
Mous. 1290; Coniart-Dnreulx. à Tournai, 1296; Deryeker, à 
Bruges. 1290; Vlieijhe, Ii Courlrai, 1290; Dutremez, ii Ostende, 
1290: Verspieren.'à Garni, 1296: De Mulder, à Saint-Nicolas, 
1290: Prove, à Liège, 1296; Vandresse. il Verviers, 1312; Lam-
botle-Aneiaux, à N'ai un r. 1312 ; Van Ilumbeéck, à Bruxelles. 1328; 
Gumonl-Faider, à Alost, 1584. 

-Juge. Meert-Schuermaiis, à Alost, 176 ; Horstnians et Opho-
ven, à Liège. 400; Thomas-Verstraete, à Gand, 736; Ceulemans, 
Van Santon, Rrnvnsoracde, Oedenkoven, Dhanis et De Waver, à 
Anvers, 1290; liélin et Poulain, à Mous, 1296; Ason, Al lard-
D'hérin et Vannieuwenhuyse, il Tournai, 1296; Vanaeker et Roe-
landts, à llruges, 1206: Devos et Vandorpe, à Courlrai , 1296; 
Van liredael et Duclos, à Ostende, 1296 ; De Moor et Peeters, à 
Gand, 1200: De Ilaes et Vereruyssen, à Saint-Nicolas, 1296; La-
loux, Gordinne et liaar. ii Liège, 1296; Stappers, à Verviers, 
1312: llièguel el Levy, il Namur, 1312; Bayel, Carpcntier, Dé
dier. Iloeq. Lepage et Van Goetheiu, ii Bruxelles, 1328; De .lonc-
ker. Minten et Lison. à Louvain. 1456; Bumv-Antheunis, à 
Alost, 1484. 

Juge suppléant. Lofebvre,a Walcourt ,240 ; Verniandel et 
ilesdagh. ;i Gand. 736; De Wael-Vau Berckelaer, Oslerrielh, Ber-
l iol t , île Rrassiue, Maipiinay et Vercauleren, â Anvers, 1290 ; Dol-
loyeet Bourlard.à Mous. 1290; Wittiez et Dutoit, ii Tournai , 1296; 
. 'orel-Merliu et Callewaerl. ii Bruges, 1290 : Liebaert et Dejaeghere, 
a Courlrai , 1290 : De Breyne et Tlioma, à Ostende, 1296 ; Vande-
volde, Bracq el Demnynck, à (land, 1290: Talboom-Delbecque, à 
Saint-Nicolas, 1291) ; Abras, Blanpain el Yanden Born, a Liège, 
1290 ; Cornesse, ii Verviers, 1290; Wesmael-Charlier et Rorlié-
Gérard, à Namur, 1312; Spinnael, I.artigue, Désirée, Gouvveloos, 
Michaux et Géru/.et. ii Bruxelles. 1328 ; Bosnians. Liberton et Kcu-
lemans, à Louvain, 1450; Vander Brempt, ii Alost, 1584. 

Greffier. Rousselle, à Mons, 250. 

C o n s e i l d e p r u d ' h o m m e s . 

Greffier. Capouillez, à Dour, 1450. 

N o t a r i a t . 

Bulaye, à Ypres, 04 ; Denecker, à Messines, 64 ; Luc, à 
Chimay. 8 0 : l luber ly , ii Stavelot, 128; Legendre, à Pepinsler, 
170: Ile 'liège, à Aube], 170; Coulier, à Swevezeele, 256 ; Fé
vrier, ii Florenncs, 250; Gaillard, ii Binche,400; Mangin, à Wal
court, 4 0 0 ; Raedts, à Veerle, 410; Jamolle, à Faillies, 4 6 4 ; Ber
nard, à llercliies, 496 ; De Vuyst, à Waesmunster, 528 ; Loos, à 
Termonde, 688 ; Lesseliers, à Beveren, 688; Kops. à Rupelmondo, 
688 : De Schaepdryver, à Tamise, 688 ; Goossens. à Wichelen, 688; 
Caers, ii Lichlaert, 720 ; Kemerlickx, à Alken, 730 ; Deneckere, 
à Noorslede, 730; Bonibaut, à Garni, 880; Grégoire, à Liège, 928; 
Kleinermann, ii Liège, 928; Douny, à Vielsalm, 928 ; Pede, ii 
Schoorisse, 092 ; De Busschcre, à Bruges, 992 ; De Cart, à 
Fsschen. 1040; Fiocco, à Merxem, 1040; Vandewalle, à Rorger-
l iou l , 1040 ; Calions, ii Anvers, 1040; Kennis, à Fsschen, 1040; 
Swinnen. ii Reirendrechl, 1040; Ceuterick, à Borgerhout, 1040 ; 
De Gottal, à Merxem, 1040; Berger, à Genappe, 1040; Jaminé, à 
Tongres, 1104; Vandcputte, à Aelbeke, 1104 ; Anthoni , à Broe-
chei'n, 1104; Clercx, à Gilly,- 1104; Reliège, à Chênée. 1120; 
Kerslenne, à Basse-Bodeux, 1*120; Jamotle, à Dallicm, 1120; Pier-
nian, à Lens, 1130; De Francquen, â Jambes, 1136; Clause, à 
Gedinne, 1216: Fraeys, à Alveringhcm, 1216; Meert, à Anvers, 
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1 2 3 2 ; Vermeulen, à Gheluwe, 1 2 8 0 ; Van Ormelingen, à Ton-
gres, 1 4 2 4 : Cox, à Sichen-Sussen-et-Bolré, 1 4 2 4 ; Vandewalle, 
a Matines, 1 4 2 4 ; Dauby, à Dnffel, 1 4 2 4 ; Vanroye, à Boisseliot, 
1 4 2 4 ; Valentyns et Delwart, à Bruxelles, l i i O f Dryon, à Lae-
ken, 1 4 4 0 ; De Tiège, à Assrhe, 1 4 4 0 ; Vander Sehueren et De-
meulder, a Soignies'. 1 5 5 2 ; Delfosse et Chariot, à Jodoigne, 1 5 5 2 ; 
Dugniolle, à Li'ège, 1 5 8 4 ; Leblond, à Nivelles, 1 0 0 0 . 

N O T A R I A T . — TRANSFERT. Mottart, à Flémalle-Haute, 9 0 0 . 

NOTAIRE. — AGENT D'AFFAIRES. — HONORAIRES. — CONVENTION-

DÉ PARTAGE. — EXÉCUTION. Est passible d'une peine disciplinaire, 
le notaire q u i , en exécution d'une convention de partage arrêtée 
avec un agent d'affaires, attribue à celui-ci la moitié des hono
raires de tous les actes quelconques que cet agent d'affaires lu i 
fait recevoir. 1 4 4 6 

HYPOTHÈQUE. — MAINLEVÉE. — CHOIX. Le créancier doit 

donner mainlevée de l'hypothèque devant le notaire désigné à cet 
effet par le débiteur. 1 2 1 5 

CRÉANCIER. — HYPOTHÈQUE. — MAINLEVÉE. Le créancier 

donne valablement mainlevée de l'hypothèque devant un notaire 
de son choix, nonobstant l 'opposition du débiteur qui voudrait lui 
en imposer un autre. 1 2 1 3 

D I S C I P L I N E . — DÉCISION. — EXÉCUTION PROVISOIRE. — AP

PEL. Les jugements en matière de discipline notariale ne sont 
point exécutoires par provision, quant aux condamnations pécu
niaires qu'ils prononcent. — Si l'exécution provisoire a été ordon
née hors les cas. prévus par la l o i , l'appelant est néanmoins non 
reeevable à demander la réformation du jugement sur ce point, 
lorsque l'affaire est en état. 1 0 2 2 

DISCIPLINE. — VENTE DE RIENS DE MINEURS. — CAHIER DES 

CHARGES. — APPROBATION PAR LE TRIBUNAI,. — JUGE DE PAIX. 

COMMUNICATION. — ADJUDICATION PROVISOIRE. Le notaire commis 

pour procéder à la vente d'immeubles appartenant en tout ou en 
partie à des incapables, doit, dix jours au moins avant celui lixé 
pour la première séance d'adjudication, donner communication 
du cahier des charges au juge de paix compétent pour y assister, 
alors même «pie ce cahier aurait été approuvé par le t r ibunal . 
I l n'est pas permis il ce notaire de procéder ou de passer outre à 
l'adjudication provisoire de pareils immeubles, en dehors de la 
présence de ce magistral. •— Dans l'appréciation d'une infraction 
disciplinaire, i l faut non seulement tenir compte de l ' intention et 
avoir égard à la bonne foi. mais aussi considérer que le notaire 
a pu se tromper à raison des solutions diverses auxquelles une 
question peut avoir donné l ieu. OU 

VENTE D'IMMEUBLES INDIVIS ENTRE MAJEURS ET MINEURS. 

ABSENCE DU SUBROGÉ TUTEUR A LA VENTE. — R E C U E I L S DE LOIS SANS 

CARACTÈRE OFFICIEL. — EXCUSE. — PEINE IUSCIPLINAIRE. Dans cer

tains recueils de lois sans caractère officiel, la disposition de l'ar
ticle 2 , 8 4 , de la loi du 1 2 j u i n 1 8 1 6 est erronée: la particule 
alternative ou se trouve substituée à la particule conjonctive cl. 
dans le membre de phrase : en présence des tuteurs et des subro
gés tuteurs. — Le notaire qui procède en l'absence soit du tuteur, 
soit du subrogé tuteur des mineurs, à la vente publique d'un im
meuble indivis entre majeurs et mineurs, est passible d'une peine 
disciplinaire. — Le notaire n'est pas reeevable à exciper de la 
reproduction inexacte d'un texte de loi dans ries recueils de lois 
sans caractère oll iciel . 3 3 1 

DISCIPLINE. — NOTAIRE COMMIS EN JUSTICE. — VENTE D ' I M 

MEUBLES DÉPENDANTS D'UNE FAILLITE . SUBSTITUTION D'UN NOTAIRE 

A UN AUTRE. — INFRACTION AU TARIF. — T A X E DU PRÉSIDENT. 

BONNE FOI. I l n'y a substitution d'un notaire dans les fonctions 
d'un autre notaire désigné pour procéder il une vente d'immeubles 
dépendants d'une faillite ou appartenant à des incapables, que 
pour autant que des actes ou des devoirs inhérents au ministère 
du notaire commis aient été, à sa connaissance et de son consen
tement, exercés par un autre que lu i . — 11 y a lieu, sous ce rap
port, de distinguer entre les devoirs qu'un notaire doit accomplir 
en personne et ceux dont i l peut confier l'accomplissement à un 
tiers. — L'assistance entre notaires est toujours licite, même lors
qu ' i l s'agit de biens dans lesquels des incapables sont intéressés. 
Dans l'appréciation d'une infiaction disciplinaire, i l faut, généra
lement, tenir compte de l ' intention et avoir égard à la bonne foi. 
11 en est ainsi, quant au fait, de la part d'un notaire, d'avoir en
freint les dispositions du tarif de 1 8 0 7 et de l'arrêté royal de 1 8 2 2 , 
si son état soumis à la taxe n'a pas été trouvé exagéré par le ma
gistrat taxateur. 6 1 3 

V . Commerçant. — Elections. — Enregistrement.— Vente 

commerciale. 

o 
OBLIGATION*. — CAUSE ILLICITE. — ABSENCE DE CAUSE. La con-

vention par laquelle un plaignant se fait payer une'certaine somme 
pour arrêter des poursuites, a une cause i l l ic i te . — H y a absence 
de cause si les poursuites ont abouti à un acquittement, alors 
même que dans la convention i l a été mis que la somme était 
payée pour détournement; i l y a chose jugée. 1 5 0 4 

CAUSE IMMORALE. • - PREUVE. TOUS les moyens de preuve 

sont admissibles quand i l s'agit de fraude à la l o i . 1 0 7 8 

COMPENSATION. — IMPÔT. Le contribuable auquel une 
commune qui est à la fois sa créancière et sa débitrice, oppose la 
compensation, ne peut échapper à cette exception en invoquant 
la règle d'après laquelle les impôts ne peuvent être payés par 
compensation. 5 3 3 

CONSENTEMENT. — ERREUR. — P R E U V E . L'erreur qui vicie 

le consentement ou qui fait obstacle à son existence, s'établit, 
comme le dol ou la violence, par toutes voies de droit . 2 7 3 

D O L . — COCONTRACTANT. — EFFETS. Pour que le dol 

vicie un contrat, i l faut qu ' i l ait été commis par le cocontractant. 
Les manœuvres doleuses, qui vicient le consentement, n'entraî
nent pas l'erreur dans le consentement et l 'ab; uice de consente
ment rendant le contrat inexistant. " 9 6 7 

CESSION. — COMMISSION. — PAÜ ¡ EN ESPÈCES. — PART EX

ACTIONS. — COPROPRIÉTÉ. — DROIT DE CRÉANCE. — GARANTIE 

HYPOTHÉCAIRE. L'obligation de payer à un tiers, à titre de com
mission, une part proportionnelle sur le montant d'une affaire à 
réaliser, avec stipulation que cette commission devra être liquidée 
en espèces sur la somme touchée en espèces et en actions sur la 
somme payée en actions, donne à ce tiers le droit de prendre sa 
quote-part, à titre de copropriétaire, dans chaque remise d'espè
ces et dans chaque attribution d'actions.— Pareille convention ne 
l'ait pas naître seulement un droit de créance au profit du commis
sionnaire, mais bien un droit de copropriété. — Cette copropriété 
existe même sur les actions qui restent temporairement vincúleos 
entre les mains de celui qui les doit, pour sûreté de la gestion 
décelai à qui elles doivent revenir. — Mais le commissionnaire 
n'a pas le droit d'obtenir un litre authentique de créance hypo
thécaire pour la part qui lui revient dans le prix d'un immeuble 
non payé et garanti par hypothèque au prolit du commettant, si 
la convention ne renferme aucune stipulation de garantie réelle ; 
il pourra exercer son droit dans celle créance au fur et à mesure 
des payements faits a i commettant. 6 0 9 

DATION EN PAYEMENT. - CONDITIONS. La dation en paye

ment exige la remise effective, entre les mains du créancier, de la 
chose donnée on payement, et sa volonté d'accepter cette chose 
pour tenir lieu de ce qui lu i était dû. 2 7 7 

- — EFFET OBLIGATOIRE. — RATIFICATION TACITE. — MOYENS 

DE PREUVE. La convention l'aile par une personne qui agit sans 
pouvoir au nom de tiers, est obligatoire pour ceux-ci, s'ils l 'ont 
ratifiée. — La ratification peut n'être que tacite, et s'induire de 
tout fait qui suppose nécessairement l 'approbation de la conven
tion. - La ratification tacite peut se prouver par témoins ou par 
présomptions, et le juge du fond apprécie souverainement les faits 
qui sont de nature à la prouver. - Pour devenir irrévocable, la 
ratification ne doit pas être portée à la connaissance de la per
sonne qui a contracte avec celui qui était sans mandat. 1 2 8 1 

INTERPRÉTATION. — GARANTIE. - - - CONDITION STIPULÉE. 

F A I L L I T E . — REPORT. - - APPRÉCIATION SOUVERAINE. Le juge du 

fond apprécie souverainement si une condition résolutoire insérée 
dans un contrat s'est accomplie ou non. — Le garant, qui a 
garanti la dette d'un tiers, à la condition que ce dernier ne sera 
pas mis en faillite dans un délai déterminé, n'est pas dégagé 
de son obligation par l'événement de la condition, si le jugement 
déclaratif de la faillite est rapporté' sur opposition. — Pareil 
jugement est censé n'avoir jamais existé. 6 5 7 

RECONNAISSANCE. — CAUSE IMMORALE. — DONATION DÉGUI

SÉE. Lue prétendue reconnaissance de dette, basée sur une cause 
immorale, ne peut valoir comme libéralité déguisée, puisque le 
contrat dont on prétend l'inférer est lui-même entaché d'une nul
lité radicale il défaut d'une cause véritable et licite. 1 0 7 8 

SOLIDARITÉ. — SOCIÉTÉ. — • ASSOCIÉS. — EMPRUNT. 

DETTE CIVILE. A défaut d'une stipulation expresse, la solidarité 
ne peut se déduire de la déclaration d'un des prétendus débiteurs 
solidaires, dans une convention d'arrangement avec ses créanciers 
personnels. — La solidarité prévue par l'article 1 0 8 de la loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 , contenant le titre I X , livre l ' 1 ' du code de com
merce qui déclare que les associés sont tenus solidairement 
envers les tiers avec lesquels ils ont traité, ne peut résulter de ce 
que les fonds empruntés à une maison de banque auraient reçu 
une destination commerciale, si rengagement contracté par les 
associés à l'égard de la dite maison est, de sa nature, essentielle
ment c iv i l . 8 7 6 

SOLIDARITÉ. — PAYEMENT. — ACTION RÉCURSOIRE. 



PREUVE. — RECEVABILITÉ. Est recevablc l'action unique par 
laquelle plusieurs débiteurs solidaires réclament, sans indication 
du montant de la part de chacun d'eux, le montant delà part due 
par les assignés dans la dette payée. — La simple production du 
titre de créance ne suffit pas pour fonder l'action en rembourse
ment. — La fin de non-recevoir résultant de cette insuffisance 
peut être couverte en instance d'appel. — Mais i l faut, en ce cas, 
prouver que le payement remonte à une date antérieure à l'inten-
temcnt de l'action. 1201 

TERME. — HÉRITIERS. — PRÊT. — CONDITION POTESTA

T I V E . Le débiteur qui s'est obligé h payer à sa volonté, a la faculté 
de fixer le moment auquel i l remplira son engagement; mais cette 
faculté ne passant pas à ses héritiers, le payement sera, en tout 
cas, exigible 'a son décès.— A ce cas ne s'applique pas l'art. 1901 
du code c iv i l . 1375 

V . Cassation civile. — Chemin de fer. — Commune. 
Compétence civile. — Dommages-intérêts. — Exception. 

OFFRE RÉELLE. — CONSIGNATION. — RÉCÉPISSÉ DU DIREC

TEUR DE LA CAISSE. — ABSENCE DE PROCÈS-VERBAL. Dans la procé

dure des offres réelles, le dépôt à la caisse des consignations doit 
être constaté, h peine de nullité, par un procès-verbal de l'offi
cier public qui l'opère. — La copie de la déclaration de consi
gnation, certifiée conforme par le directeur de la caisse et déli
vrée par lu i au déposant pour la décharge personnelle de celui-ci, 
ne supplée pas l'absence du procès-verbal. 1213 

Y. Compétence commerciale. 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — AVOCAT ASSUMÉ COMME JUGE. 

MOTIF . Lorsqu'un avocat est assumé comme juge, son interven
tion est suffisamment justifiée par la mention qu ' i l a été assumé 
au vieti de la l o i . 47 

PRÉSIDENT EN CONGÉ. — POUVOIR DU VICE-PRÉSIDENT. 

SERVICE DE L'AUDIENCE. — ASSISTANCE REQUISE D'UN JUGE. — PRÉ

SIDENCE DE LA CHAMBRE POUB LAQUELLE I L EST REQUIS. La prési

dence d'un tribunal ne peut chômer, et, dès lors, le plus ancien 
des vice-présidents peut, lorsque le président est en congé régu
lier, remplacer, même pour le service de l'audience, le président 
empêché. — Remplissant les fonctions qui sont spécialement 
attribuées au président du tr ibunal , le vice-président peut, dans 
ce c a s , présider la chambre à laquelle le président s'est attaché. 
Dans ce cas, le vice-président peut également requérir, pour se 
faire remplacer à la chambre qu ' i l préside, l'assistance d'un juge 
d'une autre chambre. — Le juge ainsi désigné préside, s'il est le 
juge présent le plus ancien dans l'ordre des nominations, la 
chambre dans laquelle i l est appelé. 280 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — JUGE EMPÊCHÉ. — DOCTEUR 

EN DROIT. — INSCRIPTION AU TABLEAU. Un docteur en droit qui 

n'est point légalement inscrit au tableau de l'ordre des avocats 
ne peut être appelé à remplacer un juge empêché. — Consé-
quemmenl, i l y a lieu d'annuler un jugement auquel a parti
cipé un avocat qui n'a pas encore accompli son stage de trois 
années. 1197 

T R I B U N A L . — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — DÉSIGNATION D'UN 

JUGE D'INSTRUCTION. - COMPOSITION. — PRÉSENCE D'UN JUGE SUP

PLÉANT. — V A L I D I T É . Est légalement composé en vue de la dési
gnation d'un juge d'instruction intérimaire, le tribunal siégeant 
en assemblée générale, dont a fait partie, pour former la majorité 
requise par l'article 221 de la loi du 18 j u i n 1809 sur l'organisa
tion judiciaire, un juge suppléant, appelé à défaut d'un juge t i tu
laire légalement empêché. — 11 en résulte que, par la suite, la 
chambre du conseil sera valablement saisie d'une prévention par 
le rapport du magistrat qu i , en vertu d'une telle désignation, a 
procédé a l ' instruction d'une cause. 1101 

OUTRAGE.— PAR PAROLES. — PERSONNE REVÊTUE D'UN CARAC

TÈRE P U B L I C . — INSTITUTEUR COMMUNAL.—PRÉSENCE DE L'OFFENSÉ. 

Est considéré comme présent, le fonctionnaire public qu i , après 
s'être retiré d'une réunion également publique, sur les instances 
du président de l'assemblée, se tient à l'entrée de la salle, près 
de la porte restée ouverte, dans le but de prendre note des propos 
qui le concernent. 1199 

PROCUREUR DU R O I . — EXERCICE DE SES FONCTIONS EN 

MATIÈRE DISCIPLINAIRE.. — DOMICILE D'UN PARTICULIER. En matière 

disciplinaire, le procureur du ro i n'est dans l'exercice de ses 
fonctions que là où i l peut se faire assister de la force publique. 
Le procureur du r o i , qui a été admis à pénétrer dans le domicile 
d'un part iculier ,y est à titre officieux. Les injures dirigées contre 
lu i dans ces circonstances ne sont pas dirigées contre lui dans 
l'exercice de ses fonctions. 991 

L X I . — 1883 

P 
PARTAGE. — GARANTIE. — NON-RECEVABILITÉ. — PRESCRIP

TION. — JUSTE TITRE. Ceux qui ont été parties à un acte de partage 
et qui sont par suite garant de l'éviction, ne sont pas recevables 
à revendiquer des propriétés comprises dans cet acte de partage 
et attribuées à l'un des copartageants, même s'ils justifient que 
ces propriétés ont été achetées par eux. — Lorsque l'acte de par
tage contient un décompte et une l iquidation d'intérêts en raison 
de l ' indivision qui a existé entre les parties, cet acte constitue un 
pacte de famille, qui peut servir de juste t i tre et de base à la 
prescription. 300 

VENTE D'IMMEUBLES. — CONSIGNATION DU PRIX. — SAISIE-

ARRÊT. — NOUVEAU PARTAGE. — TIERS. Lorsqu'à la suite d 'un 

partage partiel, mais définitif, des immeubles sont-vendus et le 
prix consigné pour compte des héritiers copropriétaires ind iv i s , 
i l ne peut être prejudicio par un partage général, ultérieur aux 
droits du créancier qu i , dans l'intervalle, a saisi-arrêté la part 
consignée de l'héritier qui était son débiteur. —• 11 en est ainsi, 
bien que ce créancier n'ait formé aucune opposition au nouveau 
partage. 145 

• • V. Étranger. 

PARTIE CIVILE. — V. Cassation criminelle. — Cour d'assises. 

PATENTE. — CHEMIN DE FER CONCÉDÉ. — CONVENTION-LOI DU 

25 A V R I L 1870. — FAUSSE INTERPRÉTATION. — ANNUITÉ F I X E . 

RECONSTITUTION DU CAPITAL. Une société constituée pour l 'exploi
tation d'un péage concédé par l'Etat, ne cesse point d'être paten
table par le fait de la cession de son exploitation moyennant une 
redevance fixe, cette cession constituant simplement une modifi
cation du mode de perception du péage, qui ne met point fin à 
l'existence de la société. Celle-ci, en l'absence de toute modifica
t ion de l'acte qui l'a constituée, reste titulaire de la concession 
pour laquelle elle a été créée. 545 

PROFESSION. — EXERCICE. — CONSTATATION SOUVERAINE. 

Le juge du fond constate souverainement s'il y a eu exercice 
habituel de la profession pour laquelle une patente a été déli
vrée. 996 

PROFESSION NON EXPLICITEMENT ÉNONCÉE DANS L A L O I . 

ANALOGIE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. Le droi t de patente pour 
les professions qui ne sont pas explicitement énoncées dans la loi 
du 21 mai 1819, est réglé sur le pied du droit imposé aux profes
sions qui y sont le plus analogues par leur nature et par les béné
fices qu'elles sont susceptibles de procurer. — Le juge du fond 
constate souverainement la nature et les bénéfices d'une profes
sion sujette à patente, dans ses rapports avec les désignations de 
professions que la loi renferme explicitement, et au point de vue 
de l'analogie existant entre cette profession et d'autres nominati
vement désignées. 197, 909 

COMMISSIONNAIRE ET PORTEUR DE PAQUETS. — CONDI

TION. Les commissionnaires et facteurs pour le port des mar
chandises et effets, porteurs de paquets, lettres, etc., autres que 
les facteurs de la poste aux lettres, sont soumis à la patente, sans 
distinction entre ceux qui offrent leurs services au public et ceux 
qui sont employés par un seul patron. 1396 

SOCIÉTÉ ANONYME. — CONCESSION. — A N N U I T É F I X E . — B É 

NÉFICE ANNUEL. Est passible du droit de patente, la somme prise 
sur les bénéfices d'une société anonyme et appliquée annuelle
ment à reconstituer le capital aliéné pour la construction d'un 
chemin de fer concédé, qui doit revenir à l'Etat à l 'expiration du 
terme de la concession. 9 2 0 

SOCIÉTÉ. — BÉNÉFICE. — PRÉLÈVEMENT. Est passible du 

droit de patente, la somme prise sur les bénéfices et appliquée 
annuellement au remboursement partiel du capital social. 545 

V. Élections. 

PAVEMENT. — V. Cession de biens. — Faillite. — Intérêts. 
Jeu-Pari. 

PÊCHE. — ARRÊTÉ ROYAL DU 20 JANVIER 1883. — I L L É G A L I T É . 

L'article 3 de l'arrêté royal du 20 janvier 1883, qu i in terdi t la 
pêche à une distance moindre de 30 mètres des écluses, bar
rages, pertuis, est illégal et ne peut être appliqué par les t r ibu
naux. 1591 

L I C E N C E . — C A N A L DE NAVIGATION. —ORDONNANCE DE 1669. 

L O I DE FLORÉAL AN X . — ENGIN PROHIBÉ. — SAISIE. — CONFISCA

TION. — AMENDE ET RESTITUTION. Le fait de pêche sans licence 
dans un canal de navigation est prévu, non par la lo i du 14 floréal 
an X, mais par l'ordonnance de 1669.— Si, dans ces circonstan
ces, le prévenu a fait usage d'un engin prohibé, i l est passible en 

e 



outre de l'amende comminée par l'article 10 du ti tre X X X I de la 
même ordonnance. — La confiscation de l'engin doit ótre pro
noncée, alors môme qu ' i l n'aurait pas été saisi. — L'article. 8 du 
t i t re XXXII de l'ordonnance embrasse, dans sa généralité, tous 
les délits prévus et punis d'une amende par cette ordonnance. La 
restitution est une seconde amende, à laquelle s'applique l'em
prisonnement subsidiaire. 303 

PEINE. — MLNEUR. — CROIE. — RÉCLUSION. — EXCUSE. — CIR

CONSTANCES ATTÉNUANTES. Le mineur de 16 ans, renvoyé devant le 
tr ibunal correctionnel du chef d'un vol punissable de la réclusion, 
a droit à une double atténuation de peine, lorsque la chambre du 
conseil a admis à la fois les circonstances atténuantes et l'excuse 
résultant de l'âge. — Cette double atténuation doit se régler en 
combinant les articles 80, § final, et 74 du code pénal. 1454 

V O L . — N A V I R E . Le vol commis à bord d'un navire par un 
marin est puni de la réclusion, quand la valeur de l'objet volé est 
au dessus de dix francs. 204 

V . Vol. 

PENSION. — CAISSE PROVINCIALE DE PRÉVOYANCE. — SUP

PRESSION. — CONSÉQUENCES. La collation d'une pension est, au 
même titre que la collation et le retrait des emplois publics et la 
fixation des traitements y attachés, dans les attributions exclusives 
du pouvoir exécutif. — Ce principe est applicable aux pensions 
accordées aux instituteurs communaux en vertu de la loi du 
16 mai 1876. — La participation obligatoire des instituteurs pr i 
maires aux anciennes caisses provinciales supprimées par cette 
l o i , n'a pas engendré un contrat civil dont les participants seraient 
recevables à poursuivre l'exécution. — Dans tous les cas. l'Etat 
n'a point succédé aux charges de ces caisses, et dès lors doit être 
déclarée non fondée la demande tendante à faire restituer par 
l'Etat les versements faits par un participant dans une des caisses 
provinciales supprimées. 956 

PÉREMPTION. — MATIÈRE COMMERCIALE. - TRIBUNAL DE COM

MERCE. — DEMANDE DE REMISE. — INTERRUPTION. Les règles du 

code de procédure civile relatives à la péremption sont applica
bles en matière commerciale. — Devant le tribunal de commerce, 
la demande de remise l'aiti; par le demandeur, sans la participa
t ion du défendeur, est un acte valable, qui couvre la péremp
t ion . . 391 

PERSONNIFICATION CIVILE. — V. Fondation. 

POSSESSION. — T E R R A I N . — CONSTRUCTION. Le l'ait d'élever 
des constructions sur un terrain ne modifie pas la nature j u r i 
dique de la détention. 517 

PRESCRIPTION CIVILE. — MOYEN D'OFFICE. Le juge ne peut 
suppléer d'office le moyen de la prescription. Notamment, i l ne 
peut d'office déclarer prescrite après trois ans l'action dérivant 
d'une police d'assurances. 689 

USUCAPIÓN. — T I T R E . — POSSESSION. Un acte authen

t ique de partage sert de litre à l'usucapion, s'il n'est pas démon
tré que le possesseur a acquis le bien de deniers fournis par la 
personne incapable d'acquérir.— Le possesseur ne doit les fruits 
que depuis la date de la demande, si sa mauvaise foi n'est pas 
établie. 1405 

D É L A I . — POINT DE DÉPART. — Di ts A QUO NON COMPU

TATETI I N TERMINO. En matière civile le dies à (¡no esi exclu du 
délai de la prescription. — La prescription extinctive d'une obl i 
gation souscrite le l 1 ' 1 ' mars 1852 n'est donc pas a¡ q i:-e le 
1 e r mars 1882. 082 

— — V . Assurances terrestres. — Piulare. 

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — INFRACTION CONTINUE. — C H A N 

GEMENT DE RÉSIDENCE. — FORMALITÉ. — CONTRAVENTION. Lors

qu'une personne, qui change de résidence, néglige soit d'en faire 
la déclaration avant son départ à l 'administration communale du 
lieu qu'elle quitte, soit de se présenter, dans la quinzaine de son 
arrivée, à l 'administration du lieu où elle veut se fixer, elle ne 
commet pas une infraction continue. Cette contravention se 
trouve prescrite après six mois depuis le jour où elle a été com
mise. 361 

CALOMNIE. — INTERRUPTION. 11 y a interruption de pres

cript ion par cela mémo qu'en fait de calomnie, i l y a e u , sans 
discontinuation, des actes de poursuite et d'instruction atteignant 
un ensemble de trois mois. 1451 

VOIRIE VICINALE. - EMPIÉTEMENT. L'action publique ayant 

pour objet la répression d'une usurpation ou d'un empiétement" sur 
un chemin vicinal , est prescrite après une année révolue à compter 
du jour où la contravention a été commise. — Cette prescription 
est acquise, même lorsqu' i l y a eu des actes d'instruction ou de 

poursuite, s'il n'est point intervenu de condamnation ou tout au 
moins un jugement définitif de première instance frappé légale
ment d'appeî. 1067 

V. Cassation criminelle. 

P R E S S E . — CALOMNIE. — INJURE. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

PRESCRIPTION. La courte prescription de trois mois , prévue par 
l'article 12 du décret du 20 ju i l le t 1831, ne vise que la calomnie 
et les injures et non la dénonciation calomnieuse. 157 

DÉSIGNATION SUFFISANTE. — RENVOI A UN AUTRE JOURNAL. 

RESPONSABILITÉ. — RÉPARATION. — L I M I T E . Lorsqu'un premier 

article de journa l , trop vague pour servir de base à une action en 
dommages-intérêts, est suivi d'un second qui renvoie à un autre 
journal plus explicite, la responsabilité de l'éditeur est engagée. 
11 importe peu que le journal attaqué n'ait pas reproduil l 'article 
du journal auquel i l a fait allusion. — I l appartient aux tribunaux, 
pour prévenir les abus, de fixer une somme qui ne pourra pas 
être dépassée pour les insertions. 114 

- — DIFFAMATION. — MAUVAISE FOI . — ÉTABLISSEMENT COM

MUNAL. — COLLÈGE ÉCHEMNAI. . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RECE

V A B I L I T É . Un collège échevinal a une action civile en dommages-
intérêts contre un journal qui a publié de mauvaise foi un article 
diffamatoire, dans le but évident et calcul.'' de nuire à un établis
sement communal d'instruction, article portant d'ailleurs alteinte 
à l'honneur et à la considération du peronnel enseignant et des 
élèves et attaquant ainsi la moralité de l'enseignement dirigé au 
nom de la vi l le . — Le droit et l'équité exigent la réparation de 
tout préjudice Injustement souffert, que ce préjudice ait sa source 
dans un délit ou un quasi-délit, qui lèse une personne indivi 
duelle ou un être jur id ique . 833 

V . Compétence criminelle. 

PREUVE. — V. Elections. Faux témoignage. — Obligation. 

PREUVE LITTÉRALE.— ACTE AUTHENTIQUE. — COMMENCEMENT 

DE PREUVE PAR ÉcuiT. Pour combattre la preuve résultant d'un 
acle authenlique, i l ne peut suffire d'une pièce ne portant la 
signature que d'une des parties, qui n'est pas rédigée en double 
et qui est antérieure à la passation de l'acte. - - Pareille pièce ne 
peut élre considérée comme un commencement de preuve par 
écrit, ni comme un aveu extrajudiciaire de la convention van
tée, puisqu'elle est antérieure à l'acte authentique qui établit une 
convention contraire. 684 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — MANDATAIRE. 

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. — PREUVE TESTIMONIALE. 

Pour que l'écrit émané d'un mandataire constitue un commence
ment de preuve par écrit vis-à-vis du mandant, i l doit être prouvé 
que l'objet eonlesté rentrait dans le mandat. — La preuve par 
écrit de l'autorisation d'ouvrir des négociations de vente, n'em
portant pas l'autorisation de conclure la vente, n ' implique pas 
vis-à-vis du mandant un commencement de preuve par écrit en 
ce qui concerne l'existence même de la vente. — L'interroga
toire sur faits et articles n'est un commencement de preuve par 
écrit que lorsque les réponses faites donnent au l'ait allégué un 
caractère sérieux de vraisemblance. — La preuve testimoniale, 
même en cas de commencement de preuve par écrit, ne peut être 
admise qu'avec une grande réserve pour établir une convention 
qu ' i l est d'usage de ne pas conclure verbalement. 1206 

PREUVE TESTIMONIALE. — PIÈCE ADMINISTRATIVE. — PRO

DUCTION. — IMPOSSIBILITÉ. Quand un jugement ordonne à une 
autorité administrative de donner copie d'une pièce qui sert de 
base à une action de dommages-intérêts, et que cette autorité 
refuse de la délivrer au demandeur, celui-ci se trouve, quant à la 
preuve, dans l 'un des cas d'impossibilité prévus par l 'art. 1348 du 
code civil et, partant, la preuve testimoniale est admissible. 157 

V . Vente commerciale. 

PRIVILÈGE. — V. Louage. 

PKO DEO. — EFFET. — DURÉE. — JUGEMENT DÉFINITIF . 

JUSTIFICATION. — INDIGENCE. — JUGEMENT INCIDENTEL. La faveur 

du pro Deo produit son effet sur tous les actes de la procédure, 
jusques et y compris le jugement définitif. — Celui qui a obtenu 
la faveur du pro Deo ne doit pas fournir la justification de sou 
état d'indigence après un certain délai ou après chaque jugement 
incidentel. 1166 

PRODIGUE. — V. Conseil judiciaire. 

PROPRIÉTÉ. — RESTRICTION. — POUVOIR EXÉCUTIF. Le pou

voir exécutif ne peut apporter au droit de propriété d'autres res
trictions (pue celles que la lo i autorise. 811 

— V. Expropriation pour cause d'utilité'publique. 
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l'JiUl'KIKTfc AHT1ST1UL t t i LITTERAIRE. — i A R C U A I . 
VALEUR VÉNALE. — ÉVALUATION L'ALI EXPERT. ACTION CONTRE 

L'EXPERT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DONNE FOI . — F A I T E . 

PREUVE. — DEMANDE D'EXPERTISE. Les tableaux sont des (puvres 
artistiques susceptibles d'évaluations très variables. — Lorsqu'un 
boinine de l'art, choisi comme expert parles parties, a déterminé 
la valeur de certains tableaux et qu ' i l est ensuite poursuivi en 
dommages-intérêts par l'une des parties qui se prétend lésée par 
cette évaluation, i l n'y a pas lieu d'ordonner l'expertise judiciaire 
des dits tableaux, si aucun l'ait de dol n'est allégué contre le 
défendeur. 091 

PROPRIÉTÉ I N D I S I HIKI . I . I . . V. Contrefaçon. 

R 
REBELLION. — ELÉMENTS CONSTITUTIFS DU DÉLIT . — RÉSISTANCE 

AVEC VIOLENCES. — CARACTÈRE. — RECEVEUR CO.MMl NAL. — REGLE

MENT. — BUREAU DE LA COMPTABILITÉ. L 'emploi d'une force maté
rielle oppposée à l'action de l'autorité, sullit ii caractériser les 
violences constitutives du délit de rébellion, sans qu ' i l soit 
nécessaire que ces violences aient occasionné des blessures ou se 
soient traduites par des coups. — 11 en est notamment ainsi de la 
résistance dirigée contre un commissaire de police qui , d'après 
les ordres du bourgmestre, se dispose à empêcher un receveur 
communal d'emporter vers sa demeure le contenu de sa caisse et 
les papiers relatifs à sa comptabilité, après qu'un règlement régu
lier et légal en la forme eût prescrita ce fonctionnaire de trans
férer déllnitivcment le bureau de sa recette à la maison commu
nale cl d'y déposer les fonds et les archives dans un coll're-ibrl 
placé dans une salle mise, à cette l i n . à sa disposition. 178 

RECEVEUR COMMUNAL.— CAISSE. - - VÉRIFICATION. - BOURG

MESTRE. — POUVOIR. • - - RESPONSABILITÉ. Aucune loi ne donne à 

un bourgmestre le droit d'user de violence et de s'emparer de 
force des livres de la comptabilité et de la caisse du receveur 
communal pour en l'aire la vérification, même en l'absence de, ce 
dernier. — Le bourgmestre n'a pas le droit d 'ouvrir de force le 
bureau du receveur communal, qui ferme ce bureau avant l'heure 
réglementaire, empêchant ainsi l'entrée du public et des autorités 
administratives. 11 n'a que le droit de constater à charge du rece
veur le manquement îi ses devoirs et de provoquer contre lui des 
mesures disciplinaires ou répressives. Le bourgmestre qui 
pénètre de force dans le bureau d'un receveur communal, afin 
d'y procéder à la vérification trimestrielle de la caisse commu
nale, cause un dommage moral et matériel à ce receveur. Il com
met un fait i l l icite qui engage sa responsabilité. l o i ! 

REFERE. — V. Fondation. — Séquestre. 

REGLEMENT COMMUNAL. — INEXÉCUTION. - CONTRAINTE. 
COMMISSAIRE DE POLICE. En cas de résistance provocatrice de la 
part d'un agent administratif, In contrainte peut être employée, 
par les agents compétents, pour l'exécution d'un règlement com
munal d'ordre intérieur. — Dans ce cas. le commissaire de police 
agit légalement, sur l'ordre exprès de son bourgmestre, eu sa 
qualité d'officier de police administrative. 727 

DENRÉES. — BEURRE ARTIFICIEL. — L É G A L I T É . L'autorité 

communale a le droit de prescrire les mesures qu'elle juge néces
saires alin de prévenir les fraudes qui pourraient se commettre 
dans les marchés publics, sur la nature des marchandises ven
dues. — Par conséquent elle peut ordonner, par un règlement 
de police, aux marchands de margarine ou autre beurre composé, 
qui veulent vendre cette marchandise sur le marché, d'apposer, 
au-dessus de leur échoppe, un écriteau portant en caractères 
apparents « beurre artificiel ». 11138 

MARCHÉ. — LIBERTÉ DES INDUSTRIES. — DROIT DE PLACE. 

Sont légales et obligatoires : 1°) La disposition par laquelle un 
règlement communal prescrit à toute personne qui amènera dans 
la commune des comestibles et autres marchandises destinées à 
être vendues au marché, de les transporter directement, par la 
voie la plus courte et sans s'arrêter en chemin, aux emplacements 
spécialement alfectés à leur vente par l'autorité communale; 
2°) Celle qui défend de vendre ces comestibles et ces marchan
dises, ou de les offrir en vente au public ailleurs q tùu marche; 
3°) Celle qui défend de les déposer ou de les rc-evoir eu dépôt 
dans des magasins ou des maisons particulières. — Ces disposi
tions ne sont contraires ni à la liberté des industries, ni à la loi 
abolitive des octrois. 100 

• MARCHÉ PUBLIC. — DENRÉES ET COMESTIBLES. — T A X E . 

MARCHÉS PARTICULIERS. — PROHIBITION. — L É G A L I T É . Les admi

nistrations communales peuvent, en vertu de leur droit de police, 

établir des marches publics pour la vente des denrées et comes
tibles, y percevoir des taxes pour les places concédées dans ces 
marchés et détendre l'établissement de pareils marchés dans une 
propriété particulière, sans préjudice au droit qu'a tout habitant 
d'exercer le commerce dans sa propre maison. 271 

PROSTITUTION CLANDESTINE. — DROIT DE L'AUTORITÉ COM

MUNALE DE FERMER L'ÉTABLISSEMENT. — INSCRIPTION DES FEMMES 

SUR LES REGISTRES. Est légal le règlement communal qui donne au 
collège échevinal le pouvoir de taire fermer une maison de pros
t i tut ion clandestine, d'arrêter les femmes qui s'y trouvent pour 
être soumises à la visite et être inscrites d'office sur le contrôle 
des tilles publiques. 11-43 

T A X E DES PAUVRES. — ENTREPRENEUR DE SPECTACLES. 

INTÉRÊT PERSONNEL. — RECOUVREMENT. — EXÉCUTION PARÉE. 

IMPOSITION C O M M U N A L E . — AMENDE. — T A U X . — I L L É G A L I T É . Est 

légal le règlement communal qui impose à tout entrepreneur de 
spectacles le payement d'une taxe en faveur des pauvres. — Cette 
taxe est due par tout entrepreneur de spectacles, même par celui 
qui n'a pas l'habitude de donner des représentations et qui est 
sans intérêt personnel dans celles qu ' i l a données. — Le recou
vrement de cette taxe peut être poursuivi par la voie de la con
trainte emportant exécution parée. — Le droit des pauvres, tel 
qu' i l est organisé par le règlement de la ville de Cand du 23 fé
vrier 1822, constitue une imposition communale; en conséquence, 
les amendes établies par un règlement communal pour assurer 
le payement de ce droit ne peuvent excéder le taux déterminé par 
l'article 9 île la loi du 29 avri l 1819, dans l'espèce, le double du 
droit fraudé. — L'amende qui est supérieure à ce taux est illégale 
et ne peut être appliquée par les tribunaux. — I l importe peu 
que le montant lu droit soit attribué en entier aux hospices et 
aux bureaux de bienfaisance. 734 

SPECTACLE. — CONCERT. — POLICE. — POUVOIRS DU 

BOURGMESTRE. Est conforme à la lo i , le règlement communal qui 
détend de donner des concerts sans autorisation préalable du 
bourgmestre. •- Les concerts no doivent pas être confondus avec 
les spectacles ou représentations théâtrales, dont la police appar
tient, non au bourgmestre seul, mais au collège échevinal. 1142 

VOIRIE . — BÂTISSE. — AUTORISATION. — CONDITIONS. 

L É G A L I T É . N'est pas illégal le règlement communal portant que 
dans les autorisations de bâtir, i l sera stipulé que le constructeur 
devra, en outre, se conformer aux prescriptions qui lu i seront 
données sur place par les agents communaux. 663 

VOIRIE URBAINE. — T A X E COMMUNALE. — AUTORISATION 

DE BÂTIR. Est légal le règlement communal qui subordonne une 
autorisation de bâtir à l'engagement de se soumettre aux taxes 
réglementaires quant au pavage des rues et à la construction des 
trottoirs et des égouts. - L'impétrant n'a pas le droit de passer 
outre à la construction, s'il se croit exempt des taxes; pour le cas 
où le collège échevinal persisterait à subordonner l 'autorisation 
de bâtir il l 'obligation de payer les taxes, l'intéressé peut se pour
voir auprès de la députation permanente. 698 

L É G A L I T É . — VOITURES DE PLACE. Esl légal le règlement 

de police communal qui défend, à titre de contravention, le sta
tionnement et la circulation dans le but de recueillir des voya
geurs, aux voilures de place non autorisées. 78 

V O U L U E S DE PLACE. — STATIONNEMENT. — CIRCULATION A 

VIDE. En vertu du droit qui lu i appartient de faire des règlements 
de police pour assurer le bon ordre et la sécurité des rues, le 
pouvoir communal peut accorder à un particulier ou à une société 
le droit exclusif de stationnement des voitures sur la voie publ i 
que, et. en l'interdisant à toute autre personne, assimiler au sta
tionnement le l'ail de circuler à vide en vue de s'offrir au 
public. 1359 

V . Compétence administrative. — Fonctionnaire public. 
Théâtre. 

R È G L E M E N T DE J U G E S . — CONSEIL DE FAMILLE. — D O M I C I L E DU 

MINEUR. — JUGE DE P A I X . — CONFLIT. 11 y a lieu à règlement de 

juges, lorsque les juges de paix de deux cantons se déclarent 
successivement incompétents pour autoriser la convocation d'un 
conseil de famille, en se fondant tous les deux sur ce que le juge 
de paix de l'autre canton aurait seul compétence. 1057 

— ORDONNANCE DE LA CHAMRRE DU CONSEIL. — JUGEMENT DU 

JUGE DE PAIX. — CONFLIT NÉGATIF DE JURIDICTION. 11 y a lieu à 

règlement de juges, quand la chambre du conseil renvoie un pré
venu devant un juge de paix pour y répondre d'une contravention 
de police, et que le juge de paix se déclare incompétent, le fait 
imputé ayant été commis hors de son ressort. 666 

ORDONNANCE DE LA CHAMRRE DU CONSEIL. — ARRÊT DE L A 

COUR D'APPEL. — CONFLIT NÉGATIF DE JURIDICTION. 11 y a l ieu à 

règlement de juges, quand la chambre du conseil renvoie un 



inculpé devant le tribunal correctionnel comme coupable d'un 
délit, et que le tr ibunal correctionnel se déclare incompétent par 
le motif que le fait imputé constituerait un crime. 126, 204, 667 

ORDONNANCE DE L A CHAMBRE DU CONSEIL. — ARRÊT DE LA 

COUR D'APPEL. — CONFLIT NÉGATIF DE JURIDICTION. 11 y a lieu à 

règlement de juges, quand la chambre du conseil a renvoyé un 
inculpé devant le tr ibunal correctionnel et que la cour d'appel, 
statuant sur l'appel du jugement rendu par le tr ibunal correction
nel, s'est déclarée incompétente. 202 

ORDONNANCE DE L A CHAMBRE DU CONSEIL. — ARRÊT DE LA 

COUR D'APPEL. — CONFLIT NÉGATIF DE JURIDICTION. 11 y a lieu à 

règlement de juges, lorsque la chambre du conseil renvoie un 
inculpé en police correctionnelle et que le juge correctionnel 
se déclare ensuite incompétent. ' 1344 

IMPOSSIBILITÉ DE COMPOSER UN TRIBUNAL. - CESSATION DE 

L'EMPÊCHEMENT. — COMPÉTENCE. Un tribunal dessaisi par arrêt de 
règlement de juges, fondé sur l'impossibilité de le constituer léga
lement, peut connaître de la cause, si l'empêchement vient à ces
ser avant que le tr ibunal de renvoi soit saisi. 843 

RENTE.— PERPÉTUELLE PORTABLE. — ARRÉRAGES. — NON PAYE

MENT. — NÉGLIGENCE DU CRÉDIRENTIER. — RACHAT. — MISE EN DE

MEURE. Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel, payable 
au domicile du crédirentier, ne peut être contraint au rachat "pour 
être resté en défaut de payer les arrérages pendant deux années, 
si c'est à la suite du fait personnel ou de la négligence du crédi
rentier que les arrérages n'ont pas été payés, notamment s'il n'a 
pas reçu régulièrement connaissance et justification des qualités 
et des titres des héritiers du crédirentier. — Le débiteur d'une 
rente perpétuelle portable, qui n'a pas payé les arrérages pendant 
deux années, est-il constitué en demeure par la seule échéance 
du terme? 73 

RESPONSABILITÉ. — ARCHITECTE. — INFRACTION AUX RÈGLE

MENTS. L'architecte répond des vices de construction constituant 
des infractions aux règlements et en est responsable vis-à-vis du 
propriétaire, sauf pour les opérations spéciales dont celui-ci a 
retenu personnellement la direction absolue. 329 

BLESSURE INVOLONTAIRE. — SENS DES MOTS : DÉFAUT DE 

PRÉVOYANCE ou DE PRÉCAUTION. Les mots « défaut de prévoyance 
« ou de précaution » dont le législateur s'est servi dans les arti
cles 418 et 420 du code pénal, comprennent toutes les tonnes, 
toutes les modifications de la faute. Celle-ci est punissable, quel
que légère qu'elle soit. I 5 I 

CHEMIN DE FER. — OFFICIER DE POLICE. Les officiers de 

police attachés aux stations du chemin de 1er de l'Etat ne sont pas 
des préposés de l'Etat dans le sens de l'article 1384du code c iv i l ; 
leur négligence ou leur imprudence ne peut donc, engager la res
ponsabilité de l'Etat. ' ' 122 

IMPRUDENCE. — ÉCHELLE. — GRENIER. - - PROPRIÉTAIRE. 

I l n'y a pas d'imprudence dans le fait d'établir, comme seul accès 
à un grenier, une échelle ou un escalier volant. — En consé
quence, n'est pas en faute le propriétaire qui invite un particulier 
à se servir de cette échelle pour se rendre au grenier. 958 

MAÎTRE. — O U V R I E R . — ACCIDENT. Le propriétaire d'une 

ardoisière est responsable de la mort occasionnée à l 'un de ses 
ouvriers, par la faute et la négligence de deux ouvriers tâcherons 
qui travaillaient sous sa direction et sa surveillance, même dans 
le cas où cet accident ayant produit la mort des deux ouvriers 
qui l 'ont occasionné, l'action en responsabilité intentée par leurs 
héritiers est déclarée non fondée, par le motif qu'on ne peut 
imputer aucune faute au maître de l'ardoisière. — Dans la fixation 
de l'indemnité, i l y a lieu de tenir compte de la faute de la vic
time de l'accident 69 

PROVINCE. — DÉPUTATION PERMANENTE. — MAUVAISE FOI . 

La députation permanente du conseil provincial ne rend la pro
vince responsable des conséquences dommageables de ces déci
sions qu'au cas de mauvaise foi . 36 

RENSEIGNEMENT. — BULLETIN IMPRIMÉ. — FAUTE. 

PRÉJUDICE. Une agence qui donne à des commerçants des rensei
gnements inexacts sur le compte d'un tiers, ne peut se retrancher, 
pour échapper à toute responsabilité vis-à-vis de eelui-ci, qui 
réclame la réparation du préjudice causé, derrière le principe de 
l'inviolabilité du secret des lettres et la nature confidentielle de 
ses informations. 1512 

C I V I L E . — T IERS. — CONCLUSION. — PRESCRIPTION. La 

personne lésée qui a intenté une action en dommages-intérêts 
fondée sur ce qu'une blessure a été causée par la faute person
nelle du défendeur, n'est pas recevable à réclamer dans le cours 
de l'instance, et par de simples conclusions, la condamnation de 
ce dernier, comme civilement responsable, surtout si ses conclu
sions ont été formulées à une époque où l'action civile était pres
crite à l'égard du tiers dont i l répond. 151 

De la responsabilité et de la garantie. 1393 

V. Appel civil. — Commune. — Eau. — Fonctionnaire 
public. — Société commerciale. 

REVENDICATION. — IMMEUBLE. — INSCRIPTION DE LA DEMANDE. 

ORDRE PUBLIC. — INSCRIPTION PENDANT L'INSTANCE D ' A P P E L . — T A R -

DIVETÉ. — ÉVOCATION. Une action en revendication d'immeubles 
ne peut être reçue devant les tribunaux qu'après inscription en 
marge de la transcription du titre de celui contre qui la revendi
cation est exercée, lors même que le revendiquant n'a point été 
partie à cet acte. — La fin de non-recevoir tirée de ce que la 
demande n'a pas été inscrite en marge de la transcription du titre 
du défendeur, est d'ordre public et doit être suppléée d'office par 
le juge ; elle peut donc être valablement produite pour la pre
mière fois en degré d'appel. — L'inscription faite seulement en 
degré d'appel est tardive et inefficace. — Et i l n'y a pas l ieu, dans 
ce cas, à évocation, lorsque d'ailleurs le procès n'est pas disposé 
à recevoir une décision au fond. 1132 

INSCRIPTION. — ACTE OPPOSABLE. — ANNULATION. — F I N 

DE NON-RECEVOIR. L'action en revendication n'est pas soumise à la 
formalité de l ' inscription. — Rien n'oblige le revendiquant à 
s'enquérir, avant toute poursuite, des actes dont on pourra se 
prévaloir contre l u i , à les spécifier dans l 'exploit introductif d ' in
stance et à conclure à leur annulation avant mêmequ'ils ne soient 
invoqués à l'appui d'une défense au fond. 1401 

REVISION. — CONDAMNATION DE DEUX PERSONNES POUR LE MÊME 

DÉLIT. — C A S S A T I O N . Lorsqu'un prévenu a été condamné pour un 
délit, et qu'un autre prévenu vient à être condamné par un autre 
jugement comme auteur du même délit, i l appartient à la cour 
de cassation, après avoir vérifié que les deux condamnations ne 
peuvent se concilier, de casser les deux jugements et de renvoyer 
les prévenus devant un autre tr ibunal. 668, 1070 

CONDAMNATION I>F. DEUX PERSONNES POUR LA MÊME CONTRA

VENTION. --- CASSATION. Lorsqu'un prévenu a été condamné pour 
une contravention et qu'un second prévenu vient à être condamné 
ensuite pour le même fait, i l appartient à la cour de cassation, 
après avoir vérifie que les deux condamnations ne peuvent se 
concilier, de casser les deux jugements et de renvoyer les préve
nus devant un autre tr ibunal. 668. 1070 

V . Faillite. 

S 
SAISIE. — CRÉANCE NON ÉCHUE. — BÉNÉFICE DU T E R M E . — PERTE. 

DÉCONFITURE. —- CARACTÈRES. — FAITS PRÉCIS. — SÛRETÉ CON

TRACTUELLE. — SÛRETÉ LÉGALE. Aucune saisie ne peut être 
pratiquée en vertu d'une créance à terme non échue. — L'ar
ticle 417 du code de procédure civile ne déroge pas à cette règle. 
Il en est autrement si le débiteur, se trouvant dans l 'un des cas 
de l'article 1188 du code c i v i l , a perdu le bénéfice du terme. 
Pour admettre la déconfiture du débiteur, on ne'peut se conten
ter de faits qui auraient suffi à le faire déclarer en état de faill i te, 
s'il eût été commerçant. I l faut des faits démontrant clairement 
que son actif est inférieur à son passif. — Les sûretés de l'ar
ticle i 188 du code civil sont les sûretés contractuelles, non celles 
que le créancier tient de la l o i . 682 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — COMMANDEMENT PRÉALABLE. — C O P I E 

DU TITRE. Les formalités de l'article 14 de la loi du 15 août 1854 
sont observées, lorsqu'un contrat ayant été passé en vertu de 
procuration, i l est donné, en tête du commandement préalable à 
la saisie, copie de la grosse exécutoire du titre, contenant la 
teneur de la procuration. I l n'est pas nécessaire de donner copie 
entière de la procuration. 967 

DEMANDE EN NULLITÉ DE L'ADJUDICATION. — D É L A I . 

DIES A QUO ET DIES AD QUEM. — FORMALITÉ. Le délai impart i par 

l'article 53 de la loi du 15 août 1854 pour les demandes en nul
lité de l'adjudication, n'est pas franc et l 'article 1033 du code de 
procédure civile ne lui est pas applicable. — Les formalités pres
crites, à peine de nullité, par l'article 71 de la loi du 15 août 1854, 
concernent non seulement l'appel des jugements rendus sur inci
dent, mais encore de tous jugements rendus en matière de saisie 
immobilière. 1547 

CONTESTATION SUR LA V A L I D I T É . — JUGEMENT. — D É L A I 

EXPIRÉ. — N U L L I T É . Le jugement qui statue sur la validité d'une 
saisie immobilière doit, à peine de nullité, être rendu dans les 
vingt jours à dater de l'expiration du délai de comparution. — S ' i l 
est rendu après ce délai, i l est frappé de nullité et l'instance est 
périmée. Si donc i l est attaqué par la voie de la cassation, i l doit 
être cassé sans qu ' i l y ait lieu à renvoi. 472 

RÉFÉRÉ. — ORDONNANCE. — APPEL. Est recevable l'appel 



d'une ordonnance «le rél'éiv autorisant une apposition «le scellés 
après décès. — Cette apposition ne peut être requise que sur les 
choses héréditaires. 1119 

S C E L L E S . — APRÈS DÉCÈS. — APPOSITION. - HÉRITIERS NATU

RELS. L'apposition des scelles après décès, peut être requise par 
tous ceux qui sont les héritiers naturels du défunt. 1 2 9 0 

V . Séquestre. 

S É P A R A T I O N D E MENS. — ALIÉNATION DE PROPRES DE LA 

FEMME. — ASSISTANCE DU M A R I . — CRÉATION D'UNE RENTE. — JUS

TIFICATION DU REMPLOI DU PRIX. Lorsqu'une femme , mariée sous 
le régime de la séparation de biens, aliène, avec l'assistance de 
son mari , des immeubles propres moyennant une rente viagère, 
l 'emploi du prix des propres aliénés se trouve justilié par la créa
tion de la rente. 1 0 3 

SÉPARATION DE CORPS. — PROVISION A L 'AVOUÉ. — DETTE DE 

COMMUNAUTÉ. A défaut de jugement condamnant le mari a fournir 
une provisio ad lilein , celui-ci n'est pas tenu des frais faits et des 
honoraires promérités par un avoué, ayant occupé pour la femme 
demanderesse en séparation de corps. 9 7 6 

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. — GARDE DES ENFANTS. — EX

PULSION DU M A R I . - APPEL. — RECEVABILITÉ. — MESURE ET 

ADMINISTRATION PROVISOIRES. — GARDE ET ADMINISTRATION DES 

ENFANTS. — PUISSANCE PATERNELLE. L'ordonnance rendue . en 

matière de séparation de corps, par le président «lu tr ibunal , aux 
termes des articles 2 3 9 du code civil et 8 7 8 du code de procé
dure c ivi le , étant un acte de jur id ic t ion conleutieuse, est suscep
tible d'appel. — Le président du tribunal a-t-il qualité pour pres
crire des mesures provisoires autres que celles relatives ii la 
résidence de la femme, et nommément pour statuer sur la garde 
des enfants et l 'expulsion du mari de la maison conjugale? — En 
matière de séparation de corps, comme en matière de divorce, i l 
est de règle qu'a défaut de motifs plausibles, déduits de l'intérêt 
des enfants, l 'administration provisoire de ceux-ci reste confiée au 
mar i . — En fait, un enfant du sexe masculin âgé de 7 ans. 
réclame plus particulièrement déjà la direction du père que celle 
de la mère et i l convient de laisser provisoirement, à la campagne, 
où elle se trouve placée pour raison de santé, une petite fille âgée 
de 2 ans. 1 4 3 5 

S E Q U E S T R E . — RÉFÉRÉ. — DÉPÔT. — SCELLÉS. — VALEURS 

LITIGIEUSES. Le juge du référé a qualité pour prescrire les mesures 
conservatoires que comporte l'existence d'un dépôt scellé, ren
fermant des valeurs contestées et pouvant être retiré à tout instant. 
Celui qui soutient que les valeurs déposées doivent faire retour à 
la masse d'une succession, conteste la propriété du dépôt. — Pour 
que le dépôt soit l i t igieux, aux termes de l'article 1 9 6 1 du code 
c i v i l , i l n'est pas essentiel «pie le juge du fond ait été saisi avant 
le juge du référé devant lequel la prétention à la propriété des 
valeurs est p rodu i t e .—11 échoit en pareil cas de constituer le dé
positaire séqueslrect de lu i défendre de se dessaisir du dépôt, jus
qu'à ce qu ' i l en soit autrement ordonné par le juge du fond. 2 3 3 

SAISIE DE NAVIRE. — PP.KT A LA CROSSE. — IMPENSES. 

R E M B O U R S E M E N T . — A V A R I E . Lorsqu'on conteste la régularité de la 
nomination d'un séquestre, dans le cas de saisie d'un navire pour 
garantir le payement d'une lettre à la grosse, le séquestre peut au 
moins réclamer, comme negoliorum grslor, le remboursement 
des impenses nécessaires ou utiles, qui grèvent la marchandise. 
Les articles 1 3 4 5 et 1 3 4 6 du code civil sont sans application 
lorsque, de l'aveu des parties, la demande est justifiée par écrit et 
que la contestation n'a d'autre objet <[ue de décider laquelle des 
parties doit rembourser la somme due. — L'indication de l'ar
ticle 1 1 9 du code de procédure civile, de la partie «pii doit payer 
les experts ne tranche pas la question de savoir quelle partie doit 
en définitive supporter ce payement. - L'article 1 6 7 de la loi du 
3 1 août 1 8 7 9 , disposant «pie le prêt à la grosse contribue aux 
avaries communes survenues postérieurement au prêt, n'a pas 
pour conséquence de rendre ce prêt étranger aux avaries com
munes antérieures. ' 13-23 

SERMENT. — Y. Expertise. 

SERVITUDE. — CHEMIN PUBLIC. — RÈGLEMENT PROVINCIAL. 

DÉFENSE DE BÂTIR. — INDEMNITÉ. La défense, faite par le règlement 
provincial de Liège, d'élever une construction sur un terrain eon-
tigu à un chemin de grande communication, à moins de 5 mètres 
de l'axe de la voie, constitue une servitude légale, et non une 
expropriation; par conséquent aucune indemnité n'est due. 1 0 6 8 

CLÔTURE. — CONTIGUÏTÉ. — H A B I T A T I O N . — TERRAIN-

VAGUE . — MITOYENNETÉ. — ACHAT FORCÉ. — T E R R A I N REMBLAYÉ. 

CHARGE D'APPUI. — INFILTRATION. — MESURAGE CONTRADICTOIRE. 

PRÉSOMPTION. — PREUVE. L'obligation de se clore suppose des 
rapports entre personnes et partant des propriétés contigués sus-

ceptibles d'habitation. — Par conséquent , l 'appiicalion «le_ l'ar
ticle 603 du code civil doit êlre restreinte aux séparations entre 
maisons, cours et jardins, et ne peut s'appliquer à une maison 
contiguè à un terrain vague. — Par suite, le propriétaire de la 
maison qui a clôturé son ' ja rd in ne peut contraindre le proprié
taire du terrain à lu i payer la mitoyenneté. — Le fait de remblayer 
un terrain vague jusqu'au mur de clôture du voisin ne constitue 
pas nécessairement un emploi de ce mur, pouvant contraindre 
l'auteur du remblai à acquérir la mitoyenneté. Ce dernier devra 
seulement prévenir ou réparer le préjudice provenant de la charge 
d'appui ou des infiltrations. — Le fait du mesurage et de l'éva
luation contradictoires d'un mur séparatif peut constituer une 
présomption que l 'un des voisins consentait à acquérir la mi 
toyenneté, mais ne peut faire preuve d'un engagement, si l'objet 
excède 150 francs. 

INTERDICTION DE BÂTIR SUR UN MUR. — SERVITUDE DE 

PROSPECT. — SERVITUDE NON A L T H S TOLLENDI. Le droit de pro

priété est de sa nature absolu et illimité; i l l'orme la règle; les 
restrictions doivent être prouvées par celui qui les allègue. — La 
clause par laquelle un propriétaire se réserve le droit d'exhaus
ser le mur séparatif de deux héritages, en interdisant ce droit à 
l'acquéreur, ne constitue pas l'établissement d'une servitude de 
prospect, n i d'une servitude non ullius tollendi, empêchant d'éle
ver des constructions ailleurs que sur le mur même. — 11 ne 
résulte pas même de cette clause que le stipulant se soit réservé 
l'air et la lumière à une distance quelconque du mur. — 11 doit 
en être surtout ainsi lorsque le stipulant a interdit certaines con
structions, comme machines à vapeur: i l est censé avoir autorisé 
tout ce qui n'était pas spécialement interdit . 2 7 8 

MITOYENNETÉ. — CHEMINÉES PRATIQUÉES PAR LE PROPRIÉ

TAIRE AVANT L'ACQUISITION. — SUPPRESSION. Celui qui ac(|uicrt la 

mitoyenneté d'un mur ne peut exiger la suppression des chemi
nées'et des tuyaux de cheminées pratiqués par le voisin dans 
l'épaisseur du mur, pendant qu ' i l en avait la propriété exclu
sive. 3 7 7 

M U R . — PROPRIÉTAIRE JOIGNANT. — MITOYENNETÉ. — A C 

QUISITION. — FACULTÉ DE N'ACQUÉRIR QU'UNE PARTIE DE L'ÉPAISSEUR 

DU MUR. L'art. 6 6 1 du code c iv i l , qui accorde à tout propriétaire 
joignant un mur la faculté d'en acquérir la mitoyenneté, en tout 
ou'en partie, ne faisant aucune distinction quant à l 'acquisition 
partielle, les mots « en partie » s'appliquent aussi bien à l'épais
seur qu'à la hauteur ou à la longueur. — I l en résulte que si le 
mur a été construit dans des conditions exceptionnelles d'épais
seur, le voisin peut ne rendre mitoyenne que l'épaisseur suffisante 
pour soutenir les constructions qu' i l voudra y adosser, et ne payer 
la mitoyenneté que sur le pied de l'épaisseur ordinaire. (A Bruxel
les, 32"centiT.èlres.i 2 8 9 

TÉLÉPHONE. — En.s DE COMMUNICATION. — CHEVALETS. 

ÉDIFICES PARTICULIERS. — A U T O R I S A T I O N . — C O N V E N T I O N . Est révo

cable une simple autorisation donnée gratuitement et sans condi
tion à l'effet d'atlacher des (ils téléphoniques à un édifice. — 11 en 
est autrement des conventions par lesquelles le propriétaire de 
l ' immeuble , d'accord avec le locataire, concède, moyennant 
indemnité actuelle ou éventuelle, le droit non seulement d'établir 
des chevalets, mais en outre de les maintenir. - Convention pa
reille oblige le concédant à supporter les extensions que la nature 
des choses a dû lui faire prévoir; mais ces extensions peuvent, le 
cas échéant, donner lieu à des dommages-intérêts. 1 5 4 5 

T I T R E RÉCOGNITIF. — ELÉMENT. - PASSAGE. — A G G R A 

VATION. Le titre constitutif d'une servitude peut être suppléé par 
un titre récognitif émané du propriétaire du fonds servant. Ce 
titre récognitif n'est pas soumis aux conditions prescrites par 
l 'art. 1 3 3 7 du code civi l en matière d'obligations. — La recon
naissance d'une servitude dans un acte émané du propriétaire du 
fonds servant, sans que le propriétaire du fonds dominant y ait 
été partie, vaut comme titre récognitif. — En cas de doute sur la 
portée de ses termes, le litre d une servitude doit être interprété 
d'après la nature du fonds dominant à l'époque de la constitution, 
et en faveur «lu fonds servant. — I l y a aggravation de la servi
tude de passade dans le fait d'ériger un établissement manufactu
rier sur le fonds dominant, précédemment exploité comme jard in 
maraîcher. — E n conséquence, le propriétaire du fonds dominant 
ne pourra user du passage pour les besoins de sa fabrique. 
Toutefois, i l conserve l'exercice de la servitude pour la partie du 
fonds non transformée. 8 4 3 

VOIE PUBLIQUE. — VUE ET ISSUE. — T E R R A I N DE DUNE. 

CONCESSION RÉVOCABLE. — CONSOLIDATION. — DESTINATION DU 

PURE DE FAMILLE. L'existence de vues et d'issues, à titre de servi
tude sur la voie publique, suppose soit une tlécision de l'autorité 
communale relative à cette voie, soit un document administratif 
émané du gouvernement et ayant pour objet l'établissement d'un 
chemin public, ou telle autre pièce constatant l'accomplissement 



des formalités légales requises à cet effet, soit enfin une autorisa
t ion de bâtir le long de cette même voie. — Bien qu'une servitude 
ne doive pas nécessairement être constituée en termes exprès et 
qu'on puisse rechercher l'existence de ce droit réel dans l'ensem
ble des clauses d'un acte ou même dans des actes différents, i l 
faut néanmoins que l ' intention d'asservir un fonds au profit d'un 
autre fonds soit clairement établie. — f a création ou, pour mieux 
di re , le maintien d'une servitude par forme ou par manière de 
consolidation, exige au moins que celui de qui émane la conver
sion du titre provisoire en titre définitif, soit resté propriétaire du 
terrain sur lequel cette servitude doit s'exercer. — Pour qu ' i l y 
ait servitude par destination du père de famille, i l faut que le 
signe apparent de servitude existant entre deux fonds ait été éta
b l i par le propriétaire des fonds aujourd'hui divisés. -— Tout ce 
qui touche aux servitudes étant de droit étroit, i l ne saurait y 
avoir destination du père de famille, lorsque l'établissement du 
signe apparent est le l'ait d'un tiers. — De ce que l 'Etal, en con
cédant un terrain des dunes à la charge d'y bâtir, a approuvé le 
plan des constructions comprenant l'établissement des voies ci 
issues formant ce prétendu signe apparent de servitude, i l ne s'en
suit pas que l'Etat est censé avoir agi lui-même. — Le caractère 
essentiellement précaire et révocable d'une pareille concession 
ne peut, d'ailleurs, se concilier avec l'idée d'un arrangement 
permanent el perpétuel qu ' implique une destination du père de 
famille. 850 

V. Eau. — Vente commerciale. 

SOCIETE. — COMMUNAUTÉ DE F A I T . — F A I L L I T E . Une commu

nauté de fait ne peut être déclarée en failli te. 1291 

C I V I L E . — EXPLOITATION FORESTIÈRE. L'entreprise ayant 

pour objet l 'exploitation d'une forêt n'est pas commerciale. — Le 
propriétaire qui s'associe avec une tierce personne pour l 'exploi
tation d'une forêt ne fait pas acte de commerce, alors même qu ' i l 
traite avec un tiers qui entreprend la construction de maisons 
ouvrières et d'autres bâtiments destinés à mettre en valeur cette 
forêt.—La société constituée dans ce but est purement civile. 1(53 

V. Faillite. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANONYME. — AUGMENTATION DU 

CAPITAL SOCIAL. — N U L L I T É DE SOUSCRIPTION. — EXÉCUTION SUBSÉ

QUENTE. Les articles 31 el 33 de la loi du 18 mai 1873, ne l i m i 
tent pas aux actes de souscription le mode de formation du capi
tal social ou de son augmentation. — On est non recevable à 
invoquer les nullités d'un engagement, lorsqu'on l'a ratifié par 
l'exécution. — La responsabilité de l'article 31 n'est encourue par 
les fondateurs que pour les actes contemporains de la constitution 
de la société. — En tous cas, la responsabilité solidaire de cet 
article ne peut s'étendre a la société. 1018 

ANONYME. — CAPITAL. — INTÉRÊT SOCIAL. — DROIT D ' IN

VESTIGATION DES ACTIONNAIRES. Le droit d'investigation que l'ar
ticle 12-4 de la loi du 18 mai 1873 accorde aux actionnaires repré
sentant le cinquième des intérêts sociaux, peut être exerce': par 
celui qui possède le cinquième du capital ou des actions privilé
giées, alors même qu ' i l a été créé par l'acte constitutif un certain 
nombre d'actions ordinaires ou de parts de fondateur, sans dési
gnation de valeur ou de capital. — Par « intérêt social » i l faut 
entendre le capital réel de la société et dont la valeur est déter
minée par l'acte constitutif ou par les bilans sociaux. 1089 

ANONYME. — FONDATEUR. — APPORT. — NON-VALEUR. 

REPRISE D'ACTIONS. — D É L I T . — PnKsr.'.iimo.N. — ADMINISTRA

TEUR. — COMMISSAIRE. — ACTION EN KÉSOLI TIOX. — ACTIONNAIRE 

NON RECEVABLE. L'article 134 de la loi du 18 mai 1873 érige en 
délit tout rachat ou reprise d'actions, quelle qu'en soit la forme. 
Constitue pareil rachat, la convention par laquelle des adminis
trateurs reprennent aux fondateurs des actions, par le motif qu ' i l 
est constaté que les apports dont elles sont le prix comprend des 
non-valeurs. — L'action civile résultant du délit se prescrit par 
trois ans, à compter de la convention, et non à compter du jour 
où le bi lan l'a révélée aux actionnaires. — Ce point de départ 
de la prescription est le même pour les commissaires que pour les 
administrateurs. — Cette exagération des apports n'est pas un 
obstacle à la constitution de la société. Elle donne l ieu, en consé
quence, ii une action, non en nullité, mais en résolution de la 
société. — Cette action n'appartient qu'a x administrateurs et 
non aux actionnaires individuellement. 1229 

ANONYME. N U L L I T É . — ABSENTE DE VERSEMENT DU CAPI

T A L EN NUMÉRAIRE. — RESPONSABILITÉ DES FONDATEURS. — REM

BOURSEMENT DES ACTIONS AU PRIX D'ACHAT. Une société anonyme 

est nulle lorsqu'il est démontré qu'aucun des fondateurs n'a fait 
de versement en numéraire lors de l'acte constitutif de la société. 
Le versement du vingtième, exigé par l'article 29 de la loi du 
18 mai 1873, doit être effectué sur chaque action. — L'article 34 
de la l o i du 18 mai 1873 a pour objet de mettre a la charge des 

fondateurs d'une, société anonyme nulle, la responsabilité du 
dommage souffert par les intéressés : tiers et associés. — Toute 
nullité de société donne ouverture h une action en responsabilité, 
sans qu ' i l soit nécessaire de constater l'existence d'un lien quel
conque entre celle nullité et le préjudice soutien par les intéres
s e s . Les actionnaires oui droit au remboursement de la valeur 
de leurs actions au taux auquel i l les ont achetées. 215 

ANONYME. - - VINGTIÈME DU CAPITAL KN NUMÉRAIRE VERSÉ. 

N U L L I T É . — RESPONSABILITÉ DES FONDATEURS. — DROIT DES 

ACTIONNAIRES. En exigeant, pour la constitution définitive d'une 
société anonyme, que le vingtième au inoins du capital consis
tant en numéraire soit versé, l'article 29 de la loi du 18 mai 1873 
entend que les espèces versées soient à la disposition immédiate 
île la société. — I l n'exige pas qu'elles soient représentées a la 
vue du notaire el des parties et placées matériellement dans la 
caisse sociale. — Le vieil de la loi est rempl i , lorsqu'au jour de 
la constitution d'une société, formée par un acte authentique aux 
termes de l'article 30de la lo i , son banquier met à sa disposition, 
pour compte de tous les fondateurs, l'intégralité du capital social 
consistant en numéraire, qu ' i l possède en espèces dans sa caisse, 
outre les sommes nécessaires pour pourvoir à ses propres obliga
tions, une somme supérieure au vingtième de ce capital, et que 
tous les fondateurs conservent d'ailleurs leur caractère de sous
cripteurs sérieux. — Le versement du vingtième doit être effec
tué sur chacune des actions souscrites ; i l n'est pas nécessaire 
qu ' i l le soit par chaque actionnaire personnellement : i l peut l'être 
par un tiers à la décharge d'un ou de plusieurs d'entre eux. — La 
responsabilité qui incombe aux fondateurs en c;.s de nullité de 
la société prononcée pour inobservation de l 'art icle29, n'entraîne 
point de plein droit l 'obligation de rembourser aux actionnaires 
l'intégralité du prix de leurs actions. Elle ne les astreint qu'à la 
réparation du dommage qui serait la conséquence immédiate 
et directe du fait qui a causé la nullité. L'article 34 de la lo i 
du 18 mai 1873 s'applique aussi bien aux sociétés anonymes 
constituées par un ou plusieurs actes authentiques qu'à celles 
constituées au moyen de souscriptions. 1025 

ANONYME. — REVENTE D'IMMEUBLES. — NON-COMMERCIA-

I . I T É . — N U L L I T É . Est civile el ne peut constituer une société ano
nyme valable, la société fondée pour l 'acquisition, le nivellement 
el la revente d ' immeuble: . — Ainsi décidé au sujet de la société 
anonyme des terrains militaires de la ville île Nieuporl. — Une 
telle société n'ayant au.'une personnification, ne peut ester eu 
justice par ses administrateurs ; l'action ne peut être valable
ment intentée que par les associés. 848 

COMMANDITE. - PERTE. — CÉRANT. —- EMOLUMENT. 

RÉTABLISSEMENT DU CAPITAL. Lorsque les statuts d'une société en 
commandite par actions, formée avant 1875, portent que, dans 
le cas où le capital social est entamé, « les actions seules sup-
cc porteront les pertes, auxquelles le gérant ne participera pas en 
« raison de la pari qui lui est assurée dans les bénéfices, mais 
« seulement en sa qualité d'actionnaire » . on doit décider que le 
gérant ne touchera pas d'émoluments quand la société est en 
perte; mais lorsque l'année est en bénéfice, le gérant perçoit sa 
part dans les bénéfices, mais i l ne contribue pas de ce chef au 
rétablissement du capital entamé par des pertes antérieures. 750 

COMMANDITE. — SURSIS. — CÉRANT. En cas de sursis de 

payement accordé à une société, i l y a lieu d'accorder également 
un sursis de payement aux gérants, qui sont indéfiniment et soli
dairement tenus des dettes de celle société. 1441 

EN NOM COLLECTIF. - R A I S O N SOCIALE. — NOM D'UN TIERS. 

SANCTION. L'article 1(5 de la loi du 18mai 1873 n ' implique aucune 
sanction spéciale contre l'ancien associé en nom collectif qu i , 
après dissolution en due l'orme, a consenti à ce que son nom 
continue à figurer dans la raison sociale. — Ce fait doit trouver 
sa sanction dans les principes généraux du droit . 1411 

E N NOM COLLECTIF. — RAISON SOCIALE. — FAUX NOM. 

ABSENCE DE D É L I T . — ASSIGNATION. — R A I S O N SOCIALE.— V A L I D I T É . 

La contravention à l'article l l i de la loi du 18 mai 1873, défen
dant de faire figurer dans la raison sociale le nom d'une personne 
étrangère à la société, n'entraîne pas la nullité de la société en 
l'absence de toute intention frauduleuse, et lorsque la publicité 
prescrite par la loi a permis aux tiers de s'assurer de l ' individua
lité des associés. — Elle ne constitue pas non plus le délit de port 
de faux nom prévu par l'article 231 du code pénal. — L'assigna
tion est valable, quand elle désigne une société en nom collectif 
par la raison sociale, encore que celle-ci ne renferme pas le nom 
de l 'un des associés. 1050 

DEMANDE DE LIQUIDATION I : I DE PARTAGE. — F I N DE NON-

RECEVOIR. Des difficultés entre associés au sujet des opérations 
sociales et le refus d'approbation des bilans antérieurs, ne rendent 
pas hic et mine non recevable une demande en l iquidat ion et de 
partage. 446 



ÉTRANGÈRE. — SIÈGE DES OPÉRATIONS. — F A I L L I T E . 

CHOSE JUGÉE. — Q U A L I T É . Est atteinte d'une nullité radicale abso
lue, opposable par tout intéressé et même d'otlice. la société tp i i , 
faute d'avoir obtenu en Belgique l'autorisation royale exigée par 
l 'article 37 du code de commerce en vigueur à l'époque de sa 
fondation, se constitue en Angleterre sous l'apparence d'une 
société à responsabilité limitée, sans y avoir autre chose qu'une 
existence nominale, avec le but réel de transporter et d'avoir 
effectivement, en Belgique, le siège de ses opérations.— Pareille 
société, quand bien même elle aurait formé une communauté de 
fait, ne saurait jamais constituer un être moral susceptible, 
comme tel , d'être mis en faillite et d'être représenté par des cura
teurs. — Le jugement du tribunal de commerce déclaratif de la 
faillite n'ayant eu à statuer ni sur la validité, ni sur l'existence 
d'une pareille société, n'a pas l'autorité de la chose jugée quant 
îi ce. — E n conséquence, est sans qualité pour agir en justice 
contre un actionnaire de cette société, celui à qui les curateurs 
ont fait cession de leur droit . l . ' i l " 

V . Action civile. — Arbritrage.— Commerçant. —- Con
ciliation. — Santisscmcnt. — Obligation. — Patente. 

SOLIDARITÉ. — V . Obligation. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. — La justice criminelle en France 
de 1820 à 1880. 22,'i 

Rapport sur les travaux du tribunal 'de commerce de 
l'arrondissement de Bruxelles, pendant l'exercice 1KH1-1N8-2. par 
51. A . V A N HUMREÉCK, président. 1)45 

Rapport sur les travaux du tribunal de commerce de 
l'arrondissement de Garni, pendant l'exercice de 1881-1882, par 
M . MAURICE VERSPIEREN. président. 1041 

SUBROGATION. — V . Cautionnement. - Ci s i,m //<• biens. 

SUBSTITUTION.— DONATION AU SI K M . M L> . DONATEI 

I N A L I É N A B I I . I T É . — N U L L I T É . — ORDRE ci r.i.t... donation d ' im
meubles à plusieurs individus et au derniers!;: \ i \ ; . : i ! d'entre eux, 
avec stipulation que les parts des prémoiirauts accroîtront aux 
survivants et que les prémourants seront censés i f avoir jamais eu 
aucun droit de propriété, paralyse dans la main de chai; ¡0 dona
taire la faculté d'aliéner, soit entre-vifs, soit par testament, et 
renferme ainsi la charge de conserver et de rendre qui constitue 
la substitution prohibée, nulle comme contraire ¡1 l 'ordre publie. 
Les tiers sont recevables à opposer cette nullité. 853 

SUCCESSION. — ACCEPTATION. — FORMES. — A P I RÉCIAITON 

SOUVERAINE. — LEGS AVEC ALTERNATIVE. L'acceptation d'elle SUC-
cession ou d'un legs n'est soumise à aucune forme spécial, : elle 
peut être, expresse ou tacite et dans ce dernier cas, i l appartient 
exclusivementau juge du fond de fixer et d'apprécier les éléments 
de l'ail desquels elle résulte. — 11 n'est pas établi d'exception à 
cette règle lorsque le legs contient une alternative et que le choix 
est laissé au légataire : la renonciation à ce choix s'impose comme 
conséquence forcée d'une acceptation d'une branche de l'alterna
tive, sans qu'aucune nouvelle manifestation de volonté puisse 
être exigée. 113'J 

RAPPORT. — DONATION. — FUTUR ÉPOUX. — COMMUNAUTÉ 

LÉGALE. — LIQUIDATION. — PASSIF. — DONATEUR DÉCÉDÉ. I . V M i -

gation du rapport est personnelle à l'héritier donataire qui vient 
à la succession du donateur. Toutefois cette règle est établie au 
regard seulement de la succession du donateur. — L 'obligation du 
rapport ne naît qu'à l'ouverture de l'hérédité et elle est censée n'a
voir jamais existé pour la communauté, si le conjoint donataire 
ne vient pas à la succession du donateur avant la dissolution de 
la communauté. — En conséquence, lorsque, antérieurement à la 
célébration du mariage de conjoints mariés sous le 1 Lime de la 
communauté légale, le futur époux a reçu de son père, il titre 
d'avancement d'hoirie et à charge de rapport, une somme d'ar
gent qui a été versée dans la communauté, i l n'y a pas lieu, lors 
du partage et de la l iquidation, tant de la communauté evant 
existé entre le donataire et la femme décédée que de la succès ion 
de cette dernière, de porter cette somme au passif de la commu
nauté, alors que le père donateur n'est mort que postérieurement 
à la dissolution de celle-ci. '¡77 

V . Exception. — Vol. 

SUCCESSION (DROITS D E ) . — DÉCLARATION. — A C T I F . - - OMIS

SION. — P R I X DE VENTE D'IMMEUBLES. — P R E U V E . — PRÉSOMI I I O N . 

C'est au fisc qui prétend que la somme provenant d'une vente 
d'immeubles faite par le de cujus trois mois avant son décès n'a 
pas été comprise dans la déclaration de succession, qu'incombe 
l 'obligation d'établir que cette somme se trouvait encore dans la 
succession au moment du décès. — L'héritier ne peut être terni de 
justifier de quelle façon le de cujus a disposé de cette somme avant 
.sa mort. 504 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — LEGS. — DÉLIVRANCE. — V A 

LEUR RECUEILLIE. — OMISSION. — EMPRUNT PRÉTENDU. — PREUVE 

TESTIMONIALE. — PROHIBITION. — AMENDE ET DOUBLE DROIT. Le 

légataire universel q u i , conformément aux dispositions du testa
ment, délivre une série de legs importants, sans avoir aucune for-
lune personnelle et sans s'être trouvé dans la nécessité d'aliéner 
ou d'hypothéquer des immeubles dépendants de la succession, est 
présumé avoir recueilli les fonds ou les valeurs nécessaires pour 
acquitter les dits legs. C'est en vain que, pour renverser cette 
présomption, le légataire universel offrirait d'établir, même par 
témoins , qu ' i l a emprunté une somme suffisante pour solder les 
charges de la succession, la preuve testimoniale d'un pareil tait, 
en tant qu'excédant une valeur de 150 francs, étant inadmissible. 
L'article 1341 du code c iv i l , qui s'oppose à une telle preuve, est 
applicable non seulement entre parties contractantes, mais aussi à 
l'égard des tiers. — En conséquence, i l v a lieu de condamner le 
légataire universel à l'amende et au double droi t , pour avoir omis 
de déclarer les valeurs qui ont servi au payement des ces diffé
rents legs. 502 

SURSIS. — V . Crédit ouvert. — Société commerciale. 

TAXE COMMUNALE. — V. Impôt. 

TÉLÉGRAPHE ET TÉLÉPHONE. — V. Commune. — Servitude. 

TÉMOIN CIVIL. — D É F A I L L A N T . — AMENDE. — EMPRISONNE

MENT SUBSIDIAIRE. Aucun emprisonnement subsidiaire pour un 
payement de l'amende ne doit être prononcé à charge d'un témoin 
condamné pour n'avoir point satisfait à la citation. 90 

V. Enquête. 

TÉMOIN CRIMINEL. — V. Cour d'assises. 

TESTAMENT. — V. Demande nouvelle. — Dispositions entre-vifs 
et testamentaires. 

THÉÂTRE. — CAFÉ-CHANTANT. — RÈGLEMENT COMMUNAL. — I L 

L É G A L I T É . — BOURGMESTRE. — RESPONSABILITÉ. Le jugement qui 

acquitte un particulier du chef d'avoir contrevenu à un règlement 
de police, en donnant, sans autorisation du bourgmestre, des 
concerts dans un café établi par l u i , par le mot i f que ce fait n'est 
défendu par aucun règlement de police, constitue chose jugée à 
l'égard de tous. — Le bourgmestre et la vi l le , assignés en dom
mages-intérêts par ce particulier du chef des entraves apportées à 
son exploitation, ne sont pas recevables à soutenir que cette 
exploitation contrevenait à un règlement de police. L'établisse
ment d'un café-chantant pas plus que celui d'un théâtre ordinaire 
ne peuvent être soumis à aucune autorisation préalable ; une sim
ple déclaration préalable à l'autorité communale suff i t .—Le règle
ment communal qui exigerait semblable autorisation serait illégal. 
Les communes ne sont soumises à l 'application de l'article 1 3 8 4 
du code c iv i l , que lorsqu'elles confient à des mandataires ou pré
posés des commissions pour l'exécution d'actes de la vie civile ou 
la gestion d'intérêts privés. 7 2 1 

TRANSACTION. — RATIFICATION. — LEGS. — RÉSERVES. — A C 

TION EN DÉLIVRANCE. — La ratification donnée à une transaction, 
qui comporte en même temps délivrance d'un legs sous réserve 
de certains droits, n'empêche pas la recevabilité d'une action 
ayant pour but la délivrance du même legs, pour tout ce qu ' i l 
comprend. — Pour qu ' i l y ait lieu de réparer une erreur de cal
cul dans une transaction, i l ne suffit pas de démontrer que les 
parties se sont livrées à des calculs avant la transaction, mais que 
ces calculs ont de commun accord servi de base à celle-ci. 2 3 5 

TRANSCRIPTION. — SURENCHÈRE. — INSCRIPTION EN MARGE. 

NON-RECEVABILITÉ. — APPEL. La demande tendante à la validité de 
la surenchère et à la mise de l ' immeuble à de nouvelles enchères, 
doit être inscrite en marge de la transcription a peine de non-
recevabilité. — On peut exciper en appel, pour la première fois, 
du défaut d ' inscription. — 11 emporte nullité de toute la procé
dure, sauf l'ajournement. 1 4 1 5 

V. Hypothèques. 

TRAVAUX PUBLICS. — CAHIER DES CHARGES. — JUGEMENT DES 

CONTESTATIONS. — COMITÉ DE RÉCEPTION. — ÉCHANTILLON-TYPE. 

Est nulle la stipulation d'un cahier des charges, que les contesta
tions entre l'Etat et le fournisseur seront jugées en dernier ressort 
par un comité permanent d'administration. —Est valable la clause 
que les fournitures seront vérifiées et expertisées par une com
mission de réception composées de la manière indiquée. — Est 



de rigueur la clause que les fournitures devront être conformes 
aux échantillons-types déposés par l 'administration.. -1321 

COMITÉ DE RÉCEPTION. — CARACTÈRE. — DIFFÉREND ENTRE 

L'ADJUDICATAIRE ET L ' É T A T . •— DÉFAUT DE QUALITÉ. !,<• comité de 

réception, institué pour recevoir les travaux qui f o n t l'objet d'ad
judications publiques, n'est que le mandataire et le représentant de 
l'Etat. — I l ne peut juger de la conformité de la chose présentée 
a son agréation, (pie de la même manière qu'un particulier est 
juge de la conformité de la marchandise qui lu i est oll'ertc en exé
cution d'un marché. — Le refus d'agréation du comité ne peut 
lier judiciairement l'adjudicataire. — Pareille stipulation serait 
nulle comme renfermant une condition potestative. — La stipu
lation que le prix d'une adjudication ne sera payable qu'après 
acceptation par le comité de réception, veut dire que le prix ne 
sera payable qu'après la livraison. — En cas de contestation entre 
l'Etat et l'adjudicataire, i l y a l ieu, en justice, de vérilier par une 
expertise si le refus d'agréation du comité de réception est 
fondé. 107 

V. Commune. 

TRÉSOR. — CHOSES ABANDONNÉES « PRO DERELICTO. » — CHOSES 

PERDUES. — EPAVES F I X V I A I . E S . Les pièces de monnaies trouvées 
dans le l i t d'une rivière navigable ne constituent pas un trésor : 
i l est inadmissible qu'elles y aient été cachées ou enfouies. Ce 
sont des choses abandonnées pro derelicto, et partant, biens-sans 
maître, ou bien des choses perdues dont le propriétaire ne se 
représente pas. et qualifiées d'épaves fluviales par l'ordonnance 
de 1669, qui en attribue la propriété à l'Etat. — S'il n'existe pas 
d'éléments qui permettent d'accorder la préférence à l'une de ces 
deux hypothèses, i l faut choisir la plus favorable au prévenu. 
L'article 508 , jj 1, du code pénal n'est pas applicable aux rece
leurs des biens sans maître : i l ne vise que les objets perdus. 1519 

TUTELLE. — CONSEIL DE FAMILLE. - L I E U DE CONVOCATION. 

Le conseil de famille d'un mineur doit toujours être convoqué 
dans le lieu où la tutelle s'est ouverte, quel que soit le domicile 
acquis dans la suite par le tuteur. 1057 

SUBROC.É TUTEUR. — HYPOTHÈQUE L É G A L E . — DÉFAUT 

D'INSCRIPTION. — RESPONSABILITÉ. PRESCRIPTION DÉCENNALE. 

L'action en responsabilité dirigée contre le subrogé tuteur en dé
faut d'avoir requis l ' inscript ion de l'hypothèque légale, instituée 
par les articles 52 de la loi du 16 décembre 1851 et 5 des dispo
sitions transitoires de la même l o i , est prescrite au bout de dix 
ans, par application de l'article 475 du code c iv i l . 1170 

u 

U S A G E S F O R E S T I E R S . — Origine. — Cantonnement. — Limite 
des droits des usagers. 49 

USUFRUIT. — R A I L . — DURÉE. — NU-PROPRIÉTAIRE. - A C T I O N 

EN N U L L I T É . — FRAUDE. — PREUVE. — VILETÉ DU PRIX. — ÉPOQUE 

VOISINE DU DÉCÈS. I l est permis à l'usufruitier de consentir des 
baux de neuf années sur les immeubles dont i l a la jouissance, et 
le nu-propriétaire n'est fondé à en demander la nullité que si ces 
baux avaient été faits en fraude de ses droits. — N'est pas réputé 
conclu en fraude des droits du nu-propriétaire, le bail consenti à 
une époque rapprochée du décès de l 'usufruitier, s 'il n'est pas 
établi que ce bail aurait été accordé en prévision de ce décès. 
Si le pr ix, au lieu d'être v i l , est simplement modéré, i l n'y a pas 
non plus présomption de fraude. 501 

DÉCHÉANCE. — CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE DE L'USUFRUI

TIER. — INTERVENTION. — CONDITIONS REQUISES. Le créancier qui 

intervient dans une instance en résolution d'usufruit doit offrir la 
réparation des dégradations commises et des garanties pour l'ave
nir . — La loi ne distingue pas entre les créanciers pourvus d'un 
droit réel et les créanciers purement personnels; les uns et les 
autres sont de simples ayants droit de l'usufruitier et ne peuvent 
avoir plus de droits que l u i . — Le créancier intervenant ne peut 
donc conclure au maintien de son hypothèque, pour le cas où 
l'usufruit serait résolu. 201 

- V. Élections. 

V 
V A G A B O N D A G E . — SIMPLE ET QUALIFIE. — NON P.IS I N IDEM. 

N'est pas recevable par application de la maxime non bis in idem, 
la poursuite dirigée pour vagabondage avec circonstances aggra
vantes, contre un individu déjà condamné définitivement par le 
juge de police, du chef de vagabondage simple au même lieu et 
à la même date. 127 

PRÉVENU CONDAMNÉ. — RÉCIDIVE. — PEINES. — DÉFAUT 

DE CONSTATATION. — CASSATION. Doit être cassé le jugement d'un 
tribunal correctionnel qu i , statuant en degré d'appel, condamne 
un prévenu de vagabondage à huit jours d'emprisonnement et à 
rester six mois à la disposition du gouvernement, sans constater 
dans son jugement que le prévenu serait en état de récidive. 507 

VARIETES. — Au sujet du parlement de Flandre. 79 

Rentrée de la cour d'appel de Paris en 1881. Extrait du 

discours de M. l'avocat général ROIT. ' IEZ. 160 

Une erreur judiciaire. 224 

— Distribution du code civil aux communes en 1804. 304 

Un privilège de l'evêque d'Orléans. 336 

De l'avancement dans la magistrature française. 351 

Les chevaliers de la nuit à Ruenos-Ayres. 383 

Exécutions capitales pour port d'armes. 400 

Église et Etat. — Avis du conseil d'État sur les suppres
sions de traitement par voie disciplinaire. 544 

Rourses d'étude conférées aux enfants de chœur. 640 

L'exception de jeu et les opérations de bourse en 1882. 688 

Les cornichons devant la justice. 719 

Simulation n'est point faux. S00 

Les titres de noblesse étrangers. <Ĵ 9 

Jurisprudence musulmane. — Le guide des zélés 
croyants. 1053 

Le renouvellement du conseil de discipline pour l'année 
1883-1884. 1248 

Installation de la cour impériale de Bruxelles en 
1811. 1277 

Inauguration du nouveau palais de justice de Bruxel
les. 4313 

Banquet du barreau à l'occasion de l ' inauguration du 
palais de justice. 1318 

Rentrée de la cour de cassation, le 15 octobre 1883. — L a 
justice belf/c et son palais, discours prononcé par M. FAIDER, pro
cureur général, à l'audience de rentrée, le 15 octobre 1883. 1329 

Rentrée de la cour d'appel île Bruxelles, le 15 octobre 
1883. — Inauguration du nouveau palais de justice. Discours 
prononcé par M. VERDUSSEN, procureur général, à l'audience de 
rentrée, le 15 octobre 1883. ' 1.345 

Rentrée de la cour d'appel de Liège, le 17 octobre 1883. 
Lu cour des cchevins au pays de Lie'ye, discours prononcé par 
M. ERNST, procureur général. 1361 

Rentrée de la cour d'appel de Gand, le 16 octobre 1883. 
Titres et noms, discours prononcé par M. LAMEERE, procureur 
général. 1553 

VENTE C O M M E R C I A L E . — ERREUR SUR LA SUBSTANCE. Par 

substance, dans l 'article 1110 du code c i v i l , i l faut entendre la 
qualité principale de la chose, celle que les contractants ont 
eue spécialement en vue, celle sans laquelle ils n'eussent point 
traité. 1082 

L I N . — EXPERTISE SUR TYPES. — R E C E V A B I L I T É . — PREUVE 

TESTIMONIALE. — RÉSILIATION. — INFÉRIORITÉ DE QUALITÉ. Une 

demande d'expertise sur types ne peut être refusée à priori,pour 
le seul motif que lors de l'arrivée des types et lors de l'ouverture 
des halles (de l in) , i l n'aurait été pris aucune mesure pour en 
constater contradictoirement l'état. — L'admission de la preuve 
testimoniale est abandonnée h la sagesse des tribunaux. Pareille 
preuve ne doit pas être accueillie pour établir l'identité d'un type 
qui aurait servi de base il un marché. — Une quantité de 27 balles 
(le l i n , soit 3 seulement pour chaque partie de même couleur 
et même assortiment, est insuffisante pour déterminer le type 
d'un marché de 347 balles. — Une infériorité de qualité qui ne 
s'applique qu'aux neuf trentièmes d'une expédition, ne peut avoir 
pour conséquence de permettre à l'acheteur de refuser l'expédi
tion tout entière. — Lorsqu' i l n'a pas été stipulé, lors de la con
clusion d'un marché, que le vendeur aurait à fournir une garantie 
que la marchandise à l ivrer serait conforme aux types, l'acheteur 
n'est pas en droi t d'exiger pareille garantie, au cours de l'exécu
tion du marché, sous le prétexte, d'ailleurs non encore vérifié, 
que les marchandises déjà envoyées ne seraient pas conformes 
aux types. 1147 

VÉRIFICATION. — D É L A I . — MARCHANDISE NON LOYALE ET 

MARCHANDE. - QUANTITÉ INDÉTERMINÉE. — EXPERTISE. Lorsqu'une 

vente porte sur une quantité de marchandises à prendre dans une 
quantité plus forte, l'agréation par l'acheteur est impossible avant 
l'époque de la livraison. — L'acheteur doit avoir un certain délai 
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pour pouvoir vérifier : 1 ° si la marchandise est loyale et mar
chande; 2 " si elle est conforme au type choisi par l u i . 2 0 9 

PAYEMENT. — CRÉDIT DE RANCH K. — NOVATION. — F A I L -

I . ITE. — DROIT DE REVENDICATION. — ASSURANCE. Lorsqu'une 

vente est conclue avec la stipulation que le payement se fera en 
une acceptation de banque, contre délivrance du connaissement, 
i l ne s'opère pas de novation par la seule remise de cette accep
tation. — La clause dont il s'agit n ' implique point, de la pari du 
vendeur, une lenonciation aux droiis ordinaires dérivant de la 
vente; elle n'est qu'un surcroît de garantie pour assurer le paye
ment du prix i : l'échéance. — La circonstance, conforme du reste 
à l'usage, que la signature de l'acheteur ne figure point sur l'elt'et. 
n'est pas rie nature Si faire présumer que le vendeur a entendu 
renoncer à ses droits contre ce dernier. — En cas île non-paye
ment de l'effet et de la faillite de l'acheteur, le vendeur peut 
exercer le droit de revendication prévu par l 'arlicle . '¡68 du code 
de commerce. — Ce droit s'étend aux sommes dues par les assu
reurs pour avaries subies par les marchandises. — Le droi t de 
revendication n'appartient qu'au vendeur non payé et non au 
banquier qui a escompté l'effet. 1 4 1 7 

VENTE DTMMEL'BI.E. — ADJUDICATION PUBLIQUE. — DIVISION 

EN LOTS. .— PARTIES. — TIERS. — INEXÉCUTION. — RECOURS, l ' n 

procès-verbal d'adjudication publique renferme autant de conlrats 
qu ' i l v a d'adjudications. — En conséquence, l'adjudicataire d'un 
lot de terrain n'a pas de recours contre son vendeur, du chef 
de l'inexécution d'une clause du cahier des charges par l'adjudi
cataire d'un autre lot . 8 2 8 

CONDITION RÉSOLUTOIRE. — CORPORATION RELIGIEUSE. 

MAINMORTE. — INTERPOSITION DE PERSONNE. Le seul événement de 

la condition résolutoire fait rentrer le bien aliéné dans le patri
moine du vendeur. •— L'acte fait postérieurement par l'acquéreur 
pour transmettre piv.endùment le bien à d'autres que le vendeur 
pr imi t i f , est sans existence. — Les actes faits ensuite par ces 
prétendu* acquéieurs sont inexistants el sont, à l'égard des héri
tier-; du vendeur, re.i htter aliox acta. — L'intention que le pos
sesseur d'un bien a de transmettre ce bien à une personne inca
pable d'acquérir, ne forme pas obstacle à l 'usucipion. 1 1 0 5 

CONTENANCE. — P R I X . — OPTION. Le droit d'option laissé 
à l'acheteur dans re-ras prévu par l 'article 1 6 1 8 du code c iv i l , ne 
peut s'exercer lorsque le vendeur déclare ne pas se prévaloir de 
l'excédent de contenance, et renoncer à un supplément de prix. 
L'acheteur soutiendrait vainement que cette renonciation consti
tue une libéralité qu' i l ne peut être contraint d'accepter. 1 5 8 3 

DÉLIVRANCE. — ABOUTISSANT. — TIERS RIVERAIN. La 

mention dans un acte de vente que l 'immeuble vendu tient à un 
sentier désigné, implique l 'obligation de délivrer tout le terrain 
jusqu'à ce sentier. — L'achelcur réclamant justifie de son action 
en établissant qu'un tiers est propriétaire d'une bande de terrain 
intermédiaire longeant ce sentie)-, sans devoir prouver qu'on lu i 
a refusé l'autorisation d'user des servitudes de voirie sur le sen
tier. — N'est pas satisfactoire, la preuve par le vendeur qu ' i l a 
ultérieurement acquis en faveur du lorrain vendu, droit de vue. 
de jour , de passage et d'accès sur la dite bande, du propriétaire 
qui s'en est réservé la propriété et le droit d'y ouvrir une 
rue. 1 1 1 7 

1-OI.I.E ENCHÈRE. — DEMANDE EN NOMINATION DE NOTAIRE. 

INSCRIPTION. La demande de nomination d'un notaire, pour pro
céder à la revente d'un immeuble à la folle enchère, en rempla
cement d'un notaire décédé, n'est pas soumise il l ' inscription en 
marge de la transcription de l'acte de vente, dont s'agit à l'ar
ticle 3 de la lo i sur le régime hypothécaire. 1 0 6 0 

NOTAIRE. — PAYEMENT DU PRIX. — CAHIER DES CHARGES. 

Ne pave pas valablement entre les mains du notaire, l'acheteur 
qui d'après le cahier des charges devait payer aux mains des ven
deurs, lors même que, après mise en possession de l'acheteur, 
les vendeurs restent deux années sans réclamer le prix et que le 
notaire a été désigné pour procéder à la vente sur la proposition 
des vendeurs. 1 0 6 0 

— — SERVITUDE NON APPARENTE. — ABSENCE DE DÉCLARATION. 

CLAUSE GÉNÉRALE DE NON-GARANTIE. - - E I T K T . De ce qu'un acte 

de vente porte, en termes généraux, « que l'acheteur s'engage à 
« supporter toutes les servitudes non apparentes dont un im-
« meuble pourrait être grevé », i l ne saurait s'ensuivre que le 
vendeur serait dispensé de la garantie résultant de l'article 1 0 3 8 
du code c iv i l , en ce qui concerne les servitudes non apparentes 
d'une importance telle, qu ' i l est à présumer que l'acquéreur n'au
rait pas acheté le bien s'il en avait été instruit. 1 3 3 5 

V. Partant1-. 

VICES R E D H H ' I T O I R K S . - Des vices rédhihiloires. I 5 0 5 

X L I . — 18813 

VIOLATION DE DOMICILE. — I N T E R P R É T A T I O N DE L ' A R T I C L E 4 4 2 
m CODE PÉNAL. Ne se rend coupable ni du délit prévu par l'ar
ticle 4 1 2 du code pénal, ni d'aucun autre fait prévu par une dis
position pénale, celui qui est trouvé, même la nui t , dans un des 
lieux désignés en l'article 4 3 9 du code pénal, s'il est établi qu ' i l 
s'y est introduit du consentement de l'une des personnes habitant 
l'un de ces lieux, celte personne n'en fut-elle même, ni le proprié
taire, ni le locataire. 1 5 9 2 

VOIRIE. — ALIGNEMENT. - COLLÈGE ÉCHEVINAL. — PLANS. Le 

collège des bourgmestre et échevins, en délivrant les alignements 
de la grande et de la petite voirie, est tenu de se conformer aux 
plans généraux adoptés par l'autorité supérieure. S ' i l ne le fait 
pas, son arrêté n'a aucune valeur. 1 0 6 8 

ALIGNEMENT. — R I V E R A I N . Les riverains des rues et places 
publiques sont, par l'effet de la concession d'un alignement, 
obligés de supporter les charges imposées par les nécessités de la 
police et d'une bonne adminislral ion. 1 3 2 

CONSTRUCTION DANS UN RAYON PROHIBÉ. — DÉMOLITION. 

Lorsqu'un particulier a élevé une construction dans un rayon 
prohibé ou sans suivre l'alignement officiel, le juge doit en ordon
ner la démolition. 1 0 6 8 

TROTTOIR. — CONSTRUCTION SANS AUTORISATION. — CARAC

TÈRE TEMPORAIRE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 11 appartient au 

juge du fond de constater souverainement si la construction d'un 
trottoir par un particulier qui n'a pas eu l'autorisation de l'autorité 
compétente, a un caractère temporaire ou définitif. 1 2 7 

CHEMIN PUBLIC. — ACCÈS. — STATION. — AUTORISATION. 

RESPONSABILITÉ. Une compagnie de chemins de fer ne peut décli
ner la responsabilité du préjudice causé à un droit d'accès par 
l'établissement d'une station, en se fondant sur ce qu'elle a exé
cuté les travaux sous l'autorisation et la surveillance de l'Etat. 1 9 8 

CHEMIN PUBLIC. — CESSION A UN RIVERAIN. — T I T R E . 

PRESCRIPTION. Ne constitue ni un titre translatif de propriété, ni 
un juste titre à l'effet le prescrire par la possession décennale, 
la convention par laquelle des propriétaires s'engagent à céder 
gratuitement à la province le terrain nécessaire à la construction 
d'une route provinciale, à la condition qu ' i l leur serait fait res
pectivement abandon des chemins alors existants et traversant ou 
longeant leurs propriétés, qui seraient devenus inutiles par réta
blissement de la route projetée. — Bien que continuant à figurer 
ii l'atlas des chemins vicinaux, un chemin communal devenu inu
tile et qui a cessé de servir ii l'usage du public, peut être acquis 
par la prescription trentenairc. 1 4 9 9 

CHEMIN PUBLIC. — P R I V É . — R I V E R A I N . — JOUISSANCE. 

PROPRIÉTÉ. - - PRÉSOMPTION. Lorsque plusieurs propriétaires rive
rains ont la je dis-sauce d'un chemin privé', i l y a présomption 
qu'ils oui constitué en propriété commune une partie de leurs 
terrains pour rendre plus facile l 'exploitation du surplus de leurs 
fonds, et celle présomption, base du droit de chacun des riverains 
dans la chose commune, ne peut céder que devant la preuve d'un 
droit exclusif dans le chef d'un ou de plusieurs d'entre eux. 1 2 8 5 

CHEMIN PUBLIC. — R I V E R A I N . — CONSTRUCTION. — SUP

PRESSION.— INDEMNITÉ. Le particulier qui bâtit légalement à front 
d'une voie publique a un droit acquis à l'usage du chemin, en 
rapport avec la destination de sa construction. — S ' i l a droit à 
une indemnité en cas de suppression du chemin, i l n'en est pas 
toujours de même en cas de modification des facilités d'exploita
t ion. -198 

CHEMIN VICINAL. — DROIT DE PLANTATION. — RIVERAINS. 

ROUTE CONCÉDÉE. La transformation d'un chemin vicinal en route 
concédée par la province ne dépouille point les propriétaires rive
rains du droit de plantation. — Les riverains ne perdent pas le 
droit de planter par le non-usage. — Mais ils ne peuvent reven
diquer la propriété des arbres plantés par les concessionnaires, 
conformément au contrat de concession. 3 6 

V. Domaine public. — Impôt. — Prescription criminelle. 
Viiijlemenl communal. — Servitude. 

VOITL'RIEK. — Du contrai de transport. — Transport des 
choses. - Difficultés principales. 3 8 5 , 6 7 3 , 8 1 7 , 1 1 2 1 

Droits du voiturier. [ 2 6 5 , 1 2 9 7 

Essai d'une formule légale. 1 3 7 7 

VOL. — DÉTOURNEMENT. RECEL. — SUCCESSION. — T I T R E 

A I PORTEUR. - HÉRITIER ni MARI . — HÉRITIER DE LA FEMME. 

CONVENTION MAI REMONTAI,E. - ABSENCE DE DÉLIT. Le l'ait, d e l à 

part des enfants issus d'un premier mariage, d'avoir distrait ou 
vendu des litres au porteur se trouvant dans la mortuaire de leur 
père, ne constitue ni un vol , ni un détournement au détriment 
des héritiers de la seconde feihme prédécodée, s'il résulte des 

f 



conventions matrimoniales intervenues entre les époux et des 
actes d'exécution qui en sont résultés après le décès de la femme, 
que ces héritiers n'avaient aucun droit réel sur les dites obliga
tions, mais un simple droit personnel en payement de ce qui leur 
était dû à ti tre successif. — De ce que, en pareille circonstance, 
i l n'y a eu ni vol , ni détournement, i l s'ensuit qu ' i l n'y a pas eu 
davantage de recel. ;>09 

F A I S S E CLEF. — PEINE. — COMPÉTENCE. Le vol commis 

a l'aide d'une fausse clef est punissable de la réclusion, cl par 
conséquent ressortit a la jur id ic t ion criminelle. (¡67 

VIOLENCE. — CHEMIN PLHI.IC. — PEINE. Le vol commis 

à l'aitle de violences dans un chemin public, la nuit , par deux 
personnes, constitue un crime qui est puni de quinze à vingt ans 
de travaux forcés. L'admission des circonstances atténuantes par 
la chambre du conseil ne saurai! avoir pour effet de correction-
naliser ce crime. 126 

V . Peine. 
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1 8 7 1 ) 
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14 » Bruxelles.'!', civ . 42 
18 » Leuze. ,1. de p. 1130 
26 » Bruxelles. T. civ . 828 

févr. Hasselt. T. civ. 460 
3 » Anvers. T. corn. 1383 

15 » Bruxelles. 1187 
15 .. Gand. T. civ. 153 
28 » Gand. 1335 
{"mars. Gand. T. civ. 973 

7 » Namur. T. civ. 1190 
8 » Gand. T. civ. 1 18'.) 
8 » Nivelles. T. civ. 145 

11 » Bruxell . T. coin 392 
21 » Gand. 609 
31 » Nieuport. J. de p . 848 

3 avril. Bruxelles. 389 
5 » Liège. 151 
5 » Bruxelles. T. civ .953 

avril Gand.T. civ. 83, 122 
19 Bruxell . T. eiv. 147 
19 » Gand. T. civ. 102 
29 » Tournai. T. cor. 1131 
13 mai. Gand. 582 
16 Bruxelles. 546 

19 » Bruxelles. T. civ. 691 
24 » Bruxell . T .com. 1052 
27 Gand. T. com. 859 

7 juin. Bruxell . T. civ. 100, juin. 
1201 

9 Louvain. T. civ. 830 
10 Liége. 329 
10 Bruxelles. T. c iv . 122 
14 Bruxell. T. civ. 134 
17 » Liége. T. civ. 338 
24 Liége. 329 
28 G a n d . T . c i v . 1191 

4 juill. Louvain. T. com. 66 

5 Gand. T. civ. 60 

6 Liége. T. com. 32 

10 Bruxelles. 577 

11 Bruges. T. civ. 30 
12 Gand. 502 

14 Termonde. T.c iv . 505 
15 » Bruxelles. T. civ. 955 
19 Gand. 1337 
24 Cassation. 75 
24 Bruxelles. 1051 
20 Liége. 1499 
26 Gand. 5 0 1 , 1420 
26 Verviers. T. civ. 422 
31 Cassation. 8 1 , 80, 

197, 202,202 

31 Bruges. T. civ. 210 
0 août. Gand. T. civ. 155 
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5 » Cassation. 1390 
0 » Gand. 1445 
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2 nov. Gand. 1435 
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1504 
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(S déc. Termond. T.civ. 1584 
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8 » L ié g e . 1583 

S a n s date . 

Gand. T. civ. 62 
Marche. T. civ. 353 
Liége. T. civ. 081 
Coudrai. T. civ. 1446 
Verviers.T.coin.1581 
Liége. T. civ. 1584 
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A Barbaix de Boninue s. 434, 1139 

Abbeloos. 880 Banhele.nie. 1140 

Adam (Adélaïde'1. 366 Baudoux-Ouinaul. 492 

Administration des contribu Bauduin. 1579 

tions. 4.3,107, 9 9 « , 095 1421 Bauwc : s. 6t)8 

Administration du culte aiig'li- Bayol. 666 
can de Spa. î 12 B e e r n a i ' i l . 667. 1438 

Administration des douanes. Beernaerts. 498 

811 Bellemans. 1194 

Administration de l'enregistre- Bendeker. 780 
• ment. 1497 Benoy. 1287 

Administration des finances. 670 Berckmans. 1001 

Administration forestière. 1433 Berlamont. 1199 
Aernaut. 956 Bernard. 806 

Alcantara (d ' i . 693 Berteau. 703 
Allo-Canser. 1514 Bethune. 442 
Anceau. 1285 Beurms. 1007 

André. 1198 Bladel (V.) . I I 9 4 
Anlbonis. 1057 Blancquaert. 959 
Anthony. 9U7 Blankenbcrghe (\ ¡1 c i . 856 
Anthoon. 502 Bleyfusz. 810, 903 

Antoine. 197 Blomme. 87 

Anvers (vi l le ' . 132. 1137 Boelens. 1288 

Arendt, Max et C i c . 1417 Bogaert. 1096 
A rrel z- YYuy 1 s (cu ra 1 eurs !. 140 Boine. il>7, 1288 

Asselbergbs. 906 Bonte. 1167 
Aubiac. 1390 Boone. 920 
Aubreby. 1359 Bordes. 667, 1438 
Aubry (Félix;. 351 Borgerhoul (comm. 1340 
Augustinus (époux). 826 Borra. 968 
Augustinus (veuve). 876 Bosnians (berillers 1024 

Bossee. 210 

B Bouillot. 32, 737 

Bourdouxhe. 151 
lì . . . 3 3 0 , 6 7 9 , 9 5 9 Bourgeois. 202 
!ìaci[uelaine. . 293, 295. 421 , Boutin. 296 

466 Boxtacl. 1285 
Baelen. 1448 Brabant. 151 
Baep. 473 Bradfer. 295 
Badens. 419, 1001,1006 Breckpot. 920 
lîaets père et tils. 1037 Brecx. 470 
Baltus. 361 Breuer. 10 ÍS , 1089 
Banque d'Anvers. 1417 Breugclmans. 107 
Banque de Belgique. 231 Brever (épouse Th i r i a r i . 693 
Banque de Courtrai. 279 Brücher. 872 
Banque centrale de la Dyle. 830 Bruère. 277 
Banque nationale. 233, 876 Bruxelles (vil le) . 134,338.513, 
Banque populaire. 703 721 , 753, 1270 
Banque de l 'L 'nion(liquid.) .234 Bruynseraede. 1059 
Bara (E.). 389 Buggenhout. 499 

Buh-ke. 1208 Cousin. 803 

Bulens. 472 Couteaux. 507 

Bureau de bienfaisance de Couvreur. 1083, 1547 

Boussoit. 1413 Cox. 681 

Bureau de bienfaisance de Soi- Croigny. 1101 

ion . 257 Croix. 510 

Buyst. 739 Crombez (Benjamin). 1421 Buyst. 
Crombez (Victor). 1421 

C Crvns. 

Cudell. 

717 

1546 
C... 701 Cumont. 1445 
Caers. 208 Cuvelier. 666 
Calacnc (la). (Waleringue). 1357 

Calbrecht. 1003, 1004 D 
Cales. 1005 

Callens. 27 D . . . 4 8 , 2 0 6 , 9 9 0 , 9 9 0 

Calloo (commune). 505 D'Alcantara. 693 

Cambier. 833,963,1005 Damas. 1206 

Cantillon. 46 Dambly. 1547 

Carclle. 1443 Dangoissc. 805, 807, 1289 

Carion. 201 Daniel. 1185 

Carlier (époux) 1057 Danis. 914 

Carnual. 475 De B . . . 976 

Casier. 966 De Baele. 1100 

Cassiers. 801 De Baerc. 6 7 1 , 811 

Caulier. 1130 De Bast. 395 

Cauwenbergh. 91S Debecker. 1203 

Cerexhe. 1083 De Beule. 509 

Chainaye. 329 De Blende. 801 
Charlier. 35 De Bleret. 57 

Christiaens. 33 De Boeck. 953 

Claeys. 200 Debois. 1039 
Clément. 468, 657 De Boubers. 109 

Climau. 961 De Brassine. 1322 
Clonen. 1003 De Brauvver. 691 
Colins frères et sœur. 335,684 De Brauwer veuve). 1503 
Col levé. 151 De Breyne. 1099, 1189, 1356 
Combaz. 1598 De Broich (baronne). 1497 
Communauté des Sœurs de l ' Im De Brouckere. 983 

maculée conception de Ni De Bruyn. 469, 809, 1453 
velles. 1401, 1406 De Bruyne. 1198 

Compagnie. — V. Société. De Cae! 1022 
Compère porc et fils. 1401 Decamps. 810, 909, 911 , 918 
Coppée. 27 Decharneux. 295, 420, 4 2 1 , 
Coppens. 471 466, 807, 906 
Coppieters-Kervyn (les époux). Declerck. 419, 1080, 1358 

84 Declercq-Van Haverbeke. 86 

Coqu. 810, 1185 Decock. 442, 668 

Coquelle. 139 Decock (H.) . 444, 1311 
Cornesse. 1514 Decock-Parmentier. 1119 



Decoop. 876 De Proost. 208 Etatbehre. 4 2 , 6 1 , 9 7 , 1 1 3 , 
De Coorebyter. 102 De Putter. 203 •116, 122, 132, 102, 165, 
De Coux. 1416 De R.. . 284 213, 282, 285, 296, 338, 
De Craecker. •1080 De Raedl. 879 481 , 573, 577, 582, 387, 
De Craene. 101 Dérard. 1401 588, 601 , 602, 605, 671 , 

De Croeser. 981 De Reuse (Jules). 982 692, 738, 785, 828, 943, 

Dedeyne. 1448 Dermelle. 508 935, 956, 1052, 1114, 1127, 
Dedobbeleer. 1038 Dernier. 329 1129, 1138, 1187, 1193, 

Defacq. 467 Dero. 802 1194, 1270, 1321, 1409. 
De Fastré. 1067 De Roissart. 903 1415, 1421 
Det'elnermont. 1039 De Roosi. 7 7, 105 Evelette commune 1500 
De Formanoir de la Cazerie. De Hoover. 942 Evrard. 408 

1201 De Ryckerè. 1343 Eylenbosch. 803 

Defrène. 150 Descamps. 139, 9113, 998 

De Frui t . 377 Deschacht. 916 F 
De Garcia de la Vega. 1500 Deschryver. 964 

De Gerlache. 466 Desc butter. 291 , 1373 Fabrique de l'église de Calloo. 
De Gobart. 856 Descbyver. 682 505 
Degraet. 1101,1355 Desmedí. 935 Fabrique d'église d'Iseghem. 
De Groote de Boubcrs. 109 Dcsmet. 'J82 , 1453 638* 1063 
De Hase (héritiers). 1585 Destexhe. 63 Fabrique de l'église de Notre-
De Haynin, Albert et ( X 409 De Stoop. 976 Dame, a Hasselt. 460, 1283 
De Haynin, Félix et O . 409 Deswatines. 1167 Faignart. 529 

De Hert. 1001 DeThiebault de Boesinghe. 1389 Falcon (curateur). 1249 
De Jardin (époux). 65 De Vi l le . 1197 Falesse. 739, 804, 980 
Dejardin (François). 1290 De Vleeschauwer. 473 Falise-Dusart. 573 
Dejardin, Henri (veuve). 1290 D::vos. 741 , 1208, 1374 Fallon. 1201 
Dekens fils. 220 De Vreese (veuve). 830 Fenavrou. 124 
De Kerckhove. 717, 1078 De Vrieze. 334 Feraille. 4 7 1 , 7 4 0 , 8 0 6 
De Key m. 513 De V r i n . 909 Ferrari . 1249 
De Keyn. 338 Devroye. 805 Fester. 1383 
De Kinder. 1051 Devulder. 824 Fey s. 71 
Delahausse. 1199 De Vylder. 1281 Fiefvet (Hermans). 350 
Delalieux. 465, 467, 467, 492, De Wae!. 497 Fievcz. 681 , 1583 

977 Devvaele. 853 Filansif. 909, 9 1 1 , 918, 99c 
De Landsheere. 743 De Waha. 201 Flamey. 1198 
De Landtsheer (veuve). 859 De Werpe. 500 Flandre orientale. Dép. p 1 0 . 37 
De Langhe. 303 Dewez. 1401, 1406 Fl int . 1039 
De Lantsbeere. 690 De Wi lde . 419 Foncoux. 433 
Dclaruelle. 963, 963, 964 De Wilde (Pierre et Aloise).1001 Fondu. 1206 
De la Trémoille (duchesse . 2 3 1 De Witte (veuve). 430 Fortems. 495 
De La l t in . 781 D'Ilerde. 668 Fou que. 209 

Delecluzc (veuve). 430 Dhondt. 1189 Fréson. 1591 

Deleersnyder. 30 D'Hoore. 171 Fromont. 285 

De Leeuvv. 334 Dierick. 668 Funck. 1165 

Delenne. 474, 474 Dobbclaere. 1172 
Delhaye. 1341 Dombrel. 700 
De Liedekerke. 333 Doms. 589 G 
Delizé-Verrept. 1073 Donald Lumsclen. 661 

396 Delleur. 275 Donnez. 844 G... 396 

Delmont. 851 Druwé. 70, 82 G.. . (huissier). 1103 

Delon. 915 Dubois. 804, 859, 983 Galens. 1172 

Deloyers. 1075 Du lîus de Gisisnies. 604 Gand (ville). 436 ,660 , 1099, 

Delport. 525 Du l!usdeGisignies(épouse).604 1189, 1189, 1189, 1191, 

belva. 744 Ducaju. 82 1355,1356 

Dcmalander. 43 ,331 D'Udekem d'Acoz (baron ). 467 Geers. 663 

Demanet. 1416 Dufour. 1115 Gennaro. 987 

Demaret. 113 Dujardin. 1130 George (C.;. 501 

De Meuldre. 1229 DumonceaudeBergendael. 1129 Gérard. 1497 

De Meulenaere. 517 Dumont c l Cic. 1409 Gernay. 1116 

De Minerva!. 693 Du Parc. 1317 Geunis. 1360 

De Moerloose. 35 Dupont. 28 Ghislain. 1118 

De Mol. 1002 Durieux. 807 Gilles de l'élichy. 517 

Demonceau. 278 Dusarl. 302 Gillet. 808, 851 

De Nédouehel (comtei. 1413 Dussart. 778 Gilmant. 1413 

De Keyer ^les héritiers!. 1203 Dussart (époux). 233 Gilson. 587 

De Novelle. 154, Ali i , 728 Dussen. 398 Glilschka. 432 

Depasse. 849 Dulrieux i\eu\et. 198 Gob be ri s. 499 , 999 

De Pauw. 37 Duval. 1143 Godio. 1439 

De Perre. 875 Godiniaux-Balot (curateur). 234 

De Poorier. 615 Godric (veuve). 1413 

Deppe. 129 E Goldschmidt. 1166 

De Praeter. 289 Goosse. 892, 1071 

De Pratere. •1447 Eggerickx et O . 209 Goossens. 1141 

Depretz. 1187 Estereq. 658 Gorlé. 417 

Gorremans. 784 
Gouverneur du Brabant. 34 
Gouverneur de la Flandre occi

dentale. 810 
Gouverneur du Hainaut. 1398 
Gouverneur de la province de 

Liège. 1399, 1400 
Gouverneur du Limbourg . 1399 
Gouverneur de la province de 

Namur. 1397 
Govaerls. 721 
Grapin. 1142 
Grosdent. 998 
Gryson. 501 
Guequier. 661 
Guillaume. 1289 
Gurné. 585 
Gurné-Doldcrs (les époux). 586 
Gvsen. 913 

H 

H . . . 
Haagen. 
Hacquet. 
Haelewyck. 
Haenen. 
Haçe. 

1592 
4 9 7 , 1 1 1 6 

1200 
I 170 
783 
279 

Haie et O (curateur). 1334 
Hallanx. 114 
Hamoir (Henri). 1289 
Hansen. 1383 

Hans.sens. 743 
Hardy. 1513 
Harrisson. 422 
Hasselt (ville). 460, 1283 
Hautermann. 163 
Hauwaert. 743 
Havermans. 699 
Hecq. 1117 
Hedon. 942 
Hendrickx. 609, 844 

Hennes. 1435 
Henry. 57 
Hcns*. 126 
Heps. 335,684 

Herbeuval. 1117 
Hermans. 1165 
Heye. 275 
He)e icuraleurs). 275 

Heynderick. 282 
Higuet-Lefebvre. 101 
Hii laer l . 1189 
Hi l len . 808 
Hipper l . 496 
Hocke. 611 
Hofman. 122 
I lo l loy . 849 
Hospices d'Amonines. 333 
Hospices de Gand. 37, 0 6 1 , 

1084 

Hospices de Louvain. 753 
Hospices de Nieuwkerken. 1-33 
Hospice de Soiron. 237 
Houwaert. 1342 
Houze. 638 
Huart. ' 1185 

Hutse. 1170 
Huy (vil le) . 1115, 1290 
Huybrechi. 165 
Huybrcclils. 918, 1372 

Huygelen. 1286 
Huygens. 475 
Huvsmans. 740 


